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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 9 décembre 2021, n° 20-14.254, n° 20-15.991, (B)

– Rejet –

 ■ Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – Exclusion – 
Accident causé par la partie étrangère à la fonction de 
déplacement d’un véhicule.

L’accident corporel, qui est exclusivement en lien avec la fonction d’outil d’une moissonneuse-batteuse et non 
avec sa fonction de circulation, dès lors que la machine, à l’arrêt, ne se trouvait plus en action de fauchage, mais 
en position de maintenance de la vis sans fin à l’origine du dommage n’est pas constitutif d’un accident de la 
circulation au sens de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-14.254 et 20-15.991, qui attaquent 
le même arrêt, sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 17 décembre 2019), le 14 septembre 2010, M. [N], 
exploitant agricole, a demandé à la société HB Agri-service de moissonner un champ 
de tournesols lui appartenant. Alors qu’un bourrage s’était produit dans la trémie de 
la moissonneuse-batteuse, M. [N] est monté sur l’engin afin de débloquer la trémie.

Au cours de cette opération, sa jambe gauche a été happée par la vis située au fond de 
la trémie et arrachée au-dessus du genou.

 3. M. [N] a fait assigner la société HB Agri-service, la Mutualité sociale agricole Sud 
Champagne et son assureur au titre de la garantie complémentaire de santé, la société 
Groupama Grand Est, devant un tribunal de grande instance aux fins d’obtenir la ré-
paration de ses préjudices.

La société HB Agri-service a appelé en garantie son assureur, la société La Comtoise.

La Mutuelle centrale d’assurances, venant aux droits de la société La Comtoise, en 
liquidation judiciaire, ainsi que la société Monceau générale assurances, assureur de la 
moissonneuse-batteuse, sont intervenues volontairement à l’instance.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-14.254 formé par M. [N] et le moyen 
du pourvoi n° 20-15.991 formé par la société HB Agri-service, réunis

 Enoncé des moyens

 4. M. [N] fait grief à l’arrêt de déclarer la société HB Agri-service responsable à hau-
teur seulement de 50 % de l’ensemble des préjudices subis par M. [N] à l’occasion de 
l’accident survenu le 14 septembre 2010, de mettre hors de cause la société Monceau 
générale assurances et la société Mutuelle centrale d’assurances, venant aux droits de 
la société La Comtoise, et de rejeter la demande de M. [N] au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, alors :

 « 1°/ que dès lors qu’un véhicule ne travaille pas en poste fixe et doit, ou peut, selon 
les étapes de son travail, simultanément se déplacer pour utiliser sa fonction d’outil, 
l’accident qu’il génère est un accident de la circulation au sens de la loi n° 85-677 du 
5 juillet 1985, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon qu’il est survenu à l’occasion de la 
fonction d’outil ou de déplacement de l’engin, ces deux fonctions étant indissociables 
dans une telle hypothèse ; qu’en relevant, pour refuser de faire application de ce dis-
positif légal à M. [N], que lors de l’accident, la moissonneuse-batteuse était à l’arrêt et 
que seul était en cause le fonctionnement de la vis sans fin, sans lien avec la fonction 
de déplacement, dès lors qu’elle pouvait être mise en oeuvre à l’arrêt de la machine, 
quand la moissonneuse, qui au moment de l’accident avait le moteur en marche et 
le conducteur présent sur son siège, devait, ou pouvait, selon les étapes de son travail, 
simultanément se déplacer pour exercer sa fonction d’outil, ce qui la rendait indisso-
ciable de la fonction de déplacement, la cour d’appel a violé par refus d’application 
l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

 2°/ qu’en énonçant, pour écarter l’application de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, 
qu’au moment de l’accident, la moissonneuse-batteuse, à l’arrêt, se trouvait en état de 
maintenance de l’un de ses outils, et non en action de fauchage, sans répondre aux 
conclusions de M. [N] faisant valoir qu’en raison du maintien de M. [R] sur son siège 
de conducteur et du défaut de descente au sol de l’échelle d’accès au sommet de la 
moissonneuse, les éléments mobiles comme la vis sans fin ne s’étaient pas coupés, le 
privant ainsi de sécurité et maintenant l’engin dont le moteur tournait, en état de 
déplacement, ce dont il déduisait que les fonctions d’outil et de déplacement étaient 
indissociables et que la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 devait s’appliquer, la cour d’ap-
pel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que, subsidiairement, en se contentant de retenir, pour écarter l’application de 
la loi n° 85-677, qu’au moment de l’accident, la moissonneuse-batteuse était à l’arrêt 
et était en situation de maintenance de l’un de ses outils, en l’occurrence la vis sans 
fin, sans lien avec la fonction de déplacement, sans rechercher, alors qu’elle constatait 
qu’au moment de l’accident, le conducteur était présent sur son siège et le moteur 
du véhicule en marche, si la machine n’était pas en cours d’activité de fauchage et par 
conséquent en déplacement lorsqu’un dysfonctionnement l’avait contrainte à s’in-
terrompre, en sorte que M. [N], dont l’intervention dans la trémie s’inscrivait dans 
l’exercice de cette activité spécifique, devait bénéficier du dispositif protecteur légal 
susvisé, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 1er 
de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985. »
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 5. La société HB Agri-service fait grief à l’arrêt attaqué de la déclarer responsable à 
hauteur de 50 % de l’ensemble des préjudices subis par M. [N] à l’occasion de l’ac-
cident survenu le 14 septembre 2010 et de mettre hors de cause la société Monceau 
générale assurances et la Mutuelle centrale d’assurances, venant aux droits de la so-
ciété La Comtoise, alors « que les dispositions de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 
s’appliquent, mêmes lorsqu’elles sont transportées en vertu d’un contrat, aux victimes 
d’un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur, 
ainsi que ses remorques ou semi-remorques, à l’exception des chemins de fer et des 
tramways circulant sur des voies qui leur sont propres ; qu’en se fondant sur les cir-
constances, inopérantes, tirées de ce qu’au moment de l’accident dont avait été victime 
M. [N], la moissonneuse-batteuse ne circulait pas et ne procédait à aucune coupe, et 
que M. [N] intervenait, alors, dans la trémie dans le but de pallier à un dysfonction-
nement de l’outil de vidange de celle-ci, pour retenir que les dispositions de cette loi 
n’étaient pas applicables en l’espèce, et ce tandis qu’il était établi que M. [N] avait été 
victime dudit accident dans lequel était impliqué un véhicule terrestre à moteur, dont 
le moteur était, alors, en marche et dont le machiniste occupait, alors, sa place de pilo-
tage, que cet accident était, lui-même, dû à un mouvement enclenché par ledit moteur 
et que, quand s’était produit le sinistre, l’engin avait, à tout le moins potentiellement, 
vocation et à sa mouvoir et à accomplir les travaux agricoles spécifiques pour lesquels 
il avait été conçu, la cour d’appel a violé l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985, précité. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt retient qu’il résulte des pièces produites aux débats, et particulièrement des 
auditions recueillies par les enquêteurs auprès de la victime, de M. [R], conducteur 
de la machine, ainsi que de M. [E], employé de M. [N] et témoin de l’accident, que 
la moissonneuse-batteuse était à l’arrêt total au moment des faits, que c’est vainement 
que M. [N] soutient dans ses dernières écritures que l’arrêt n’aurait pas été complet, 
en se prévalant des déclarations par lesquelles M. [E] a indiqué qu’il avait demandé à 
M. [R] de stopper totalement l’engin, qu’il résulte en effet sans aucune ambiguïté des 
déclarations de ce témoin que la moissonneuse-batteuse ne se déplaçait pas, et qu’il 
apparaît que la demande faite à M. [R] ne tendait aucunement à l’immobilisation du 
véhicule, mais à l’arrêt de son moteur, qui continuait d’entraîner la vis sans fin située 
en fond de trémie.

 7. L’arrêt constate que, bien qu’entraînée par le moteur permettant par ailleurs à la 
machine de rouler, cette vis sans fin est totalement indépendante de la fonction de dé-
placement, comme pouvant être mise en oeuvre à l’arrêt de la machine, et ayant pour 
seul objet de vidanger les grains introduits dans la trémie de stockage après leur récolte.

 8. L’arrêt énonce que c’est le fonctionnement de cette vis sans fin qui est seul à l’ori-
gine de l’accident survenu à M. [N], lequel est descendu dans la trémie afin de casser 
avec un bâton les amas de grains agglomérés par l’humidité, empêchant ainsi la vis sans 
fin de remplir son office, que c’est à cette occasion que, son pied ayant glissé et son 
lacet étant défait, M. [N] a vu sa jambe gauche happée et entraînée par la vis sans fin.

 9. L’arrêt ajoute que, dès lors qu’au moment de l’accident la moissonneuse-batteuse 
ne circulait pas, ne procédait à aucune coupe, et que M. [N] intervenait dans la trémie 
dans le seul but de pallier un dysfonctionnement de l’outil de vidange de celle-ci, la 
machine ne se trouvait manifestement plus en action de fauchage, mais en position de 
maintenance de l’un de ses outils et que la fonction de déplacement de l’engin était 
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totalement étrangère à la survenue de l’accident, peu important à cet égard que le 
moteur ait été en fonctionnement ou que le conducteur ait été présent sur son siège.

 10. De ces constatations et énonciations, relevant de son pouvoir souverain d’appré-
ciation des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel qui a 
mis en évidence que l’accident était exclusivement en lien avec la fonction d’outil de 
la moissonneuse-batteuse et aucunement avec sa fonction de circulation, dès lors que 
la machine ne se trouvait plus en action de fauchage, mais en position de maintenance 
de la vis sans fin et à l’arrêt,en a exactement déduit qu’il ne constituait pas un accident 
de la circulation au sens de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Pradel  - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Spinosi ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-18.421, Bull. 2017, II, n° 101 (rejet).

ACTE DE COMMERCE

Com., 15 décembre 2021, n° 21-11.882, n° 21-11.957, (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Définition – Exclusion – Plan de vigilance incombant à une société 
anonyme.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-11.957 et 21-11.882 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 décembre 2020), rendu en matière de référé, par 
acte du 29 octobre 2019, les associations Les Amis de la Terre France, The National 
Association of Professionnal Environmentalists (NAPE) et Africa Institute for Energy 
Gouvernance (AFIEGO) ont assigné la société Total SA, devenue la société Totalener-
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gies SE, (la société Total) devant le tribunal judiciaire de Nanterre afin de voir ordon-
ner, à titre principal, des actions urgentes pour faire cesser le trouble manifestement 
illicite résultant de la méconnaissance par cette société de ses obligations en matière 
de vigilance et de lui enjoindre, à titre subsidiaire, sous astreinte, d’établir et publier 
un ensemble de mesures dans son plan de vigilance, prévues aux 2° à 5° de l’article 
L. 225-102-4, I, du code de commerce, propres à prévenir les risques identifiés dans la 
cartographie des risques et prévenir les atteintes graves envers les droits humains et les 
libertés fondamentales, la santé et la sécurité des personnes ainsi que l’environnement 
résultant des activités de la société Total, de sa filiale et de leurs sous-traitants, dans la 
conduite de projets en Ouganda, et de mettre en oeuvre ce plan de vigilance. 

 3. La Confédération française démocratique du travail (la CFDT) et les associations 
Comité catholique contre la faim et pour le développement - Terre solidaire (CCFD - 
Terre solidaire), ActionAid France et le Collectif éthique sur l’étiquette sont interve-
nues volontairement à l’instance.

 4. La société Total ayant soulevé l’incompétence matérielle du tribunal judiciaire sai-
si, celui-ci a retenu que le litige relevait de la compétence exclusive des juridictions 
consulaires et renvoyé l’affaire devant le tribunal de commerce de Nanterre, statuant 
en référé.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 21-11.957, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. Les associations Les Amis de la Terre France, NAPE et AFIEGO, CCFD - Terre 
solidaire et ActionAid France et le Collectif éthique sur l’étiquette font grief à l’arrêt 
de renvoyer l’affaire devant le tribunal de commerce de Nanterre, alors « que, sauf à 
ce que la contestation porte sur un acte de commerce en la forme ou par nature, le 
demandeur non commerçant qui exerce une action contre un commerçant dispose 
d’une option de compétence en vertu de laquelle il peut choisir de porter cette action 
devant le tribunal judiciaire ou devant le tribunal de commerce ; qu’en considérant 
que les associations, bien que non commerçantes, ne disposaient pas d’une telle option 
pour agir contre la société Total, qui est une société commerciale, afin d’assurer le res-
pect de ses obligations de vigilance résultant des dispositions du I de l’article L. 225-
102-4 du code de commerce, dès lors que ces obligations ont une nature légale et ne 
constituent pas des actes mixtes, de sorte que seul le tribunal de commerce serait com-
pétent pour connaître d’une telle action, la cour d’appel a méconnu l’option de com-
pétence qui leur était offerte et qui leur permettait de saisir valablement le tribunal 
judiciaire ; que la cour d’appel a ainsi violé l’article L. 721-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 211-3 du code de l’organisation judiciaire et les articles L. 721-3 et L. 
225-102-4 du code de commerce : 

 6. Il résulte de ces textes que le plan de vigilance, incombant à une société anonyme 
en application du troisième texte, ne constitue pas un acte de commerce au sens du 3° 
du deuxième texte et que, si l’établissement et la mise en ?uvre d’un tel plan présentent 
un lien direct avec la gestion de cette société, justifiant la compétence des juridictions 
consulaires par application du 2° du deuxième texte, le demandeur non commerçant 
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qui entend agir à cette fin dispose toutefois, en ce cas, du choix de saisir le tribunal 
civil ou le tribunal de commerce.

 7. Pour retenir la compétence exclusive du tribunal de commerce, l’arrêt retient que 
le plan de vigilance, dont l’établissement et la mise en oeuvre sont en lien direct avec 
la gestion de la société, constitue un acte commercial et non un acte mixte qui, seul, 
ouvrirait un droit d’option aux associations demanderesses. 

 8. En statuant ainsi, alors que les demandeurs, non commerçants, pouvaient choisir 
d’agir devant la juridiction civile, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 6 et 8 que le juge judiciaire est com-
pétent pour statuer sur les demandes formées par les associations Les Amis de la Terre 
France, NAPE et AFIEGO, CCFD - Terre solidaire et ActionAid France et le Collectif 
éthique sur l’étiquette et la CFDT.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance rendue 
en référé le 30 janvier 2020 par le tribunal judiciaire de Nanterre, il renvoie l’affaire 
devant le tribunal de commerce de Nanterre, statuant en référé, et statue sur les dépens, 
l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que le tribunal judiciaire de Nanterre, statuant en référé, est compétent et ren-
voie l’affaire devant ce tribunal.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lé-
cuyer et associés ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 211-3 du code de l’organisation judiciaire ; articles L. 721-3 et L. 225-102-4 du code 
de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’option de compétence ouverte au demandeur non commerçant, à rapprocher  : Com., 
18 novembre 2020, pourvoi n° 19-19.463, Bull. 2020, (rejet).
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ACTION PAULIENNE

3e Civ., 8 décembre 2021, n° 20-18.432, (B)

– Rejet –

 ■ Exercice – Prescription – Point de départ – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 2 avril 2020), le 10 mars 2009, Mme [G], associée d’une 
société en nom collectif, s’est portée caution solidaire de cette société au profit de la 
caisse régionale de Crédit agricole mutuel de Normandie (la CRCAM).

 2. Par acte authentique du 12 juillet 2011, publié au service de la publicité foncière 
le 7 septembre suivant, Mme [G] a consenti à ses deux enfants, M. [C] [J] et Mme [I] 
[J], une donation-partage de la nue-propriété d’un immeuble d’habitation lui appar-
tenant.

 3. Après la liquidation judiciaire de la société et la condamnation de la caution, la 
CRCAM a, les 20 et 23 décembre 2016, assigné Mme [G], M. [C] [J] et Mme [I] [J] 
en inopposabilité de la donation-partage.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La CRCAM fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son action 
paulienne, alors « que le délai de la prescription applicable à l’action paulienne sup-
pose, pour commencer de courir, que le créancier connaisse, ou doive à tout le moins 
connaître, l’existence de l’acte qu’il entend voir déclarer inopposable à son endroit ; 
que la publication de cet acte au service de la publicité foncière ne fait pas, à elle seule, 
courir le délai de la prescription ; qu’en retenant, pour fixer dans l’espèce le point de 
départ du délai de la prescription de l’action paulienne au 7 septembre 2011, qu’« il 
est établi par le relevé des formalités publiées que » la donation-partage dont Mme [K] 
[G] a gratifié, le 12 juillet 2011, Mme [I] [J] et M. [C] [J] « a fait l’objet d’une publi-
cation au service de la publicité foncière le 7 septembre 2011, de sorte qu’ayant été 
régulièrement porté[e] à la connaissance des tiers du fait de sa publication, la [Crcam 
de Normandie] est réputée avoir eu connaissance de son existence dès cette date et 
avoir été ainsi en mesure d’exercer ses droits pendant un délai de cinq ans à compter 
du 7 septembre 2011 », la cour d’appel, qui, du coup, ne justifie pas que la Crcam de 
Normandie avait ou aurait dû avoir le 7 septembre 2011 la connaissance effective de la 
donation-partage du 12 juillet précédent, a violé l’article 2224 du code civil, ensemble 
l’article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a exactement retenu que l’action paulienne, qui vise à rendre ino-
pposable à un créancier l’acte fait par l’un de ses débiteurs en fraude de ses droits, était 
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une action de nature personnelle soumise à la prescription de droit commun de l’ar-
ticle 2224 du code civil, courant à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 6. Il est jugé que ce n’est que lorsque la fraude du débiteur a empêché le créancier 
d’exercer son action que le point de départ en est reporté au jour où il a effectivement 
connu l’existence de l’acte fait en fraude de ses droits (3e Civ., 12 novembre 2020, 
pourvoi n° 19-17.156, en cours de publication).

 7. Ayant exactement retenu que, l’acte de donation-partage ayant été régulièrement 
porté à la connaissance des tiers du fait de sa publication au service de la publicité 
foncière le 7 septembre 2011, la banque était réputée avoir connaissance de son exis-
tence dès cette date, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’action qu’elle avait 
engagée plus de cinq ans après était prescrite.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Boullez -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 12 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.156, Bull. 2020, (cassation).

APPEL CIVIL

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-14.480, n° 20-14.481, n° 20-14.482, n° 20-
14.483, n° 20-14.484, n° 20-14.485, (B)

– Rejet –

 ■ Appelant – Conclusions – Notification – Notification aux parties 
ayant constitué avocat après remise des conclusions au greffe – 
Portée.

L’appelant est mis en mesure de respecter l’obligation de signifier ses conclusions à l’intimé lui-même ou de 
les notifier à l’avocat que cet intimé a constitué, puisqu’il ne doit procéder à cette dernière diligence que s’il a, 
préalablement à toute signification à l’intimé, été informé, par voie de notification entre avocats, de la constitution 
d’un avocat par l’intimé.

La règle selon laquelle, à l’exclusion de tout autre acte, seule la notification entre avocats rend opposable à 
l’appelant la constitution d’un avocat par l’intimé, qui impose que l’appelant soit uniquement et directement 
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averti par le conseil de l’intimé de sa constitution, poursuit le but légitime de garantir la sécurité et l’efficacité de 
la procédure. Elle ne constitue pas une atteinte au droit à l’accés au juge d’appel dans sa substance même et ne 
porte pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel au regard du but poursuivi.

C’est dès lors à bon droit et sans méconnaître les exigences d’un droit à un procès équitable, qu’une cour d’appel, 
relevant que l’appelant n’avait notifié ses conclusions, dans le délai prévu par l’article 911 du code de procédure 
civile, qu’à l’avocat adverse de premiére instance, alors qu’il n’avait pas reçu notification de la constitution de 
l’intimé, constate la caducité de la déclaration d’appel.

 ■ Appelant – Conclusions – Notification – Notification aux parties 
ayant constitué avocat après remise des conclusions au greffe – 
conditions – Notification entre avocats – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  20-14.480, n°  20-14.481, n°  20-
14.482, n° 20-14.483, n° 20-14.484 et n° 20-14.485 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 20  janvier 2020, RG n°  19/06557, 19/06558, 
19/06566, 19/06569, 19/06570, 19/06571), Mmes  [H], [J], [D] et [S], ainsi que 
MM. [B] et [F], ont été salariés de la compagnie aérienne angolaise Linhas Aereas de 
Angola Uee (la société). 

 3. Après avoir fait l’objet d’une procédure de licenciement, ils ont saisi le conseil de 
prud’hommes de Paris, d’une action en contestation de sa validité. Ils ont été déboutés 
de leurs demandes par six jugements du 11 septembre 2018.

 4. Le conseil des salariés a relevé appel de ces décisions et a notifié ses conclusions 
à M. [K], avocat, par la voie du réseau privé virtuel des avocats le 26 décembre 2018 
et le 4 janvier 2019. M. [K], avocat, s’est constitué pour la société le 11 février 2019.

 5. Saisi sur incident, le conseiller de la mise en état a, par six ordonnances, rejeté la 
demande de caducité des déclarations d’appel.

La société a déféré ces décisions à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mmes [H], [J], [D] et [S], ainsi que MM. [B] et. [F] font grief aux arrêts de pronon-
cer, dans les six instances, la caducité des déclarations d’appel et de constater en consé-
quence l’extinction des instances d’appel et le dessaisissement de la juridiction, alors :

 « 1°/ que le greffe doit accomplir les actes nécessaires à la régularité de la procé-
dure d’appel, et l’appelant ne peut être privé de son droit d’accès au juge en raison 
d’une méconnaissance de la procédure réglementaire incombant à la juridiction ; que 
manque aux obligations mises à sa charge par les articles 902, 904 et 904-1 du code 
de procédure civile le greffe de la cour d’appel qui n’avise pas l’appelant dans le mois 
de la notification de l’acte d’appel à l’intimé que celui-ci n’a pas constitué avocat et 
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qu’il doit donc lui signifier l’acte d’appel à peine de caducité et qui, l’avisant ensuite 
de la distribution de l’affaire à la mise en état, mentionne le nom d’un avocat constitué 
pour l’intimé ; que créant dans l’esprit de l’appelant la croyance légitime que l’inti-
mé a constitué avocat, même s’il n’en a pas été officiellement avisé par ce dernier, ce 
comportement fautif est à l’origine de l’erreur de l’appelant ayant consisté à notifier 
ses conclusions d’appel dans le délai prescrit par l’article 911 du code de procédure 
civile à l’avocat qu’il croit ainsi constitué plutôt qu’à l’intimé lui-même ; qu’est, dans 
ces conditions, disproportionnée au but poursuivi, qui est d’assurer l’efficacité de la 
procédure d’appel avec représentation obligatoire et le respect des droits de la défense, 
la caducité de l’appel en résultant ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 6 §.1er de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

 2°/ que la constitution d’un avocat par l’intimé, qui constitue le mandat par lequel 
cette partie charge l’avocat qu’elle choisit de la représenter en justice, résulte d’une 
déclaration que cet avocat fait au greffe de la cour d’appel et notifie à l’avocat de l’ap-
pelant ; qu’elle ne saurait résulter d’une mention de l’acte d’appel ; qu’il appartient à 
la juridiction, tenue d’assurer la régularité de la procédure, de vérifier, avant de le dési-
gner comme représentant de l’intimé sur les actes de la procédure, que l’avocat éven-
tuellement mentionné sur l’acte d’appel s’est effectivement constitué ; qu’en l’espèce, 
il ressort des propres constatations de la cour d’appel que M. [K] ne s’est constitué 
pour la société TAAG que le 11 février 2019 et que, cependant, le greffe l’avait men-
tionné avant cette date comme avocat constitué sur divers actes de la procédure ; qu’en 
retenant cependant, pour prononcer la caducité de l’appel, « que l’origine de l’erreur 
est ici imputable à la partie appelante, le greffe n’ayant fait que reprendre les mentions 
indiquées par celle-ci : la déclaration d’appel mentionne en effet expressément [Y] [K] 
en qualité d’avocat représentant la partie intimée » quand il appartenait au greffe de 
ne pas mentionner l’existence d’un avocat constitué par l’intimée sur les actes de la 
procédure en se fiant à une simple indication sans valeur, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 903 et 911 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 §.1er de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. En application de l’article 911 du code de procédure civile, sous les sanctions pré-
vues par les articles 908 à 910 de ce code, les conclusions sont signifiées aux parties 
qui n’ont pas constitué avocat dans le mois suivant l’expiration du délai de leur remise 
au greffe de la cour d’appel ; cependant, si entre-temps, celles-ci ont constitué avocat 
avant la signification des conclusions, il est procédé par voie de notification à leur 
avocat.

 8. Selon l’article 960 du code de procédure civile, la constitution d’avocat par l’intimé 
ou par toute personne qui devient partie en cours d’instance est dénoncée aux autres 
parties par notification entre avocats.

 9. Seule la notification entre avocats rend ainsi opposable à l’appelant la constitution 
d’un avocat par l’intimé, à l’exclusion de tout autre acte. 

 10. Cette règle de procédure, qui impose que l’appelant soit uniquement et directe-
ment averti par le conseil de l’intimé de sa constitution, poursuit le but légitime de 
garantir la sécurité et l’efficacité de la procédure. Elle ne constitue pas une atteinte au 
droit à l’accès au juge d’appel dans sa substance même et ne porte pas une atteinte 
disproportionnée à l’accès au juge d’appel au regard du but poursuivi.
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 11. L’appelant est, en effet, mis en mesure de respecter l’obligation de signifier ses 
conclusions à l’intimé lui-même ou de les notifier à l’avocat que cet intimé a consti-
tué, dès lors qu’il ne doit procéder à cette dernière diligence que s’il a, préalablement 
à toute signification à l’intimé, été informé, par voie de notification entre avocats, de 
la constitution d’un avocat par l’intimé.

 12. Ayant, d’une part, relevé que les appelants n’avaient notifié leurs conclusions dans 
le délai prévu par l’article 911 du code de procédure civile qu’à M. [K], avocat, alors 
que la société intimée ne l’avait alors pas constitué et que les appelants n’avaient pas 
reçu l’avis de constitution de leur adversaire, faisant ainsi ressortir, par cette considé-
ration, que les appelants n’avaient pu légitimement croire que la société intimée avait 
constitué un avocat, et, d’autre part, exactement retenu qu’il importait peu à cet égard 
que le greffe n’ait pas adressé aux appelants un avis d’avoir à signifier la déclaration 
d’appel à l’intimée, conformément à l’article 902 du code de procédure civile, ou ait 
mentionné à tort sur un avis le nom d’un avocat constitué, c’est à bon droit, sans mé-
connaître les exigences du droit à un procès équitable, que la cour d’appel a constaté 
la caducité de la déclaration d’appel.

 13. Le moyen, qui n’est pas fondé en sa première branche, est inopérant en sa seconde 
branche. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 911 du code de procédure civile.

Soc., 1 décembre 2021, n° 20-13.339, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Définition – Exclusion – Cas – Demande 
tendant aux mêmes fins que la demande initiale – Applications 
diverses.

Les prétentions ne sont pas nouvelles en appel dès lors qu’elles tendent aux mêmes fins que celles soumises aux 
premiers juges.

Est recevable en appel la demande en nullité du licenciement qui tend aux mêmes fins que la demande initiale 
au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, dès lors que ces demandes tendent à obtenir l’indemnisa-
tion des conséquences du licenciement qu’un salarié estime injustifié.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 27 août 2019), Mme [H] a été engagée en qualité 
de responsable événementiel à compter du 1er  septembre 2008 par la société Crof-
thawk France devenue la société Mandala international (la société) et a été affectée au 
poste de responsable administrative et financière le 1er janvier 2009.

 2. La salariée a été en congé maladie puis en congé de maternité à compter du 
15 avril 2016 jusqu’au 17 décembre 2016. Convoquée le 28 décembre 2016 à un en-
tretien préalable qui s’est tenu le 12 janvier 2017, elle a été licenciée pour faute grave 
le 20 janvier 2017 et a saisi, le 26 mai 2017, la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la demande en nullité du licenciement 
n’est pas une demande nouvelle devant la cour, dire nul le licenciement de la salariée 
et de le condamner à lui payer diverses sommes au titre de la rupture du contrat de 
travail, alors :

 « 1°/ que selon l’article 564 du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité re-
levée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions ; que 
cette disposition légale, interdisant la formulation de demandes nouvelles à hauteur 
d’appel, est applicable aux instances introduites devant les conseils de prud’hommes 
après le 1er août 2016 ; que l’instance devant le conseil de prud’hommes a été intro-
duite par la salariée le 26 mai 2017 ; que la société s’est en conséquence prévalue de 
l’irrecevabilité de la demande en nullité du licenciement présentée pour la première 
fois à hauteur d’appel par la salariée, cette dernière ayant sollicité le constat de l’ab-
sence de cause réelle et sérieuse du licenciement en première instance  ; que pour 
écarter cette irrecevabilité, l’arrêt retient cependant que la nullité du licenciement 
sollicitée par la salariée constituait un moyen nouveau au sens de l’article 563 du code 
de procédure civile, et non une demande nouvelle, et que l’objet de la réclamation de 
la salariée était identique en première instance et en appel, à savoir l’indemnisation 
de son licenciement qu’elle considérait abusif ; qu’en statuant ainsi, cependant que la 
nullité du licenciement sollicitée en appel - qui avait pour objet l’anéantissement du 
licenciement - constituait une demande nouvelle en comparaison avec la demande de 
constat de l’absence de cause réelle et sérieuse du licenciement présentée en première 
instance - prétention qui avait un objet et une fin distincts - la cour d’appel a violé les 
articles 563, 564 et 565 du code de procédure civile ;

 2°/ que selon l’article 564 du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité re-
levée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions  ; 
qu’en faisant droit à la demande de la salariée de rappel de salaire pendant la période 
couverte par la nullité du licenciement, cependant que cette demande, au même titre 
que la demande d’annulation du licenciement en elle-même, a été présentée pour la 
première fois à hauteur d’appel et s’avérait en conséquence frappée d’irrecevabilité, la 
cour d’appel a violé les articles 563, 564 et 565 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’une motivation inintelligible équivaut à un défaut de motif ; qu’en retenant 
d’un côté que la nullité du licenciement invoquée par la salariée constituait un moyen 
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au sens de l’article 563 du code de procédure civile, et de l’autre qu’elle constituait une 
prétention au sens de l’article 565 du même code, la cour d’appel, qui a statué par un 
motif inintelligible en se fondant sur des constatations juridiques incompatibles entre 
elles, a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 565 du code de procédure civile, les prétentions ne sont pas 
nouvelles dès lors qu’elles tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, 
même si leur fondement juridique est différent.

 5. La cour d’appel, qui a constaté que les demandes formées par la salariée, au titre 
d’un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, puis d’un licenciement nul, 
tendaient à l’indemnisation des conséquences de son licenciement qu’elle estimait 
injustifié, en a exactement déduit que ces demandes tendaient aux mêmes fins et que 
la demande en nullité de licenciement était recevable.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire nul le licenciement de la salariée et de le 
condamner à lui payer diverses sommes au titre de la rupture du contrat de travail, 
alors « que si la période de protection de dix semaines suivant le congé de maternité 
est suspendue par la prise de congés payés suivant immédiatement le congé de ma-
ternité, son point de départ étant alors reporté à la date de la reprise du travail par la 
salariée, il n’en va pas de même en cas d’arrêt de travail pour maladie ; que l’arrêt de 
travail pour arrêt de maladie consécutif au congé de maternité relève de la période 
de protection relative de dix semaines durant laquelle la salariée peut se voir notifier 
un licenciement s’il est justifié par une faute grave ; qu’il ressort des constatations de 
l’arrêt que le congé maternité de la salariée s’est achevé le 17 décembre 2016, cette 
dernière ayant par la suite été placée en arrêt maladie ; que la salariée a été convo-
quée à un entretien préalable le 26 décembre 2016 et licenciée le 20 janvier 2017 ; 
qu’il s’en induit qu’au jour des actes préparatoires et du prononcé du licenciement, 
la salariée ne se trouvait plus en période de protection absolue pour congé maternité, 
mais relevait de la période de protection dite relative de dix semaines durant laquelle 
le licenciement peut être notifié pour faute grave ; qu’en décidant néanmoins que le 
licenciement était entaché de nullité en raison de l’engagement des actes préparatoires 
et de la notification du licenciement « pendant la période de protection de la materni-
té », cependant que les actes préparatoires et la notification du licenciement pouvaient 
avoir régulièrement lieu pendant la période de protection relative de dix semaines 
suivant le congé de maternité, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations, a violé les articles L. 1235-3, L. 1225-4 et L. 1225-4-1 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1225-4 du code du travail dans sa rédaction issue la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016 :

 8. Aux termes de ce texte, aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail d’une 
salariée lorsqu’elle est en état de grossesse médicalement constaté, pendant l’intégra-
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lité des périodes de suspension du contrat de travail auxquelles elle a droit au titre du 
congé de maternité, qu’elle use ou non de ce droit, et au titre des congés payés pris 
immédiatement après le congé de maternité ainsi que pendant les dix semaines suivant 
l’expiration de ces périodes.

 Toutefois, l’employeur peut rompre le contrat s’il justifie d’une faute grave de l’inté-
ressée, non liée à l’état de grossesse, ou de son impossibilité de maintenir ce contrat 
pour un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement. Dans ce cas, la rupture du 
contrat de travail ne peut prendre effet ou être notifiée pendant les périodes de sus-
pension du contrat de travail mentionnées au premier alinéa.

 9. Il en résulte que pendant les dix semaines suivant l’expiration des périodes de sus-
pension du contrat de travail, l’employeur peut notifier un licenciement pour faute 
grave non liée à l’état de grossesse ou pour impossibilité de maintenir le contrat pour 
un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement.

 10. Pour dire le licenciement nul et condamner l’employeur à payer diverses sommes 
à la salariée, l’arrêt retient, après avoir constaté que le congé de maternité de la sala-
riée s’était terminé le 17 décembre 2016, qu’il résulte de l’article L. 1225-4 du code 
du travail, interprété à la lumière de l’article 10 de la Directive 92/85 du 19 octobre 
1992, concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de 
la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail, 
qu’il est interdit à un employeur, non seulement de notifier un licenciement, quel 
qu’en soit le motif, pendant la période de protection visée à ce texte, mais également 
de prendre des mesures préparatoires à une telle décision.

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le congé de maternité avait pris 
fin le 17 décembre 2016, de sorte que l’employeur pouvait rompre le contrat de travail 
s’il justifiait d’une faute grave de l’intéressée non liée à son état de grossesse, et qu’il lui 
appartenait en conséquence de rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le licencie-
ment était justifié par une telle faute, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la demande en nullité du licenciement 
n’est pas une demande nouvelle, l’arrêt rendu le 27 août 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valde-
lièvre -

Textes visés : 
Article 565 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité des demandes présentées pour la première fois en appel et tendant aux mêmes 
fins que la demande initiale, à rapprocher : 3e Civ., 10 mars 2016, pourvoi n° 15-12.291, Bull. 
2016, III, n° 35 (cassation partielle), et les arrêts cités.
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2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-18.237, (B)

– Cassation –

 ■ Intimé – Conclusions – Irrecevabilité – Effet – Procédure sans 
audience – Droit d’opposition.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’intimé – Irrecevabilité – Effets – Procédure sans 
audience – Droit d’opposition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 18  juin 2020), par jugement du 14 mai 2018, un 
conseil de prud’hommes a condamné la société Siem services (la société) à payer à 
M. [I] diverses sommes au titre d’une clause de non-concurrence et d’une indemnité 
compensatrice de congés payés.

 2. La société a interjeté appel.

 3. Par ordonnance du 9 mai 2019, le conseiller de la mise en état a prononcé l’irrece-
vabilité des conclusions de M. [I] notifiées le 11 décembre 2018. 

 4. La cour d’appel a statué sans audience en application de l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 
2020.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [I] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de renvoi, d’infirmer le jugement 
rendu par le conseil de prud’hommes de Mâcon le 14 mai 2018 en toutes ses dis-
positions et, statuant à nouveau, de dire qu’il a violé la clause de non-concurrence 
contenue dans son contrat de travail, de le condamner à verser à la société la somme 
de 21 305,40 euros au titre de la violation de la clause de non-concurrence et de le 
condamner aux dépens de première instance et d’appel, alors « qu’à l’exception des 
procédures en référé, des procédures accélérées au fond et des procédures dans les-
quelles le juge doit statuer dans un délai déterminé, les parties disposent d’un délai de 
quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience, auquel cas la cour d’appel 
a l’obligation de renvoyer à une audience publique afin d’assurer l’exercice du droit à 
un débat oral et public ; qu’il résulte de l’arrêt que la clôture a été ordonnée le 16 avril 
2020 et l’affaire retenue le 14 mai 2020, dans les conditions fixées par l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 (i.e sans audience), et mise en délibéré au 
18 juin 2020 ; qu’il résulte encore de l’arrêt qu’après avoir été informé de la mise en 
application de l’article 8 précité, le conseil de M. [I] a sollicité, par courrier du 22 avril 
2020, le renvoi de l’affaire pour plaider ; qu’en refusant le renvoi à une audience de dé-
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bat, quand elle constatait pourtant l’opposition à la procédure sans audience en raison 
de la demande de renvoi et que le droit à des débats oraux ne pouvait être refusé pour 
la raison inopérante que les conclusions de M. [I] avaient été déclarées irrecevables 
par ordonnance du conseiller de la mise en état du 9 mai 2019 et qu’il ne pouvait 
faire valoir aucun moyen de défense oralement, la cour d’appel a violé l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 et privé M. [I] de son droit à un procès 
équitable, violant l’article 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordon-
nance n° 2020-595 du 20 mai 2020 :

 6. La faculté d’accepter ou de refuser le renvoi d’une affaire fixée pour être plaidée, 
relève du pouvoir discrétionnaire du juge, dès lors que les parties ont été mises en 
mesure d’exercer leur droit à un débat oral (Ass. plén., 24 novembre 1989, pourvoi 
n° 88-18.188, Bull. 1989, Ass. plén. n° 3).

 7. L’organisation d’une audience devant une juridiction civile est une garantie légale 
des exigences constitutionnelles des droits de la défense et du droit à un procès équi-
table (Cons. Constit., 19 novembre 2020, n° 2020-866 QPC).

 8. Selon le texte susvisé, hors les procédures d’urgence, le juge peut, sur son initiative, 
statuer sans audience en l’absence d’opposition des parties qui en ont été informées 
par tout moyen.

 9. Il en résulte que le droit de s’opposer à la décision du juge de statuer sans audience 
appartient à toute partie.

 10. Pour rejeter la demande de renvoi de M.  [I], l’arrêt retient qu’après avoir été 
informé de la mise en application de l’article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, le 
conseil de M. [I], par lettre du 22 avril 2020, a sollicité le renvoi de l’affaire afin de 
pouvoir plaider, le conseil de la société Siem services ne s’étant pas associé à cette de-
mande, et que le conseiller de la mise en état a déclaré irrecevables les conclusions de 
M. [I], faute pour l’intimé d’avoir respecté les délais prescrits par l’article 909 du code 
de procédure civile, et que, dès lors, le conseil de M. [I] ne pouvait faire valoir aucun 
moyen de défense oralement.

 11. En statuant ainsi, alors que l’intimé dont les conclusions ont été déclarées irrece-
vables, n’est pas privé du droit de s’opposer à la décision de statuer sans audience, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP de Nervo et Poupet -
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Textes visés : 

Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020 ; article 909 du code de procédure civile.

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-18.732, n° 20-18.733, n° 20-18.734, n° 20-
18.735, n° 20-18.736, n° 20-18.743, n° 20-18.744, n° 20-18.745, n° 20-
18.746, n° 20-18.747 et suivants, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Force majeure – Définition – Caractère 
insurmontable et non-imputable à la partie.

Selon l’article 910-3 du code de procédure civile, en cas de force majeure, le président de la chambre ou le 
conseiller de la mise en état peut écarter l’application des sanctions prévues aux articles 905-2 et 908 à 911. 
Constitue, au sens de ce texte, un cas de force majeure la circonstance non imputable au fait de la partie et qui 
revêt pour elle un caractère insurmontable.

 ■ Appelant – Conclusions – Recevabilité – Conditions – Portée – 
Exclusion – Force majeure – Définition.

 1. Les pourvois n° Z 20-18.732, A 20-18.733, B 20-18.734, C 20-18.735, D 2018.736, 
M 20-18.743, N 20-18.744, P 20-18.745, Q 20-18.746, R 20-18.747, S 20-18.748, T 
20-18.749, U 20-18.750, V 20-18.751, W 20-18.752 et X 20-18.753 ont été joints en 
raison de leur connexité par une ordonnance du 27 novembre 2020 ;

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Pau, 25 juin 2020), à la suite d’un litige opposant, dans un 
licenciement collectif pour motif économique, la Société de maintenance pétrolière 
S.M.P (la société) à seize salariés, MM. [HH] [E], [B] [Z], [FS] [F], [C] [X], [NO] 
[L], [S] [P], [N] [O], [LE] [T], [Y] [I], [R] [G], [UW] [U], [FS] [W], [M] [D], [FS] [J], 
[GM] [V], et [FS] [RR], un jugement d’un conseil des prud’hommes a été rendu le 
8 février 2019.

 3. Ayant interjeté appel par déclaration du 28 février 2019, la société a transmis ses 
conclusions d’appel le 3 juin 2019 par lettre recommandée, enregistrées au greffe le 
5 juin.

 4. Un conseiller de la mise en état a dit n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la 
déclaration d’appel sur le fondement de l’article 910-3 du code de procédure civile, 
par ordonnances du 29 août 2019 que les intimés ont déférée à la cour d’appel.
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 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, en sa première branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief aux arrêts d’infirmer l’ordonnance déférée et de prononcer la 
caducité de la déclaration d’appel de la société SMP alors « que l’organisation d’une 
audience publique est une garantie fondamentale du procès équitable, à laquelle il ne 
peut être dérogé qu’exceptionnellement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a statué sans 
audience, sans motiver in concreto sa décision sur ce point en expliquant pourquoi elle 
était contrainte de procéder ainsi et en quoi les droits des parties étaient néanmoins 
respectés, et sans faire état de l’accord des parties ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, ensemble l’article 6§1 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article  8 de l’ordonnance n°  2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par 
l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, lorsque la représentation est obligatoire 
ou que les parties sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou le président 
de la formation de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se 
déroule selon la procédure sans audience.

 8. L’alinéa 4 de cet article 8 énonce que la procédure sans audience s’applique aux 
affaires dans lesquelles la mise en délibéré de l’affaire est annoncée pendant la période 
comprise entre le 12 mars 2020 et l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la 
date de cessation de l’état d’urgence sanitaire, déclaré dans les conditions de l’article 4 
de la loi du 23 mars 2020.

La loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ayant prorogé 
cet état d’urgence jusqu’au 10 juillet 2020, l’article 8 précité est donc applicable entre 
le 12 mars 2020 et le 10 août 2020.

 9. Les arrêts, rendus le 25 juin 2020, relèvent que M. [K], conseil de la Société et 
M. [TG], conseil des intimés, ont expressément accepté le recours à la procédure sans 
audience en application de l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 
et ont déposé leurs dossiers le 30 avril 2020.

 10. La société n’est, dès lors, pas recevable à critiquer devant la Cour de cassation la 
mise en oeuvre par la présidente de la formation de jugement de l’article 8 de l’ordon-
nance du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance du 20 mai 2020.

 Sur le second moyen, en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 11. La Société fait le même grief aux arrêts alors :
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 « 2°/ qu’en cas de force majeure, le président de la chambre ou le conseiller de la mise 
en état peut écarter l’application des sanctions prévues aux articles 905-2 et 908 à 911 
du Code de procédure civile ; qu’en l’espèce, la SAS SMP offrait de démontrer, certifi-
cat médical à l’appui, que son avocat, Maître [UB], avait été physiquement empêché de 
travailler du 22 mai au 3 juin pour raisons de santé et qu’il n’avait donc pas pu conclure 
dans le délai de l’article 908 du Code de procédure civile, mais qu’il avait ensuite fait 
toutes diligences pour satisfaire au plus vite aux obligations procédurales pesant sur 
l’exposante dès que cela lui avait été possible ; qu’en refusant de faire exception à la 
mise en oeuvre de la sanction du non-respect du délai susvisé, aux motifs que Maître 
[UB] aurait fait partie d’une équipe d’avocats, qu’il avait adressé un courrier le 24 mai 
pour communiquer le décompte des condamnations et avait conclu dès le 3 juin, ce 
qui était inopérant sur le fait que son accident de santé présentait les caractéristiques 
de la force majeure pour l’empêcher de conclure et de produire ses nombreuses pièces 
dans seize procédures, quand bien même il n’aurait pas été totalement incapable de 
la moindre action, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé l’absence d’irrésistibilité de 
l’état de santé de Maître [UB] pourtant empêché d’exercer son activité, a privé sa dé-
cision de base légale au regard de l’article 910-3 du Code de procédure civile ;

 3°/ que les règles de procédure ne peuvent être interprétées et mises en oeuvre d’une 
manière qui fasse d’elles un obstacle à l’accès au juge qui soit excessif et dispropor-
tionné au regard du but qu’elles poursuivent ; qu’en l’espèce, la SAS SMP offrait de 
démontrer, certificat médical à l’appui, que Maître [UB], son avocat, avait été physi-
quement empêché pour raisons de santé, du 22 mai au 3 juin, de conclure dans le délai 
de l’article 908 du Code de procédure civile, mais qu’il avait fait toutes diligences pour 
satisfaire au plus vite aux obligations procédurales pesant sur l’exposante dès que cela 
avait été possible ; qu’en refusant de faire exception à la mise en oeuvre de la sanction 
du non-respect du délai susvisé, aux motifs que Maître [UB] aurait fait partie d’une 
équipe d’avocats, qu’il avait adressé un courrier le 24 mai pour communiquer le dé-
compte des condamnations et avait conclu dès le 3 juin, bien qu’il ne soit pas contesté 
que Maître [UB] avait bien été arrêté pour raisons de santé, qu’il n’a pas été constaté 
qu’il aurait tenté de frauder, qu’il n’a en rien retardé la procédure d’appel et que les 
objectifs poursuivis par les règles de la procédure d’appel avaient pu être satisfaits, la 
cour d’appel a retenu une interprétation excessive des conditions de l’article 910-3 du 
Code de procédure civile et érigé un obstacle disproportionné à l’accès de l’exposante 
au juge d’appel, et a violé l’article 6§1 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 12. Selon l’article 910-3 du code de procédure civile, en cas de force majeure, le pré-
sident de la chambre ou le conseiller de la mise en état peut écarter l’application des 
sanctions prévues aux articles 905-2 et 908 à 911.

 13. Constitue, au sens de ce texte, un cas de force majeure la circonstance non impu-
table au fait de la partie et qui revêt pour elle un caractère insurmontable.

 14. Les arrêts retiennent que la partie qui se prévaut de la force majeure doit démon-
trer que les effets de la caducité ne pouvaient être évités par des mesures appropriées 
et qu’ aucun élément ne permet de retenir que M. [UB], lorsqu’il traite les dossiers de 
sa clientèle personnelle, ne bénéficie d’aucun support de la part du cabinet d’avocats 
Harley, dans lequel il exerce, constitué d’une trentaine de personnes et notamment 
une équipe en droit social dont il fait partie et qu’il s’en déduit qu’un membre de 
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cette équipe était en mesure de le suppléer en cas d’empêchement, et de suivre ses 
instructions.

 15. Ils ajoutent qu’il ressort des courriels qu’il a adressés à l’avocat des salariés de la 
société SMP que M. [UB] a été en mesure le 24 mai 2019 de communiquer le dé-
compte des condamnations assorties de l’exécution provisoire et de donner des infor-
mations précises sur le règlement des sommes concernées et que c’est le jour même 
de son rétablissement, à savoir le 3 juin, qu’il a adressé à la cour ses conclusions d’une 
trentaine de pages concernant les seize salariés intimés, accompagnées de 269 pièces, 
ce qui suppose qu’il ait bénéficié d’un support, eu égard à son état de santé.

 16. En l’état de ces énonciations, procédant de son appréciation souveraine des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a pu en déduire qu’au-
cun cas de force majeure n’était démontré par l’appelante l’empêchant de conclure 
dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile, de sorte que c’est à bon droit 
et sans méconnaître les dispositions de l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’elle a constaté la caducité de 
la déclaration d’appel prévue par ce texte.

 17. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 
2020 ; article 910-3 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 mars 2021, pourvoi n° 20-10.654, Bull. 2021, (rejet).

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-12.000, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédure à jour fixe – 
Domaine d’application – Appel de la décision de toute juridiction 
du premier degré statuant exclusivement sur la compétence – 
Prud’hommes.
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 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la décision 
statuant exclusivement sur la compétence – Modalités – Procédure 
à jour fixe – Assignation – Dépôt d’une copie au greffe.

 ■ Procédure à jour fixe – Assignation – Dépôt d’une copie au greffe – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 6 novembre 2019), M. [S] a saisi un conseil de 
prud’hommes aux fins de voir condamner les sociétés Camping La Sirène, Abricot 
communication et l’association Syppox théâtre au paiement de diverses sommes, après 
requalification de ses contrats en contrats à durée indéterminée. Il a relevé appel du 
jugement ayant constaté l’absence de co-emploi entre les défendeurs, se déclarant in-
compétent et renvoyant les parties à mieux se pourvoir.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en sa seconde branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [S] fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel, alors 
« qu’à supposer qu’il ait été relevé appel d’un jugement statuant exclusivement sur 
la compétence, l’article 85, alinéa 2, du code de procédure civile ne retient l’appli-
cation des dispositions régissant la procédure à jour fixe qu’autant que «  les règles 
applicables à l’appel des décisions rendues par la juridiction dont émane le jugement 
frappé d’appel imposent la constitution d’avocat » ; que tel n’est pas le cas de l’appel 
d’un jugement prud’homal dès lors que articles R. 1453-2 et R. 1461-1 du code du 
travail prévoit que la représentation est assurée soit par un défenseur syndical, soit par 
un avocat, à la suite de l’article 258 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 ; qu’en déci-
dant, au visa des articles 920 et 922 du code de procédure civile, que M. [S] n’avait pas 
assigné les parties intimées pour l’audience du 11 septembre 2019 et n’avait donc pas 
remis au greffe la copie de ces assignations, quand l’appel du jugement du conseil de 
prud’hommes de Perpignan ne relevait pas de la représentation obligatoire par avocat, 
la cour d’appel a violé les dispositions précitées. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la 
compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel 
dans les conditions prévues, notamment, par l’article 85 du même code.
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Aux termes de ce dernier texte, nonobstant toute disposition contraire, l’appel est 
instruit ou jugé comme en matière de procédure à jour fixe si les règles applicables 
à l’appel des décisions rendues par la juridiction, dont émane le jugement frappé 
d’appel, imposent la constitution d’avocat, ou, dans le cas contraire, comme il est dit 
à l’article 948.

 5. En application de l’article R. 1461-2 du code du travail, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prud’homale et au traitement 
judiciaire du contentieux du travail, l’appel porté devant la chambre sociale de la cour 
d’appel est formé, instruit et jugé suivant la procédure avec représentation obligatoire, 
prévue par le code de procédure civile. Il résulte de l’article L. 1453-4 du code du 
travail, dans sa version issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances économiques, que les parties doivent s’y faire repré-
senter par un défenseur syndical ou par un avocat.

 6. Ces dernières dispositions instaurant une procédure spécifique de représentation 
obligatoire devant la cour d’appel statuant en matière prud’homale, il résulte de ce qui 
précède que l’appel d’un jugement statuant sur la compétence, rendu par une juri-
diction prud’homale, est instruit et jugé comme en matière de procédure à jour fixe.

 7. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel, après avoir retenu que M. [S] n’avait 
pas assigné les parties intimées pour l’audience du 11 septembre 2019 et n’avait pas 
remis au greffe la copie des assignations, a déclaré caduque la déclaration d’appel en 
application des articles 920 et 922 du même code.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 83, 85, 920, 922 et 948 du code de procédure civile ; articles R. 1461-2, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, L. 1453-4, dans sa version issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, du code du travail.

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-18.122, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées sur 
l’article 905 du code de procédure civile – Péremption – Suspension.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2020, rectifié le 18 juin 2020) et les productions, 
la société [Adresse 3] (la société) a interjeté appel, le 22 décembre 2016, du jugement 
d’un juge de l’exécution l’ayant condamnée au paiement d’une certaine somme à 
M. et Mme [G] au titre de la liquidation d’une astreinte.

 2. L’appelante a été avisée, le 16 janvier 2017 de la fixation de l’affaire à bref délai en 
application de l’article 905 du code de procédure civile, avec injonction de conclure et 
de respecter le calendrier de procédure prévoyant une date de clôture de l’instruction 
et une date de plaidoiries.

 3. L’affaire a été radiée le 31 mars 2017, l’appelante n’ayant pas conclu ni communi-
qué de pièces dans le délai imparti.

 4. L’affaire a été rétablie à la demande des intimés qui ont conclu le 13 février 2019 
et ont formé appel incident.

 5. Le 27 mars 2019, la société a demandé, à titre principal, que soit constatée la pé-
remption de l’instance, et, à titre subsidiaire, que l’affaire soit renvoyée pour qu’il soit 
conclu au fond.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de rejeter la demande formée par la société tendant à 
voir constater la péremption de l’instance et de liquider à la somme de 25 000 euros, 
pour la période du 6 avril 2016 au 12 juin 2018, l’astreinte prononcée par l’ordon-
nance du 12 janvier 2016 du juge des référés du tribunal de grande instance d’Evry et 
de condamner la société à payer cette somme à M. et Mme [G], alors « que l’instance 
est périmée lorsque aucune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans ; 
que le cours du délai de péremption de l’instance n’est pas suspendu par une ordon-
nance du président de la chambre saisie de la cour d’appel fixant l’affaire à bref délai 
en application de l’article 905 du code de procédure civile et impartissant des délais 
aux parties pour conclure ; qu’en retenant, pour écarter la péremption de l’instance 
d’appel, qu’un avis de fixation avait été adressée aux parties le 16 janvier 2017 et que 
l’ordonnance de radiation rendue le 31 mars 2017 par la présidente de la chambre 
avait fait courir un nouveau délai de deux ans de sorte que la demande de rétablis-
sement effectuée le 13 février 2019 par M. et Mme [G] avait interrompu le délai de 
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péremption toujours en cours, quand l’avis du 16 janvier 2017 de fixation de l’affaire 
à bref délai en application des dispositions de l’article 905 du code de procédure ci-
vile impartissant aux parties un délai pour conclure n’avait pas suspendu le délai de 
péremption, de sorte que l’instance était périmée le 13 février 2019, la cour d’appel a 
violé les articles 2 et 386 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 386 du code de procédure civile :

 9. Si, dans la procédure ordinaire suivie devant la cour d’appel, le cours du délai de 
péremption de l’instance est suspendu, en l’absence de possibilité pour les parties d’ac-
complir des diligences de nature à accélérer le déroulement de l’instance, à compter 
de la date de la fixation de l’affaire pour être plaidée, tel n’est pas le cas lorsqu’en ap-
plication de l’article 905 du code de procédure civile, l’affaire est fixée à bref délai, les 
parties étant invitées à la mettre en état pour qu’elle soit jugée.

 10. Pour rejeter la demande formée par la société tendant à voir constater la péremp-
tion de l’instance et la condamner à payer une certaine somme à M. et Mme [G] au 
titre de la liquidation d’une astreinte, l’arrêt retient que le point de départ du délai de 
péremption de deux ans ne saurait être fixé au jour de la déclaration d’appel, que le 
cours du délai est suspendu, en l’absence de possibilité pour les parties d’accomplir des 
diligences de nature à accélérer le déroulement de l’instance, à compter de la date de 
fixation de l’affaire pour être plaidée et que, lorsque l’affaire fait ultérieurement l’objet 
d’une radiation, un nouveau délai de deux ans commence à courir, de sorte que l’avis 
de fixation ayant été adressé aux parties le 16  janvier 2017, la radiation de l’affaire, 
le 31 mars 2017, a fait courir un nouveau délai de deux ans qui a été interrompu le 
13 février 2019, lorsque M. et Mme [G] ont sollicité le rétablissement de l’affaire et 
ont conclu au fond.

 11. En statuant ainsi, alors que l’avis de fixation adressé à l’appelant, ayant alors seul 
constitué avocat, l’informant des jours et heures auxquelles l’affaire sera appelée en 
application de l’article 905 du code de procédure civile, invitait les parties à accomplir 
des diligences de nature à faire progresser l’instance, le délai de péremption n’étant pas 
suspendu, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2020, rectifié 
le 18 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 905 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 janvier 2020, pourvoi n° 18-25.012, Bull., (cassation).
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2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-10.692, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées 
sur l’article 905 du code de procédure civile – Visa erroné – Vice de 
forme.

La délivrance d’une déclaration d’appel au visa erroné de l’article 902 du code de procédure civile, s’agissant 
d’une procédure régie par l’article 905 du même code, ne constitue qu’un vice de forme, de sorte que l’exception 
de nullité qui en est tirée doit être invoquée avant toute défense au fond en application de l’article 112 du code 
de procédure civile.

 ■ Acte d’appel – Nullité – Vice de forme – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 12 novembre 2019), la société MCS et associés 
a demandé qu’il soit procédé à la saisie des rémunérations de M. [R], en règlement 
d’une créance qui lui avait été cédée par le Crédit Lyonnais.

 2. Un tribunal ayant débouté la société MCS et associés de sa demande, celle-ci a 
interjeté appel de la décision par déclarations du 24 octobre 2018, puis du 7 décembre 
2018.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [R] fait grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir soulevées en défense 
et d’ordonner qu’il soit procédé à la saisie de ses rémunérations à concurrence de la 
somme de 49 940,87 euros au profit de la société MCS & associés, alors « que dans la 
procédure d’appel à bref délai, l’acte de signification de la déclaration d’appel indique 
à l’intimé, à peine de nullité que, faute pour lui de constituer avocat dans un délai de 
quinze jours à compter de celle-ci, il s’expose à ce qu’un arrêt soit rendu contre lui 
sur les seuls éléments fournis par son adversaire et que, faute de conclure dans le délai 
mentionné l’article 905-2, il s’expose à ce que ses écritures soient déclarées d’office 
irrecevables ; que l’incident tiré de la nullité de la signification et de l’irrecevabilité 
consécutive de l’appel est une fin de non-recevoir, qui peut être proposée en tout état 
de cause ; qu’en estimant qu’il s’agissait d’une exception tirée d’un vice de forme de-
vant être soulevée in limine litis, la cour d’appel a violé les articles 905-1, 905-2 et 123 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon le second alinéa de l’article 905-1 du code de procédure civile, à peine de 
nullité, l’acte de signification de la déclaration d’appel, qui doit intervenir dans les 
dix jours de la réception de l’avis de fixation qui lui est adressé par le greffe, indique 
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à l’intimé que, faute pour lui de constituer avocat dans un délai de quinze jours à 
compter de celle-ci, il s’expose à ce qu’un arrêt soit rendu contre lui sur les seuls élé-
ments fournis par son adversaire et que faute de conclure dans le délai mentionné à 
l’article 905-2, il s’expose à ce que ses écritures soient déclarées d’office irrecevables.

 5. Il résulte des articles 74 et 112 du code de procédure civile que les exceptions de 
nullité doivent, à peine d’irrecevabilité, être soulevées simultanément et avant toute 
défense au fond ou fin de non-recevoir.

 6. Ayant relevé que M. [R] soulevait la nullité de la signification de la déclaration 
d’appel du 24 octobre 2018, intervenue le 12 novembre 2018, au motif que cet acte 
de procédure avait été délivré au visa de l’article 902 du code de procédure civile 
s’agissant en réalité d’une procédure régie par les articles 905 et suivants du même 
code et retenu à bon droit que le visa erroné de l’article 902 du code de procédure 
civile ne constituait qu’un vice de forme de l’acte de signification de la déclaration 
d’appel, la cour d’appel en a exactement déduit que cette exception de nullité aurait 
due, en application de l’article 112 du code de procédure civile, être invoquée avant 
toute défense au fond.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat(s) : Me Occhipinti -

Textes visés : 

Articles 112, 902 et 905 du code de procédure civile.

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 19-26.090, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Convocation des 
parties à l’audience – Convocation par le greffe – Convocation du 
conseil du demandeur – Nécessité (non).

Selon l’article 937 du code de procédure civile, applicable à la procédure sans représentation obligatoire devant 
la cour d’appel, le demandeur est avisé par tous moyens des lieu, jour et heure de l’audience.

Si, selon l’article 932 du même code, la déclaration d’appel peut être faite par mandataire, aucun texte n’impose 
qu’un avis doit être adressé au conseil du demandeur, qui a, lui-même, été destinataire de cet avis et a, dès lors, 
été mis en mesure de se présenter à l’audience et de faire valoir ses droits.
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 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Convocation des 
parties à l’audience – Partie s’étant faite représenter dans l’acte 
d’appel – Convocation du conseil du demandeur – Nécessité 
(non).

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Acte d’appel – 
Mandataire – Faculté.

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Convocation des 
parties à l’audience – Avis au demandeur – Mentions obligatoires.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 15 octobre 2019), saisi par une commission de 
surendettement, qui a déclaré recevable la demande de M. [T] tendant au traitement 
de sa situation de surendettement, le juge d’un tribunal d’instance a prononcé à l’égard 
de ce dernier l’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel avec liquida-
tion.

 2. A la suite de la publication au BODACC de cette décision le 5 juin 2018, le [21] a 
déclaré deux créances, à titre hypothécaire, le 3 juillet 2018.

 3. Par jugement du 28 janvier 2019, le juge du tribunal d’instance a arrêté le plan des 
créances, et notamment fixé la créance du [21] à une certaine somme à titre chirogra-
phaire.

 4. Le [21] a interjeté appel de cette décision le 13 février 2019 par l’intermédiaire 
d’un avocat.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société [21] fait grief à l’arrêt d’arrêter sa créance à la somme de 133 781,54 eu-
ros à titre chirographaire échu, alors « que nulle partie ne peut être jugée sans avoir 
été entendue ou appelée  ; que la défense constitue pour toute personne un droit 
fondamental à caractère constitutionnel ; que son exercice effectif exige que soit as-
suré l’accès de chacun, avec l’assistance d’un défenseur, au juge chargé de statuer sur 
sa prétention ; que la cour d’appel, pour confirmer le jugement, a retenu que le [21], 
régulièrement convoqué, n’a pas comparu à l’audience ni n’était représenté, de sorte 
qu’aucun moyen n’a été présenté devant elle ; qu’en statuant ainsi, sans s’assurer que 
le conseil du [21] avait bien été convoqué à l’audience, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 14 et 937 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 937 du code de procédure civile, applicable à la procédure sans re-
présentation obligatoire devant la cour d’appel, le demandeur est avisé par tous moyens 
des lieu, jour et heure de l’audience.

 7. Si, selon l’article 932 du même code, la déclaration d’appel peut être faite par man-
dataire, aucun texte n’impose qu’un avis doit être adressé au conseil du demandeur, 
qui a, lui-même, été destinataire de cet avis et a, dès lors, été mis en mesure de se pré-
senter à l’audience et de faire valoir ses droits.

 8. L’arrêt, après avoir constaté qu’un appel avait été formé au greffe le 13  février 
2019, par le [21], par l’intermédiaire de son conseil, retient que, bien que régulière-
ment convoqué à l’audience du 1er juillet 2019, par lettre recommandée, dont l’avis 
de réception avait été retourné le 6 mai 2019, signé par la destinataire, le [21] n’avait 
pas comparu ni n’était représenté et n’avait soutenu aucun moyen à l’appui de sa dé-
claration d’appel.

 9. C’est, dès lors, sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a statué comme 
elle l’a fait.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 937 et 932 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Soc., 27 avril 1978, pourvoi n° 77-40.435, Bull. 1978, V, n° 300 (rejet).

APPEL EN GARANTIE

3e Civ., 8 décembre 2021, n° 20-18.540, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Domaine d’application – Partie assignée en justice – Action contre 
un tiers – Action en garantie de condamnations éventuelles – 
Conditions – Versement de l’indemnité au demandeur initial – 
Nécessité (non).

Une partie assignée en justice est en droit d’appeler une autre en garantie des condamnations qui pourraient 
être prononcées contre elle, une telle action ne supposant pas que l’appelant en garantie ait déjà indemnisé le 
demandeur initial. 
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Viole l’article 334 du code de procédure civile, la cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable la demande d’un 
assureur dommages-ouvrage formée contre les responsables des dommages, retient que cet assureur ne justifie pas 
avoir indemnisé son assuré, alors qu’elle était saisie d’une demande de garantie et non d’un recours subrogatoire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 juin 2020), la société civile immobilière La Spaf 
(la SCI) est propriétaire d’un local commercial dans un immeuble soumis au statut de 
la copropriété.

 2. Après un incendie, le syndicat des copropriétaires de l’immeuble [Adresse 6] (le 
syndicat des copropriétaires) a confié la maîtrise d’oeuvre des travaux de reconstruc-
tion à Mme [R], la société Candio Lesage architectes et M. [S] (les maîtres d’oeuvre).

 3. Les lots menuiseries, garde-corps, cloisons, plafonds et isolation ont été confiés à la 
société Scob.

 4. Le syndicat des copropriétaires a souscrit un contrat d’assurance dommages-ou-
vrage auprès de la société Gan assurances (la société Gan).

 5. Après la réception, prononcée le 21  janvier 2008, la SCI s’est plainte d’une 
non-conformité des locaux à leur configuration précédant l’incendie et d’un défaut 
de stabilité d’une poutre réutilisée à l’occasion des travaux de reconstruction.

 6. Le syndicat des copropriétaires a déclaré un sinistre à la société Gan, qui a refusé 
sa garantie.

 7. Après une expertise judiciaire, la SCI a assigné le syndicat des copropriétaires, les 
maîtres d’oeuvre et la société Scob.

Le syndicat des copropriétaires a appelé la société Gan en garantie.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi provoqué de Mme [R], 
de la société Candio Lesage et de M. [S] et le premier moyen du pourvoi 

provoqué du syndicat des copropriétaires, réunis

 Enoncé des moyens

 9. Par leur premier moyen, les maîtres d’oeuvre font grief à l’arrêt de les condam-
ner, in solidum avec le syndicat des copropriétaires, à payer à la SCI la somme de 
136 213,90 euros à titre de dommages-intérêts et de les condamner, in solidum avec la 
société Gan assurances, et à garantir le syndicat des copropriétaires de cette condam-
nation, alors « que dans leurs conclusions d’appel, Mme [R], la société Candio Lesage 
et M. [S] ont conclu au rejet de la demande indemnitaire formée par la SCI La Spaf 
correspondant au montant des loyers qu’elle n’avait pas perçus, en faisant valoir qu’elle 
aurait payé des impôts sur les revenus générés par la location ; qu’en allouant à la SCI 
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Spaf, au titre d’une perte de chance, une indemnité de 136 213,90 euros, soit 95 % de 
la somme de 143 385 euros correspondant aux loyers qu’elle aurait perçus, augmentés 
des charges et impôts fonciers qui lui auraient été remboursés, sans répondre au moyen 
pertinent des exposants, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 10. Par son premier moyen, le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de le 
condamner, in solidum avec les maîtres d’oeuvre, à payer à la SCI une somme de 
136 213,90 euros à titre de dommages et intérêts, alors « que dans ses conclusions d’ap-
pel, le SDC soutenait expressément que l’indemnité due à la SCI La Spaf ne pouvait 
correspondre à une perte de chance de percevoir les loyers, car, si les biens avaient été 
loués, elle aurait payé des impôts sur les revenus générés par la location ; qu’en allouant 
à la SCI Spaf, au titre d’une perte de chance, une indemnité de 136 213,90 euros, soit 
95 % de la somme de 143 385 euros correspondant aux loyers qu’elle aurait perçus, 
augmentés des charges et impôts fonciers qui lui auraient été remboursés, sans ré-
pondre au moyen pertinent de l’exposant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des allégations dépourvues 
d’offre de preuve quant à l’incidence d’éventuels prélèvements, a souverainement éva-
lué le préjudice de la SCI.

 12. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi provoqué de Mme [R], 
de la société Candio Lesage et de M. [S] 

 Enoncé du moyen

 13. Les maîtres d’oeuvre font grief à l’arrêt de les condamner à payer au syndicat 
des copropriétaires la somme de 12 079,60 euros TTC au titre des travaux de reprise 
des non-conformités du lot n° 18, alors « que tout jugement doit être motivé ; qu’en 
retenant, pour condamner Mme [R], la société Candio Lesage et M. [S] à payer au 
syndicat des copropriétaires la somme de 12 079,60 euros au titre de non-conformités 
du lot n° 18, que « cette demande est justifiée », la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 14. L’arrêt retient que les maîtres d’oeuvre ont commis une faute en ne tenant pas 
compte de l’état du local de la SCI antérieur à l’incendie et qu’ils ont modifié sa 
configuration en y faisant passer des réseaux communs (eau potable, eaux usées), en 
créant un trou d’hommes à la place d’une cuvette de wc et en ajoutant un mur de 
refend qui a diminué la largeur de passage entre les deux parties du local. 

 15. La cour d’appel, qui a retenu, par une décision motivée, la responsabilité des 
maîtres d’oeuvre, a, ensuite, souverainement évalué le préjudice du syndicat des co-
propriétaires.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 17. La société Gan fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec les maîtres 
d’oeuvre, à payer au syndicat des copropriétaires la somme de 50 080,80 euros TTC 
au titre des travaux de reprise des désordres de la poutre métallique, de la condamner 
à payer au syndicat des copropriétaires les intérêts calculés au double du taux de l’in-
térêt légal à compter du 17 janvier 2013, et jusqu’à parfait paiement, sur la somme de 
50 080,80 euros, de la condamner, in solidum avec les maîtres d’oeuvre, à garantir le 
syndicat des copropriétaires de la condamnation prononcée à son encontre à payer à 
la société Spaf la somme de 136 213,90 euros à titre de dommages et intérêts, dans les 
limites de garanties contractuelles pour la société Gan, alors « que les sanctions légales 
du non-respect par l’assureur dommages-ouvrage de la procédure contractuelle de 
constat et d’indemnisation des dommages ne s’appliquent qu’aux dommages déclarés 
par l’assuré ; qu’en l’espèce, la société Gan assurances a fait valoir que la déclaration 
de sinistre qui lui avait été notifiée le 6  juin 2012 avait exclusivement porté sur le 
« défaut de stabilité au feu de la poutre métallique située au RDC dans les locaux de 
la SCI Spaf, portant atteinte à la sécurité des personnes », et sur le « défaut de reprises 
des structures existantes sur les structures neuves situées dans les locaux de la SCI 
Spaf, portant atteinte à la sécurité des personnes », et non sur les désordres relatifs aux 
réseaux, au trou d’homme et au mur de refend ; que la cour d’appel a constaté que la 
somme de 50 080,80 euros TTC, réclamée par le syndicat des copropriétaires au titre 
des travaux de reprise des dommages matériels qu’il avait financés, incluait notamment 
la suppression du mur de refend ; qu’en jugeant néanmoins acquises les garanties d’as-
surance dommages-ouvrage, en raison du non-respect par la société Gan assurances 
du délai de soixante jours prévu par la procédure contractuelle de constat et d’indem-
nisation des dommages, et en la condamnant en conséquence à verser une indemnité 
de 50 080,80 euros TTC au syndicat des copropriétaires, au titre des travaux de reprise 
des dommages matériels qu’il avait financés, qui incluaient la suppression du mur de 
refend, sans rechercher, comme elle y a été invitée, si le dommage lié à la présence de 
ce mur du refend avait été déclaré à l’assureur dommages-ouvrage, la cour d’appel a, 
derechef, privé sa décision de base légale au regard des articles L. 242-1, dans sa version 
issue de la loi n° 2008-735 du 28 juillet 2008, applicable en la cause, et A. 243-1 du 
code des assurances, dans sa version issue de l’arrêté du 19 novembre 2009, applicable 
en la cause, du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 242-1, alinéas 3 et 5, du code des assurances, dans sa version issue de la 
loi n° 2008-735 du 28 juillet 2008 :

 18. Il résulte de ce texte que l’assureur qui ne notifie pas à l’assuré, dans un délai maxi-
mal de soixante jours, courant à compter de la réception de la déclaration du sinistre, 
sa décision quant au principe de la mise en jeu des garanties prévues au contrat, ne 
peut plus contester le principe de sa garantie et doit indemniser l’assuré des dépenses 
nécessaires à la réparation des dommages résultant du sinistre déclaré.

 19. Pour condamner la société Gan à payer au syndicat des copropriétaires la somme 
de 50 080,00 euros, l’arrêt retient, d’une part, que l’assureur n’a pas respecté le délai 
de soixante jours pour notifier sa décision quant au principe de la mise en jeu des 



55

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

garanties et qu’il doit indemniser tous les désordres dénoncés par le syndicat des co-
propriétaires.

 20. Il retient, d’autre part, que le syndicat des copropriétaires a fait réaliser des travaux 
consistant, après suppression du mur de refend, en des confortations des structures 
existantes, renforcements de la poutre métallique et de ses appuis et traitement des 
recoupement au feu.

 21. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la sup-
pression du mur de refend était nécessaire à la réparation du sinistre déclaré, dont elle 
avait relevé qu’il consistait en un « défaut de stabilité au feu de la poutre métallique 
située au RDC dans les locaux de la SCI » et un « défaut de reprises des structures 
existantes sur les structures neuves situées dans les locaux de la SCI », la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 22. La société Gan fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec les maîtres 
d’oeuvre, à payer au syndicat des copropriétaires la somme de 11 600 euros HT, aug-
mentée de la TVA applicable au jour de l’arrêt, et avec indexation jusqu’à la date de 
l’arrêt sur l’indice BT 01, l’indice de référence étant celui publié à la date du 12 avril 
2012, au titre des travaux de sécurité incendie, alors « que le juge doit se prononcer 
sur tout ce qui est demandé et seulement sur ce qui est demandé  ; que l’objet du 
litige est déterminé par les prétentions respectives des parties  ; qu’en l’état de ses 
dernières conclusions d’appel, le syndicat des copropriétaires a seulement demandé 
la condamnation de l’exposante au paiement d’une somme de 50 080,80 euros TTC, 
correspondant au coût des travaux réalisés au titre des désordres affectant la poutre an-
cienne et ses appuis, ainsi que son recoupement au feu, d’une part, et à le garantir des 
condamnations susceptibles d’être prononcées à son encontre au profit de la société 
Spaf, d’autre part ; qu’il a demandé la condamnation in solidum des seuls constructeurs, 
Mme [R], la société Candio Lesage, et la société Scob, au versement d’une somme 
de 109 656 euros à titre principal, correspondant aux travaux préconisés par l’expert 
judiciaire pour remédier aux désordres affectant la poutre ancienne et ses appuis, ainsi 
que son recoupement au feu, qui intègre la somme de 11 600 euros HT au titre des 
travaux de sécurité incendie, et de 50 080,80 euros TTC à titre subsidiaire, correspon-
dant aux travaux qu’il avait financés ; qu’en l’état de ses dernières conclusions d’appel, 
la société Spaf n’a demandé la condamnation in solidum du syndicat des copropriétaires 
et des constructeurs qu’au paiement d’une indemnité de 212  105,37  euros à titre 
de dommages-intérêts, en réparation du préjudice immatériel subi ; qu’il en résultait 
clairement que le syndicat des copropriétaires n’avait pas demandé la condamnation 
de la société Gan assurances à lui verser, en sus de la somme de 50 080,80 euros TTC 
au titre des travaux réalisés, une somme de 11 600 euros HT au titre des travaux de 
sécurité incendie préconisés par l’expert judiciaire, réclamée aux seuls constructeurs ; 
qu’en condamnant néanmoins la société Gan assurances, in solidum avec Mme [R], la 
société Candio Lesage, et M. [S], à payer au syndicat des copropriétaires la somme de 
11 600 euros HT, avec TVA et indexation, au titre de ces travaux de sécurité incendie, 
la cour d’appel, qui a fait droit à une demande qui ne lui a pas été soumise, a violé les 
articles 4 et 5 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 5 du code de procédure civile :

 23. Selon ce texte, le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement 
sur ce qui est demandé.

 24. L’arrêt condamne la société Gan à payer au syndicat des copropriétaires la somme 
de 11 600 euros HT, avec TVA et indexation, au titre de travaux de sécurité incendie.

 25. En statuant ainsi, alors que le syndicat des copropriétaires ne formait pas cette 
demande contre la société Gan, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 26. La société Gan fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son action récur-
soire à l’encontre des maîtres d’oeuvre et de rejeter ses demandes contre la société 
Scob, alors «  qu’une partie assignée en justice est en droit d’en appeler une autre 
en garantie des condamnations qui pourraient être prononcées contre elle, une telle 
action, distincte de l’action directe prévue par le code des assurances, ne supposant 
pas que l’appelant en garantie ait déjà indemnisé le demandeur initial ; que l’assureur 
dommages-ouvrage, assigné en justice, est donc recevable à appeler les constructeurs 
responsables et leurs assureurs en garantie des condamnations susceptibles d’être pro-
noncées à son encontre, peu important qu’il n’ait pas indemnisé l’assuré avant que 
le juge du fond statue ; qu’en l’espèce, la société Gan assurances a formé des appels 
en garantie à l’encontre des locateurs d’ouvrage, la société Candio Lesage, Mme [R], 
M. [S], et la société Scob, afin d’être relevée indemne et garantie par ces derniers de 
toutes condamnations susceptibles d’être mises à sa charge ; que ces appels en garan-
tie, distincts d’une action subrogatoire, étaient donc recevables, peu important que la 
société Gan assurances n’ait pas indemnisé le syndicat des copropriétaires avant que 
le juge du fond statue ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 121-12 du code des assurances, par fausse application, et les articles 334 à 338 du 
code de procédure civile, par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 334 du code de procédure civile :

 27. Il résulte de ce texte qu’une partie assignée en justice est en droit d’appeler une 
autre en garantie des condamnations qui pourraient être prononcées contre elle, une 
telle action ne supposant pas que l’appelant en garantie ait déjà indemnisé le deman-
deur initial.

 28. Pour déclarer irrecevable la demande de garantie formée par la société Gan contre 
les maîtres d’oeuvre, l’arrêt retient que l’assureur dommages-ouvrage, subrogé dans les 
droits de son assuré, ne peut exercer son action contre les constructeurs responsables 
que lorsqu’il a payé l’indemnité due à celui-ci et que la société Gan ne justifie pas 
avoir indemnisé le syndicat des copropriétaires.

 29. En statuant ainsi, alors que la société Gan n’exerçait pas un recours subrogatoire 
mais formait une demande de garantie, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Et sur le troisième moyen du pourvoi provoqué de Mme [R], 
de la société Candio Lesage et de M. [S] et le second moyen du pourvoi 

provoqué du syndicat des copropriétaires, réunis

 Enoncé des moyens

 30. Par leur troisième moyen, les maîtres d’oeuvre font grief à l’arrêt de rejeter toutes 
les demandes dirigées contre la société Scob, alors « que tout constructeur d’un ou-
vrage est responsable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des 
dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage, sauf si la preuve d’une cause 
étrangère a été rapportée ; qu’en l’espèce, il ressort des motifs de l’arrêt que la socié-
té Scob avait réalisé le mur de refend et repris la poutre métallique, que ses travaux 
n’étaient pas conformes aux règles de l’art et qu’au surplus, les désordres affectant la 
poutre et ses appuis portaient atteinte à la solidité de l’ouvrage et étaient de nature 
décennale ; qu’en retenant, pour rejeter toutes les demandes dirigées contre la société 
Scob, que les préjudices subis par la SCI La Spaf n’avaient pas pour cause les malfaçons 
affectant les travaux de la société Scob ou les fautes causées par elle, la cour d’appel a 
violé l’article 1792 du code civil. » 

 31. Par son second moyen, le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de re-
jeter son recours en garantie à l’encontre de la société Scob et de rejeter toutes ses 
demandes contre la société Scob, alors « que tout constructeur d’un ouvrage est res-
ponsable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages 
qui compromettent la solidité de l’ouvrage, sauf si la preuve d’une cause étrangère a 
été rapportée ; qu’en l’espèce, il ressort des motifs de l’arrêt que la société Scob avait 
réalisé le mur de refend et repris la poutre métallique, que ses travaux n’étaient pas 
conformes aux règles de l’art et qu’au surplus, les désordres affectant la poutre et ses 
appuis portaient atteinte à la solidité de l’ouvrage et étaient de nature décennale  ; 
qu’en retenant, pour rejeter toutes les demandes dirigées contre la société Scob, que 
les préjudices subis par la SCI La Spaf n’avaient pas pour cause les malfaçons affectant 
les travaux de la société Scob ou les fautes causées par elle, la cour d’appel a donc violé 
l’article 1792 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1792 du code civil :

 32. Selon ce texte, tout constructeur d’un ouvrage est responsable de plein droit, en-
vers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice 
du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses 
éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa 
destination. Une telle responsabilité n’a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d’une cause étrangère.

 33. Pour rejeter les demandes du maître d’ouvrage contre la société Scob, l’arrêt 
retient que les dommages affectant les ouvrages sur lesquels est intervenue la société 
Scob sont de la gravité de ceux visés à l’article 1792 du code civil, mais que les préju-
dices subis par la SCI n’ont pas pour cause les malfaçons affectant les travaux de cette 
entreprise.

 34. En statuant ainsi, par des motifs impropres à établir l’existence d’une cause étran-
gère exonérant le constructeur de la responsabilité qui pèse sur lui de plein droit, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 35. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est partiellement fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de 
l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

La cassation prononcée sur le troisième moyen du pourvoi principal n’implique pas, 
en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le fond. 

 36. La cassation prononcée sur le premier moyen du pourvoi principal ne s’étend pas 
aux condamnations prononcées in solidum contre les maîtres d’oeuvre au profit du 
syndicat des copropriétaires, qui ne sont pas soutenues par les motifs critiqués par le 
moyen et qui ne sont pas indivisibles des condamnations prononcées contre la société 
Gan assurances.

 37. La cassation prononcée sur le quatrième moyen du pourvoi principal s’étend au 
rejet des demandes formées par la société Gan contre la société Scob, qui ne trouve 
son soutien dans aucun autre motif que ceux justement critiqués par le moyen.

 38. La cassation prononcée sur le troisième moyen du pourvoi provoqué des maîtres 
d’oeuvre et sur le second moyen du pourvoi provoqué du syndicat des copropriétaires 
ne s’étend pas au rejet des demandes de garantie formées par les maîtres d’oeuvre 
contre la société Scob, qui n’est pas soutenu par les motifs critiqués par les moyens et 
qui n’est pas indivisible du rejet des demandes du syndicat des copropriétaires. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

 - condamne la société Gan assurances à payer au syndicat des copropriétaires de l’im-
meuble [Adresse 6] la somme de 50 080,80 euros TTC au titre des travaux de reprise 
des désordres de la poutre métallique, 

 - condamne la société Gan assurances à payer au syndicat des copropriétaires de l’im-
meuble [Adresse 6] les intérêts calculés au double du taux de l’intérêt légal à compter 
du 17 janvier 2013, et jusqu’à parfait paiement, sur la somme de 50 080,80 euros, 

 - condamne la société Gan assurances à garantir le syndicat des copropriétaires de 
l’immeuble [Adresse 6] de la condamnation prononcée à son encontre à payer à la 
société La Spaf la somme de 136 213,90 euros à titre de dommages et intérêts, dans les 
limites de garanties contractuelles pour la société Gan,

 - condamne la société Gan assurances à payer au syndicat des copropriétaires de l’im-
meuble [Adresse 6] la somme de 11 600 euros HT outre TVA applicable au jour de 
l’arrêt et indexation jusqu’à la date de l’arrêt sur l’indice BT 01, l’indice de référence 
étant celui publié à la date du 12 avril 2012, au titre des travaux de sécurité incendie,

 - déclare la société Gan assurances irrecevable en son action récursoire à l’encontre de 
Mme [R], la société Candio Lesage et M. [S],

  - rejette les demandes formées par le syndicat des copropriétaires de l’immeuble 
[Adresse 6] et par la société Gan assurances contre la société Scob,

 l’arrêt rendu le 4 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi du chef de la condamnation prononcée contre la société 
Gan assurances au titre des travaux de sécurité incendie,
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 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat(s) : SARL Delvolvé et 
Trichet ; SCP Boulloche ; SCP Delamarre et Jehannin ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 334 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 21 janvier 1997, pourvoi n° 94-19.689, Bull. 1997, I, n° 24 (cassation), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 8 septembre 2009, pourvoi n° 08-17.012, Bull. 2009, III, n° 180 (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; 3e Civ., 4 novembre 2010, pourvoi n° 09-70.235, Bull. 2010, III, n° 198 (cassation 
partielle).

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 19-23.907, (B)

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Exercice – Limite – Abus de droit – Appréciation – Moment.

Justifie légalement sa décision une cour d’appel qui, pour apprécier le caractère abusif de l’exercice par l’assuré 
de la faculté de renonciation prorogée offerte par l’article L. 132-5-2 du code des assurances, s’est placée au 
jour de la renonciation et a recherché le moment auquel l’intéressé avait disposé des informations lui permettant 
d’exercer ce droit et a pris en considération sa situation concrète ainsi que sa qualité d’assuré averti ou profane.

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Exercice – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 septembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(2e Civ., 8 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.086), le 26 juin 2006, M. [C] a souscrit 
auprès de la société Sogelife (l’assureur) un contrat d’assurance sur la vie sur lequel il a 
effectué des versements s’élevant à un total de 20 341 000 euros. Entre le 22 décembre 
2006 et le 14 juillet 2009, il a effectué des rachats partiels.

 2. Le 20 février 2009, soutenant que l’assureur n’avait pas respecté les obligations pré-
contractuelles d’information imposées par l’article L. 132-5-1 du code des assurances, 
il a exercé sa faculté prorogée de renonciation au contrat et demandé la restitution des 
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sommes versées, déduction faite des rachats partiels. A la suite du refus de l’assureur, il 
l’a assigné devant un tribunal de grande instance. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses cinquième et septième 
branches, et sur le second moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa sixième branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 4. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer valable et régulière la renonciation au 
contrat en cause exercée par M.  [C], de le condamner à lui restituer la somme de 
3 583 232,32 euros avec intérêts au taux légal majoré de moitié et au double du taux 
légal dans les conditions déterminées par la cour d’appel, alors « que l’assureur n’est 
pas tenu de faire figurer dans la note d’information remise à l’assuré les mentions rela-
tives aux modalités de calcul des frais et indemnités de rachat, aux garanties de fidélité 
et aux valeurs de réduction, lorsque le contrat n’en prévoit pas ; qu’en jugeant, pour 
écarter l’abus allégué, que la documentation précontractuelle remise à Monsieur [C] 
était irrégulière en la forme au motif que la note d’information ne contenait pas la 
mention relative aux modalités de calculs des frais et indemnités de rachat, aux garan-
ties de fidélité, et aux valeurs de réduction, cependant qu’une telle mention n’avait pas 
à figurer dans la note d’information remise à l’assuré dès lors qu’il était constant que 
le contrat conclu avec Monsieur [C] ne prévoyait pas de tels frais ou garanties, la cour 
d’appel a violé les articles L.132-5-1, L.132-5-2 et A.132-4 du code des assurances. »

 Réponse de la cour

 5. Selon l’article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005, applicable au litige, la proposition d’assurance 
ou de contrat doit comprendre un projet de lettre destiné à faciliter l’exercice de la 
faculté de renonciation et l’entreprise d’assurance ou de capitalisation doit remettre, 
contre récépissé, une note d’information sur les dispositions essentielles du contrat.

Le défaut de remise des documents et informations ainsi énumérés entraîne de plein 
droit la prorogation du délai de renonciation jusqu’au trentième jour suivant la date 
de leur remise effective.

 6. Selon l’article A. 132-4 du même code, auquel renvoie ce texte, la note d’informa-
tion contient les informations prévues par un modèle annexé.

 7. Ce modèle, qui recense quatre rubriques, prévoit, au titre de celle intitulée « Ca-
ractéristiques du contrat », que la note d’information mentionne « f) contrats en cas 
de vie ou de capitalisation : frais et indemnités de rachat et autres frais prélevés par 
l’entreprise d’assurance, mentionnés au premier alinéa de l’article R. 132-3 » et au 
titre de la rubrique intitulée « Rendement minimum garanti et participation », que la 
note d’information mentionne « b) Indication des garanties de fidélité, des valeurs de 
réduction et des valeurs de rachat... ».



61

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 8. Aucun de ces deux textes ne prescrit que ces mentions n’ont pas lieu d’être portées 
dans la note d’information lorsque le contrat ne prévoit pas de frais et indemnités de 
rachat, de garanties de fidélité, de valeurs de réduction ou de valeurs de rachat.

 9. Dès lors, il incombe à l’assureur, dans un tel cas, de mentionner dans la note d’in-
formation qu’il délivre que le contrat qu’il propose ne prélève aucun frais ni indem-
nité de rachat et ne prévoit aucune garantie de fidélité ou aucune valeur de réduction 
ou de rachat, toutes informations essentielles pour permettre à l’assuré d’apprécier la 
compétitivité de ce placement, ainsi que les risques inhérents à l’investissement envi-
sagé et par suite, la portée de son engagement.

 10. Il s’ensuit que la cour d’appel, ayant relevé que le document intitulé « note d’in-
formation » ne mentionnait pas les frais et indemnités de rachat mentionnés au 1er 
alinéa de l’article R. 132-3 du code des assurances et ne comportait pas l’indication 
des garanties de fidélité, des valeurs de réduction et des valeurs de rachat, a décidé à 
bon droit que le contenu de ce document n’était pas conforme aux dispositions im-
pératives des textes précités.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre premières branches

 Enoncé du moyen

 12. L’assureur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que pour apprécier l’existence d’un abus dans l’exercice de la faculté de renon-
ciation prévue par l’article L.132-5-2 du code des assurances, il appartient au juge du 
fond de rechercher au regard de la situation concrète de l’assuré, de sa qualité d’assuré 
averti ou profane, et des informations dont celui-ci disposait réellement à la date à 
laquelle il a prétendu renoncer à son contrat, quelle était la finalité de l’exercice de 
son droit de renonciation et s’il n’en résultait pas l’existence d’un abus de droit ; que 
pour écarter l’abus allégué, la cour d’appel s’est en l’espèce bornée à énoncer que, 
compte tenu des manquements entachant la documentation précontractuelle remise 
à Monsieur [C], il ne pouvait être dit que celui-ci avait été suffisamment informé lors 
de la signature de son contrat, que sa qualité de dirigeant ne suffisait pas en soi à en 
faire un connaisseur averti des produits financiers complexes, qu’aucune conséquence 
ne pouvait en soi être tirée des arbitrages effectués par celui-ci ou du fait qu’il avait 
prétendu renoncer à ses investissements en période de pertes sauf à admettre que la 
faculté de renonciation ne puisse s’exercer qu’en période de hausse boursière et, enfin, 
que la connaissance générale que Monsieur [C] avait pu avoir de ce que ses placements 
pouvaient être soumis à des fluctuations affectant son capital était en soi insuffisante 
à établir qu’il avait conclu le contrat litigieux « en connaissance de cause » ; qu’en se 
prononçant par ces seuls motifs, insuffisants à caractériser la recherche de l’existence 
d’un abus de droit au regard de la situation concrète de Monsieur [C], de sa qualité 
d’assuré averti ou de profane, et des informations dont celui-ci disposait réellement 
à la date à laquelle il avait exercé sa faculté de renonciation, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L.132-5-1 et L.132-5-2 du code des 
assurances ;

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, l’assureur faisait valoir que Monsieur [C] avait 
été dûment informé sur les caractéristiques essentielles de son contrat, sur les carac-
téristiques du support sélectionné, sur les risques qui y étaient associés, et que les 
manquements essentiellement formels allégués par Monsieur [C] avaient dans les faits 
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été sans incidence sur la qualité de son information ; qu’elle faisait ainsi valoir, tout 
d’abord, que s’il lui était reproché d’avoir annexé son modèle de lettre de renonciation 
à la note d’information et non au bulletin de souscription lui-même, aucun défaut 
d’information n’en était résulté pour Monsieur [C] puisqu’un modèle de lettre lui 
avait bien été communiqué, que ce modèle avait été signé et paraphé par l’assuré, que 
celui-ci avait reconnu avoir été informé sur les conditions d’exercice de la faculté de 
renonciation, et qu’il avait en outre reçu un modèle de lettre de renonciation lors de 
la souscription d’un précédent contrat d’assurance-vie ; que l’assureur avait également 
fait valoir que s’il lui était reproché d’avoir, par commodité, réuni la note d’informa-
tion et les conditions générales en une seule liasse,

Monsieur [C] avait en tout état de cause reconnu avoir reçu et pris connaissance de 
deux documents distincts et avait signé et paraphé chacun de ces documents  ; que 
l’assureur soulignait que s’il lui était reproché d’avoir fait figurer dans sa note d’in-
formation une mention trop générale sur le régime fiscal applicable, aucun préjudice 
n’en était résulté pour Monsieur [C] puisque celui-ci s’était vu remettre une annexe 
dédiée, qu’il avait paraphée et signée et qui, allant au-delà de ce qu’exige la loi, décri-
vait de façon exhaustive le régime fiscal applicable au contrat ; qu’elle rappelait encore 
que s’il lui était reproché de ne pas avoir fait mention des frais supportés par l’unité 
de compte et des modalités de versement du produit des droits attachés à la détention 
de l’unité de compte dans la note d’information elle-même, ces informations étaient 
décrites dans l’annexe financière que Monsieur [C] avait signée et paraphée et dont il 
avait reconnu avoir pris connaissance ; qu’elle faisait enfin observer que Monsieur [C] 
ne pouvait sans faire preuve de mauvaise foi lui reprocher de ne pas avoir fait figurer 
dans la note d’information les mentions relatives aux valeurs de rachats, aux modali-
tés de calculs des frais et indemnités de rachat, aux garanties de fidélités et valeurs de 
réduction alors que ces derniers éléments n’étaient pas prévus par le contrat ; qu’en 
se référant, pour écarter l’abus allégué, aux irrégularités qui auraient entaché les docu-
ments précontractuels remis à Monsieur [C], sans répondre à ces conclusions, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que c’est à la lumière d’un faisceau d’indices qu’il appartient au juge de détermi-
ner si l’assuré avait, au moment où il a exercé sa faculté de renonciation, conscience 
des caractéristiques de son contrat et de la portée de son engagement  ; que pour 
écarter en l’espèce tout abus dans l’exercice, par Monsieur [C], de sa faculté de re-
nonciation prorogée, la cour d’appel a énoncé que l’abus ne pouvait se déduire de la 
seule circonstance que Monsieur [C] avait prétendu renoncer à son contrat dans un 
contexte de perte sauf à admettre que cette faculté ne puisse s’exercer que dans un 
contexte favorable à l’investisseur, que la profession exercée par Monsieur [C] ne suffi-
sait pas à en faire un « connaisseur averti des produits financiers complexes », que le fait 
que le Monsieur [C] avait procédé à de nombreux arbitrages ne suffisait pas en soi à 
démontrer qu’il avait compris la portée de ses engagements, et que la connaissance gé-
nérale de ce que ses placements pouvaient être soumis à des fluctuations affectant son 
capital était insuffisante à démontrer que c’est en pleine connaissance de cause qu’il 
avait « fait le choix du contrat litigieux » ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher s’il ne 
résultait pas de l’ensemble des éléments invoqués, analysés globalement, que Monsieur 
[C] avait parfaitement conscience de la portée de son engagement et qu’en renonçant 
tardivement à son contrat, il avait fait un usage déloyal de la faculté de renonciation qui 
lui était offerte, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L 132-5-1 et L 132-5-2 du code des assurances dans sa rédaction applicable à la cause ; 
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 4°/ qu’en écartant l’abus allégué sans tenir compte, pour apprécier la situation 
concrète de Monsieur [C] ainsi que les connaissances dont il disposait réellement à la 
date à laquelle il avait prétendu renoncer à son contrat, du fait que celui-ci avait sous-
crit de précédents d’assurance-vie également exprimés en unités de compte, qu’il était 
depuis la signature de son contrat entouré de nombreux conseils, qu’il était diplômé 
d’une école de commerce réputée, et qu’il avait, pendant des années, été personnelle-
ment destinataire de relevés de situation l’informant sur le nombre d’unités de compte 
acquises sur le support choisi, le cours de l’unité de compte et la valeur totale de son 
épargne, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L.132-
5-1 et L.132-5-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 13. Après avoir rappelé que l’abus de droit, qui conduit à priver d’efficacité une re-
nonciation déjà effectuée et dont la preuve incombe à l’assureur, est établi lorsque 
l’exercice de cette prérogative a été détourné de sa finalité par un souscripteur qui, 
suffisamment informé, a été en mesure d’apprécier la portée de son engagement, l’ar-
rêt relève qu’au regard des manquements substantiels de l’assureur à l’information pré-
contractuelle qu’il se devait d’apporter concernant des éléments essentiels du contrat, 
manquements constatés par la cour, il ne saurait être dit que M. [C] a été suffisamment 
informé.

 14. L’arrêt retient qu’il ne peut être tiré aucune conséquence du fait que M. [C] a 
continué à faire des arbitrages et des rachats partiels postérieurement à l’exercice de 
la faculté de renonciation dès lors que cette situation trouve sa cause dans le refus de 
l’assureur de donner suite à l’exercice prorogé de la faculté de renoncer et la nécessité, 
en conséquence, pour l’assuré de préserver au mieux ses intérêts dans une période de 
baisse des valeurs boursières.

 15. L’arrêt énonce ensuite que M. [C] a opté pour une gestion déléguée, confiée à un 
spécialiste en gestion de portefeuille, que, dans ces conditions, le fait d’avoir effectué 
des versements d’un montant total de 20 341 000 euros sur son contrat ne caractérise 
par sa qualité d’investisseur averti et qu’il en est de même du fait qu’il soit dirigeant 
de huit sociétés propriétaires de magasins hard discount de petite surface, ses qualités 
de gestionnaire de ce type de commerces ne faisant pas de lui un connaisseur averti de 
produits financiers complexes, choisis par le gérant de portefeuille.

 16. L’arrêt retient en outre que la connaissance de ce que ses placements pouvaient 
être soumis à des fluctuations affectant son capital est insuffisante, alors qu’il n’a pas 
reçu les informations essentielles explicitant les mécanismes de son contrat, pour dire 
que c’est en pleine connaissance de cause du fonctionnement de celui-ci et de la 
connaissance des titres souscrits qu’il a fait le choix du contrat litigieux.

 17. L’arrêt retient enfin que la mise en jeu « tardive » de la faculté de renoncer n’est 
que la conséquence du défaut d’information donné sur les risques encourus par les 
placements et du moment où, devant la baisse importante de son capital, M. [C] a pris 
conscience des risques et souhaité immédiatement réagir par le moyen qui lui semblait 
préserver au mieux ses intérêts.

 18. L’arrêt en déduit que l’assureur ne rapporte pas la preuve des éléments constitutifs 
de l’abus de droit et que la déloyauté contractuelle par un usage de la faculté de re-
nonciation sans lien avec sa finalité n’est pas caractérisée.

 19. Par ces constatations et énonciations, dont il résulte que la cour d’appel, qui s’est 
placée au jour de la renonciation pour apprécier son caractère abusif, a recherché le 
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moment auquel l’intéressé avait disposé des informations lui permettant d’exercer la 
faculté de renonciation prorogée et a pris en considération sa situation concrète et sa 
qualité d’assuré averti ou profane, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de 
leur argumentation, l’arrêt se trouve légalement justifié.

 20. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 132-5-2 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-12.767, Bull. 2016, II, n° 138 (cassation partielle) ; 2e Civ., 
28 mars 2019, pourvoi n° 18-15.612, Bull. 2019, (cassation).

ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 8 décembre 2021, n° 20-18.540, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Recours contre le tiers responsable – Recours de l’assureur – 
Action en garantie de condamnations éventuelles – Conditions – 
Versement de l’indemnité au demandeur initial – Nécessité (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 juin 2020), la société civile immobilière La Spaf 
(la SCI) est propriétaire d’un local commercial dans un immeuble soumis au statut de 
la copropriété.

 2. Après un incendie, le syndicat des copropriétaires de l’immeuble [Adresse 6] (le 
syndicat des copropriétaires) a confié la maîtrise d’oeuvre des travaux de reconstruc-
tion à Mme [R], la société Candio Lesage architectes et M. [S] (les maîtres d’oeuvre).

 3. Les lots menuiseries, garde-corps, cloisons, plafonds et isolation ont été confiés à la 
société Scob.

 4. Le syndicat des copropriétaires a souscrit un contrat d’assurance dommages-ou-
vrage auprès de la société Gan assurances (la société Gan).
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 5. Après la réception, prononcée le 21  janvier 2008, la SCI s’est plainte d’une 
non-conformité des locaux à leur configuration précédant l’incendie et d’un défaut 
de stabilité d’une poutre réutilisée à l’occasion des travaux de reconstruction.

 6. Le syndicat des copropriétaires a déclaré un sinistre à la société Gan, qui a refusé 
sa garantie.

 7. Après une expertise judiciaire, la SCI a assigné le syndicat des copropriétaires, les 
maîtres d’oeuvre et la société Scob.

Le syndicat des copropriétaires a appelé la société Gan en garantie.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi provoqué de Mme [R], 
de la société Candio Lesage et de M. [S] et le premier moyen du pourvoi 

provoqué du syndicat des copropriétaires, réunis

 Enoncé des moyens

 9. Par leur premier moyen, les maîtres d’oeuvre font grief à l’arrêt de les condam-
ner, in solidum avec le syndicat des copropriétaires, à payer à la SCI la somme de 
136 213,90 euros à titre de dommages-intérêts et de les condamner, in solidum avec la 
société Gan assurances, et à garantir le syndicat des copropriétaires de cette condam-
nation, alors « que dans leurs conclusions d’appel, Mme [R], la société Candio Lesage 
et M. [S] ont conclu au rejet de la demande indemnitaire formée par la SCI La Spaf 
correspondant au montant des loyers qu’elle n’avait pas perçus, en faisant valoir qu’elle 
aurait payé des impôts sur les revenus générés par la location ; qu’en allouant à la SCI 
Spaf, au titre d’une perte de chance, une indemnité de 136 213,90 euros, soit 95 % de 
la somme de 143 385 euros correspondant aux loyers qu’elle aurait perçus, augmentés 
des charges et impôts fonciers qui lui auraient été remboursés, sans répondre au moyen 
pertinent des exposants, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 10. Par son premier moyen, le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de le 
condamner, in solidum avec les maîtres d’oeuvre, à payer à la SCI une somme de 
136 213,90 euros à titre de dommages et intérêts, alors « que dans ses conclusions d’ap-
pel, le SDC soutenait expressément que l’indemnité due à la SCI La Spaf ne pouvait 
correspondre à une perte de chance de percevoir les loyers, car, si les biens avaient été 
loués, elle aurait payé des impôts sur les revenus générés par la location ; qu’en allouant 
à la SCI Spaf, au titre d’une perte de chance, une indemnité de 136 213,90 euros, soit 
95 % de la somme de 143 385 euros correspondant aux loyers qu’elle aurait perçus, 
augmentés des charges et impôts fonciers qui lui auraient été remboursés, sans ré-
pondre au moyen pertinent de l’exposant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des allégations dépourvues 
d’offre de preuve quant à l’incidence d’éventuels prélèvements, a souverainement éva-
lué le préjudice de la SCI.

 12. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi provoqué de Mme [R], 
de la société Candio Lesage et de M. [S] 

 Enoncé du moyen

 13. Les maîtres d’oeuvre font grief à l’arrêt de les condamner à payer au syndicat 
des copropriétaires la somme de 12 079,60 euros TTC au titre des travaux de reprise 
des non-conformités du lot n° 18, alors « que tout jugement doit être motivé ; qu’en 
retenant, pour condamner Mme [R], la société Candio Lesage et M. [S] à payer au 
syndicat des copropriétaires la somme de 12 079,60 euros au titre de non-conformités 
du lot n° 18, que « cette demande est justifiée », la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 14. L’arrêt retient que les maîtres d’oeuvre ont commis une faute en ne tenant pas 
compte de l’état du local de la SCI antérieur à l’incendie et qu’ils ont modifié sa 
configuration en y faisant passer des réseaux communs (eau potable, eaux usées), en 
créant un trou d’hommes à la place d’une cuvette de wc et en ajoutant un mur de 
refend qui a diminué la largeur de passage entre les deux parties du local. 

 15. La cour d’appel, qui a retenu, par une décision motivée, la responsabilité des 
maîtres d’oeuvre, a, ensuite, souverainement évalué le préjudice du syndicat des co-
propriétaires.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 17. La société Gan fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec les maîtres 
d’oeuvre, à payer au syndicat des copropriétaires la somme de 50 080,80 euros TTC 
au titre des travaux de reprise des désordres de la poutre métallique, de la condamner 
à payer au syndicat des copropriétaires les intérêts calculés au double du taux de l’in-
térêt légal à compter du 17 janvier 2013, et jusqu’à parfait paiement, sur la somme de 
50 080,80 euros, de la condamner, in solidum avec les maîtres d’oeuvre, à garantir le 
syndicat des copropriétaires de la condamnation prononcée à son encontre à payer à 
la société Spaf la somme de 136 213,90 euros à titre de dommages et intérêts, dans les 
limites de garanties contractuelles pour la société Gan, alors « que les sanctions légales 
du non-respect par l’assureur dommages-ouvrage de la procédure contractuelle de 
constat et d’indemnisation des dommages ne s’appliquent qu’aux dommages déclarés 
par l’assuré ; qu’en l’espèce, la société Gan assurances a fait valoir que la déclaration 
de sinistre qui lui avait été notifiée le 6  juin 2012 avait exclusivement porté sur le 
« défaut de stabilité au feu de la poutre métallique située au RDC dans les locaux de 
la SCI Spaf, portant atteinte à la sécurité des personnes », et sur le « défaut de reprises 
des structures existantes sur les structures neuves situées dans les locaux de la SCI 



67

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Spaf, portant atteinte à la sécurité des personnes », et non sur les désordres relatifs aux 
réseaux, au trou d’homme et au mur de refend ; que la cour d’appel a constaté que la 
somme de 50 080,80 euros TTC, réclamée par le syndicat des copropriétaires au titre 
des travaux de reprise des dommages matériels qu’il avait financés, incluait notamment 
la suppression du mur de refend ; qu’en jugeant néanmoins acquises les garanties d’as-
surance dommages-ouvrage, en raison du non-respect par la société Gan assurances 
du délai de soixante jours prévu par la procédure contractuelle de constat et d’indem-
nisation des dommages, et en la condamnant en conséquence à verser une indemnité 
de 50 080,80 euros TTC au syndicat des copropriétaires, au titre des travaux de reprise 
des dommages matériels qu’il avait financés, qui incluaient la suppression du mur de 
refend, sans rechercher, comme elle y a été invitée, si le dommage lié à la présence de 
ce mur du refend avait été déclaré à l’assureur dommages-ouvrage, la cour d’appel a, 
derechef, privé sa décision de base légale au regard des articles L. 242-1, dans sa version 
issue de la loi n° 2008-735 du 28 juillet 2008, applicable en la cause, et A. 243-1 du 
code des assurances, dans sa version issue de l’arrêté du 19 novembre 2009, applicable 
en la cause, du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 242-1, alinéas 3 et 5, du code des assurances, dans sa version issue de la 
loi n° 2008-735 du 28 juillet 2008 :

 18. Il résulte de ce texte que l’assureur qui ne notifie pas à l’assuré, dans un délai maxi-
mal de soixante jours, courant à compter de la réception de la déclaration du sinistre, 
sa décision quant au principe de la mise en jeu des garanties prévues au contrat, ne 
peut plus contester le principe de sa garantie et doit indemniser l’assuré des dépenses 
nécessaires à la réparation des dommages résultant du sinistre déclaré.

 19. Pour condamner la société Gan à payer au syndicat des copropriétaires la somme 
de 50 080,00 euros, l’arrêt retient, d’une part, que l’assureur n’a pas respecté le délai 
de soixante jours pour notifier sa décision quant au principe de la mise en jeu des 
garanties et qu’il doit indemniser tous les désordres dénoncés par le syndicat des co-
propriétaires.

 20. Il retient, d’autre part, que le syndicat des copropriétaires a fait réaliser des travaux 
consistant, après suppression du mur de refend, en des confortations des structures 
existantes, renforcements de la poutre métallique et de ses appuis et traitement des 
recoupement au feu.

 21. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la sup-
pression du mur de refend était nécessaire à la réparation du sinistre déclaré, dont elle 
avait relevé qu’il consistait en un « défaut de stabilité au feu de la poutre métallique 
située au RDC dans les locaux de la SCI » et un « défaut de reprises des structures 
existantes sur les structures neuves situées dans les locaux de la SCI », la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 22. La société Gan fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec les maîtres 
d’oeuvre, à payer au syndicat des copropriétaires la somme de 11 600 euros HT, aug-
mentée de la TVA applicable au jour de l’arrêt, et avec indexation jusqu’à la date de 
l’arrêt sur l’indice BT 01, l’indice de référence étant celui publié à la date du 12 avril 
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2012, au titre des travaux de sécurité incendie, alors « que le juge doit se prononcer 
sur tout ce qui est demandé et seulement sur ce qui est demandé  ; que l’objet du 
litige est déterminé par les prétentions respectives des parties  ; qu’en l’état de ses 
dernières conclusions d’appel, le syndicat des copropriétaires a seulement demandé 
la condamnation de l’exposante au paiement d’une somme de 50 080,80 euros TTC, 
correspondant au coût des travaux réalisés au titre des désordres affectant la poutre an-
cienne et ses appuis, ainsi que son recoupement au feu, d’une part, et à le garantir des 
condamnations susceptibles d’être prononcées à son encontre au profit de la société 
Spaf, d’autre part ; qu’il a demandé la condamnation in solidum des seuls constructeurs, 
Mme [R], la société Candio Lesage, et la société Scob, au versement d’une somme 
de 109 656 euros à titre principal, correspondant aux travaux préconisés par l’expert 
judiciaire pour remédier aux désordres affectant la poutre ancienne et ses appuis, ainsi 
que son recoupement au feu, qui intègre la somme de 11 600 euros HT au titre des 
travaux de sécurité incendie, et de 50 080,80 euros TTC à titre subsidiaire, correspon-
dant aux travaux qu’il avait financés ; qu’en l’état de ses dernières conclusions d’appel, 
la société Spaf n’a demandé la condamnation in solidum du syndicat des copropriétaires 
et des constructeurs qu’au paiement d’une indemnité de 212  105,37  euros à titre 
de dommages-intérêts, en réparation du préjudice immatériel subi ; qu’il en résultait 
clairement que le syndicat des copropriétaires n’avait pas demandé la condamnation 
de la société Gan assurances à lui verser, en sus de la somme de 50 080,80 euros TTC 
au titre des travaux réalisés, une somme de 11 600 euros HT au titre des travaux de 
sécurité incendie préconisés par l’expert judiciaire, réclamée aux seuls constructeurs ; 
qu’en condamnant néanmoins la société Gan assurances, in solidum avec Mme [R], la 
société Candio Lesage, et M. [S], à payer au syndicat des copropriétaires la somme de 
11 600 euros HT, avec TVA et indexation, au titre de ces travaux de sécurité incendie, 
la cour d’appel, qui a fait droit à une demande qui ne lui a pas été soumise, a violé les 
articles 4 et 5 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 5 du code de procédure civile :

 23. Selon ce texte, le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement 
sur ce qui est demandé.

 24. L’arrêt condamne la société Gan à payer au syndicat des copropriétaires la somme 
de 11 600 euros HT, avec TVA et indexation, au titre de travaux de sécurité incendie.

 25. En statuant ainsi, alors que le syndicat des copropriétaires ne formait pas cette 
demande contre la société Gan, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 26. La société Gan fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son action récur-
soire à l’encontre des maîtres d’oeuvre et de rejeter ses demandes contre la société 
Scob, alors «  qu’une partie assignée en justice est en droit d’en appeler une autre 
en garantie des condamnations qui pourraient être prononcées contre elle, une telle 
action, distincte de l’action directe prévue par le code des assurances, ne supposant 
pas que l’appelant en garantie ait déjà indemnisé le demandeur initial ; que l’assureur 
dommages-ouvrage, assigné en justice, est donc recevable à appeler les constructeurs 
responsables et leurs assureurs en garantie des condamnations susceptibles d’être pro-
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noncées à son encontre, peu important qu’il n’ait pas indemnisé l’assuré avant que 
le juge du fond statue ; qu’en l’espèce, la société Gan assurances a formé des appels 
en garantie à l’encontre des locateurs d’ouvrage, la société Candio Lesage, Mme [R], 
M. [S], et la société Scob, afin d’être relevée indemne et garantie par ces derniers de 
toutes condamnations susceptibles d’être mises à sa charge ; que ces appels en garan-
tie, distincts d’une action subrogatoire, étaient donc recevables, peu important que la 
société Gan assurances n’ait pas indemnisé le syndicat des copropriétaires avant que 
le juge du fond statue ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 121-12 du code des assurances, par fausse application, et les articles 334 à 338 du 
code de procédure civile, par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 334 du code de procédure civile :

 27. Il résulte de ce texte qu’une partie assignée en justice est en droit d’appeler une 
autre en garantie des condamnations qui pourraient être prononcées contre elle, une 
telle action ne supposant pas que l’appelant en garantie ait déjà indemnisé le deman-
deur initial.

 28. Pour déclarer irrecevable la demande de garantie formée par la société Gan contre 
les maîtres d’oeuvre, l’arrêt retient que l’assureur dommages-ouvrage, subrogé dans les 
droits de son assuré, ne peut exercer son action contre les constructeurs responsables 
que lorsqu’il a payé l’indemnité due à celui-ci et que la société Gan ne justifie pas 
avoir indemnisé le syndicat des copropriétaires.

 29. En statuant ainsi, alors que la société Gan n’exerçait pas un recours subrogatoire 
mais formait une demande de garantie, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi provoqué de Mme [R], 
de la société Candio Lesage et de M. [S] et le second moyen du pourvoi 

provoqué du syndicat des copropriétaires, réunis

 Enoncé des moyens

 30. Par leur troisième moyen, les maîtres d’oeuvre font grief à l’arrêt de rejeter toutes 
les demandes dirigées contre la société Scob, alors « que tout constructeur d’un ou-
vrage est responsable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des 
dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage, sauf si la preuve d’une cause 
étrangère a été rapportée ; qu’en l’espèce, il ressort des motifs de l’arrêt que la socié-
té Scob avait réalisé le mur de refend et repris la poutre métallique, que ses travaux 
n’étaient pas conformes aux règles de l’art et qu’au surplus, les désordres affectant la 
poutre et ses appuis portaient atteinte à la solidité de l’ouvrage et étaient de nature 
décennale ; qu’en retenant, pour rejeter toutes les demandes dirigées contre la société 
Scob, que les préjudices subis par la SCI La Spaf n’avaient pas pour cause les malfaçons 
affectant les travaux de la société Scob ou les fautes causées par elle, la cour d’appel a 
violé l’article 1792 du code civil. » 

 31. Par son second moyen, le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de re-
jeter son recours en garantie à l’encontre de la société Scob et de rejeter toutes ses 
demandes contre la société Scob, alors « que tout constructeur d’un ouvrage est res-
ponsable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages 
qui compromettent la solidité de l’ouvrage, sauf si la preuve d’une cause étrangère a 
été rapportée ; qu’en l’espèce, il ressort des motifs de l’arrêt que la société Scob avait 
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réalisé le mur de refend et repris la poutre métallique, que ses travaux n’étaient pas 
conformes aux règles de l’art et qu’au surplus, les désordres affectant la poutre et ses 
appuis portaient atteinte à la solidité de l’ouvrage et étaient de nature décennale  ; 
qu’en retenant, pour rejeter toutes les demandes dirigées contre la société Scob, que 
les préjudices subis par la SCI La Spaf n’avaient pas pour cause les malfaçons affectant 
les travaux de la société Scob ou les fautes causées par elle, la cour d’appel a donc violé 
l’article 1792 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1792 du code civil :

 32. Selon ce texte, tout constructeur d’un ouvrage est responsable de plein droit, en-
vers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice 
du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses 
éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa 
destination. Une telle responsabilité n’a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d’une cause étrangère.

 33. Pour rejeter les demandes du maître d’ouvrage contre la société Scob, l’arrêt 
retient que les dommages affectant les ouvrages sur lesquels est intervenue la société 
Scob sont de la gravité de ceux visés à l’article 1792 du code civil, mais que les préju-
dices subis par la SCI n’ont pas pour cause les malfaçons affectant les travaux de cette 
entreprise.

 34. En statuant ainsi, par des motifs impropres à établir l’existence d’une cause étran-
gère exonérant le constructeur de la responsabilité qui pèse sur lui de plein droit, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 35. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est partiellement fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de 
l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

La cassation prononcée sur le troisième moyen du pourvoi principal n’implique pas, 
en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le fond. 

 36. La cassation prononcée sur le premier moyen du pourvoi principal ne s’étend pas 
aux condamnations prononcées in solidum contre les maîtres d’oeuvre au profit du 
syndicat des copropriétaires, qui ne sont pas soutenues par les motifs critiqués par le 
moyen et qui ne sont pas indivisibles des condamnations prononcées contre la société 
Gan assurances.

 37. La cassation prononcée sur le quatrième moyen du pourvoi principal s’étend au 
rejet des demandes formées par la société Gan contre la société Scob, qui ne trouve 
son soutien dans aucun autre motif que ceux justement critiqués par le moyen.

 38. La cassation prononcée sur le troisième moyen du pourvoi provoqué des maîtres 
d’oeuvre et sur le second moyen du pourvoi provoqué du syndicat des copropriétaires 
ne s’étend pas au rejet des demandes de garantie formées par les maîtres d’oeuvre 
contre la société Scob, qui n’est pas soutenu par les motifs critiqués par les moyens et 
qui n’est pas indivisible du rejet des demandes du syndicat des copropriétaires. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

 - condamne la société Gan assurances à payer au syndicat des copropriétaires de l’im-
meuble [Adresse 6] la somme de 50 080,80 euros TTC au titre des travaux de reprise 
des désordres de la poutre métallique, 

 - condamne la société Gan assurances à payer au syndicat des copropriétaires de l’im-
meuble [Adresse 6] les intérêts calculés au double du taux de l’intérêt légal à compter 
du 17 janvier 2013, et jusqu’à parfait paiement, sur la somme de 50 080,80 euros, 

 - condamne la société Gan assurances à garantir le syndicat des copropriétaires de 
l’immeuble [Adresse 6] de la condamnation prononcée à son encontre à payer à la 
société La Spaf la somme de 136 213,90 euros à titre de dommages et intérêts, dans les 
limites de garanties contractuelles pour la société Gan,

 - condamne la société Gan assurances à payer au syndicat des copropriétaires de l’im-
meuble [Adresse 6] la somme de 11 600 euros HT outre TVA applicable au jour de 
l’arrêt et indexation jusqu’à la date de l’arrêt sur l’indice BT 01, l’indice de référence 
étant celui publié à la date du 12 avril 2012, au titre des travaux de sécurité incendie,

 - déclare la société Gan assurances irrecevable en son action récursoire à l’encontre de 
Mme [R], la société Candio Lesage et M. [S],

  - rejette les demandes formées par le syndicat des copropriétaires de l’immeuble 
[Adresse 6] et par la société Gan assurances contre la société Scob,

 l’arrêt rendu le 4 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi du chef de la condamnation prononcée contre la société 
Gan assurances au titre des travaux de sécurité incendie,

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat(s) : SARL Delvolvé et 
Trichet ; SCP Boulloche ; SCP Delamarre et Jehannin ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article 334 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 21 janvier 1997, pourvoi n° 94-19.689, Bull. 1997, I, n° 24 (cassation), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 8 septembre 2009, pourvoi n° 08-17.012, Bull. 2009, III, n° 180 (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; 3e Civ., 4 novembre 2010, pourvoi n° 09-70.235, Bull. 2010, III, n° 198 (cassation 
partielle).
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2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-13.692, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – 
Conditions – Versement de l’indemnité – Circonstances du 
versement (non).

S’il résulte de l’article L. 121-12, alinéa 1, du code des assurances, selon lequel l’assureur qui a payé l’indem-
nité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence de cette indemnité, dans les droits et actions des assurés contre 
les tiers qui par leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur, que la subro-
gation n’a lieu que lorsque l’indemnité a été versée en application des garanties souscrites, il n’est en revanche 
pas distingué selon que l’assureur a payé l’indemnité de sa propre initiative, ou qu’il l’a payée en vertu d’un 
accord transactionnel ou en exécution d’une décision de justice.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 novembre 2019), à la suite d’un incendie 
survenu le 11 juin 2013 ayant endommagé un magasin dont elle était propriétaire, la 
société Ubaldi a conclu le 22 juillet 2013 avec son assureur, la société MMA IARD 
(l’assureur), un protocole d’accord pour l’indemnisation de ce sinistre.

 2. Un désaccord étant toutefois survenu entre les parties concernant les modalités 
d’évaluation de certains dommages, l’assureur a été condamné à payer un solde d’in-
demnisation complémentaire à la société Ubaldi.

 3.L’assureur a alors assigné, notamment, la société Robert Bosch dont la responsa-
bilité était mise en cause dans le sinistre, afin d’obtenir sa condamnation à lui payer 
le montant de sommes réglées à la société Ubaldi et à le relever et garantir de toute 
condamnation susceptible d’être prononcée à son encontre au profit de son assurée.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de le déclarer valablement subrogé dans les droits et 
actions de la victime, la société Ubaldi, à concurrence de la somme de 2 610 902 euros 
seulement et de condamner en conséquence la société Robert Bosch à ne lui payer, 
compte tenu de sa responsabilité réduite à 50 %, que la somme de 1 305 451 euros, 
alors :
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 « 1°/ que l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concur-
rence de cette indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par 
leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur  ; 
que le fait, pour l’assureur, de verser l’indemnité prévue par le contrat d’assurance en 
exécution d’une transaction conclue avec l’assuré sur l’évaluation de son dommage ne 
fait pas obstacle à la mise en oeuvre de la subrogation légale dont bénéficie l’assureur ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que la société MMA IARD n’était subrogée 
dans les droits de son assurée, la société Ubaldi, contre la société Robert Bosch, qu’à 
hauteur de la somme de 2 610 902 euros, en excluant des règlements pour un total 
de 2 528 753,88 euros au motif qu’ils avaient été effectués en exécution soit d’un 
protocole d’accord signé le 22 juillet 2013, soit de décisions de justice, et non dans 
le cadre du contrat d’assurance ; qu’en se prononçant ainsi, s’agissant de la somme de 
500 000 euros versée en application du protocole d’accord, tandis que le seul fait pour 
l’assureur d’avoir conclu un tel accord avec son assuré, ne le privait pas de la possibilité 
d’invoquer le bénéfice de la subrogation légale, la cour d’appel a violé l’article L. 121-
12 du code des assurances ;

 3°/ que l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence 
de cette indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par leur 
fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a jugé que la société MMA IARD n’était subrogée dans les 
droits de son assurée, la société Ubaldi, contre la société Robert Bosch, qu’à hauteur 
de la somme de 2 610 902 euros, en excluant des règlements pour un total de 2 528 
753,88 euros au motif qu’ils avaient été effectués en exécution soit d’un protocole 
d’accord signé le 22 juillet 2013, soit de décisions de justice, et non dans le cadre du 
contrat d’assurance ; qu’en se prononçant ainsi, s’agissant des sommes versées en exé-
cution d’une décision de justice, tandis que l’assureur peut se prévaloir de la subroga-
tion légale, qu’il verse volontairement à l’assuré l’indemnité d’assurance, ou qu’il y soit 
contraint par voie de justice, la cour d’appel a de nouveau violé l’article L. 121-12 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 121-12, alinéa 1er, du code des assurances :

 6. Il résulte de ce texte, selon lequel l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est 
subrogé, jusqu’à concurrence de cette indemnité, dans les droits et actions des assurés 
contre les tiers qui par leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsa-
bilité de l’assureur, que la subrogation n’a lieu que lorsque l’indemnité a été versée en 
application des garanties souscrites. Il n’est en revanche pas distingué selon que l’assu-
reur a payé l’indemnité de sa propre initiative, ou qu’il l’a payée en vertu d’un accord 
transactionnel ou en exécution d’une décision de justice.

 7. L’arrêt, pour exclure du recours subrogatoire de l’assureur certaines indemnités 
payées par celui-ci, énonce qu’il ne démontre nullement que ces différents règlements 
sont intervenus en application des contrats d’assurance souscrits, puisqu’ils l’ont été, 
soit en vertu d’un protocole d’accord, soit en exécution de décisions de justice, et 
qu’ainsi il n’est pas fondé à se prévaloir de la subrogation légale.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. L’assureur fait grief à l’arrêt de condamner la société Robert Bosch à lui payer, 
compte tenu de sa responsabilité réduite à 50 %, la seule somme de 1 305 451 euros, 
alors « que l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concur-
rence de cette indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, 
par leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assu-
reur ; que, lorsque la créance subrogée est une créance de responsabilité, l’assiette du 
recours subrogatoire de l’assureur est enfermée dans une double limite, celle de la 
créance détenue par l’assuré contre le responsable, d’une part, et celle du montant du 
paiement subrogatoire, d’autre part ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que 
la société MMA IARD était subrogée dans les droits de la société Ubaldi contre la 
société Robert Bosch à hauteur de 2 610 902 euros, qui correspondait selon la cour 
aux sommes payées en exécution du contrat d’assurance ; qu’elle a ensuite jugé que 
la société MMA IARD ne pouvait prétendre à la condamnation de la société Robert 
Bosch à son égard qu’à hauteur de la moitié de cette somme, compte tenu de la faute 
contributive de la société Ubaldi, diminuant son droit à indemnisation de 50 % ; qu’en 
se prononçant ainsi, tandis que cette diminution ne pouvait s’appliquer qu’au droit à 
indemnisation de la société Ubaldi, chiffré à la somme totale de 5 056 613 euros dans 
un arrêt rendu le 27 septembre 2018 par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, et non 
au montant du paiement subrogatoire, la cour d’appel a violé l’article L. 121-12 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 121-12, alinéa 1er, du code des assurances :

 10. Il résulte de ce texte que la subrogation légale qu’il institue a lieu dans la mesure 
de ce qui a été payé et dans la limite de la créance détenue par l’assuré contre le res-
ponsable.

 11. L’arrêt, ayant relevé que le comportement fautif de la société Ubaldi justifiait 
de réduire à 50 % la part de responsabilité de la société Robert Bosch, décide qu’en 
conséquence l’assureur est fondé à exercer son recours subrogatoire à l’encontre de 
cette dernière à concurrence de 50 % de la somme de 2 610 902 euros, soit 1 305 
451 euros.

 12. En statuant ainsi, en affectant le coefficient de partage de responsabilité à la somme 
de 2 610 902 euros versée par l’assureur à son assurée, et non à celle correspondant 
au montant des dommages par elle subis ensuite du sinistre, qui avait été fixé à 5 056 
613 euros, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société MMA IARD 
valablement subrogée dans les droits et actions de la société Ubaldi à concurrence de 
la seule somme de 2 610 902 euros et en ce qu’il condamne la société Robert Bosch, 
compte tenu de sa responsabilité réduite à 50 %, à payer à la société MMA IARD 
la seule somme de 1 305 451 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 9 mars 
2018, l’arrêt rendu le 28 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;



75

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Besson - Avocat(s)  : SCP Rousseau et 
Tapie ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 121-12, alinéa 1, du code des assurances.

ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-16.340, (B)

– Cassation –

 ■ Action directe de la victime – Recevabilité – Conditions – 
Déclaration préalable du sinistre (non).

Il résulte de l’article L. 124-3 du code des assurances, selon lequel le tiers lésé dispose d’un droit d’action di-
recte à l’encontre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne responsable, que la recevabilité 
de l’action directe contre cet assureur n’est pas subordonnée à la déclaration préalable du sinistre par la victime 
auprès de son propre assureur.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué rendu en dernier ressort (tribunal d’instance d’Hague-
nau, 13 juin 2019), Mme [U] est propriétaire d’un véhicule qui a été percuté par un 
véhicule conduit par Mme [G], assurée auprès de la société ACM Iard (l’assureur).

 2. Après avoir fait expertiser son véhicule, Mme  [U] a demandé à l’assureur de 
Mme [G] de l’indemniser de l’ensemble des dommages matériels subis et des frais de 
l’expertise.

 3. S’étant heurtée au silence de cet assureur, Mme [U] l’a assigné en paiement de ses 
préjudices consécutifs à l’accident, et en dommages-intérêts pour résistance abusive.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [U] fait grief au jugement de la débouter de ses demandes dirigées contre 
l’assureur, alors « que le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe à l’encontre de 
l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne responsable  ; que, pour 
débouter Mme [V] [U] de ses demandes indemnitaires dirigées directement contre 
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l’assureur de Mme [G], dont la responsabilité n’est pas contestée, le tribunal a considé-
ré que la victime aurait dû préalablement saisir son propre assureur en application de 
l’article L. 113-2, 5°, du code des assurances ; qu’en statuant ainsi, alors que Mme [U] 
exerçait une action directe contre l’assureur de l’auteur du dommage, le tribunal a 
violé les articles L. 124-3 du code des assurances, par refus d’application, et L. 113-2 
du même code, par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 124-3 du code des assurances :

 5. Il résulte de ce texte, selon lequel le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe à 
l’encontre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne responsable, 
que la recevabilité de l’action directe contre cet assureur n’est pas subordonnée à la 
déclaration préalable du sinistre par la victime auprès de son propre assureur.

 6. Le jugement, tout en constatant la responsabilité de Mme [G], retient pour dé-
bouter Mme [U] de ses demandes contre l’assureur de celle-ci, que l’article L. 113-2 
du code des assurances fait obligation à l’assuré de déclarer « tout sinistre de nature à 
entraîner la garantie de l’assureur » et que la déclaration porte sur la réalisation d’un 
risque garanti par le contrat d’assurance comme, en l’espèce, un accident matériel de 
la circulation ayant donné lieu à un constat amiable mentionnant les assurances res-
pectives des véhicules impliqués.

 7. Il retient encore que, dans le cadre d’un processus entre assureurs, une expertise 
du véhicule aurait été diligentée sans frais pour Mme [U] et sans nécessité de mise en 
demeure pour être indemnisée.

 8. En statuant ainsi, en exigeant de la victime une déclaration préalable du sinistre 
auprès de son propre assureur, le tribunal d’instance, qui a ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne prévoit pas, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 13 juin 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance d’Haguenau ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Strasbourg.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat(s) : Me Carbonnier -

Textes visés : 

Article L. 124-3 du code des assurances.
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AVOCAT

2e Civ., 9 décembre 2021, n° 20-10.096, (B)

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – Validité – 
Conditions – Consentement – Consentement non vicié – 
Applications diverses.

S’il résulte des articles 1 et 3 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 que l’avocat doit en toutes circons-
tances être guidé dans l’exercice de sa profession par le respect des principes de dignité, de conscience, d’indépen-
dance, de probité et d’humanité et s’il doit, en particulier, veiller à préserver son indépendance, ces dispositions 
ne sauraient priver l’avocat qui se trouve dans une situation de dépendance économique vis-à-vis d’un client du 
droit, dont dispose tout contractant, d’invoquer un consentement vicié par la violence, et de se prévaloir ainsi de 
la nullité de l’accord d’honoraires conclu avec ce client.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue, sur renvoi après cassation (2e Civ., 25 octobre 
2018, n° 17-24.606), par le premier président d’une cour d’appel (Saint-Denis de la 
Réunion, 5 novembre 2019), la délégation Unedic AGS (l’AGS) a confié à M.  [S] 
(l’avocat) la défense de ses intérêts dans une série de dossiers concernant les salariés 
d’une même association, l’ARAST.

 2. Alors que l’avocat avait suivi l’ensemble de ceux-ci en première instance, l’AGS l’a 
chargé de suivre la procédure en appel pour sept-cent-quatre-vingt-quinze dossiers 
et en a confié cent-quarante à un autre avocat. Ayant été dessaisi en cours d’instance, 
l’avocat a demandé au bâtonnier de son ordre de fixer ses honoraires en faisant valoir 
qu’il avait droit à un complément d’honoraires pour la première instance, à des hono-
raires pour la procédure d’appel et à une rémunération de son intervention lors de la 
procédure collective de l’ARAST.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. L’AGS fait grief à l’ordonnance de fixer à 252 350 euros TTC la somme qu’elle 
reste à devoir à l’avocat, alors « que si la violence économique exercée contre celui 
qui a contracté l’obligation est une cause de nullité, seule l’exploitation abusive d’une 
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situation de dépendance économique, faite pour tirer profit de la crainte d’un mal 
menaçant directement les intérêts légitimes de la personne, permet de caractériser ce 
vice ; que la profession d’avocat est une profession libérale et indépendante quel que 
soit son mode d’exercice, et que, dès lors, l’avocat exerce ses fonctions avec indépen-
dance, dans le respect des termes de son serment ; que ces principes guident l’avocat 
en toutes circonstances, en sorte qu’il ne saurait se placer en situation de dépendance 
économique vis-à-vis de l’un de ses clients ; qu’en retenant pourtant que Maître [S] 
était en difficulté financière et était donc dépendant de l’AGS, pour annuler la conven-
tion d’honoraires conclue entre eux le 13 février 2013, laquelle fixait à 90 000 euros 
hors taxe le montant des honoraires forfaitaires perçus par l’avocat pour la procédure 
d’appel, et fixer ces honoraires à la somme de 350 000 euros, le premier président 
de la cour d’appel a violé l’article 1112 du code civil dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble les articles 1 et 3 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 1111 ancien du code civil applicable à la cause, la violence exercée 
contre celui qui a contracté l’obligation est une cause de nullité. 

 6. Selon l’article 1er de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, la profession d’avo-
cat est une profession libérale et indépendante et, selon son article 3, l’avocat prête 
serment d’exercer ses fonctions « avec dignité, conscience, indépendance, probité et 
humanité ».

 7. S’il résulte de ces deux derniers textes que l’avocat doit en toutes circonstances 
être guidé dans l’exercice de sa profession par le respect de ces principes et s’il doit, 
en particulier, veiller à préserver son indépendance, ces dispositions ne sauraient priver 
l’avocat, qui se trouve dans une situation de dépendance économique vis à vis de son 
client, du droit, dont dispose tout contractant, d’invoquer un consentement vicié par 
la violence, et de se prévaloir ainsi de la nullité de l’accord d’honoraires conclu avec 
ce client. 

 8. C’est donc sans encourir le grief du moyen que l’arrêt, ayant caractérisé l’état 
de dépendance économique dans lequel l’avocat se trouvait à l’égard de l’AGS, ainsi 
que l’avantage excessif que cette dernière en avait tiré, en déduit que cette situation 
de contrainte etait constitutive d’un vice du consentement au sens de l’article 1111 
ancien du code civil, excluant la réalité d’un accord d’honoraires librement consenti 
entre les parties, et fixe les honoraires dus à l’avocat en application des critères définis 
à l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Articles 1 et 3 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 15 décembre 2021, n° 20-14.423, n° 20-16.570, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Bailleur – Obligations – Garantie – Trouble de jouissance – Centre 
commercial appartenant au bailleur – Commercialité du local – 
Absence de clause particulière – Portée.

Il résulte de l’article 1719 du code civil que le bailleur commercial est obligé, par la nature même du contrat, 
de délivrer au preneur la chose louée et d’entretenir cette chose en état de servir à l’usage pour lequel elle a été 
louée, sans être tenu, en l’absence de clause particulière, d’en assurer la commercialité.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-14.423 et 20-16.570 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 mars 2020), par acte des 16 et 23 mars 2010, la société 
civile immobilière du Bassin Nord (la SCI) a consenti à la société ADC, aux droits de 
laquelle se trouve la société AMC, un bail commercial sur un local situé au premier 
étage du centre commercial du Millénaire à Aubervilliers.

 3. Le 3 juillet 2014, la société AMC a assigné la SCI en résiliation du bail et indem-
nisation de son préjudice résultant des manquements du bailleur à son obligation de 
délivrance et à ses engagements contractuels, en n’assurant pas une commercialité du 
centre permettant l’exploitation pérenne de son fonds.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-14.423, pris en ses première, deuxième, 
troisième, quatrième, cinquième et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-14.423, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société AMC fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation du bail à ses torts, 
de condamner la SCI à lui verser la seule somme de 172 000 euros en réparation de 
la perte de chance par elle subie, de la condamner au paiement d’un arriéré locatif et 
de dire que le bailleur pourrait faire application de la clause 29 du bail pour le calcul 
des intérêts moratoires, alors « que même en l’absence de stipulation spéciale dans le 
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bail, le bailleur d’un centre commercial est tenu, au titre de l’obligation de délivrance, 
de mettre en oeuvre les diligences raisonnables pour assurer un environnement com-
mercial permettant au preneur d’exercer son activité dans des conditions normales ; 
qu’en retenant au contraire qu’à défaut de stipulations particulières du bail, le bailleur 
n’est pas tenu d’assurer la bonne commercialité du centre, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1719 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel a exactement retenu que le bailleur d’un local situé dans un centre 
commercial dont il est propriétaire n’est, à défaut de stipulations particulières du bail, 
pas tenu d’assurer la bonne commercialité du centre.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi n° 20-16.570, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 8. La SCI fait grief à l’arrêt de dire que le bailleur a manqué à son engagement 
contractuel de délivrer un local dans un centre commercial haut de gamme présen-
tant une décoration soignée et de la condamner à indemniser la société AMC d’une 
perte de chance, alors « qu’à défaut de stipulation particulière, le bailleur d’un local 
situé dans un centre commercial n’a aucune obligation légale quant à la nature ou aux 
caractéristiques du centre commercial, et notamment quant au respect d’un certain 
niveau qualitatif  ; qu’en retenant dès lors que la SCI a manqué à son engagement 
contractuel de délivrer « un local dans un centre commercial de haut de gamme, avec 
des commerces d’une gamme élevée, avec une décoration soignée », cependant que le 
bail litigieux ne comportait aucune stipulation particulière à cet égard, la cour d’appel 
a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016, ensemble l’article 1719 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 1719 du même code :

 9. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites.

 10. Il résulte du second que le bailleur est obligé, par la nature même du contrat de 
délivrer au preneur la chose louée et d’entretenir cette chose en état de servir à l’usage 
pour lequel elle a été louée, sans être tenu, en l’absence de clause particulière, d’en 
assurer la commercialité.

 11. Pour déduire l’existence à la charge du bailleur de l’obligation de délivrer à la 
société AMC un local dans un centre commercial de haut de gamme présentant une 
décoration soignée, l’arrêt retient qu’il résulte des articles 3 et 13 des conditions géné-
rales du bail, ainsi que de l’article 14 de ses conditions particulières, que les parties ont 
entendu tout mettre en oeuvre pour que le centre ait un positionnement différent des 
autres centres, non seulement en termes de qualité environnementale, mais également 
quant à l’architecture et à la décoration particulièrement soignée.

 12. En statuant ainsi, après avoir relevé que les clauses précitées n’engendraient d’obli-
gations qu’à la charge du preneur mais aucune obligation particulière à la charge du 
bailleur, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la société civile immobi-
lière du Bassin Nord a manqué à son engagement contractuel de délivrer un local dans 
un centre commercial haut de gamme présentant une décoration soignée, condamne 
la société civile immobilière du Bassin Nord à verser à la société AMC une somme de 
172 000 euros en réparation de sa perte de chance, ordonne la compensation entre la 
créance de dommages-intérêts et la créance de loyers et charges à hauteur de la plus 
faible et condamne la société civile immobilière du Bassin Nord à payer à la société 
AMC la somme de 8 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 4 mars 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; 

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. David - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Didier et 
Pinet -

Textes visés : 
Articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 1719 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 19 décembre 2012, pourvoi n° 11-23.541, Bull. 2012, III, n° 190 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-18.099, Bull. 2013, III, n° 88 (rejet), et l’arrêt cité.

BREVET D’INVENTION ET CONNAISSANCES TECHNIQUES

Com., 1 décembre 2021, n° 20-10.875, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Institut national de la propriété industrielle (INPI) – Décision du 
directeur – Décision ayant déclaré irrecevable le recours en 
restauration des droits – Recours – Délai – Point de départ – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 novembre 2019), la société B. Braun médical (la socié-
té B. Braun) a, le 6 novembre 2015, déposé une demande de brevet auprès de l’Institut 
national de la propriété industrielle (l’INPI).
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 2. Par une décision du 9 août 2016, notifiée le 16 août suivant, l’INPI a informé la 
société B. Braun que sa demande n’était pas conforme, faute d’être accompagnée de 
certains documents, et lui a imparti un délai, expirant le 17 octobre 2016, pour les 
fournir. Sans réponse de la société B. Braun, le directeur général de l’INPI, par une 
décision du 4 novembre 2016, notifiée le 10 novembre suivant, a rejeté la demande 
de brevet.

 3. Le 8 janvier 2018, la société B. Braun a, sur le fondement de l’article L. 612-16 du 
code de la propriété intellectuelle, présenté au directeur général de l’INPI un recours 
en vue d’être restaurée dans ses droits à présenter, en application de l’article R. 612-52 
du même code, une requête en poursuite de la procédure.

 4. Par une décision du 17  juillet 2018, le directeur général de l’INPI a déclaré ce 
recours en restauration irrecevable comme tardif, faute d’avoir été introduit avant 
l’expiration, le 17 octobre 2017, du délai d’un an ayant couru à compter de l’expira-
tion du délai imparti à la société B. Braun pour produire les documents manquants et 
régulariser la demande de brevet.

 5. La société B. Braun a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société B. Braun fait grief à l’arrêt de rejeter le recours qu’elle a formé le 12 sep-
tembre 2018 contre la décision du 17 juillet 2018 du directeur général de l’INPI ayant 
déclaré irrecevable le recours en restauration des droits attachés à la demande de brevet 
n° 15 02348 déposée le 6 novembre 2015, alors « que le délai d’un an dans lequel doit 
être présenté

 un recours en restauration formé au titre de la non-observation du délai pour dé-
poser une requête en poursuite de la procédure après rejet de la demande de brevet 
pour défaut d’accomplissement d’une formalité initialement omise dans le délai oc-
troyé à cette fin, court à compter de la date à laquelle a expiré ce délai pour déposer 
une requête en poursuite de la procédure ; qu’en l’espèce, en déclarant irrecevable le 
recours en restauration présenté par la société B. Braun le 8 janvier 2018 au titre de 
l’inobservation du délai pour déposer une requête en poursuite de la procédure, au 
regard de ce qu’il s’était écoulé plus d’un an depuis l’expiration du délai de deux mois 
pour accomplir la formalité initialement omise dans le délai octroyé à cette fin, à savoir 
la fourniture de la copie manquante du dépôt de la précédente demande de brevet 
français n° 15 00656, la cour d’appel a violé l’article L. 612-16 du code de la propriété 
intellectuelle dans sa rédaction alors applicable. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 612-16 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2020-116 du 12 février 2020, et R. 612-52 
du même code :

 7. Il résulte de ces textes que le demandeur d’un brevet qui n’a pas présenté, dans 
un délai de deux mois à compter de la notification du rejet de sa demande de brevet 
pour non-accomplissement d’un acte, une requête en poursuite de la procédure, peut 
introduire un recours en vue d’être restauré dans ses droits à présenter cette requête.
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 8. Aux termes du premier d’entre eux, le recours n’est recevable que dans un délai 
d’un an à compter de l’expiration du délai non observé.

 9. La Cour de cassation (Com., 15 avril 1986, pourvoi n° 84-12.527, Bull. IV, n° 60) 
a interprété l’article 20 bis de la loi du 2 janvier 1968 et l’article 124 du décret n° 79-
822 du 19 septembre 1979, dont les dispositions ont été codifiées, respectivement, à 
l’article L. 612-16 et à l’article R. 612-52 du code de la propriété intellectuelle, en 
ce sens que les dispositions de l’article 124 du décret précité ne peuvent avoir pour 
effet de prolonger le délai d’un an prévu au deuxième alinéa de l’article 20 bis de la 
loi précitée et que, quel que soit le fondement du recours en restauration, celui-ci 
n’est recevable que dans un délai d’un an à compter de la date limite à laquelle l’acte 
initialement omis devait être accompli.

 10. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette interprétation.

 11. D’abord, il ressort du libellé même de l’article L. 612-16 du code de la proprié-
té intellectuelle que le délai d’un an qui y est prévu commence à courir à compter 
de l’expiration du délai non observé. Lorsque le demandeur introduit un recours en 
restauration de ses droits à présenter une requête en poursuite de la procédure mal-
gré l’expiration du délai de deux mois imparti par l’article R. 612-52 du code de la 
propriété intellectuelle pour présenter cette requête, le délai non observé est ce délai 
de deux mois.

 12. Ensuite, la sécurité juridique recherchée pour les tiers par l’instauration du délai 
d’un an serait également assurée si le point de départ de ce délai n’était pas l’expiration 
du délai imparti pour accomplir l’acte initialement omis, mais l’expiration du délai de 
deux mois imparti pour présenter une requête en poursuite de la procédure.

 13. Enfin, l’article 122 de la Convention sur la délivrance de brevets européens et 
la règle 136 du règlement d’exécution de cette Convention ouvrant, devant l’Office 
européen des brevets (l’OEB), la même possibilité pour le demandeur qui n’a pas 
été en mesure d’observer un délai à l’égard de l’OEB, d’être rétabli dans ses droits en 
présentant une requête en restitutio in integrum dans un délai d’un an à compter de 
l’expiration du délai non observé, il apparaît souhaitable que le délai d’un an soit cal-
culé de la même façon selon que la demande tendant à être rétabli dans ses droits est 
présentée à l’INPI par le demandeur d’un brevet français ou à l’OEB par le deman-
deur d’un brevet européen désignant la France. Or une Chambre de recours juridique 
de l’OEB a interprété les dispositions applicables devant elle en ce sens que, lorsque 
le demandeur sollicite le rétablissement dans ses droits à présenter une requête en 
poursuite de la procédure, le délai d’un an pour introduire la requête en restitutio in 
integrum commence à courir à compter de l’expiration du délai dont il disposait pour 
présenter la requête en poursuite de la procédure (décision du 30 avril 1993, affaire J 
12/92). Prenant cette jurisprudence en compte, les directives relatives à l’examen pra-
tiqué à l’OEB précisent que, lorsque le délai pour requérir la poursuite de la procédure 
a expiré, « la requête en restitutio in integrum doit être requise quant au délai pour 
requérir la poursuite de la procédure, et non quant au délai inobservé initialement » 
(Partie E, chapitre VIII, 3.1.1).

 14. Dès lors, il apparaît nécessaire d’abandonner la jurisprudence précitée et d’inter-
préter désormais les articles L. 612-16 et R. 612-52 du code de la propriété intellec-
tuelle en ce sens que le délai d’un an imparti, à peine d’irrecevabilité, par le premier de 
ces textes pour introduire un recours en restauration des droits à présenter une requête 
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en poursuite de la procédure, commence à courir à l’expiration du délai de deux mois 
prévu par le second texte.

 15. Rien ne s’oppose, en l’espèce, à une application immédiate de cette nouvelle 
interprétation.

 16. Pour rejeter le recours de la société B. Braun contre la décision du directeur gé-
néral de l’INPI déclarant irrecevable, comme tardif, son recours en restitution de ses 
droits, l’arrêt énonce que le recours en restauration n’est recevable, quel que soit son 
fondement, que dans le délai d’un an à compter de la date limite à laquelle l’acte ini-
tialement omis devait être accompli.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 20. Le délai de deux mois imparti à la société B. Braun pour présenter, sur le fon-
dement de l’article R. 612-52 du code de la propriété intellectuelle, une requête en 
poursuite de la procédure, ayant expiré le 10 janvier 2017, c’est à cette date qu’a com-
mencé à courir le délai d’un an imparti, à peine d’irrecevabilité, par l’article L. 612-16 
du même code pour introduire un recours en restauration des droits à présenter cette 
requête.

Le recours introduit par la société B. Braun le 8 janvier 2018 est donc intervenu avant 
l’expiration, le 10 janvier 2018, dudit délai.

 21. Il convient dès lors d’annuler la décision du directeur général de l’INPI du 17 juil-
let 2018 déclarant ce recours irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ANNULE la décision du directeur général de l’Institut national de la propriété in-
dustrielle du 17 juillet 2018 déclarant irrecevable le recours en restauration des droits 
attachés à la demande de brevet n° 15 02348.

- Président  : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : M. Mollard - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : SARL Cabinet Mu-
nier-Apaire -

Textes visés : 
Articles L. 612-16, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2020-116 du 
12 février 2020, R. 612-52 du code de la propriété intellectuelle.
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Rapprochement(s) : 

En sens contraire : Com., 15 avril 1986, pourvoi n° 84-12.527, Bull. 1986, IV, n° 60 (rejet).

CASSATION

2e Civ., 9 décembre 2021, n° 19-18.937, (B)

– Cassation –

 ■ Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Connaissance du chef du litige 
tranché dans tous ses éléments de fait et de droit – Cassation 
partielle – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 623, 624, 625 et 638 du code de procédure civile que la cassation qui atteint un chef de 
dispositif n’en laisse rien subsister, quel que soit le moyen qui a déterminé cette cassation.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt d’une cour d’appel statuant sur renvoi de cassation qui refuse de faire droit 
à la demande de nouvelle liquidation de l’entier préjudice corporel d’une victime, alors que par l’effet de l’an-
nulation intervenue du chef de dispositif qui avait liquidé globalement tous les postes de préjudice, la cause et les 
parties avaient été remises, de ce chef tout entier, dans l’état où elles se trouvaient avant l’arrêt cassé.

 ■ Effets – Etendue de la cassation – Cassation partielle – Dispositions 
dépendantes des dispositions annulées – Dispositions relatives au 
versement de dommages-intérêts – Cas – Demande de nouvelle 
liquidation du préjudice.

 ■ Effets – Etendue de la cassation – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes,18 avril 2019) rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
29 mars 2018, pourvoi n° 17-15.260), M. [S] a été victime d’un accident de la circu-
lation dont M. [P] et son assureur, la société Areas dommages, ont été tenus de réparer 
les conséquences dommageables par l’arrêt d’une cour d’appel du 24 janvier 2017.

 2. Cet arrêt ayant été cassé, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement la 
société Areas dommages et M. [P] à payer à M. [S] la somme de 246 188,32 euros et à 
l’institution Carcept prévoyance (la Carcept), qui lui avait versé des indemnités, celles 
de 79 381,78 euros et de 275 212,80 euros, M. [S] a, devant la cour d’appel de renvoi, 
demandé une nouvelle liquidation de son entier préjudice corporel. 
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 3. M. [S] fait grief à la décision d’infirmer le jugement au titre des indemnités al-
louées en réparation des postes de préjudice de perte de gains futurs, incidence profes-
sionnelle et déficit fonctionnel permanent, de juger qu’après déduction des sommes 
soumises au recours subrogatoire de la Carcept et de la caisse primaire d’assurance 
maladie de l’[Localité 9] tiers payeurs, M. [S] n’avait droit à aucune indemnité com-
plémentaire au titre de la perte de gains futurs et de l’incidence professionnelle, de 
juger que l’indemnité complémentaire qui lui est due au titre du déficit fonctionnel 
permanent s’élevait après déduction du reliquat des sommes soumis à recours des 
organismes payeurs à la somme de 77 071,81 euros, et de limiter en conséquence la 
condamnation de M. [P] et de la société Areas dommages à son égard à la somme de 
205 465,36 euros en réparation de son préjudice corporel, alors « que la réparation du 
dommage doit être intégrale, sans perte ni profit pour aucune des parties ; que la pen-
sion d’invalidité est toujours concédée à titre temporaire et prend fin à l’âge légal de 
départ à la retraite ; qu’en se référant, pour calculer les arrérages à échoir par la CPAM 
capitalisés au titre de la pension d’invalidité, au montant de l’euro de rente viagère du 
barème de capitalisation, au lieu de celui de l’euro de rente temporaire, la cour d’appel 
a violé les articles L. 341-9, L. 341-15 et L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale, 
ensemble l’article 1149 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il ne ressort ni des énonciations de l’arrêt, ni des conclusions de M. [S] devant la 
cour d’appel, que celui-ci ait soutenu qu’il convenait de se référer pour calculer les 
arrérages capitalisés à échoir dus par la caisse primaire d’assurance maladie au titre de 
la pension d’invalidité au montant de l’euro de rente temporaire, alors que la société 
Areas dommages avait conclu à l’application d’un euro de rente viagère.

 5. Le moyen, nouveau et mélangé de fait et droit, n’est donc pas recevable. 

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [S] fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de M. [P] et de la société Areas 
dommages à son égard à la somme de 205 465,36 euros en réparation de son préjudice 
corporel et de le débouter de toutes autres demandes contraires ou complémentaires, 
alors « que la cassation annule intégralement le chef de dispositif qu’elle atteint, quel 
que soit le moyen qui a déterminé la cassation ; qu’en limitant son examen aux seuls 
préjudices soumis à recours, dès lors que « s’agissant d’une cassation partielle, la cour 
de renvoi n’est saisie que de ce que la Cour de cassation a souhaité sanctionner », et 
en refusant ainsi de procéder à la liquidation de l’entier préjudice corporel demandée 
par l’exposant, la cour d’appel a violé les articles 623, 624 et 625 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 623, 624, 625, et 638 du code de procédure civile :
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 7. Il résulte de ces textes que la cassation qui atteint un chef de dispositif n’en laisse 
rien subsister, quel que soit le moyen qui a déterminé la cassation, les parties étant 
remises en l’état où elles se trouvaient avant la décision censurée et l’affaire étant à 
nouveau jugée en fait et en droit par la juridiction de renvoi à l’exclusion des chefs 
non atteint par la cassation.

 8. Pour dire que M. [S] ne peut être suivi dans sa demande de nouvelle liquidation 
de son entier préjudice corporel, l’arrêt retient que, sur le premier moyen de l’assureur 
du responsable de l’accident, la Cour de cassation a considéré que la cour d’appel, qui 
avait réparé le préjudice soumis à recours des organismes payeurs, en l’espèce la Car-
cept et la Caisse primaire d’assurance maladie de l’[Localité 9], sans déduire la pension 
d’invalidité versée à M. [S] par cette dernière même s’il elle n’exerçait pas son recours, 
avait violé les dispositions des articles 29 et 31 de la loi du 5 juillet 1985 et le principe 
de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime, que c’est donc l’imputation 
des créances des tiers payeurs sur les préjudices soumis à recours que la cour de cassa-
tion a entendu voir juger à nouveau par la non prise en compte de prestations versées 
par la caisse primaire d’assurance maladie au titre de la pension d’invalidité versée et 
à verser.

 9. L’arrêt ajoute que la Cour de cassation n’a pas non plus entendu remettre en ques-
tion le principe du recours subrogatoire admis par les juges du fond concernant la 
Carcept, seule la condamnation des responsables du sinistre à lui rembourser certaines 
sommes étant atteinte par la cassation partielle par voie de dépendance nécessaire. 

 10. En statuant ainsi, alors que par l’effet de l’annulation intervenue du chef de dis-
positif qui avait liquidé globalement tous les postes de préjudice, la cause et les parties 
avaient été remises, de ce chef tout entier, dans l’état où elles se trouvaient avant l’arrêt 
cassé, de sorte qu’était recevable la demande de M. [S] de procéder à la liquidation de 
l’entier préjudice, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; Me Le Prado ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 623, 624, 625 et 638 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 septembre 2014, pourvoi n° 13-19.094, Bull. 2014, I, n° 140 (cassation), et les arrêts 
cités.
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2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-15.735, (B)

– Cassation –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – 
Irrecevabilité – Portée.

L’ordonnance que rend un président de chambre de cour d’appel en déclarant irrecevable une déclaration de sai-
sine sur renvoi après cassation étant dépourvue de l’autorité de la chose jugée, la situation donnant lieu à cette 
fin de non-recevoir peut être régularisée par une nouvelle déclaration de saisine régulièrement formée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué statuant sur renvoi après cassation (Paris, 29 novembre 2019) 
et les productions, la société Paris Villiers (la société) a acquis, en 2003, un immeuble 
qu’elle a rénové, puis divisé, et vendu par lots de copropriété, les actes de vente com-
portant, en annexe, un rapport de la société Socotec relatif à l’état de la couverture.

Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis [Adresse 2] (le syndicat des copro-
priétaires) a, après une expertise judiciaire, assigné la société, la société Axa France 
IARD, son assureur, et la société Socotec, afin qu’ils soient déclarés solidairement 
responsables des désordres survenus en toiture.

 2. Par un jugement du 3 avril 2012, un tribunal de grande instance a déclaré le syn-
dicat des copropriétaires irrecevable en ses demandes à l’encontre de la société et son 
assureur et l’a débouté de ses demandes à l’encontre de la société Socotec.

 3. Par un arrêt du 16 janvier 2014, une cour d’appel a confirmé le jugement déféré.

 4. Par un arrêt du 24 juin 2015, la troisième chambre civile de la Cour de cassation 
(3e Civ., 24 juin 2015, pourvoi n° 14-15.205) a cassé cet arrêt.

 5. Le 14 octobre 2015, le syndicat des copropriétaires a adressé au greffe de la cour 
d’appel de renvoi une déclaration de saisine par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, laquelle a été déclarée irrecevable par une ordonnance du pré-
sident de chambre du 26 septembre 2018.

 6. Le 12 septembre 2018, le syndicat des copropriétaires a déposé au greffe de la cour 
d’appel une nouvelle déclaration de saisine sur renvoi après cassation par la voie élec-
tronique.

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la déclara-
tion de saisine de la cour effectuée par message électronique du 12 septembre 2018, 
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alors « que l’irrégularité découlant de la saisine de la juridiction de renvoi par lettre 
est une fin de non-recevoir, susceptible d’être régularisée tant qu’aucune décision 
définitive n’a déclaré irrecevable ledit acte de saisine ; qu’il résulte des constatations 
de la cour d’appel que celle-ci a été saisie par lettre recommandée avec accusé de 
réception, qu’une nouvelle déclaration de saisine a été régularisée par voie électro-
nique le 12 septembre 2018 et que la première déclaration a été jugée irrecevable par 
ordonnance du conseiller de la mise en état du 26 septembre 2018 ; qu’en estimant 
que la seconde déclaration de saisine n’avait pas pu régulariser la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrégularité du mode de transmission de la première, la cour d’appel a violé 
les articles 126, 1032 et 1034 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 126, alinéa 1, 775, 907, 914 et 916 du code de procédure civile :

 9. Selon le premier de ces textes, dans le cas où la situation donnant lieu à fin de 
non-recevoir est susceptible d’être régularisée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a 
disparu au moment où le juge statue.

 10. Il résulte des trois derniers de ces textes que l’ordonnance du président de chambre, 
statuant sur la recevabilité de la déclaration de saisine après renvoi de cassation, n’est 
pas revêtue de l’autorité de la chose jugée.

 11. Pour déclarer irrecevable la déclaration de saisine du 12 septembre 2018, l’arrêt 
retient que par une ordonnance du 26 septembre 2018, qui n’a pas été déférée à la 
cour d’appel, le président de chambre a déclaré irrecevable la déclaration de saisine du 
14 octobre 2015, sans que le syndicat des copropriétaires ne se prévale de sa régulari-
sation, de sorte qu’il a été conféré force de chose jugée au jugement du 3 avril 2012.

 12. En statuant ainsi, alors que l’ordonnance du président de chambre du 12 septembre 
2018 n’ayant pas autorité de la chose jugée, l’irrégularité de la première déclaration de 
saisine, constituant une fin de non-recevoir, pouvait être régularisée par une nouvelle 
déclaration de saisine régulièrement formée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Apa-
risi - Avocat(s)  : Me Occhipinti  ; Me Bouthors ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP 
Delamarre et Jehannin -
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CESSION DE CREANCE

3e Civ., 8 décembre 2021, n° 20-16.152, (B)

– Rejet –

 ■ Cession de créance professionnelle – Cessionnaire – Débiteur 
cédé – Notification – Nécessité – Défaut – Cas.

Il résulte de la combinaison des articles L. 313-28 et R. 313-17 du code monétaire et financier que le second 
de ces textes, qui désigne l’autorité à laquelle la notification doit être faite lorsque la créance est cédée ou nantie 
au titre d’un marché public, n’est applicable qu’aux cessions de créance détenues sur des personnes morales de 
droit public.

Une cour d’appel, qui relève que le débiteur cédé, contre lequel est dirigée l’action en paiement, est l’entreprise 
principale, peu important que celle-ci ait été titulaire d’un marché de travaux publics, en déduit exactement que 
la cessionnaire n’avait pas à notifier la cession de créance entre les mains du comptable assignataire, le maître de 
l’ouvrage public n’étant ni débiteur cédé ni défendeur à l’action en paiement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 décembre 2019), la société Eiffage énergie sys-
tèmes transport et distribution (la société Eiffage), titulaire d’un marché de travaux 
publics, a confié la réalisation de certains travaux à un sous-traitant. 

 2. Le 26 avri 2016, le sous-traitant a établi une facture au nom de la société Eiffage 
d’un montant de 61 556 euros, laquelle a été réglée le 30 juin 2016 par paiement di-
rect du maître de l’ouvrage sur un compte à créditer ouvert dans les livres de la société 
Oséo, devenue Bpifrance financement, conformément à la mention apposée sur cette 
facture par son émetteur. 

 3. Selon acte de cession du 6 mai 2016, le sous-traitant a cédé cette créance à la société 
Caisse d’épargne et de prévoyance d’Auvergne et du Limousin (la Caisse d’épargne), 
laquelle a notifié cette cession à la société Eiffage le 10 mai 2016. 

 4. Ne parvenant pas à obtenir le règlement de sa créance, la Caisse d’épargne a assigné 
en paiement la société Eiffage.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Eiffage fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la Caisse d’épargne 
le montant de la créance, alors :

 « 1°/ que la notification de la cession de la créance d’un sous-traitant contre l’entre-
preneur titulaire du marché doit être faite entre les mains du comptable public assi-
gnataire dès lors que le sous-traitant bénéficie d’un droit au paiement direct contre le 
maître de l’ouvrage, transmis de plein droit avec la créance ; qu’en retenant, pour juger 
que la société Eiffage ne pouvait opposer à la Caisse d’Epargne le paiement réalisé 
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par le maître de l’ouvrage entre les mains d’Oséo, que la créance de la société TBCO, 
sous-traitante, contre la société Eiffage, entrepreneur titulaire du marché, était née 
entre deux sociétés de droit privé, de sorte que la cession de créance dont se prévalait 
la Caisse d’Epargne n’était pas soumise aux dispositions applicables aux cessions de 
créance « au titre d’un marché public », quand la société TBCO, cédante, était titulaire 
d’un droit au paiement direct contre le maître de l’ouvrage, la cour d’appel a violé 
l’article R. 313-17 du code monétaire et financier, ensemble l’article 6 de la loi du 
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

 2°/ que le paiement direct du sous-traitant du titulaire d’un marché public, ou de ses 
ayants-droits, par le maître de l’ouvrage, est libératoire même s’il est réalisé postérieu-
rement à la cession par le sous-traitant de sa créance contre l’entrepreneur et à la noti-
fication de cette cession à ce dernier ; qu’en retenant que la société Eiffage ne pouvait 
opposer à la Caisse d’Épargne le paiement réalisé par la maître de l’ouvrage entre les 
mains d’Oséo, quand ce paiement était intervenu dans le cadre d’une procédure de 
paiement direct, et ne constituait donc pas un paiement interdit après la notification 
à l’entrepreneur en application de l’article L. 313-28 du code monétaire et financier, 
la cour d’appel a violé ce texte, ensemble l’article 6 de la loi du 31 décembre 1975 
relative à la sous-traitance. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 313-28 du code monétaire et financier, dans sa rédaction alors 
applicable, l’établissement de crédit ou la société de financement cessionnaire d’une 
créance par remise de bordereau, peut, à tout moment, interdire au débiteur de la 
créance cédée de payer entre les mains du signataire du bordereau. A compter de cette 
notification, le débiteur ne se libère valablement qu’auprès du cessionnaire.

 7. Aux termes de l’article R. 313-17 du même code, lorsque la créance est cédée ou 
nantie au titre d’un marché public, la notification doit être faite entre les mains du 
comptable assignataire désigné dans les documents contractuels.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que le second, qui désigne l’autorité à la-
quelle la notification doit être faite lorsque la créance est cédée ou nantie au titre d’un 
marché public, n’est applicable qu’aux cessions de créance détenues sur des personnes 
morales de droit public.

 9. La cour d’appel, qui a relevé que la créance cédée à la Caisse d’épargne corres-
pondait à une facture du sous-traitant établie au nom de la société Eiffage, ayant ainsi 
fait ressortir que le débiteur cédé, contre lequel était dirigée l’action en paiement, 
était l’entreprise principale, peu important que celle-ci ait été titulaire d’un marché 
de travaux publics, en a exactement déduit que la cessionnaire n’avait pas à notifier la 
cession de créance entre les mains du comptable assignataire, le maître de l’ouvrage 
public n’étant ni débiteur cédé ni défendeur à l’action en paiement.

 10. Ayant souverainement retenu que la société Eiffage, qui soutenait seulement que 
la cession de créance au bénéfice de la société Oséo était antérieure à celle dont béné-
ficiait la Caisse d’épargne, ne le démontrait pas, la cour d’appel, qui a fait application 
de la règle d’antériorité entre cessions de créances en concours, a pu en déduire que 
le paiement de la créance du sous-traitant à la société Oséo n’était pas libératoire, peu 
important que ce dernier ait été le fait du maître de l’ouvrage au titre du paiement 
direct des sous-traitants.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Balat -

Textes visés : 

Articles L. 313-28 et R. 313-17 du code monétaire et financier.

CHOSE JUGEE

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-15.735, (B)

– Cassation –

 ■ Autorité de la chose jugée – Décision dépourvue de l’autorité de 
la chose jugée – Ordonnance statuant sur la recevabilité de la 
déclaration de saisine après renvoi de cassation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué statuant sur renvoi après cassation (Paris, 29 novembre 2019) 
et les productions, la société Paris Villiers (la société) a acquis, en 2003, un immeuble 
qu’elle a rénové, puis divisé, et vendu par lots de copropriété, les actes de vente com-
portant, en annexe, un rapport de la société Socotec relatif à l’état de la couverture.

Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis [Adresse 2] (le syndicat des copro-
priétaires) a, après une expertise judiciaire, assigné la société, la société Axa France 
IARD, son assureur, et la société Socotec, afin qu’ils soient déclarés solidairement 
responsables des désordres survenus en toiture.

 2. Par un jugement du 3 avril 2012, un tribunal de grande instance a déclaré le syn-
dicat des copropriétaires irrecevable en ses demandes à l’encontre de la société et son 
assureur et l’a débouté de ses demandes à l’encontre de la société Socotec.

 3. Par un arrêt du 16 janvier 2014, une cour d’appel a confirmé le jugement déféré.

 4. Par un arrêt du 24 juin 2015, la troisième chambre civile de la Cour de cassation 
(3e Civ., 24 juin 2015, pourvoi n° 14-15.205) a cassé cet arrêt.

 5. Le 14 octobre 2015, le syndicat des copropriétaires a adressé au greffe de la cour 
d’appel de renvoi une déclaration de saisine par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, laquelle a été déclarée irrecevable par une ordonnance du pré-
sident de chambre du 26 septembre 2018.
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 6. Le 12 septembre 2018, le syndicat des copropriétaires a déposé au greffe de la cour 
d’appel une nouvelle déclaration de saisine sur renvoi après cassation par la voie élec-
tronique.

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la déclara-
tion de saisine de la cour effectuée par message électronique du 12 septembre 2018, 
alors « que l’irrégularité découlant de la saisine de la juridiction de renvoi par lettre 
est une fin de non-recevoir, susceptible d’être régularisée tant qu’aucune décision 
définitive n’a déclaré irrecevable ledit acte de saisine ; qu’il résulte des constatations 
de la cour d’appel que celle-ci a été saisie par lettre recommandée avec accusé de 
réception, qu’une nouvelle déclaration de saisine a été régularisée par voie électro-
nique le 12 septembre 2018 et que la première déclaration a été jugée irrecevable par 
ordonnance du conseiller de la mise en état du 26 septembre 2018 ; qu’en estimant 
que la seconde déclaration de saisine n’avait pas pu régulariser la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrégularité du mode de transmission de la première, la cour d’appel a violé 
les articles 126, 1032 et 1034 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 126, alinéa 1, 775, 907, 914 et 916 du code de procédure civile :

 9. Selon le premier de ces textes, dans le cas où la situation donnant lieu à fin de 
non-recevoir est susceptible d’être régularisée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a 
disparu au moment où le juge statue.

 10. Il résulte des trois derniers de ces textes que l’ordonnance du président de chambre, 
statuant sur la recevabilité de la déclaration de saisine après renvoi de cassation, n’est 
pas revêtue de l’autorité de la chose jugée.

 11. Pour déclarer irrecevable la déclaration de saisine du 12 septembre 2018, l’arrêt 
retient que par une ordonnance du 26 septembre 2018, qui n’a pas été déférée à la 
cour d’appel, le président de chambre a déclaré irrecevable la déclaration de saisine du 
14 octobre 2015, sans que le syndicat des copropriétaires ne se prévale de sa régulari-
sation, de sorte qu’il a été conféré force de chose jugée au jugement du 3 avril 2012.

 12. En statuant ainsi, alors que l’ordonnance du président de chambre du 12 septembre 
2018 n’ayant pas autorité de la chose jugée, l’irrégularité de la première déclaration de 
saisine, constituant une fin de non-recevoir, pouvait être régularisée par une nouvelle 
déclaration de saisine régulièrement formée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Apa-
risi - Avocat(s)  : Me Occhipinti  ; Me Bouthors ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP 
Delamarre et Jehannin -

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-12.851, (B)

– Cassation –

 ■ Portée – Décision du juge des référés – Jugement préalable sur le 
fond.

Méconnait l’autorité de chose jugée attachée au jugement au fond ayant débouté une partie de demandes simi-
laires à celles soumises au juge des référés, la cour d’appel qui confirme l’ordonnance de référé liquidant l’astreinte 
fixée par une précédente ordonnance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12  décembre 2019), M.  [V] a été embauché selon 
contrat de travail à durée indéterminée du 4 octobre 2012 par la société Sodaic sécu-
rité (Sodaic), titulaire d’un marché de sécurité confié par la société Aéroports de Paris. 
M. [V] a été désigné en qualité de représentant de section syndicale.

 2. Le marché public Aéroports de Paris a été attribué à la société Checkport sécurité 
(la société Checkport) avec effet au 1er août 2017.

 3. Une autorisation de transfert de ce salarié à la nouvelle société, eu égard à son statut 
de salarié protégé, a été sollicitée auprès de l’inspection du travail, qui l’a accordée le 
11 juillet 2017.

La société Checkport a été avisée de cette autorisation le 16 août 2017.

 4. Considérant que cette transmission était intervenue plus de quinze jours après le 
transfert du marché, la société Checkport a considéré que M. [V] était resté dans les 
effectifs de la société Sodaic et ne lui a pas fourni de travail.

 5. M. [V] a pris acte de la rupture du contrat de travail avec la société Checkport et a 
saisi un juge des référés d’une demande de réintégration dirigée à l’encontre des deux 
sociétés.

 6. Par ordonnance de référé du 15 décembre 2017, le juge a mis hors de cause la so-
ciété Sodaic et a ordonné sous astreinte à la société Checkport la reprise du contrat de 
travail. Cette décision a été confirmée par arrêt de la cour d’appel du 24 janvier 2019.

 7. Par ordonnance du 1er mars 2019, le juge des référés a liquidé l’astreinte.

 8. M. [V] a saisi un conseil des prud’hommes d’une demande tendant à requalifier la 
prise d’acte de la rupture du contrat de travail en un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse.
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 9. Par jugement du 30 avril 2019 qui a fait l’objet d‘un appel, le conseil des prud’hommes 
a débouté M. [V] de toutes ses demandes au motif que la société Checkport n’était 
pas son employeur.

 10. La société Checkport a interjeté appel de l’ordonnance du 1er mars 2019.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. La société Checkport fait grief à l’arrêt d’ordonner la liquidation de l’astreinte 
prononcée par l’ordonnance du 15 décembre 2017, de la condamner à verser à M. [V] 
la somme de 16 400 euros au titre de la liquidation d’astreinte arrêtée au 27 juillet 
2018, aux dépens d’appel et au paiement de la somme de 2 500 euros en application 
de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que l’ordonnance de référé n’a pas 
au principal l’autorité de la chose jugée, à l’inverse du jugement au fond qui vient s’y 
substituer ; que par ordonnance de référé rendue le 15 décembre 2017, le conseil des 
prud’hommes de Bobigny a « ordonné à la société Checkportsécurité la reprise du 
contrat de travail de M. [V] » assortissant cette condamnation d’une astreinte ; que par 
jugement rendu au fond le 30 avril 2019, le conseil des prud’hommes de Bobigny a 
débouté M. [V] de sa demande tendant à voir imputer la rupture de son contrat de 
travail, dont il avait pris acte aux torts de la société Checkportsécurité faute pour cette 
dernière d’avoir repris son contrat de travail, après avoir jugé que la société Sodaic « ne 
pouvait transférer M. [V] et que son transfert devait être considéré comme nul » et 
que « M. [V] ne saurait prétendre être salarié de la société Checkport et qu’elle ne lui 
aurait jamais fourni de travail puisqu’il n’a jamais été transféré dans celle-ci » ; qu’en 
retenant que ce jugement ne tranchait pas les mêmes contestations que celles soumises 
à la juridiction des référés, et que le rejet par la juridiction du fond des demandes 
de M. [V] dirigées contre la société Checkportsécurité tendant à faire juger que la 
rupture de son contrat de travail devait s’analyser en un licenciement nul, n’avait pas 
d’incidence sur l’obligation antérieurement constatée par le juge des référés, pesant 
sur cette société, de reprendre à compter du 1er août 2017 le contrat de travail de l’in-
téressé, la cour d’appel a violé les articles 480 et 488 du Code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 480 et 488 du code de procédure civile :

 12. Selon le premier de ces textes, le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou 
partie du principal a autorité de la chose jugée dès son prononcé.

Aux termes du second, l’ordonnance de référé n’a pas au principal l’autorité de la 
chose jugée.

 13. Pour confirmer l’ordonnance de référé du 1er mars 2019 et liquider l’astreinte à 
une certaine somme, l’arrêt retient que l’ordonnance de référé est exécutoire de plein 
droit en application de l’article 489 du code de procédure civile, qu’elle a été confir-
mée par un arrêt du 24 janvier 2019 et que l’argument de la société est inopérant dès 
lors que le jugement ne tranche pas les mêmes contestations que celles soumises à la 
juridiction de référé.

 14. En statuant ainsi, alors que le jugement, revêtu dès son prononcé de l’autorité de la 
chose jugée, avait, dans son dispositif, débouté M. [V] de l’intégralité de ses demandes, 
parmi lesquelles figurait celle de voir reconnaître le transfert de son contrat de travail 
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à la société Checkport et la reconnaissance de sa qualité de salarié de cette société, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 12 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol ; SARL Ortscheidt -

CONCURRENCE

Com., 1 décembre 2021, n° 20-19.738, (B)

– Irrecevabilité –

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Recours – Pourvoi en 
cassation – Sursis à exécution d’une décision de l’Autorité – Délai – 
Détermination.

Une entreprise qui a saisi l’Autorité de la concurrence de pratiques anticoncurrentielles, à laquelle la décision est 
notifiée et qui est partie au recours formé contre la décision rendue par cette Autorité devant la cour d’appel de 
Paris, peut former un pourvoi en cassation tant contre l’arrêt de la cour d’appel statuant sur ce recours que contre 
l’ordonnance du premier président qui statue sur une demande de sursis à l’exécution de la décision. Le pourvoi 
formé contre l’ordonnance doit être introduit dans le même délai que celui prévu pour former un pourvoi contre 
l’arrêt de la cour d’appel.

 Examen de la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense

 Vu l’article L. 464-8, alinéas 1 à 3, du code de commerce, dans sa rédaction applicable 
à la cause :

 1. Aux termes du 1er alinéa de ce texte, les décisions de l’Autorité de la concurrence 
mentionnées aux articles L. 462-8, L. 464-2, L. 464-3, L. 464-5, L. 464-6, L. 464-6-1 
et L. 752-27 sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de l’économie, 
qui peuvent, dans le délai d’un mois, introduire un recours en annulation ou en réfor-
mation devant la cour d’appel de Paris.

 2. Il résulte du deuxième alinéa de ce texte que si le recours n’est pas suspensif, le pre-
mier président de la cour d’appel de Paris peut ordonner qu’il soit sursis à l’exécution 
de la décision si celle-ci est susceptible d’entraîner des conséquences manifestement 
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excessives ou s’il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux 
d’une exceptionnelle gravité.

 3. Aux termes du troisième alinéa de ce texte, le pourvoi en cassation, formé le cas 
échéant, contre l’arrêt de la cour, est exercé dans un délai d’un mois suivant sa noti-
fication.

 4. Une entreprise qui a saisi l’Autorité de la concurrence de pratiques anticoncur-
rentielles, à laquelle la décision est notifiée et qui est partie au recours formé contre la 
décision rendue par cette Autorité devant la cour d’appel de Paris, doit pouvoir former 
un pourvoi en cassation tant contre l’arrêt de la cour d’appel statuant sur ce recours 
que contre l’ordonnance du premier président qui statue sur une demande de sursis à 
l’exécution de la décision.

Le pourvoi formé contre l’ordonnance doit être introduit dans le même délai que 
celui prévu pour former un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel.

 5. Il ressort des pièces de la procédure que la notification de la décision attaquée, reçue 
le 2 juillet 2020 par la société Octoplus, mentionnait le délai de pourvoi d’un mois.

 6. En conséquence, le pourvoi, formé le 1er septembre 2020, n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat géné-
ral : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 464-8 du code de commerce, dans sa rédaction applicable à la cause.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour le président de l’Autorité de la concurrence de former un pourvoi en cas-
sation, à rapprocher : Com. 20 mars 2012, n° 11-16.128, Bull. 2012, IV, n° 28 (cassation partielle).

Com., 1 décembre 2021, n° 20-16.849, (B)

– Rejet –

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Sanction – Obstruction à 
une enquête – Entreprise – Définition.

La notion d’ « entreprise » visée par l’article L. 464-2, I, du code de commerce et celle visée à l’article L. 464-
2, V, alinéa 2, du même code doivent s’interpréter de la même manière, qu’il s’agisse de sanctionner une infrac-
tion aux règles de fond ou de réprimer une obstruction à une enquête destinée à rechercher une telle infraction. 
Les mêmes règles d’imputabilité doivent donc s’appliquer à ces deux types d’infraction.

Dès lors, la responsabilité d’une entreprise à raison d’actes d’obstruction commis par un ou plusieurs de ses 
salariés est engagée dans les mêmes conditions que sa responsabilité à raison de pratiques anticoncurrentielles 
commises par ses salariés. Ainsi en est-il de l’imputation à une entreprise d’une infraction à l’article L. 420-1 



98

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

du code de commerce, qui ne suppose pas une action ou même une connaissance de cette infraction par les associés 
ou des gérants principaux de l’entreprise concernée, mais l’action d’une personne qui est autorisée à agir pour 
le compte de l’entreprise.

Une négligence peut constituer un comportement constitutif d’obstacle à l’instruction au sens du texte en cause 
et, serait-elle le fait de salariés, doit être imputée à l’entreprise.

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Sanction – Obstruction 
à une enquête – Actes d’obstruction commis par un salarié – 
Conditions – Salarié autorisé à agir pour le compte de l’entreprise.

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Sanction – Obstruction à 
une enquête – Applications diverses – Négligence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 mai 2020), l’Autorité de la concurrence (l’Autorité) 
s’est saisie d’office de pratiques mises en oeuvre dans les secteurs de l’ingénierie et du 
conseil en technologies, ainsi que des services informatiques. Lors des opérations de 
visite et de saisie diligentées dans le cadre de cette saisine, notamment dans les locaux 
de la société Akka technologies et de l’ensemble des sociétés du même groupe sises 
aux mêmes adresses, deux incidents ont été constatés, le premier, consistant en un bris 
de scellé sur un site visité, le second, correspondant à une altération de la réception de 
courriels sur la messagerie électronique d’un ordinateur portable en cours d’examen 
sur un autre site. 

 2. Par une décision du 22 mai 2019, l’Autorité a retenu que les sociétés Akka I&S, 
Akka ingénierie produit, Akka informatique et systèmes et Akka technologies, en tant 
qu’auteurs de l’infraction, et la société Akka technologies, en sa qualité de société mère 
des sociétés Akka I&S, Akka ingénierie produit et Akka informatique et systèmes, 
avaient enfreint l’alinéa 2 du V de l’article L. 464-2 du code de commerce en faisant 
obstruction à ces opérations et a infligé solidairement à ces sociétés (les sociétés Akka) 
une sanction pécuniaire. 

 3. Les sociétés Akka ont formé un recours contre cette décision.

 4. Saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité posée à l’occasion du présent 
pourvoi, le Conseil constitutionnel, par une décision du 26 mars 2021, a décidé que 
la répression administrative prévue par les dispositions précitées et la répression pénale 
organisée par l’article L. 450-8 du code de commerce relevaient de corps de règles 
identiques protégeant les mêmes intérêts sociaux aux fins de sanctions de même na-
ture et en a déduit que les dispositions contestées méconnaissaient le principe de né-
cessité et de proportionnalité et devaient être déclarées contraires à la Constitution. Il 
a également décidé qu’afin de faire cesser l’inconstitutionnalité constatée à compter de 
la publication de sa décision, il y avait lieu de juger que, dans les procédures en cours 
fondées sur les dispositions contestées, la déclaration d’inconstitutionnalité pouvait 
être invoquée lorsque l’entreprise poursuivie avait préalablement fait l’objet de pour-
suites sur le fondement de l’article L. 450-8 du code de commerce.
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 5. Il est constant que les sociétés Akka n’ont pas préalablement fait l’objet de pour-
suites sur le fondement de l’article L. 450-8 du code de commerce.

La déclaration d’inconstitutionnalité précitée ne leur est donc pas applicable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen, pris en ses quatrième, cinquième 
et sixième branches, et le second moyen, réunis 

 Enoncé des moyens

 7. Par le premier moyen, les sociétés Akka font grief à l’arrêt de dire établi que les 
sociétés Akka I&S, Akka ingénierie produit, Akka informatique et systèmes et Akka 
technologies en tant qu’auteurs de l’infraction, et la société Akka technologies, en 
qualité de société mère de ces sociétés, ont fait obstruction aux opérations de visite 
et saisie et de leur infliger solidairement, au titre de cette infraction, une sanction 
pécuniaire de 900 000 euros aux sociétés Akka technologies et Akka I&S, les sociétés 
Akka ingénierie produit et Akka informatique et systèmes étant solidairement tenues 
du paiement de cette somme à hauteur de 700 000 euros, alors :

 « 4°/ que selon l’article L. 464-2, V, alinéa 2 du code de commerce « lorsqu’une entre-
prise a fait obstruction à l’investigation ou à l’instruction, notamment en fournissant 
des renseignements incomplets ou inexacts, ou en communiquant des pièces incom-
plètes ou dénaturées, l’Autorité peut, à la demande du rapporteur général, et après 
avoir entendu l’entreprise en cause et le commissaire du gouvernement, décider de 
lui infliger une sanction pécuniaire » ; qu’en jugeant que des actes matériels spontanés 
de salariés de l’entreprise visitée, agissant hors de leurs fonctions et en contradiction 
avec les instructions reçues des représentants de ladite entreprise, pouvaient être qua-
lifiés d’obstruction à l’investigation imputable à l’entreprise, la cour d’appel a violé le 
texte précité, ensemble les articles 8 et 9 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen ;

 5°/ qu’en se déterminant par un motif d’ordre général en référence à une jurispru-
dence constante relative aux pratiques prohibées par l’article L.  420-1 du code de 
commerce pour statuer sur la qualification et l’imputabilité des faits susceptibles d’être, 
en l’espèce, qualifiés d’obstruction au sens de l’article L. 462-4 du code de commerce, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article L. 462-4 
du code de commerce ;

 6°/ que la cour d’appel, qui retient que l’article L. 464 -2 du code de commerce 
s’applique à tous les comportements de l’entreprise qui tendent, de propos délibéré 
ou par négligence, à faire obstacle aux actes d’investigation ou d’instruction, n’a pas 
caractérisé une action délibérée ou une négligence de l’entreprise destinée à faire 
obstacle aux actes d’investigation, privant ainsi sa décision de base légale au regard du 
texte précité. »
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 Par le second moyen, les sociétés Akka font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’elles soutenaient dans leurs écritures que les agents présents sur le site de 
Boulogne-Billancourt avaient refusé la fermeture à clé des portes des bureaux sur 
lesquelles étaient apposés les scellés, ce qui n’était pas contesté par l’Autorité, si bien 
qu’en se bornant à relever que « la circonstance que les enquêteurs n’aient pas exigé 
la fermeture à clés du bureau qui a fait l’objet du bris de scellé n’est pas de nature à 
exonérer les occupants du site de toute responsabilité », la cour d’appel a méconnu les 
termes du litige et, par-là, n’a pas répondu au moyen dont elle était saisie, violant ainsi 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il résulte des que les opérations de visite sont effectuées en présence de l’oc-
cupant des lieux, ou de son représentant, qui peut prendre connaissance des pièces et 
documents avant leur saisie, être auditionné par les agents de l’Autorité de la concur-
rence, signe le procès-verbal dont un exemplaire lui est remis et a vocation à recevoir 
la restitution des pièces saisies, si bien qu’en retenant, dans le cas de locaux partagés 
par plusieurs sociétés distinctes qu’elles avaient chacune la qualité d’occupant des lieux 
tenu des obligations corrélatives, la cour d’appel a violé les textes précités ;

 3°/ qu’elles faisaient valoir, dans leurs écritures, que dès lors que M.  [U] [O] qui 
n’était pas personnellement visé par les recherches et avait été autorisé à conserver et 
utiliser son ordinateur pendant les opérations (§ 11 de la Décision), il ne lui était pas 
interdit de supprimer ou de rédiger des emails comme bon lui semblait, si bien qu’en 
retenant l’existence d’une obstruction découlant de l’activité de M. [U] [O] sur sa 
messagerie, sans s’expliquer sur ce moyen, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision au regard de l’article L. 464-2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 8. Après avoir exactement énoncé que l’article L. 464-2, V, alinéa 2, du code de com-
merce s’applique à tous les comportements de l’entreprise qui tendent, de propos 
délibéré ou par négligence, à faire obstacle aux actes d’investigation ou d’instruction, 
l’arrêt relève qu’à l’instar de l’article L.  464-2, I, du code de commerce, qui dote 
l’Autorité du pouvoir d’infliger une sanction pécuniaire à l’entreprise qui s’est livrée 
à des pratiques anticoncurrentielles, ce même article, en son V, alinéa 2, dote l’Auto-
rité du pouvoir d’infliger une sanction pécuniaire à l’entreprise qui a fait obstruction 
à l’investigation ou à l’instruction qui la concerne. Il observe que ces dispositions se 
réfèrent, l’une et l’autre, à la notion d’« entreprise », laquelle doit être comprise au 
sens du droit de la concurrence, et retient qu’il y a donc lieu, pour des raisons de 
cohérence, d’interpréter cette notion de la même manière, qu’il s’agisse de sanction-
ner une infraction aux règles de fond ou de réprimer une obstruction à une enquête 
destinée à rechercher une telle infraction, et d’appliquer, en conséquence, les mêmes 
règles d’imputabilité à ces deux types d’infraction. Il en déduit que la responsabilité de 
l’entreprise à raison d’actes d’obstruction commis par un ou plusieurs de ses salariés 
est engagée dans les mêmes conditions que sa responsabilité à raison de pratiques anti-
concurrentielles commises par ses salariés et rappelle que l’imputation à une entreprise 
d’une infraction à l’article L. 420-1 du code de commerce ne suppose pas une action 
ou même une connaissance de cette infraction par les associés ou des gérants princi-
paux de l’entreprise concernée, mais l’action d’une personne qui est autorisée à agir 
pour le compte de l’entreprise.

L’arrêt retient que s’agissant de l’altération des conditions de réception de courriels, il 
n’est pas contesté qu’elle a été commise par M. [C.], « business unit manager » au sein 
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de la société Akka I&S, à la demande de M. [B.], son supérieur hiérarchique, directeur 
régional au sein de la même société, dont la messagerie était en cours d’investigation, 
et que M. [C.] a, en outre, entrepris de supprimer des courriels de sa messagerie pro-
fessionnelle. Après avoir relevé que M. [D.], à qui avait été notifiée l’ordonnance du 
juge des libertés et de la détention en qualité d’occupant des lieux, est vice-président 
commercial France du groupe Akka, l’arrêt constate qu’il n’est pas contesté qu’il est 
intervenu en cette qualité pour le compte de toutes les sociétés du groupe implantées 
sur le site concerné par les visites. Il retient qu’est invoqué en vain, s’agissant du bris 
de scellés attribué à M. [A], directeur commercial au sein de la société Akka services, 
le fait que ce dernier serait entré dans le bureau sans aucune délégation de pouvoir ou 
instruction écrite de sa direction. 

 9. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, faisant ressortir que 
la survenance des faits en cause ne pouvait que résulter, à tout le moins, d’une né-
gligence, laquelle, eût-elle été celle de salariés, devait être imputée à l’entreprise, et 
abstraction faite des motifs surabondants critiqués par la deuxième branche du second 
moyen, la cour d’appel, qui n’avait pas à s’expliquer sur le moyen pris de l’opposition 
des enquêteurs à la fermeture à clés du bureau placé sous scellés, inopérant dès lors que 
cette circonstance, à la supposer établie, ne privait pas le bris des scellés de son caractère 
fautif, ni sur celui, également inopérant, pris de l’autorisation donnée à un salarié de 
conserver pendant les opérations l’usage de son ordinateur et de sa messagerie, ce qui 
ne l’autorisait pas à les utiliser pour faire obstacle à celles-ci, a pu retenir que les faits 
relevés, dont la matérialité n’était pas contestée, caractérisaient des comportements 
qui tendaient à faire obstacle au bon déroulement des opérations de visite et saisie en 
cours, engageant ainsi la responsabilité des sociétés Akka.

 10. En conséquence, pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Champalaune  - Avocat géné-
ral  : Mme  Beaudonnet  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Articles L. 420-1 et L. 464-2 du code de commerce.



102

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CONFLIT DE LOIS

Soc., 8 décembre 2021, n° 20-11.738, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Contrats – Contrat de travail – Loi applicable – Loi choisie par les 
parties – Limites – Convention de Rome du 19 juin 1980 – Article 3, 
§ 3 – Dispositions impératives de la loi applicable par défaut – 
Effets – Office du juge – Application de la loi la plus favorable au 
salarié – Détermination – Modalités – Cas – Portée.

La détermination du caractère plus favorable d’une loi doit résulter d’une appréciation globale des dispositions 
de cette loi ayant le même objet ou se rapportant à la même cause.

Il résulte des dispositions de l’article 3, § 3, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable 
aux obligations contractuelles que les dispositions impératives d’une loi sont celles auxquelles cette loi ne permet 
pas de déroger par contrat.

Il ne peut être dérogé par contrat aux dispositions de la loi française en matière de rupture du contrat de travail.

La cour d’appel, qui a retenu que concernant la rupture du contrat de travail le code du travail marocain ne 
prévoit pour le salarié que l’hypothèse de la démission et qu’il énumère limitativement les cas de fautes graves 
commises par l’employeur de nature à dire le licenciement abusif, si le salarié quitte son travail, en a exactement 
déduit que les dispositions impératives de la loi française en matière de rupture du contrat de travail, telles qu’in-
terprétées de manière constante par la Cour de cassation, selon lesquelles la prise d’acte de la rupture du contrat 
de travail par le salarié qui démontre l’existence d’un manquement suffisamment grave de son employeur pour 
empêcher la poursuite du contrat de travail, produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
ouvre droit à son profit au paiement des indemnités afférentes, étaient plus favorables.

 ■ Contrats – Contrat de travail – Loi applicable – Loi choisie par les 
parties – Limites – Convention de Rome du 19 juin 1980 – Article 3, 
§ 3 – Dispositions impératives de la loi applicable par défaut – Cas – 
Dispositions de la loi française en matière de rupture du contrat de 
travail – Portée.

 ■ Contrats – Contrat de travail – Loi applicable – Loi choisie par les 
parties – Limites – Convention de Rome du 19 juin 1980 – Article 6, 
§ 1 – Dispositions impératives de la loi applicable à défaut de 
choix – Effets – Application des conventions que la loi rend 
obligatoires.

En vertu des articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles, les règles d’application des conventions collectives étant fixées par des normes légales et impératives 
tendant à protéger les salariés, l’application du droit français emporte celle des conventions qu’il rend obliga-
toires. En application des articles L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail et du principe de séparation 
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des pouvoirs le juge judiciaire n’a pas à vérifier, en présence d’un accord professionnel étendu, que l’employeur, 
compris dans le champ d’application professionnel et territorial de cet accord, en est signataire ou relève d’une 
organisation patronale représentative dans le champ de l’accord et signataire de celui-ci.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 novembre 2019), rendu après cassation (Soc., 8 mars 
2017, pourvoi n° 15-28.021), M. [E] a été engagé le 1er novembre 1979 par la Banque 
centrale populaire du Maroc (la BCP) en qualité d’attaché commercial.

La relation de travail s’est d’abord exécutée au Maroc. A compter du 21 novembre 
1983, le salarié a été affecté au sein du bureau de représentation de la BCP en France, 
à [Localité 3]. Il a ensuite travaillé exclusivement à [Localité 3] où il exerçait en dernier 
lieu les fonctions de délégué commercial.

 2. Par lettre du 21 mai 2010, la BCP a informé le salarié que, dans le cadre du plan 
de mobilité des cadres du Crédit populaire du Maroc et pour des raisons de service, 
il était affecté au siège social de la BCP, situé à Casablanca au Maroc à compter du 
1er juillet 2010.

Le 18 juin 2010, le salarié a refusé cette affectation en soutenant qu’elle était consti-
tutive d’une modification de son contrat de travail et partant d’un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse.

 3. Le 29 juin 2010, il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre 
de la rupture de son contrat de travail.

 4. Le 27 juillet 2010, la BCP a adressé au salarié une lettre par laquelle elle constatait 
la rupture du contrat de travail pour abandon de poste depuis le 1er juillet 2010.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième 
branches, du pourvoi principal du salarié, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation en ses deux premières branches et qui est 
irrecevable en sa quatrième branche.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident de l’employeur, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le droit français est applicable au contrat 
de travail, de décider que la prise d’acte est bien fondée et a les effets d’un licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, de condamner la BCP à payer au salarié diverses 
sommes, de statuer sur les intérêts et la capitalisation des intérêts et de débouter la BCP 
de ses autres demandes, alors « qu’en application des articles 3 et 6 de la Convention 
de Rome du 19 juin 1980, la loi applicable au contrat de travail est celle choisie par les 
parties ; que l’article 6 se borne à prévoir, à titre de correctif, que le salarié a néanmoins 
droit, dans le cadre de l’application du droit étranger, à la protection que lui assurerait 
la mise en oeuvre des dispositions impératives de la loi applicable à défaut de choix ; 
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qu’en décidant que le contrat de travail était régi, dans son ensemble, par le droit 
français quand les parties avaient choisi la loi marocaine, les juges du fond, s’écartant 
du dispositif prévu par l’article 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980, en ont 
violé les termes. »

 Réponse de la Cour 

 7. En vertu de l’article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi appli-
cable aux obligations contractuelles, le contrat est régi par la loi choisie par les parties. 
Celles-ci peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de 
leur contrat.

Selon l’article 6 de ladite convention, le choix de la loi applicable par les parties à un 
contrat de travail ne peut avoir pour effet de priver le travailleur de la protection que 
lui assurent les dispositions impératives de la loi qui lui serait applicable, à défaut de 
choix, en vertu du paragraphe 2 du même texte. 

 8.L’arrêt qui décide de faire application de la loi française en ses dispositions relatives 
à la rupture du contrat de travail en ce qu’elles sont plus favorables que la loi maro-
caine choisie par les parties, n’énonce pas que le contrat de travail est régi, dans son 
ensemble, par le droit français.

 9. Le moyen est dès lors inopérant.

 10. La question préjudicielle soumise par l’employeur reposant sur le postulat inexact 
selon lequel la cour d’appel a énoncé que le contrat de travail est régi, dans son en-
semble, par le droit français, est dénuée de pertinence. Il n’y a donc pas lieu de la 
transmettre à la Cour de justice de l’Union européenne.

 Sur le second moyen du pourvoi incident de l’employeur, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que la comparaison entre le droit 
choisi et le droit applicable au titre de loi d’exécution du contrat s’effectue bloc par 
bloc ; qu’à supposer même que le droit français ait été applicable comme plus protec-
teur du salarié en tant qu’il assimilait, au titre des modes de rupture, la prise d’acte à 
un licenciement sans cause réelle et sérieuse, de toute façon, une fois ce constat opéré, 
le droit marocain, choisi par les parties, recouvrait son empire ; que les juges du fond 
devaient dès lors l’appliquer sauf à constater, au stade des droits indemnitaires, que le 
droit français assurait une protection non prévue par le droit marocain ; que faute de 
procéder de la sorte, les juges du fond ont violé l’article 6 de la Convention de Rome 
du 19 juin 1980. »

 Réponse de la Cour

 12. D’abord, la détermination du caractère plus favorable d’une loi doit résulter d’une 
appréciation globale des dispositions de cette loi ayant le même objet ou se rapportant 
à la même cause.

 13. Ensuite, il résulte des dispositions de l’article 3-3 de la Convention de Rome du 
19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles que les dispositions 
impératives d’une loi sont celles auxquelles cette loi ne permet pas de déroger par 
contrat.

 14. Il ne peut être dérogé par contrat aux dispositions de la loi française en matière de 
rupture du contrat de travail.



105

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 15. La cour d’appel, qui a retenu que concernant la rupture du contrat de travail, le 
code du travail marocain ne prévoit pour le salarié, en son article 34, que l’hypothèse 
de la démission et qu’il énumère limitativement, en son article 40, les cas de fautes 
graves commises par l’employeur de nature à dire le licenciement abusif, si le salarié 
quitte son travail, en raison de l’une de ces fautes si elle établie : « insulte grave, pra-
tique de toute forme de violence ou d’agression dirigée contre le salarié, harcèlement 
sexuel, incitation à la débauche », en a exactement déduit que les dispositions impéra-
tives de la loi française en matière de rupture du contrat de travail, telles qu’interpré-
tées de manière constante par la Cour de cassation, selon lesquelles la prise d’acte de la 
rupture du contrat de travail par le salarié qui démontre l’existence d’un manquement 
suffisamment grave de son employeur pour empêcher la poursuite du contrat de tra-
vail, produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et ouvre droit à 
son profit au paiement des indemnités afférentes, étaient plus favorables.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 17. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions des 
articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne de la question préjudicielle soumise par la BCP.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième 
branche, du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 18. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter son indemnisation aux sommes de 
5  819,46  euros au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, 581,94  euros au 
titre des congés payés afférents au préavis, 17 124,29 euros au titre de l’indemnité de 
licenciement et 50 000 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, alors « que le salaire de référence servant de base au calcul des 
indemnités de rupture est égal à la totalité de la rémunération versée en contrepar-
tie du travail au cours des 3 ou 12 derniers mois, dont ne peuvent être déduites les 
sommes prélevées par l’employeur au titre de l’impôt sur le revenu, qui ne viennent 
pas diminuer le montant de la rémunération du salarié ; qu’en refusant pourtant de 
réintégrer dans le montant du salaire de base l’impôt sur le revenu prélevé directement 
par l’employeur, la cour d’appel a violé les articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 du code du travail :

 19. En application de ces textes, le montant des indemnités de rupture doit être déter-
miné sur la base de la rémunération perçue par le salarié dont peuvent seulement être 
déduites les sommes représentant le remboursement de frais exposés pour l’exécution 
du travail.

 20. Pour allouer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que le salaire de référence doit être fixé sur la base 
du salaire brut moyen calculé sur trois mois sans qu’il y ait lieu de réintégrer la somme 
correspondant à l’impôt sur le revenu prélevé par l’employeur directement comme les 
autres cotisations.
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 21. En statuant ainsi, alors que les sommes prélevées par l’employeur au titre de l’im-
pôt sur le revenu marocain dû par le salarié ne pouvaient être exclues de la rémunéra-
tion pour le calcul des indemnités de rupture, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, 
du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 22. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une convention collective éten-
due est applicable à l’ensemble des entreprises entrant dans son champ d’application 
professionnel et territorial ; qu’en retenant, après avoir jugé le droit français applicable, 
qu’il n’était pas établi que la banque centrale populaire du Maroc ait souscrit à la 
convention collective nationale française des banques pour en écarter l’application, 
lorsque cette convention collective étant étendue, il importait seulement de détermi-
ner si la banque entrait dans son champ d’application, la cour d’appel qui a statué par 
un motif inopérant, a violé les articles L. 2261-15 et L. 2261-16 du code du travail, 
ensemble l’article 1er de la convention collective nationale des banques. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable 
aux obligations contractuelles, les articles L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail 
et le principe de séparation des pouvoirs :

 23. D’abord, en vertu des deux premiers de ces textes, les règles d’application des 
conventions collectives étant fixées par des normes légales et impératives tendant à 
protéger les salariés, l’application du droit français emporte celle des conventions qu’il 
rend obligatoires.

 24. Ensuite, en application des deux derniers de ces textes et du principe susvisé, 
lorsqu’il s’agit d’un accord collectif professionnel, l’arrêté d’extension suppose né-
cessairement, sous le contrôle du juge administratif, vérification de la représentativité 
dans ce champ des organisations syndicales et patronales signataires ou invitées à la 
négociation. Il en résulte que le juge judiciaire n’a pas à vérifier, en présence d’un 
accord professionnel étendu, que l’employeur, compris dans le champ d’application 
professionnel et territorial de cet accord, en est signataire ou relève d’une organisation 
patronale représentative dans le champ de l’accord et signataire de celui-ci.

 25. Pour écarter l’application de la convention collective nationale de la banque du 
10 janvier 2000, s’agissant de l’assiette de calcul de l’indemnité de licenciement et de 
l’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt retient que le salarié prétend à l’applica-
tion des dispositions de la convention collective nationale française des banques mais 
qu’aucun élément ne permet de dire que la BCP y a souscrit.

 26. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors d’une part que l’application du 
droit français à la rupture du contrat de travail emporte, dans cette matière, celle des 
conventions qu’il rend obligatoires, d’autre part que la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000 a été étendue par arrêté du 17 novembre 2004, ce 
dont il résulte qu’il lui appartenait de déterminer si la BCP entrait dans le champ 
d’application de cette convention collective, tel que défini par l’article 1er de celle-ci, 
la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisé.
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 Et sur le second moyen du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 27. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter l’indemnisation des préjudices distincts subis 
à 50 000 euros, alors « que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de 
motifs ; que dans ses conclusions, M. [E] faisait valoir que dans le cadre de son règle-
ment intérieur, la banque faisait bénéficier ses salariés d’un régime complémentaire 
de prévoyance auquel il avait cotisé et qui lui ouvrait droit à la somme de 370 663,27 
dirhams par suite de son licenciement, qui ne lui avait pas été réglée ; qu’en s’abstenant 
de répondre à ce moyen péremptoire pour statuer sur les préjudices distincts dont 
M. [E] demandait réparation, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 28. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen qui cri-
tique une omission de statuer est irrecevable.

 29. Cependant, la cour d’appel ayant relevé dans ses motifs que le salarié sollicitait le 
paiement d’une somme correspondant à un pécule que lui devrait l’employeur au titre 
du régime complémentaire de prévoyance du Crédit populaire du Maroc, le moyen ne 
critique pas une omission de statuer.

 30. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 31. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 32. Pour fixer l’indemnisation du salarié à la somme de 50 000 euros pour préju-
dices distincts, l’arrêt retient que l’employeur n’a pas affilié le salarié au régime de 
sécurité sociale français, ni à un régime de retraite complémentaire et ne cotisait pas 
aux Assedic, alors que compte tenu de l’exercice par le salarié d’un travail en France 
pendant une aussi longue période dans le cadre d’un établissement situé en France, les 
dispositions dérogatoires de la convention franco-marocaine ne pouvaient s’appliquer, 
que cependant l’employeur a cotisé pour l’ensemble de ces organismes au Maroc 
et le salarié reconnaît percevoir de deux caisses marocaines la somme mensuelle de 
842,43 euros, que le salarié est en droit, au vu des manquements de son employeur 
concernant l’absence de diligences à le faire bénéficier des droits et avantages des 
régimes de protection sociale notamment en cas de chômage, de sécurité sociale, et 
de retraite français, manifestement plus avantageux que ceux du Maroc, à obtenir une 
indemnisation au titre de la perte de chance pour l’ensemble des préjudices invoqués 
et ce de façon distincte du préjudice issu de la perte de son emploi.

 33. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du salarié qui soutenait que dans 
le cadre de son règlement intérieur la BCP faisait souscrire à ses salariés un régime 
complémentaire, intitulé RCP-CPM, et qu’en application des articles 12 et 13 de ce 
règlement intérieur, déterminant la liquidation et les montants à verser aux salariés, il 
lui était dû la somme totale de 370 663,27 dirhams qui ne lui avait jamais été versée, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Banque centrale 
populaire du Maroc à payer à M. [E] les sommes de 5 819,46 euros à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis, 581,94 euros à titre de congés payés afférents au préavis, 
17 124,29 euros à titre d’indemnité légale de licenciement, 50 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et 50 000 euros 
pour préjudices distincts, l’arrêt rendu le 27 novembre 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 3, § 3, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles ; articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 du code du travail ; articles 3 et 6 de la 
Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles ; articles 
L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application des articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 concernant la 
protection du salarié par les dispositions impératives de la loi applicable par défaut, à rapprocher : 
Soc., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-13.497, Bull. 2015, V, n° 152 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 
28 octobre 2015, pourvoi n° 14-16.269, Bull. 2015, V, n° 203 (cassation partielle). Sur l’applica-
tion de la loi française qui emporte l’application des conventions collectives qu’elle rend obli-
gatoires, à rapprocher : Soc., 29 septembre 2010, pourvoi n° 09-68.852, Bull. 2010, V, n° 200 (3) 
(rejet), et l’arrêt cité. Sur l’office du juge judiciaire en matière d’application d’un accord collectif 
étendu, à rapprocher : Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 17-31.442, Bull., (cassation partielle).

Soc., 8 décembre 2021, n° 20-14.178, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Contrats – Loi applicable – Règlement (CE) n° 593/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 – Article 9 – Lois 
de police – Caractérisation – Exclusion – Cas – Législation française 
sur la durée du travail – Portée.

 ■ Contrats – Contrat de travail – Durée du travail – Loi applicable – 
Règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 juin 2008 – Article 8, § 1 – Loi choisie par les parties – Limites – 
Dispositions auxquelles il ne peut être dérogé par accord – Portée.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Vinci construction grands projets (la société) du désis-
tement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Pôle emploi.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 janvier 2020), M. [V] a été engagé par la société, 
en qualité d’ingénieur contrat, par contrat à durée indéterminée en date du 21 janvier 
2008.

 3. Par avenant du 22 mai 2013, les parties sont convenues de l’affectation du salarié 
au Qatar au sein de la société filiale QDVC ainsi que de se référer au droit du travail 
français, à l’exception des normes impératives et des lois de police du pays en ce qui 
concerne la conclusion, l’exécution et la rupture du contrat, et à la convention collec-
tive nationale des travaux publics applicable et à ses mises à jour en ses seules disposi-
tions concernant les déplacements à l’étranger. 

 4. Le salarié a été licencié par lettre du 17 février 2014.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié certaines sommes à 
titre de dommages-intérêts en réparation de l’atteinte au repos, d’indemnité pour tra-
vail dissimulé, d’indemnité pour contrepartie obligatoire en repos, de rappel d’heures 
supplémentaires et de droits à congés payés afférents, alors « que selon l’article 8 du 
règlement CE n°  593/2008 du 17  juin 2008 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles, le contrat individuel de travail est régi par la loi choisie par les parties 
sous réserve des dispositions impératives de la loi du pays où le salarié accomplit ha-
bituellement son travail ; que, selon l’article 9 du même règlement, une loi de police 
est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial par un pays pour la 
sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou éco-
nomique, au point d’en exiger l’application à toute situation entrant dans son champ 
d’application, quelle que soit par ailleurs la loi applicable au contrat d’après le présent 
règlement ; qu’il n’existe aucun impératif de sauvegarde des intérêts publics justifiant 
que la réglementation française relative à la durée du travail s’applique à une relation 
de travail ne s’exécutant pas sur le territoire national, de sorte que la loi française ne 
peut pas être constitutive d’une loi de police dans une telle hypothèse ; qu’au cas pré-
sent, il résulte des constatations de l’arrêt que, s’agissant du droit applicable, le contrat 
stipulait que les parties conviennent de se référer au droit français à l’exception des 
normes impératives et des lois de police du pays d’accueil ; que la cour d’appel devait 
donc rechercher si les dispositions du droit qatarien en matière de durée du travail 
étaient constitutives de normes impératives et lois de police, de sorte que le droit qa-
tarien devait s’appliquer ; qu’en jugeant, pour ne pas tirer les conséquences du constat 
qu’elle avait fait que les dispositions du droit qatarien relatives à la durée du travail 
étaient bien des normes impératives et lois de police, que la loi française relative à la 
durée du travail était ‘’en France’’ une loi de police, cependant que la relation de travail 
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ne s’exécutait pas en France, mais au Qatar, la cour d’appel a violé les articles 8 et 9 du 
règlement CE n° 593/2008 du 17 juin 2008. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 8 et 9, § 1 et § 2, du règlement (CE) n° 593/2008, du Parlement euro-
péen et du Conseil, du 17 juin 2008, sur la loi applicable aux obligations contractuelles 
(Rome I) :

 6. Selon l’article 8 de ce règlement, le contrat individuel de travail est régi par la loi 
choisie par les parties conformément à l’article 3. Ce choix ne peut avoir pour résultat 
de priver le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions auxquelles il ne 
peut être dérogé par accord en vertu de la loi qui, à défaut de choix, aurait été appli-
cable selon les paragraphes 2, 3 et 4 de cet article.

Selon ce paragraphe 2, à défaut de choix exercé par les parties, le contrat individuel de 
travail est régi par la loi du pays dans lequel ou, à défaut, à partir duquel le travailleur, 
en exécution du contrat, accomplit habituellement son travail.

Aux termes du paragraphe 3, si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du 
paragraphe 2, le contrat est régi par la loi du pays dans lequel est situé l’établissement 
qui a embauché le travailleur.

Aux termes du paragraphe 4 de cet article, s’il résulte de l’ensemble des circonstances 
que le contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays que celui visé au para-
graphe 2 ou 3, la loi de cet autre pays s’applique.

 7. Aux termes de l’article 9, § 1, du même règlement, une loi de police est une dispo-
sition impérative dont le respect est jugé crucial par un pays pour la sauvegarde de ses 
intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou économique, au point 
d’en exiger l’application à toute situation entrant dans son champ d’application, quelle 
que soit par ailleurs la loi applicable au contrat d’après ce règlement.

 8. Selon l’article 9, § 2, du règlement n° 593/2008, les dispositions de celui-ci ne 
pourront porter atteinte à l’application des lois de police du juge saisi.

 9. Selon l’article  3, §  1, de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 16 décembre 1996, concernant le détachement de travailleurs effectué 
dans le cadre d’une prestation de services, les États membres veillent à ce que, quelle 
que soit la loi applicable à la relation de travail, les entreprises établies dans un État 
membre qui, dans le cadre d’une prestation de services transnationale, détachent des 
travailleurs, conformément à l’article 1er, § 3, de cette directive, sur le territoire d’un 
État membre garantissent aux travailleurs détachés sur leur territoire les conditions de 
travail et d’emploi concernant les périodes maximales de travail et les périodes mini-
males de repos, la durée minimale des congés annuels payés, ainsi que les taux de sa-
laire minimal, y compris ceux majorés pour les heures supplémentaires qui, dans l’État 
membre sur le territoire duquel le travail est exécuté, sont fixées par des dispositions 
législatives, réglementaires ou administratives et/ou par des conventions collectives.

 10. Conformément au considérant 34 du règlement n° 593/2008, la règle relative 
au contrat individuel de travail que ce dernier prévoit ne devrait pas porter atteinte à 
l’application des lois de police du pays de détachement, prévue par la directive 96/71.

 11. Pour condamner la société à payer au salarié certaines sommes à titre de dom-
mages-intérêts en réparation de l’atteinte au repos, d’indemnité pour travail dissimulé, 
d’indemnité pour contrepartie obligatoire en repos, de rappel d’heures supplémen-
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taires et de droits à congés payés afférents, l’arrêt retient que la législation sur la durée 
du travail est constitutive en France d’une loi de police.

 12. En statuant ainsi, alors que, en dehors des situations de détachement de travailleurs 
sur le territoire français, relevant de la directive 96/71, la législation française sur la du-
rée du travail ne constitue pas une loi de police mais relève des dispositions auxquelles 
il ne peut être dérogé par accord au sens de l’article 8, § 1, du règlement n° 593/2008, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, pris en sa première branche, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Vinci 
construction grands projets à payer à M. [V] les sommes de 3 000 euros bruts à titre 
de dommages-intérêts en réparation de l’atteinte au repos, de 66 426 euros bruts à 
titre d’indemnité pour travail dissimulé, de 9 928,70 euros bruts à titre d’indemnité 
pour contrepartie obligatoire en repos, de 23 772, 96 euros à titre de rappel d’heures 
supplémentaires et de 237,72 euros au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 
15 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 8 et 9, § 1 et § 2, du règlement (CE) n° 593/2008, du Parlement européen et du Conseil, 
du 17 juin 2008, sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I).

Rapprochement(s) : 
Sur le choix par les parties de la loi applicable au contrat de travail, à rapprocher : Soc., 4 dé-
cembre 2012, pourvoi n° 11-22.166, Bull. 2012, V, n° 317 (2) (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 15 décembre 2021, n° 19-14.018, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat d’accompagnement dans l’emploi – Obligations de 
l’employeur – Obligation de formation, d’orientation professionnelle 
et de validation des acquis de l’expérience – Exécution – 
Appréciation – Moment – Terme du contrat – Portée.
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 ■ Contrat d’accompagnement dans l’emploi – Succession de 
contrats d’accompagnement dans l’emploi à durée déterminée – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – 
Demande – Action en justice – Action portant sur l’exécution 
du contrat de travail – Action fondée sur le non-respect par 
l’employeur de ses obligations en matière d’orientation et 
d’accompagnement professionnel, de formation professionnelle 
et de validation des acquis de l’expérience – Prescription – Délai – 
Point de départ – Terme de chacun des contrats concernés – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 23 janvier 2019), Mme [I] a été engagée le 20 sep-
tembre 2013, par l’établissement public Lycée polyvalent [3], pour exercer les fonc-
tions d’assistante de vie scolaire, suivant un premier contrat d’accompagnement dans 
l’emploi à durée déterminée d’un an, suivi d’un deuxième, pour la période du 1er oc-
tobre 2014 au 30 septembre 2015 et enfin d’un troisième, pour la période du 1er oc-
tobre 2015 au 30 septembre 2016.

Les trois contrats prévoyaient une durée hebdomadaire de travail de vingt heures avec 
une possibilité de modulation du temps de travail.

 2. A l’issue de ce contrat, la salariée a été engagée par le même employeur, dans le 
cadre d’un contrat de droit public.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 13 mars 2017 afin de solliciter, no-
tamment, la requalification du contrat de travail en contrat à durée indéterminée, avec 
toutes conséquences de droit et le paiement d’heures complémentaires.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite l’action en requalification de la 
relation de travail pour la période antérieure au 13 mars 2015, alors « que toute action 
portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour 
où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer 
son droit ; que le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi en contrat à durée indéterminée fondée sur l’inexé-
cution par l’employeur de ses obligations en matière de formation et d’accompagne-
ment a pour point de départ le terme du contrat ou, en cas de succession de contrats 
d’accompagnement dans l’emploi, le terme du dernier contrat ; qu’en déclarant dès 
lors prescrite l’action en requalification de la relation de travail pour la période anté-
rieure au 13 mars 2015, cependant qu’elle constatait que Mme [I] avait bénéficié de 
trois contrats d’accompagnement dans l’emploi consécutifs, de sorte que c’est le terme 
du dernier contrat, soit le 30 septembre 2016, qui faisait courir le délai de prescription 
de l’action en requalification de la relation contractuelle pour insuffisance de forma-



113

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tion, la cour d’appel a violé l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure a celle issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nou-
veau, mélangé de fait et de droit.

 6. Cependant, si le moyen, tel qu’il est formulé, ne figurait pas dans les conclusions de 
la salariée, il était inclus dans le débat.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, et L. 5134-20, L. 5134-22, L. 1242-3 et L. 
1245-1 du même code :

 8. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du contrat de 
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 9. Il résulte de la combinaison des quatre derniers textes que l’obligation pour l’em-
ployeur d’assurer, dans le cadre du contrat d’accompagnement dans l’emploi, des ac-
tions de formation, d’orientation professionnelle et de validation des acquis destinées à 
réinsérer durablement le salarié constitue une des conditions d’existence de ce contrat, 
à défaut de laquelle il doit être requalifié en contrat à durée indéterminée.

 10. L’exécution de l’obligation pour l’employeur d’assurer de telles actions s’apprécie 
au terme du contrat.

 11. Le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un salarié 
sollicite la requalification de contrats d’accompagnement dans l’emploi à durée dé-
terminée successifs en un contrat à durée indéterminée fondée sur le non-respect par 
l’employeur de ses obligations en matière d’orientation et d’accompagnement profes-
sionnel, de formation professionnelle et de validation des acquis de l’expérience, court 
à compter du terme de chacun des contrats concernés.

 12. Pour déclarer prescrite l’action en requalification de la relation de travail pour la 
période antérieure au 13 mars 2015, l’arrêt retient que la salariée a saisi le conseil de 
prud’hommes le 13 mars 2017 et a, tout au long de l’exécution de chaque contrat 
d’accompagnement dans l’emploi, connu les faits, à savoir l’insuffisance de la forma-
tion, lui permettant d’exercer son droit en requalification du contrat de travail concer-
né. Il en déduit que l’action de la salariée était prescrite pour la période antérieure 
au 13 mars 2015 et qu’elle ne pouvait discuter les conditions d’exécution du premier 
contrat d’accompagnement dans l’emploi et seulement très partiellement celles du 
deuxième.

 13. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les deuxième et troisième contrats 
d’accompagnement dans l’emploi venaient à terme, respectivement, les 30 septembre 
2015 et 30 septembre 2016, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, le troisième 
moyen et le quatrième moyen, pris en sa première branche, réunis

 Enoncé du moyen

 14. Par son deuxième moyen, pris en sa première branche, la salariée fait grief à l’arrêt 
de la débouter de sa demande de requalification des contrats d’accompagnement dans 
l’emploi en contrat à durée indéterminée et partant de la débouter de sa demande 
d’indemnité de requalification, de ses demandes afférentes aux conséquences d’un li-
cenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et de sa demande indemnitaire pour 
manquement à l’obligation de formation, alors « que la cassation à intervenir sur le 
premier moyen de cassation relatif à la prescription de l’action en requalification em-
portera par voie de conséquence la cassation du chef de l’arrêt déboutant la salariée de 
sa demande de requalification du contrat d’accompagnement dans l’emploi, reposant 
sur le constat que l’employeur avait satisfait à son obligation de formation pour la 
période non prescrite, en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 15. Par son troisième moyen, la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa de-
mande indemnitaire pour rupture abusive, alors « que la cassation à intervenir sur le 
deuxième moyen de cassation relatif à la demande de requalification des contrats d’ac-
compagnement en contrat à durée indéterminée emportera par voie de conséquence 
la cassation du chef de l’arrêt déboutant la salariée de sa demande au titre la rupture 
de la relation de travail au terme du dernier contrat d’accompagnement dans l’emploi, 
en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 16. Par son quatrième moyen, pris en sa première branche, la salariée fait grief à l’ar-
rêt de la débouter de ses demandes au titre des heures complémentaires, alors « que 
la cassation à intervenir sur le deuxième moyen de cassation relatif à la demande de 
requalification des contrats d’accompagnement en contrat à durée indéterminée em-
portera par voie de conséquence la cassation du chef de l’arrêt déboutant la salariée de 
sa demande de paiement des heures complémentaires, en application de l’article 624 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 17. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, des chefs de dispositif visés par le deuxième moyen qui s’y rattachent par 
un lien de dépendance nécessaire.

 18. La cassation prononcée sur le deuxième moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, des chefs de dispositif visés par les troisième et quatrième moyens, qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne l’établissement public Lycée poly-
valent [3] à verser à Mme [I] la somme de 100 euros à titre de défaut de visite médicale 
ainsi qu’à payer les dépens d’appel, l’arrêt rendu le 23 janvier 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1471-1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 
2017, L. 5134-20, L. 5134-22, L. 1242-3 et L. 1245-1 du code du travail.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 15 décembre 2021, n° 20-11.046, (B)

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice personnellement 
subi par le salarié – Caractérisation – Nécessité – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Besançon, 30 avril 2019 et 26 novembre 2019), M. [G], 
salarié jusqu’au 25 avril 1978 de la société Alstom Power Turbomachines, aux droits 
de laquelle vient la société Alstom Power Systems (la société), a travaillé au sein de 
l’établissement de [Localité 3].

 2. En exécution d’un jugement rendu le 26 juin 2007 par le tribunal administratif de 
Besançon, cet établissement a, selon arrêté ministériel du 30 octobre 2007, été inscrit 
sur la liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation 
anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) pour la période de 1965 
à 1985. Ce jugement a été annulé par un arrêt prononcé le 22 juin 2009 par la cour 
administrative d’appel de Nancy.

 3. Le 17 juin 2013, M. [G] a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paie-
ment de dommages-intérêts au titre du préjudice d’anxiété.

 4. Après avoir rejeté la demande en réparation d’un préjudice d’anxiété formée sur 
le fondement de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée, la 
cour d’appel a écarté la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la demande du 
salarié au titre de la violation de l’obligation de sécurité et a condamné la société au 
paiement de dommages-intérêts de ce chef.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, et le second 
moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre premières branches 

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt du 26 novembre 2019 de rejeter «  l’exception de 
prescription » et de la condamner au paiement de dommages-intérêts au titre de la 
violation de l’obligation de sécurité, alors :

 « 1°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un sa-
larié demande à son employeur, auquel il reproche un manquement à son obligation 
de sécurité, réparation de son préjudice d’anxiété, est la date à laquelle le salarié a eu 
connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son 
exposition à l’amiante ; qu’en jugeant, en l’espèce, que « seule l’inscription sur la liste 
des établissements permettant la mise en oeuvre du régime général de l’ACAATA 
publiée au Journal officiel du 6 novembre 2017, et ce peu importe que cette décision 
ait ensuite été remise en cause par la juridiction administrative, a donné à M. [G] une 
connaissance des faits lui permettant d’exercer son action », pour en déduire que celle-
ci n’est pas prescrite, quand il lui appartenait de rechercher, in concreto, à quelle date le 
salarié a eu connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant 
de son exposition à l’amiante, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;

 2°/ que le régime du préjudice d’anxiété fondé sur le droit commun de l’obligation 
de sécurité de l’employeur ne se confond pas avec le régime du préjudice spécifique 
d’anxiété applicable au salarié ayant travaillé dans un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie 
par arrêté ministériel ; qu’en se prononçant de la sorte et en ayant adopté les motifs 
de son arrêt précédent du 30 avril 2019 ayant rejeté l’exception de prescription de 
l’action en réparation du préjudice spécifique d’anxiété, sans rechercher à quelle date 
le salarié avait eu connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave ré-
sultant de son exposition à l’amiante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008 ;

 3°/ que la connaissance qu’a eue le salarié du risque élevé de développer une patho-
logie grave résultant de son exposition à l’amiante peut résulter des diverses mesures 
mises en oeuvre par l’employeur au cours de l’exécution du contrat de travail et des 
réglementations successivement adoptées en matière d’utilisation de l’amiante jusqu’à 
son interdiction par le décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 ; qu’en l’espèce, en 
décidant de manière péremptoire que « seule l’inscription sur la liste des établissements 
permettant la mise en oeuvre du régime général de l’ACAATA publiée au Journal offi-
ciel du 6 novembre 2017 (...) a donné à M. [G] une connaissance des faits lui permet-
tant d’exercer son action », sans rechercher, comme il lui était pourtant demandé, si la 
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réglementation de l’amiante dès 1977 et les mesures mises en oeuvre par l’employeur 
au cours de la relation de travail, ayant pris fin en 1978, n’étaient de nature à justifier 
de l’apparition de la situation d’inquiétude permanente du salarié face au risque de 
déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, constitutive du préjudice 
d’anxiété, antérieurement à la date de l’inscription sur la liste des établissements per-
mettant la mise en oeuvre du régime général de l’ACAATA, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard de l’article 2224 du code civil, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;

 4°/ qu’en considérant que l’employeur ne justifie pas que le salarié avait une connais-
sance personnelle des risques liés à l’utilisation de l’amiante au cours de l’exécution 
du contrat de travail, lors même qu’il appartenait à ce dernier de justifier de la date 
à laquelle il a eu connaissance du dommage dont il demandait réparation, la cour 
d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation de l’article 1353 du code civil, 
ensemble l’article 2224 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008. »

 Réponse de la Cour 

 7. Le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un salarié 
demande à son employeur, auquel il reproche un manquement à son obligation de 
sécurité, réparation de son préjudice d’anxiété, est la date à laquelle le salarié a eu 
connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son 
exposition à l’amiante. Ce point de départ ne peut être antérieur à la date à laquelle 
cette exposition a pris fin.

 8. Appréciant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel a 
constaté que seule l’inscription publiée au Journal officiel du 6 novembre 2007 de l’éta-
blissement de [Localité 3] sur la liste permettant la mise en oeuvre du régime ACAA-
TA avait, peu important la remise en cause de cet arrêté par la juridiction administra-
tive, donné au salarié une connaissance des faits lui permettant d’exercer son action.

 9. Par de tels motifs, la cour d’appel, qui a ainsi accompli les recherches prétendument 
omises, a légalement justifié sa décision.

 Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 10. La société fait grief à l’arrêt du 26 novembre 2019 de la condamner au paiement 
de dommages-intérêts au titre de la violation de l’obligation de sécurité, alors « que 
le salarié qui [a] sollicité la réparation d’un préjudice d’anxiété sur le fondement du 
droit commun de l’obligation de sécurité doit prouver l’existence de ce préjudice 
qu’il a personnellement subi, celui-ci ne se déduisant pas nécessairement de l’expo-
sition au risque mais devant ressortir d’un trouble dans ses conditions d’existence  ; 
que la cour d’appel, qui a simplement estimé que la prétendue exposition du salarié 
à l’amiante générait un préjudice d’anxiété dont l’existence était établi par des attes-
tations produites par le salarié desquelles il ne ressortait pourtant qu’une inquiétude 
du salarié face au risque de déclaration à tout moment d’une maladie grave en raison 
de l’exposition à l’amiante, mais non d’un trouble dans ses conditions d’existence, n’a 
pas légalement caractérisé le préjudice d’anxiété et n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard de l’article 1231-1 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 11. En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de 
l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un risque 
élevé de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur pour man-
quement de ce dernier à son obligation de sécurité.

 12. Le salarié doit justifier d’un préjudice d’anxiété personnellement subi résultant 
d’un tel risque.

 13. Le préjudice d’anxiété, qui ne résulte pas de la seule exposition au risque créé 
par une substance nocive ou toxique, est constitué par les troubles psychologiques 
qu’engendre la connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave par 
les salariés.

 14. Après avoir rappelé que, compte tenu de son exposition avérée à l’amiante et des 
délais de latence propres aux maladies liées à l’exposition de ce matériau, le salarié 
devait faire face au risque élevé de développer une pathologie grave, la cour d’appel 
a constaté qu’il produisait des attestations de proches faisant état de crises d’angoisse 
régulières, de peur de se soumettre aux examens médicaux, d’insomnies et d’un état 
anxio-dépressif, et en a déduit que l’existence d’un préjudice personnellement subi 
était avérée.

 15. Par de tels motifs, elle a, sans être tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; Me Haas -

Textes visés : 

Articles 1353 et 2224 du code civil, dans leur rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008 ; article 1231-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité d’établir un préjudice personnellement subi par le salarié résultant du risque élevé 
de développer une pathologie grave, dans le même sens que : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull., (cassation partielle)  ; Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 20-16.584, Bull., 
(cassation) ; Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 20-16.585, Bull., (cassation).
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Soc., 15 décembre 2021, n° 20-18.782, (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Maladie – Maladie ou accident non professionnel – Inaptitude au 
travail – Obligation de reclassement – Procédure de reclassement – 
Notification écrite des motifs s’opposant au reclassement – 
Défaut – Effets – Réparation du préjudice – Indemnités – Cumul 
avec l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse – 
Possibilité (non) – Portée.

 ■ Maladie – Maladie ou accident non professionnel – Inaptitude au 
travail – Obligation de reclassement – Procédure de reclassement – 
Notification écrite des motifs s’opposant au reclassement – Défaut – 
Sanction – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 11 juin 2020), M. [X] a été engagé en qualité d’ou-
vrier d’expédition à compter du 1er mars 1989 par la société Vicat et occupait en der-
nier lieu les fonctions de contremaître de quai. 

 2. En arrêt maladie à compter du 22 novembre 2016, il a été déclaré inapte à son poste 
de travail à l’issue d’un examen réalisé par le médecin du travail le 22 janvier 2018 et a 
été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 5 avril 2018.

 3. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié la somme nette 
de 63 364,20 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, alors « qu’aux termes de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, si le licenciement d’un salarié 
survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le juge octroie au salarié une 
indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre des montants 
minimaux et maximaux en mois de salaire brut ; qu’en condamnant la société Vicat à 
payer à M. [X], licencié pour inaptitude d’origine non professionnelle et impossibilité 
de reclassement le 5 avril 2018, la somme nette de 63 364,20 euros à titre de dom-
mages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, bien que le salarié ne 
pouvait prétendre, au regard de son ancienneté de vingt-neuf ans dans l’entreprise et 
au montant de son salaire brut au dernier état de 3 168,21 euros, qu’à une indemnité 
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maximale de 63 364, 20 euros bruts, la cour d’appel a violé l’article L. 1235-3 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018 :

 5. Selon ce texte, si le licenciement d’un salarié survient pour une cause qui n’est pas 
réelle et sérieuse et si l’une ou l’autre des parties refuse la réintégration, le juge octroie 
au salarié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre 
des montants minimaux et maximaux exprimés en mois de salaire brut.

 6. Pour condamner l’employeur à payer au salarié la somme nette de 63 364,20 euros 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt 
retient que compte tenu des circonstances de la rupture, du montant de la rémuné-
ration versée au salarié (3 168,21 euros par mois), de son âge, de sa capacité à trouver 
un nouvel emploi eu égard à sa formation et à son expérience professionnelle, de son 
ancienneté dans l’entreprise et de l’effectif de celle-ci, il y a lieu de fixer le préjudice à 
la somme nette de 63 364,20 euros en application des dispositions de l’article L. 1235-
3 du code du travail.

 7. En statuant ainsi, alors que le salarié ne pouvait prétendre, au regard de son an-
cienneté de vingt-neuf ans dans l’entreprise et au montant de son salaire brut de 
3 168,21 euros, qu’à une indemnité maximale de 63 364,20 euros brut, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une somme nette 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et une 
somme à titre de dommages-intérêts pour non-respect de l’article L. 1226-2-1 du 
code du travail, alors « que l’indemnité pour absence de notification écrite, avant l’en-
gagement de la procédure de licenciement, des motifs qui s’opposent au reclassement 
d’un salarié déclaré inapte à la suite d’une maladie non professionnelle, ne se cumule 
pas avec l’indemnité octroyée pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ; qu’en 
condamnant la société Vicat payer à M. [B] [X] la somme nette de 63 364,20 euros à 
titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et la somme 
de 300  euros à titre de dommages-intérêts pour non-respect de son obligation de 
notifier par écrit avant l’engagement de la procédure de licenciement, les motifs qui 
s’opposaient au reclassement, la cour d’appel a violé l’article L. 1226-2-1 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018 et L. 1226-2-1, alinéa 1er, du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 9. Selon le premier de ces textes, si le licenciement d’un salarié survient pour une 
cause qui n’est pas réelle et sérieuse et si l’une ou l’autre des parties refuse la réinté-
gration, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le 
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montant est compris entre des montants minimaux et maximaux exprimés en mois 
de salaire brut.

 10. Aux termes du second de ces textes, lorsqu’il est impossible à l’employeur de pro-
poser un autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les motifs qui s’opposent 
à son reclassement.

 11. Il résulte de leur combinaison que l’indemnité en réparation du préjudice subi 
du fait de l’absence de notification écrite des motifs qui s’opposent au reclassement et 
l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ne se cumulent pas.

 12. Pour condamner l’employeur à payer au salarié une indemnité en réparation du 
préjudice subi du fait de l’absence de notification écrite des motifs s’opposant à son 
reclassement, l’arrêt retient, après avoir condamné l’employeur à payer au salarié une 
somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
que la formalité prévue à l’article L. 1226-2-1 du code du travail qui doit intervenir 
avant que ne soit engagée la procédure de licenciement, a été accomplie postérieure-
ment à la première convocation à l’entretien préalable. 

 13. En statuant ainsi, alors que l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et celle pour défaut de notification écrite des motifs qui s’opposent au reclas-
sement sont exclusives l’une de l’autre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 16. La Cour de cassation dispose des éléments nécessaires pour condamner l’em-
ployeur à payer au salarié la somme de 63 364,20 euros exprimée en mois de salaire 
brut, à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 17. Au vu de la réponse apportée au second moyen, il convient de débouter le salarié 
de sa demande de dommages-intérêts en application de l’article L. 1226-2-1 du code 
du travail.

 18. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à payer au salarié 
diverses sommes n’emporte pas la cassation des chefs de dispositif condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre 
de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Vicat à payer 
à M. [X] la somme nette de 63 364,20 euros à titre de dommages-intérêts pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et la somme de 300 euros à titre de dommages-in-
térêts pour non-respect de l’article L. 1226-2-1 du code du travail, l’arrêt rendu le 
11 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la société Vicat à payer à M. [X] la somme de 63 364,20 euros brut à titre 
d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ;
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 Déboute M.  [X] de sa demande de dommages-intérêts en application de l’article 
L. 1226-2-1 du code du travail.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L.1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018 ; article L.1226-2-1, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de cumul de l’indemnité en réparation du préjudice subi du fait de l’absence de 
notification écrite des motifs qui s’opposent au reclassement en cas d’inaptitude consécutive à 
un accident du travail ou à une maladie professionnelle avec l’indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, à rapprocher : Soc., 18 novembre 2003, pourvoi n° 01-43.710, Bull. 2003, 
V, n° 286 (2) (cassation).

Soc., 15 décembre 2021, n° 15-24.990, n° 15-24.992, (B)

– Rejet et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Salaire – Heures supplémentaires – Convention de forfait – Validité – 
Conditions.

La seule fixation d’une rémunération forfaitaire, sans que ne soit déterminé le nombre d’heures supplémentaires 
inclus dans cette rémunération ne permet pas de caractériser une convention de forfait.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 15-24.990 et 15-24.992 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Douai, 18 mai 2015), MM. [R] et [E] ont été engagés le 
12 mai 2006 pour le premier et le 8 avril 2008 pour le second en qualité d’avocats par 
la société Jurinord.

 3. Le 11 février 2014, ils ont saisi le bâtonnier de l’Ordre des avocats d’[Localité 4] sta-
tuant en matière prud’homale d’une demande de résiliation judiciaire de leur contrat 
de travail et de diverses demandes se rapportant à leur exécution et leur rupture.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal de l’employeur, pris 
en ses première, troisième, quatrième et cinquième branches, et 

le moyen du pourvoi incident des salariés, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à verser diverses sommes à titre 
de rappel de salaire, congés payés afférents, dommages-intérêts au titre de la contre-
partie en repos, de prononcer la résiliation judiciaire des contrats de travail et de 
le condamner à payer les rémunérations dues jusqu’au terme du contrat, le solde 
de l’indemnité de licenciement compris, ainsi que des indemnités compensatrice du 
préavis et les congés payés afférents, conventionnelle de licenciement, pour licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, au titre du manquement aux règles de procédure 
du licenciement et au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que 
les parties au contrat de travail peuvent, lorsque la convention collective le prévoit et 
que la profession exercée ne permet pas de connaître le nombre d’heures effectuées, 
convenir d’une rémunération annuelle forfaitaire couvrant l’intégralité des heures de 
travail  ; qu’en l’espèce, l’article  4.1 de la convention collective du 17  février 1995 
des cabinets d’avocats (avocats salariés) prévoit que l’indépendance de l’avocat dans 
l’exercice de sa profession a pour conséquence la liberté dans la détermination de son 
temps de travail, notamment dans les dépassements individuels de l’horaire collectif du 
cabinet, justifiés par l’accomplissement des tâches qui lui sont confiées. De ce fait, sa 
rémunération constitue un forfait. Dans chaque cas individuel, il doit être tenu compte 
de l’importance de cette sujétion pour la détermination des salaires effectifs » ; que 
l’article 6 du contrat de travail des salariés - qui avaient perçu depuis leur embauche 
une rémunération très largement supérieure à la rémunération minimale annuelle 
conventionnelle (selon les années, près ou plus du double de cette rémunération mi-
nimale) - indiquait que cette rémunération a été convenue en tenant compte de la 
nature de l’activité professionnelle de la société Jurinord et notamment des sujétions 
imposées par la clientèle, de la liberté dont le salarié dispose dans l’organisation de 
son travail ainsi que des responsabilités dont il reconnaît avoir pleine connaissance » et 
précisait que compte tenu de ces modalités, la présente rémunération a un caractère 
global et forfaitaire. Ainsi définie, la rémunération couvre tous les aspects de l’exercice 
de l’activité, quel que soit le temps qui y est consacré, notamment les temps passés aux 
déplacements, aux études, aux documentations, à la formation ? » ; qu’en jugeant que 
cette clause ne pouvait constituer une convention de forfait licite, la cour d’appel a 
violé l’article 4.1 de la convention collective du 17 février 1995 des cabinets d’avocats 
(avocats salariés), ensemble l’article 19-III de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008. »
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 Réponse de la Cour

 6. La seule fixation d’une rémunération forfaitaire, sans que ne soit déterminé le 
nombre d’heures supplémentaires inclus dans cette rémunération, ne permet pas de 
caractériser une convention de forfait.

 7. Ayant, tant par motifs propres qu’adoptés, constaté que les conventions de forfait 
de rémunération ne précisaient pas le nombre d’heures supplémentaires inclus dans 
la rémunération, la cour d’appel en a exactement déduit que les parties ne pouvaient 
avoir valablement conclu une telle convention.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à verser une somme au titre du 
manquement aux règles de procédure du licenciement, alors « que l’indemnité prévue 
par l’article L. 1235-2 du code du travail ne peut être allouée que lorsque le contrat 
de travail a été rompu par un licenciement ; qu’en condamnant l’employeur au paie-
ment d’une somme au titre du manquement aux règles de procédure du licenciement, 
quand le contrat de travail était rompu par l’effet d’une résiliation judiciaire et non par 
un licenciement, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 10. Les salariés contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que le moyen, qui 
n’a pas été soulevé devant les juges du fond, est nouveau.

 11. Cependant le moyen est de pur droit.

 12. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 1235-2 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 et l’article 1184 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 13. Aux termes du premier de ces textes, si le licenciement d’un salarié survient sans 
que la procédure requise ait été observée, mais pour une cause réelle et sérieuse, le 
juge impose à l’employeur d’accomplir la procédure prévue et accorde au salarié, à la 
charge de l’employeur, une indemnité qui ne peut être supérieure à un mois de salaire. 

 14. Il résulte de ces dispositions que l’indemnité prévue par ce texte ne peut être al-
louée que lorsque le contrat de travail a été rompu par un licenciement.

 15. Pour condamner l’employeur à verser aux salariés une somme au titre du man-
quement aux règles du licenciement, les arrêts retiennent qu’en ce qui concerne l’in-
demnité pour manquement aux règles de la procédure de licenciement, la résiliation 
judiciaire du contrat de travail produit les effets d’un licenciement sans cause réelle ni 
sérieuse.

 16. Après avoir rappelé les termes de l’article L. 1235-2 du code du travail, les arrêts 
ajoutent que lorsque le licenciement est sans cause réelle ni sérieuse, l’article L. 1235-
3 du même code ne prévoit pour le salarié qu’une indemnité globale qui ne peut être 
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inférieure à six mois de salaire, que l’article L. 1235-5 de ce code réintroduit les dis-
positions relatives aux irrégularités de procédure prévues à l’article L. 1235-2 en cas de 
licenciement sans cause réelle ni sérieuse, mais seulement pour le licenciement d’un 
salarié ayant moins de deux ans d’ancienneté ou opéré dans une entreprise employant 
habituellement moins de onze salariés. 

 17. Constatant que l’effectif de la société était inférieur à onze salariés et estimant 
que le manquement aux règles de procédure était établi, les arrêts en déduisent que les 
demandes sont fondées.

 18. En statuant ainsi, alors que les contrats de travail avaient été rompus par une dé-
cision de résiliation judiciaire et non par un licenciement, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation ju-
diciaire et 627 du code de procédure civile, ainsi que suggéré par la demanderesse aux 
pourvois principaux.

 20. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 21. La cassation partielle n’atteint pas la cassation des chefs de dispositif portant sur 
les condamnations de l’employeur à verser une indemnité au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile ainsi qu’à supporter les entiers dépens, justifiées par les autres 
condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois incidents ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Jurinord à 
verser à MM. [R] et [E] la somme de 1 000 euros chacun au titre du manquement aux 
règles de procédure du licenciement, les arrêts rendus le 18 mai 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute MM. [R] et [E] de leurs demandes de dommages-intérêts pour manque-
ment aux règles de procédure du licenciement.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 4.1 de la convention collective du 17 février 1995 des cabinets d’avocats (avocats salariés) ; 
ensemble l’article 19-III de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité d’une convention de forfait, à rapprocher : Soc., 19 janvier 1999, 
pourvoi n° 96-45.628, Bull. 1999, V, n° 29 (rejet), et l’arrêt cité.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 1 décembre 2021, n° 20-13.339, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Indemnité – Indemnisation des conséquences du licenciement 
injustifié – Demande en nullité du licenciement – Demande tendant 
aux mêmes fins que la demande initiale – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 27 août 2019), Mme [H] a été engagée en qualité 
de responsable événementiel à compter du 1er  septembre 2008 par la société Crof-
thawk France devenue la société Mandala international (la société) et a été affectée au 
poste de responsable administrative et financière le 1er janvier 2009.

 2. La salariée a été en congé maladie puis en congé de maternité à compter du 
15 avril 2016 jusqu’au 17 décembre 2016. Convoquée le 28 décembre 2016 à un en-
tretien préalable qui s’est tenu le 12 janvier 2017, elle a été licenciée pour faute grave 
le 20 janvier 2017 et a saisi, le 26 mai 2017, la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la demande en nullité du licenciement 
n’est pas une demande nouvelle devant la cour, dire nul le licenciement de la salariée 
et de le condamner à lui payer diverses sommes au titre de la rupture du contrat de 
travail, alors :

 « 1°/ que selon l’article 564 du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité re-
levée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions ; que 
cette disposition légale, interdisant la formulation de demandes nouvelles à hauteur 
d’appel, est applicable aux instances introduites devant les conseils de prud’hommes 
après le 1er août 2016 ; que l’instance devant le conseil de prud’hommes a été intro-
duite par la salariée le 26 mai 2017 ; que la société s’est en conséquence prévalue de 
l’irrecevabilité de la demande en nullité du licenciement présentée pour la première 
fois à hauteur d’appel par la salariée, cette dernière ayant sollicité le constat de l’ab-
sence de cause réelle et sérieuse du licenciement en première instance  ; que pour 
écarter cette irrecevabilité, l’arrêt retient cependant que la nullité du licenciement 
sollicitée par la salariée constituait un moyen nouveau au sens de l’article 563 du code 
de procédure civile, et non une demande nouvelle, et que l’objet de la réclamation de 
la salariée était identique en première instance et en appel, à savoir l’indemnisation 
de son licenciement qu’elle considérait abusif ; qu’en statuant ainsi, cependant que la 
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nullité du licenciement sollicitée en appel - qui avait pour objet l’anéantissement du 
licenciement - constituait une demande nouvelle en comparaison avec la demande de 
constat de l’absence de cause réelle et sérieuse du licenciement présentée en première 
instance - prétention qui avait un objet et une fin distincts - la cour d’appel a violé les 
articles 563, 564 et 565 du code de procédure civile ;

 2°/ que selon l’article 564 du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité re-
levée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions  ; 
qu’en faisant droit à la demande de la salariée de rappel de salaire pendant la période 
couverte par la nullité du licenciement, cependant que cette demande, au même titre 
que la demande d’annulation du licenciement en elle-même, a été présentée pour la 
première fois à hauteur d’appel et s’avérait en conséquence frappée d’irrecevabilité, la 
cour d’appel a violé les articles 563, 564 et 565 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’une motivation inintelligible équivaut à un défaut de motif ; qu’en retenant 
d’un côté que la nullité du licenciement invoquée par la salariée constituait un moyen 
au sens de l’article 563 du code de procédure civile, et de l’autre qu’elle constituait une 
prétention au sens de l’article 565 du même code, la cour d’appel, qui a statué par un 
motif inintelligible en se fondant sur des constatations juridiques incompatibles entre 
elles, a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 565 du code de procédure civile, les prétentions ne sont pas 
nouvelles dès lors qu’elles tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, 
même si leur fondement juridique est différent.

 5. La cour d’appel, qui a constaté que les demandes formées par la salariée, au titre 
d’un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, puis d’un licenciement nul, 
tendaient à l’indemnisation des conséquences de son licenciement qu’elle estimait 
injustifié, en a exactement déduit que ces demandes tendaient aux mêmes fins et que 
la demande en nullité de licenciement était recevable.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire nul le licenciement de la salariée et de le 
condamner à lui payer diverses sommes au titre de la rupture du contrat de travail, 
alors « que si la période de protection de dix semaines suivant le congé de maternité 
est suspendue par la prise de congés payés suivant immédiatement le congé de ma-
ternité, son point de départ étant alors reporté à la date de la reprise du travail par la 
salariée, il n’en va pas de même en cas d’arrêt de travail pour maladie ; que l’arrêt de 
travail pour arrêt de maladie consécutif au congé de maternité relève de la période 
de protection relative de dix semaines durant laquelle la salariée peut se voir notifier 
un licenciement s’il est justifié par une faute grave ; qu’il ressort des constatations de 
l’arrêt que le congé maternité de la salariée s’est achevé le 17 décembre 2016, cette 
dernière ayant par la suite été placée en arrêt maladie ; que la salariée a été convo-
quée à un entretien préalable le 26 décembre 2016 et licenciée le 20 janvier 2017 ; 
qu’il s’en induit qu’au jour des actes préparatoires et du prononcé du licenciement, 
la salariée ne se trouvait plus en période de protection absolue pour congé maternité, 
mais relevait de la période de protection dite relative de dix semaines durant laquelle 
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le licenciement peut être notifié pour faute grave ; qu’en décidant néanmoins que le 
licenciement était entaché de nullité en raison de l’engagement des actes préparatoires 
et de la notification du licenciement « pendant la période de protection de la materni-
té », cependant que les actes préparatoires et la notification du licenciement pouvaient 
avoir régulièrement lieu pendant la période de protection relative de dix semaines 
suivant le congé de maternité, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations, a violé les articles L. 1235-3, L. 1225-4 et L. 1225-4-1 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1225-4 du code du travail dans sa rédaction issue la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016 :

 8. Aux termes de ce texte, aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail d’une 
salariée lorsqu’elle est en état de grossesse médicalement constaté, pendant l’intégra-
lité des périodes de suspension du contrat de travail auxquelles elle a droit au titre du 
congé de maternité, qu’elle use ou non de ce droit, et au titre des congés payés pris 
immédiatement après le congé de maternité ainsi que pendant les dix semaines suivant 
l’expiration de ces périodes.

 Toutefois, l’employeur peut rompre le contrat s’il justifie d’une faute grave de l’inté-
ressée, non liée à l’état de grossesse, ou de son impossibilité de maintenir ce contrat 
pour un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement. Dans ce cas, la rupture du 
contrat de travail ne peut prendre effet ou être notifiée pendant les périodes de sus-
pension du contrat de travail mentionnées au premier alinéa.

 9. Il en résulte que pendant les dix semaines suivant l’expiration des périodes de sus-
pension du contrat de travail, l’employeur peut notifier un licenciement pour faute 
grave non liée à l’état de grossesse ou pour impossibilité de maintenir le contrat pour 
un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement.

 10. Pour dire le licenciement nul et condamner l’employeur à payer diverses sommes 
à la salariée, l’arrêt retient, après avoir constaté que le congé de maternité de la sala-
riée s’était terminé le 17 décembre 2016, qu’il résulte de l’article L. 1225-4 du code 
du travail, interprété à la lumière de l’article 10 de la Directive 92/85 du 19 octobre 
1992, concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de 
la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail, 
qu’il est interdit à un employeur, non seulement de notifier un licenciement, quel 
qu’en soit le motif, pendant la période de protection visée à ce texte, mais également 
de prendre des mesures préparatoires à une telle décision.

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le congé de maternité avait pris 
fin le 17 décembre 2016, de sorte que l’employeur pouvait rompre le contrat de travail 
s’il justifiait d’une faute grave de l’intéressée non liée à son état de grossesse, et qu’il lui 
appartenait en conséquence de rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le licencie-
ment était justifié par une telle faute, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la demande en nullité du licenciement 
n’est pas une demande nouvelle, l’arrêt rendu le 27 août 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Chambéry ;
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 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valde-
lièvre -

Textes visés : 
Article 565 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité des demandes présentées pour la première fois en appel et tendant aux mêmes 
fins que la demande initiale, à rapprocher : 3e Civ., 10 mars 2016, pourvoi n° 15-12.291, Bull. 
2016, III, n° 35 (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 15 décembre 2021, n° 20-18.782, (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnités pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Montant – Détermination – Portée.

En application de l’article L.1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 
29 mars 2018, l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse mise à la charge de l’employeur ne 
peut excéder, au regard de l’ancienneté du salarié dans l’entreprise et au montant de son salaire brut, le montant 
maximal fixé par ce texte exprimé en mois de salaire brut.

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnités pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Cumul avec l’indemnité en réparation du 
préjudice subi du fait de l’absence de notification écrite des motifs 
qui s’opposent au reclassement prévue à l’article L. 1226-2-1 du 
code du travail – Possibilité (non) – Portée.

L’indemnité en réparation du préjudice subi du fait de l’absence de notification écrite des motifs qui s’opposent 
au reclassement prévue à l’article L. 1226-2-1 du code du travail et l’indemnité pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse ne se cumulent pas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 11 juin 2020), M. [X] a été engagé en qualité d’ou-
vrier d’expédition à compter du 1er mars 1989 par la société Vicat et occupait en der-
nier lieu les fonctions de contremaître de quai. 
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 2. En arrêt maladie à compter du 22 novembre 2016, il a été déclaré inapte à son poste 
de travail à l’issue d’un examen réalisé par le médecin du travail le 22 janvier 2018 et a 
été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 5 avril 2018.

 3. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié la somme nette 
de 63 364,20 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, alors « qu’aux termes de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, si le licenciement d’un salarié 
survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le juge octroie au salarié une 
indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre des montants 
minimaux et maximaux en mois de salaire brut ; qu’en condamnant la société Vicat à 
payer à M. [X], licencié pour inaptitude d’origine non professionnelle et impossibilité 
de reclassement le 5 avril 2018, la somme nette de 63 364,20 euros à titre de dom-
mages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, bien que le salarié ne 
pouvait prétendre, au regard de son ancienneté de vingt-neuf ans dans l’entreprise et 
au montant de son salaire brut au dernier état de 3 168,21 euros, qu’à une indemnité 
maximale de 63 364, 20 euros bruts, la cour d’appel a violé l’article L. 1235-3 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018 :

 5. Selon ce texte, si le licenciement d’un salarié survient pour une cause qui n’est pas 
réelle et sérieuse et si l’une ou l’autre des parties refuse la réintégration, le juge octroie 
au salarié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est compris entre 
des montants minimaux et maximaux exprimés en mois de salaire brut.

 6. Pour condamner l’employeur à payer au salarié la somme nette de 63 364,20 euros 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt 
retient que compte tenu des circonstances de la rupture, du montant de la rémuné-
ration versée au salarié (3 168,21 euros par mois), de son âge, de sa capacité à trouver 
un nouvel emploi eu égard à sa formation et à son expérience professionnelle, de son 
ancienneté dans l’entreprise et de l’effectif de celle-ci, il y a lieu de fixer le préjudice à 
la somme nette de 63 364,20 euros en application des dispositions de l’article L. 1235-
3 du code du travail.

 7. En statuant ainsi, alors que le salarié ne pouvait prétendre, au regard de son an-
cienneté de vingt-neuf ans dans l’entreprise et au montant de son salaire brut de 
3 168,21 euros, qu’à une indemnité maximale de 63 364,20 euros brut, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.
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 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une somme nette 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et une 
somme à titre de dommages-intérêts pour non-respect de l’article L. 1226-2-1 du 
code du travail, alors « que l’indemnité pour absence de notification écrite, avant l’en-
gagement de la procédure de licenciement, des motifs qui s’opposent au reclassement 
d’un salarié déclaré inapte à la suite d’une maladie non professionnelle, ne se cumule 
pas avec l’indemnité octroyée pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ; qu’en 
condamnant la société Vicat payer à M. [B] [X] la somme nette de 63 364,20 euros à 
titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et la somme 
de 300  euros à titre de dommages-intérêts pour non-respect de son obligation de 
notifier par écrit avant l’engagement de la procédure de licenciement, les motifs qui 
s’opposaient au reclassement, la cour d’appel a violé l’article L. 1226-2-1 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018 et L. 1226-2-1, alinéa 1er, du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 9. Selon le premier de ces textes, si le licenciement d’un salarié survient pour une 
cause qui n’est pas réelle et sérieuse et si l’une ou l’autre des parties refuse la réinté-
gration, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le 
montant est compris entre des montants minimaux et maximaux exprimés en mois 
de salaire brut.

 10. Aux termes du second de ces textes, lorsqu’il est impossible à l’employeur de pro-
poser un autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les motifs qui s’opposent 
à son reclassement.

 11. Il résulte de leur combinaison que l’indemnité en réparation du préjudice subi 
du fait de l’absence de notification écrite des motifs qui s’opposent au reclassement et 
l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ne se cumulent pas.

 12. Pour condamner l’employeur à payer au salarié une indemnité en réparation du 
préjudice subi du fait de l’absence de notification écrite des motifs s’opposant à son 
reclassement, l’arrêt retient, après avoir condamné l’employeur à payer au salarié une 
somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
que la formalité prévue à l’article L. 1226-2-1 du code du travail qui doit intervenir 
avant que ne soit engagée la procédure de licenciement, a été accomplie postérieure-
ment à la première convocation à l’entretien préalable. 

 13. En statuant ainsi, alors que l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et celle pour défaut de notification écrite des motifs qui s’opposent au reclas-
sement sont exclusives l’une de l’autre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 16. La Cour de cassation dispose des éléments nécessaires pour condamner l’em-
ployeur à payer au salarié la somme de 63 364,20 euros exprimée en mois de salaire 
brut, à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 17. Au vu de la réponse apportée au second moyen, il convient de débouter le salarié 
de sa demande de dommages-intérêts en application de l’article L. 1226-2-1 du code 
du travail.

 18. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à payer au salarié 
diverses sommes n’emporte pas la cassation des chefs de dispositif condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre 
de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Vicat à payer 
à M. [X] la somme nette de 63 364,20 euros à titre de dommages-intérêts pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et la somme de 300 euros à titre de dommages-in-
térêts pour non-respect de l’article L. 1226-2-1 du code du travail, l’arrêt rendu le 
11 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la société Vicat à payer à M. [X] la somme de 63 364,20 euros brut à titre 
d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ;

 Déboute M.  [X] de sa demande de dommages-intérêts en application de l’article 
L. 1226-2-1 du code du travail.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L.1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018 ; article L.1226-2-1, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de cumul de l’indemnité en réparation du préjudice subi du fait de l’absence de 
notification écrite des motifs qui s’opposent au reclassement en cas d’inaptitude consécutive à 
un accident du travail ou à une maladie professionnelle avec l’indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, à rapprocher : Soc., 18 novembre 2003, pourvoi n° 01-43.710, Bull. 2003, 
V, n° 286 (2) (cassation).
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Soc., 8 décembre 2021, n° 20-11.738, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Indemnités – Montant – Calcul – Assiette – 
Rémunération perçue par le salarié – Eléments pris en compte – 
Sommes prélevées par l’employeur au titre de l’impôt sur le revenu 
dû par le salarié – Portée.

En application des articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 du code du travail, le montant des indemnités 
de rupture doit être déterminé sur la base de la rémunération perçue par le salarié dont peuvent seulement être 
déduites les sommes représentant le remboursement de frais exposés pour l’exécution du travail. Il en résulte que 
les sommes prélevées par l’employeur sur les salaires au titre de l’impôt sur le revenu dû par le salarié ne peuvent 
être exclues de la rémunération pour le calcul des indemnités de rupture.

 ■ Licenciement – Indemnités – Montant – Calcul – Assiette – 
Rémunération perçue par le salarié – Eléments exclus – Frais exposés 
pour l’exécution du travail – Remboursement – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 novembre 2019), rendu après cassation (Soc., 8 mars 
2017, pourvoi n° 15-28.021), M. [E] a été engagé le 1er novembre 1979 par la Banque 
centrale populaire du Maroc (la BCP) en qualité d’attaché commercial.

La relation de travail s’est d’abord exécutée au Maroc. A compter du 21 novembre 
1983, le salarié a été affecté au sein du bureau de représentation de la BCP en France, 
à [Localité 3]. Il a ensuite travaillé exclusivement à [Localité 3] où il exerçait en dernier 
lieu les fonctions de délégué commercial.

 2. Par lettre du 21 mai 2010, la BCP a informé le salarié que, dans le cadre du plan 
de mobilité des cadres du Crédit populaire du Maroc et pour des raisons de service, 
il était affecté au siège social de la BCP, situé à Casablanca au Maroc à compter du 
1er juillet 2010.

Le 18 juin 2010, le salarié a refusé cette affectation en soutenant qu’elle était consti-
tutive d’une modification de son contrat de travail et partant d’un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse.

 3. Le 29 juin 2010, il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre 
de la rupture de son contrat de travail.

 4. Le 27 juillet 2010, la BCP a adressé au salarié une lettre par laquelle elle constatait 
la rupture du contrat de travail pour abandon de poste depuis le 1er juillet 2010.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième 
branches, du pourvoi principal du salarié, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation en ses deux premières branches et qui est 
irrecevable en sa quatrième branche.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident de l’employeur, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le droit français est applicable au contrat 
de travail, de décider que la prise d’acte est bien fondée et a les effets d’un licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, de condamner la BCP à payer au salarié diverses 
sommes, de statuer sur les intérêts et la capitalisation des intérêts et de débouter la BCP 
de ses autres demandes, alors « qu’en application des articles 3 et 6 de la Convention 
de Rome du 19 juin 1980, la loi applicable au contrat de travail est celle choisie par les 
parties ; que l’article 6 se borne à prévoir, à titre de correctif, que le salarié a néanmoins 
droit, dans le cadre de l’application du droit étranger, à la protection que lui assurerait 
la mise en oeuvre des dispositions impératives de la loi applicable à défaut de choix ; 
qu’en décidant que le contrat de travail était régi, dans son ensemble, par le droit 
français quand les parties avaient choisi la loi marocaine, les juges du fond, s’écartant 
du dispositif prévu par l’article 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980, en ont 
violé les termes. »

 Réponse de la Cour 

 7. En vertu de l’article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi appli-
cable aux obligations contractuelles, le contrat est régi par la loi choisie par les parties. 
Celles-ci peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de 
leur contrat.

Selon l’article 6 de ladite convention, le choix de la loi applicable par les parties à un 
contrat de travail ne peut avoir pour effet de priver le travailleur de la protection que 
lui assurent les dispositions impératives de la loi qui lui serait applicable, à défaut de 
choix, en vertu du paragraphe 2 du même texte. 

 8.L’arrêt qui décide de faire application de la loi française en ses dispositions relatives 
à la rupture du contrat de travail en ce qu’elles sont plus favorables que la loi maro-
caine choisie par les parties, n’énonce pas que le contrat de travail est régi, dans son 
ensemble, par le droit français.

 9. Le moyen est dès lors inopérant.

 10. La question préjudicielle soumise par l’employeur reposant sur le postulat inexact 
selon lequel la cour d’appel a énoncé que le contrat de travail est régi, dans son en-
semble, par le droit français, est dénuée de pertinence. Il n’y a donc pas lieu de la 
transmettre à la Cour de justice de l’Union européenne.
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 Sur le second moyen du pourvoi incident de l’employeur, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que la comparaison entre le droit 
choisi et le droit applicable au titre de loi d’exécution du contrat s’effectue bloc par 
bloc ; qu’à supposer même que le droit français ait été applicable comme plus protec-
teur du salarié en tant qu’il assimilait, au titre des modes de rupture, la prise d’acte à 
un licenciement sans cause réelle et sérieuse, de toute façon, une fois ce constat opéré, 
le droit marocain, choisi par les parties, recouvrait son empire ; que les juges du fond 
devaient dès lors l’appliquer sauf à constater, au stade des droits indemnitaires, que le 
droit français assurait une protection non prévue par le droit marocain ; que faute de 
procéder de la sorte, les juges du fond ont violé l’article 6 de la Convention de Rome 
du 19 juin 1980. »

 Réponse de la Cour

 12. D’abord, la détermination du caractère plus favorable d’une loi doit résulter d’une 
appréciation globale des dispositions de cette loi ayant le même objet ou se rapportant 
à la même cause.

 13. Ensuite, il résulte des dispositions de l’article 3-3 de la Convention de Rome du 
19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles que les dispositions 
impératives d’une loi sont celles auxquelles cette loi ne permet pas de déroger par 
contrat.

 14. Il ne peut être dérogé par contrat aux dispositions de la loi française en matière de 
rupture du contrat de travail.

 15. La cour d’appel, qui a retenu que concernant la rupture du contrat de travail, le 
code du travail marocain ne prévoit pour le salarié, en son article 34, que l’hypothèse 
de la démission et qu’il énumère limitativement, en son article 40, les cas de fautes 
graves commises par l’employeur de nature à dire le licenciement abusif, si le salarié 
quitte son travail, en raison de l’une de ces fautes si elle établie : « insulte grave, pra-
tique de toute forme de violence ou d’agression dirigée contre le salarié, harcèlement 
sexuel, incitation à la débauche », en a exactement déduit que les dispositions impéra-
tives de la loi française en matière de rupture du contrat de travail, telles qu’interpré-
tées de manière constante par la Cour de cassation, selon lesquelles la prise d’acte de la 
rupture du contrat de travail par le salarié qui démontre l’existence d’un manquement 
suffisamment grave de son employeur pour empêcher la poursuite du contrat de tra-
vail, produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et ouvre droit à 
son profit au paiement des indemnités afférentes, étaient plus favorables.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 17. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions des 
articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne de la question préjudicielle soumise par la BCP.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième 
branche, du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 18. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter son indemnisation aux sommes de 
5  819,46  euros au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, 581,94  euros au 
titre des congés payés afférents au préavis, 17 124,29 euros au titre de l’indemnité de 
licenciement et 50 000 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, alors « que le salaire de référence servant de base au calcul des 
indemnités de rupture est égal à la totalité de la rémunération versée en contrepar-
tie du travail au cours des 3 ou 12 derniers mois, dont ne peuvent être déduites les 
sommes prélevées par l’employeur au titre de l’impôt sur le revenu, qui ne viennent 
pas diminuer le montant de la rémunération du salarié ; qu’en refusant pourtant de 
réintégrer dans le montant du salaire de base l’impôt sur le revenu prélevé directement 
par l’employeur, la cour d’appel a violé les articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 du code du travail :

 19. En application de ces textes, le montant des indemnités de rupture doit être déter-
miné sur la base de la rémunération perçue par le salarié dont peuvent seulement être 
déduites les sommes représentant le remboursement de frais exposés pour l’exécution 
du travail.

 20. Pour allouer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que le salaire de référence doit être fixé sur la base 
du salaire brut moyen calculé sur trois mois sans qu’il y ait lieu de réintégrer la somme 
correspondant à l’impôt sur le revenu prélevé par l’employeur directement comme les 
autres cotisations.

 21. En statuant ainsi, alors que les sommes prélevées par l’employeur au titre de l’im-
pôt sur le revenu marocain dû par le salarié ne pouvaient être exclues de la rémunéra-
tion pour le calcul des indemnités de rupture, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, 
du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 22. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une convention collective éten-
due est applicable à l’ensemble des entreprises entrant dans son champ d’application 
professionnel et territorial ; qu’en retenant, après avoir jugé le droit français applicable, 
qu’il n’était pas établi que la banque centrale populaire du Maroc ait souscrit à la 
convention collective nationale française des banques pour en écarter l’application, 
lorsque cette convention collective étant étendue, il importait seulement de détermi-
ner si la banque entrait dans son champ d’application, la cour d’appel qui a statué par 
un motif inopérant, a violé les articles L. 2261-15 et L. 2261-16 du code du travail, 
ensemble l’article 1er de la convention collective nationale des banques. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable 
aux obligations contractuelles, les articles L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail 
et le principe de séparation des pouvoirs :

 23. D’abord, en vertu des deux premiers de ces textes, les règles d’application des 
conventions collectives étant fixées par des normes légales et impératives tendant à 
protéger les salariés, l’application du droit français emporte celle des conventions qu’il 
rend obligatoires.

 24. Ensuite, en application des deux derniers de ces textes et du principe susvisé, 
lorsqu’il s’agit d’un accord collectif professionnel, l’arrêté d’extension suppose né-
cessairement, sous le contrôle du juge administratif, vérification de la représentativité 
dans ce champ des organisations syndicales et patronales signataires ou invitées à la 
négociation. Il en résulte que le juge judiciaire n’a pas à vérifier, en présence d’un 
accord professionnel étendu, que l’employeur, compris dans le champ d’application 
professionnel et territorial de cet accord, en est signataire ou relève d’une organisation 
patronale représentative dans le champ de l’accord et signataire de celui-ci.

 25. Pour écarter l’application de la convention collective nationale de la banque du 
10 janvier 2000, s’agissant de l’assiette de calcul de l’indemnité de licenciement et de 
l’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt retient que le salarié prétend à l’applica-
tion des dispositions de la convention collective nationale française des banques mais 
qu’aucun élément ne permet de dire que la BCP y a souscrit.

 26. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors d’une part que l’application du 
droit français à la rupture du contrat de travail emporte, dans cette matière, celle des 
conventions qu’il rend obligatoires, d’autre part que la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000 a été étendue par arrêté du 17 novembre 2004, ce 
dont il résulte qu’il lui appartenait de déterminer si la BCP entrait dans le champ 
d’application de cette convention collective, tel que défini par l’article 1er de celle-ci, 
la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisé.

 Et sur le second moyen du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 27. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter l’indemnisation des préjudices distincts subis 
à 50 000 euros, alors « que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de 
motifs ; que dans ses conclusions, M. [E] faisait valoir que dans le cadre de son règle-
ment intérieur, la banque faisait bénéficier ses salariés d’un régime complémentaire 
de prévoyance auquel il avait cotisé et qui lui ouvrait droit à la somme de 370 663,27 
dirhams par suite de son licenciement, qui ne lui avait pas été réglée ; qu’en s’abstenant 
de répondre à ce moyen péremptoire pour statuer sur les préjudices distincts dont 
M. [E] demandait réparation, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 28. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen qui cri-
tique une omission de statuer est irrecevable.
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 29. Cependant, la cour d’appel ayant relevé dans ses motifs que le salarié sollicitait le 
paiement d’une somme correspondant à un pécule que lui devrait l’employeur au titre 
du régime complémentaire de prévoyance du Crédit populaire du Maroc, le moyen ne 
critique pas une omission de statuer.

 30. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 31. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 32. Pour fixer l’indemnisation du salarié à la somme de 50 000 euros pour préju-
dices distincts, l’arrêt retient que l’employeur n’a pas affilié le salarié au régime de 
sécurité sociale français, ni à un régime de retraite complémentaire et ne cotisait pas 
aux Assedic, alors que compte tenu de l’exercice par le salarié d’un travail en France 
pendant une aussi longue période dans le cadre d’un établissement situé en France, les 
dispositions dérogatoires de la convention franco-marocaine ne pouvaient s’appliquer, 
que cependant l’employeur a cotisé pour l’ensemble de ces organismes au Maroc 
et le salarié reconnaît percevoir de deux caisses marocaines la somme mensuelle de 
842,43 euros, que le salarié est en droit, au vu des manquements de son employeur 
concernant l’absence de diligences à le faire bénéficier des droits et avantages des 
régimes de protection sociale notamment en cas de chômage, de sécurité sociale, et 
de retraite français, manifestement plus avantageux que ceux du Maroc, à obtenir une 
indemnisation au titre de la perte de chance pour l’ensemble des préjudices invoqués 
et ce de façon distincte du préjudice issu de la perte de son emploi.

 33. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du salarié qui soutenait que dans 
le cadre de son règlement intérieur la BCP faisait souscrire à ses salariés un régime 
complémentaire, intitulé RCP-CPM, et qu’en application des articles 12 et 13 de ce 
règlement intérieur, déterminant la liquidation et les montants à verser aux salariés, il 
lui était dû la somme totale de 370 663,27 dirhams qui ne lui avait jamais été versée, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Banque centrale 
populaire du Maroc à payer à M. [E] les sommes de 5 819,46 euros à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis, 581,94 euros à titre de congés payés afférents au préavis, 
17 124,29 euros à titre d’indemnité légale de licenciement, 50 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et 50 000 euros 
pour préjudices distincts, l’arrêt rendu le 27 novembre 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 

Article 3, § 3, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles ; articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 du code du travail ; articles 3 et 6 de la 
Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles ; articles 
L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application des articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 concernant la 
protection du salarié par les dispositions impératives de la loi applicable par défaut, à rapprocher : 
Soc., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-13.497, Bull. 2015, V, n° 152 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 
28 octobre 2015, pourvoi n° 14-16.269, Bull. 2015, V, n° 203 (cassation partielle). Sur l’applica-
tion de la loi française qui emporte l’application des conventions collectives qu’elle rend obli-
gatoires, à rapprocher : Soc., 29 septembre 2010, pourvoi n° 09-68.852, Bull. 2010, V, n° 200 (3) 
(rejet), et l’arrêt cité. Sur l’office du juge judiciaire en matière d’application d’un accord collectif 
étendu, à rapprocher : Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 17-31.442, Bull., (cassation partielle).

Soc., 1 décembre 2021, n° 19-24.766, n° 19-25.812, n° 19-26.269, (B) (R)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Réparation du 
préjudice subi au cours de la période d’éviction – Etendue – 
Exclusion – Cas – Droit à congés payés (non) – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-24.766, 19-26.269 et 19-25.812 
sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2019), statuant sur renvoi après cassation 
(Soc., 6 octobre 2017, pourvoi n° 16-17.164), M. [T], engagé le 5 novembre 2008 en 
qualité de « principal consultant », directeur conseil France, par la société Frost & Sul-
livan Limited (la société), puis à partir de l’avenant du 31 janvier 2011 pour les seules 
activités de « principal consultant », a été victime d’un accident du travail le 24 juin 
2010 et a été placé en arrêt de travail jusqu’au 5 juillet suivant. 

 3. Il a été licencié pour insuffisance professionnelle le 10 août 2012.

 4. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/61a71e864f1c1ce287fde60b/b8d108d50829eaa1277122f40f4adbec
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 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième, quatrième, cinquième et sixième 
moyens des pourvois n° 19-24.766 et 19-26.269, et sur 
le moyen du pourvoi n° 19-25.812, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen des pourvois n° 19-24.766 et 19-26.269

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à ce que la socié-
té soit condamnée à lui payer une rémunération de 8491,66 euros pour chaque mois 
écoulé entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration assortie des congés payés 
afférents, alors « que ce qui est annulé est réputé ne jamais avoir existé et l’annulation 
requiert de rétablir le statu quo ante ; qu’en affirmant que la période d’éviction n’ou-
vrait pas droit à acquisition de jours de congés payés après avoir pourtant constaté qu’il 
y avait lieu d’annuler le licenciement du salarié ce dont il résultait qu’il était fondé 
à solliciter le paiement de toutes les sommes et les droits dont il aurait bénéficié s’il 
n’avait pas été licencié, en ce compris ses salaires et les jours de congés payés afférents, 
la cour d’appel a violé l’article 1101 du code civil, ensemble l’article L. 1226-13 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail :

 7. Aux termes du premier de ces textes, au cours des périodes de suspension du 
contrat de travail, l’employeur ne peut rompre ce dernier que s’il justifie soit d’une 
faute grave de l’intéressé, soit de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un 
motif étranger à l’accident ou à la maladie.

 8. Aux termes du second de ces textes, toute rupture du contrat de travail prononcée 
en méconnaissance des dispositions des articles L. 1226-9 et L. 1226-18 est nulle.

 9. La Cour de cassation a jugé que la période d’éviction ouvrant droit, non à une 
acquisition de jours de congés, mais à une indemnité d’éviction, le salarié ne pouvait 
bénéficier effectivement de jours de congés pour cette période (Soc., 11 mai 2017, 
pourvoi n° 15-19.731, 15-27.554, Bull. 2017, V, n° 73 ; voir également Soc., 30 janvier 
2019, pourvoi n° 16-25.672). Elle a jugé de même que le salarié dont le licenciement 
est nul et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une somme correspon-
dant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la période qui s’est 
écoulée entre son licenciement et sa réintégration dans la limite des salaires dont il 
a été privé et qu’il ne peut acquérir de jours de congés pendant cette période (Soc., 
28 novembre 2018, pourvoi n° 17-19.004).

 10. Toutefois, la Cour de justice de l’Union européenne, dans son arrêt du 25 juin 
2020 (CJUE, 25 juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulgaria, aff. C- 
762/18 et Iccrea Banca, aff. C-37-19), a dit pour droit que l’article 7, paragraphe 1, de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, doit être interprété 
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en ce sens qu’il s’oppose à une jurisprudence nationale en vertu de laquelle un tra-
vailleur illégalement licencié, puis réintégré dans son emploi, conformément au droit 
national, à la suite de l’annulation de son licenciement par une décision judiciaire, n’a 
pas droit à des congés annuels payés pour la période comprise entre la date du licen-
ciement et la date de sa réintégration dans son emploi, au motif que, pendant cette 
période, ce travailleur n’a pas accompli un travail effectif au service de l’employeur.

 11. La Cour de justice a précisé dans cette décision que, selon une jurisprudence 
constante de la Cour, le droit au congé annuel, consacré à l’article 7 de la directive 
2003/88, a une double finalité, à savoir permettre au travailleur de se reposer par rap-
port à l’exécution des tâches lui incombant selon son contrat de travail, d’une part, et 
disposer d’une période de détente et de loisirs, d’autre part (arrêt du 20 juillet 2016, 
Maschek, C-341/15, EU :C :2016 :576, point 34 et jurisprudence citée) (point 57).

 12. Cette finalité, qui distingue le droit au congé annuel payé d’autres types de congés 
poursuivant des finalités différentes, est basée sur la prémisse que le travailleur a effec-
tivement travaillé au cours de la période de référence.

En effet, l’objectif de permettre au travailleur de se reposer suppose que ce travailleur 
ait exercé une activité justifiant, pour assurer la protection de sa sécurité et de sa santé 
visée par la directive 2003/88, le bénéfice d’une période de repos, de détente et de 
loisirs. Partant, les droits au congé annuel payé doivent en principe être déterminés 
en fonction des périodes de travail effectif accomplies en vertu du contrat de travail 
(arrêt du 4 octobre 2018, Dicu, C-12/17, EU :C :2018 :799, point 28 et jurisprudence 
citée) (point 58).

 13. Cela étant, dans certaines situations spécifiques dans lesquelles le travailleur est 
incapable de remplir ses fonctions, le droit au congé annuel payé ne peut être subor-
donné par un État membre à l’obligation d’avoir effectivement travaillé (voir, en ce 
sens, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10, EU :C :2012 :33, point 20 et 
jurisprudence citée) (point 59).

 14. Il en est ainsi, notamment, en ce qui concerne les travailleurs qui sont absents du 
travail à cause d’un congé de maladie au cours de la période de référence.

En effet, ainsi qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour, au regard du droit au congé 
annuel payé, ces travailleurs sont assimilés à ceux qui ont effectivement travaillé au 
cours de cette période (arrêt du 4 octobre 2018, Dicu, C-12/17, EU :C :2018 :799, 
point 29 et jurisprudence citée) (point 60).

 15. Or, il y a lieu de constater que, tout comme la survenance d’une incapacité de 
travail pour cause de maladie, le fait qu’un travailleur a été privé de la possibilité de 
travailler en raison d’un licenciement jugé illégal par la suite est, en principe, imprévi-
sible et indépendant de la volonté de ce travailleur (point 67).

 16. Dès lors, la période comprise entre la date du licenciement illégal et la date de 
la réintégration du travailleur dans son emploi, conformément au droit national, à la 
suite de l’annulation de ce licenciement par une décision judiciaire, doit être assimilée 
à une période de travail effectif aux fins de la détermination des droits au congé annuel 
payé (point 69). 

 17. Enfin, il convient de préciser, que, dans l’hypothèse où le travailleur concerné a 
occupé un autre emploi au cours de la période comprise entre la date du licenciement 
illégal et celle de sa réintégration dans son premier emploi, ce travailleur ne saurait 
prétendre, à l’égard de son premier employeur, aux droits au congé annuel correspon-
dant à la période pendant laquelle il a occupé un autre emploi (points 79 et 88).
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 18. Il en résulte qu’il y a lieu de juger désormais que, sauf lorsque le salarié a occupé 
un autre emploi durant la période d’éviction comprise entre la date du licenciement 
nul et celle de la réintégration dans son emploi, il peut prétendre à ses droits à congés 
payés au titre de cette période en application des dispositions des articles L. 3141-3 et 
L. 3141-9 du code du travail.

 19. Pour rejeter la demande du salarié tendant à obtenir que la société soit condam-
née à lui payer une rémunération pour chaque mois écoulé entre son éviction de 
l’entreprise et sa réintégration assortie des congés payés afférents, l’arrêt retient que le 
salaire mensuel à prendre en considération pour calculer l’indemnité d’éviction s’élève 
à 8 491,66 euros, soit la rémunération perçue en moyenne par l’intéressé avant la rup-
ture, et que la période d’éviction n’ouvre pas droit à acquisition de jours de congés. 

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 21. La cassation prononcée (sur le deuxième moyen des pourvois n° 19-24.766 et 
19-26.269) n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre 
de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 19-25.812 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [T] de sa demande au 
titre des congés payés afférents à l’indemnité d’éviction, l’arrêt rendu le 25 septembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ber-
riat (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 

Articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’ouverture du droit à l’acquisition de congés durant la période d’éviction précédant la ré-
intégration du salarié  : CJUE, arrêt du 25  juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika 
Bulgaria, C- 762/18 et Iccrea Banca, C-37-19. En sens contraire : Soc., 11 mai 2017, pourvoi 
n° 15-19.731, Bull. 2017, V, n° 73 (rejet).
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Soc., 1 décembre 2021, n° 19-25.715, (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Annulation par l’autorité administrative – 
Réintégration – Impossibilité de réintégration – Caractérisation – 
Applications diverses – Agissements de harcèlement moral par le 
supérieur hiérarchique – Portée.

En application de l’article L. 2422-1 du code du travail, le salarié protégé dont le licenciement est nul en rai-
son de l’annulation de l’autorisation administrative doit être, s’il le demande, réintégré dans son emploi ou un 
emploi équivalent. Il en résulte que l’employeur ne peut licencier un salarié à la suite d’un licenciement pour 
lequel l’autorisation a été annulée que s’il a satisfait à cette obligation ou s’il justifie d’une impossibilité de 
réintégration.

Ayant constaté que, tenu par son obligation de sécurité dont participe l’obligation de prévention du harcèlement 
moral, l’employeur ne pouvait pas réintégrer une salariée dès lors que celle-ci était la supérieure hiérarchique 
des autres salariés de l’entreprise, lesquels soutenaient avoir été victimes du harcèlement moral de cette dernière 
et avaient à ce propos exercé leur droit de retrait, de sorte qu’était caractérisée l’impossibilité de réintégration, la 
cour d’appel a légalement justifié sa décision.

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Annulation par l’autorité administrative – 
Réintégration – Obligation de l’employeur – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 16 octobre 2019), Mme [D] a été engagée en 1978, 
à temps partiel, par l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie de Picardie 
(UIMM Picardie), et à compter de 1996, à temps partiel également, par l’Association 
Développement Formations Industries de la Métallurgie (ADEFIM) Picardie. Elle 
a été plusieurs années représentante employeur, désignée par le MEDEF, au conseil 
d’administration de l’URSSAF de l’Oise.

 2. La salariée a été convoquée à un entretien préalable à son licenciement par ses deux 
employeurs le 9 décembre 2008, et licenciée, avec autorisation de l’inspecteur du tra-
vail, pour faute grave, le 27 mars 2009.

 3. Le 21 août 2009, l’autorisation de licenciement a été annulée sur recours hiérar-
chique par le ministre du travail pour défaut de motivation.

Le recours contre la décision d’annulation a été rejeté par le tribunal administratif par 
jugement du 6 décembre 2011, jugement qui a été confirmé par la cour administrative 
d’appel le 14 mars 2013.

Par arrêts du 11 juin 2014, le Conseil d’Etat n’a pas admis les pourvois.

 4. Le 28 septembre 2009, la salariée a été licenciée pour faute grave pour les mêmes 
motifs.
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 5. La salariée a saisi la juridiction prud’homale pour demander l’annulation de son 
licenciement le 14 octobre 2009.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième à cinquième 
branches, les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, 

et le moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La salariée fait grief à l’arrêt de constater que les licenciements notifiés selon la 
procédure de droit commun le 28 septembre 2009 sont licites, qu’ils reposent sur une 
faute grave et de la débouter en conséquence de ses demandes à ce titre, alors « que 
l’employeur ne peut refuser la réintégration d’un salarié protégé après annulation de 
l’autorisation fondant son licenciement que s’il justifie d’une impossibilité absolue 
de réintégration ; que le refus d’une partie du personnel de travailler à nouveau avec 
ce salarié ne saurait constituer une telle impossibilité  ; qu’en affirmant que les em-
ployeurs avaient excipé d’une cause légitime pour ne pas procéder à la réintégration 
de Mme [D] en prenant en considération les desiderata des salariés ayant exercé leur 
droit de retrait, en soutenant qu’ils avaient été victimes d’un harcèlement de la part de 
cette salariée, quand une telle circonstance était impropre en elle-même à caractériser 
une impossibilité absolue de réintégration, ce que les juges du fond auraient dû véri-
fier in concreto et relever, la cour d’appel d’Amiens a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 2422-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 8. En application de l’article L. 2422-1 du code du travail, le salarié protégé dont le 
licenciement est nul en raison de l’annulation de l’autorisation administrative doit 
être, s’il le demande, réintégré dans son emploi ou un emploi équivalent. Il en résulte 
que l’employeur ne peut licencier un salarié à la suite d’un licenciement pour lequel 
l’autorisation a été annulée que s’il a satisfait à cette obligation ou s’il justifie d’une 
impossibilité de réintégration.

 9. Ayant constaté que, tenu par son obligation de sécurité dont participe l’obligation 
de prévention du harcèlement moral, l’employeur ne pouvait pas réintégrer la salariée 
dès lors que celle-ci était la supérieure hiérarchique des autres salariés de l’entreprise, 
lesquels soutenaient avoir été victimes du harcèlement moral de cette dernière et 
avaient à ce propos exercé leur droit de retrait, de sorte qu’était caractérisée l’impossi-
bilité de réintégration, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 10. La salariée fait grief à l’arrêt de condamner in solidum l’UIMM de Picardie et 
l’ADEFIM de Picardie à lui payer la somme de 22 112,52 euros à titre de réparation 
pour la période d’éviction du 1er avril au 30 septembre 2009 et de la débouter en 
conséquence de sa demande de confirmation du jugement en ce qu’il avait condamné 
l’UIMM Oise au versement de sommes de 45 644,52 euros à titre de rappel de salaire 
et de 4 564,45 euros au titre des congés payés et condamné l’ADEFIM Oise au verse-
ment des sommes respectivement de 4 953 euros et 495,30 euros, alors « que l’indem-
nité d’éviction due au salarié protégé, licencié sur le fondement d’une autorisation de 
l’inspecteur du travail définitivement annulée, constitue un complément de salaire qui 
couvre nécessairement les salaires et congés payés dont le salarié, illégalement évincé, 
aurait dû bénéficier  ; qu’en jugeant que la période d’éviction n’ouvrait pas droit à 
l’acquisition de jours de congés et que Mme [D] ne pouvait bénéficier ni de jours de 
congés pour cette période, ni d’indemnités à ce titre, la cour d’appel d’Amiens a violé 
l’article L. 2422-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2422-4 du code du travail :

 11. En vertu de l’article précité, lorsque l’annulation d’une décision d’autorisation est 
devenue définitive, le salarié investi d’un des mandats mentionnés à l’article L. 2422-1 
a droit au paiement d’une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formu-
lé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision.

L’indemnité correspond à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée 
entre son licenciement et l’expiration du délai de deux mois s’il n’a pas demandé sa 
réintégration. Ce paiement s’accompagne du versement des cotisations afférentes à 
cette indemnité qui constitue un complément de salaire.

 12. L’indemnité due, en application de l’article L. 2422-4 du code du travail, au salarié 
protégé, licencié sur le fondement d’une décision d’autorisation de l’inspecteur du 
travail ensuite annulée, a, de par la loi, le caractère d’un complément de salaire. Il en 
résulte que cette indemnité ouvre droit au paiement des congés payés afférents.

 13. Pour rejeter la demande formée par la salariée au titre des congés payés, l’arrêt 
retient que la période d’éviction ouvre droit non à une acquisition de jours de congés 
mais à une indemnité d’éviction, et qu’ainsi la salariée ne peut pas bénéficier de jours 
de congés pour cette période.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2 du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 17. Il y a lieu d’allouer à la salariée une indemnité de congés payés pour la période 
d’éviction du 1er avril 2009 au 30 septembre 2009.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme [D] de sa demande 
de paiement de l’indemnité de congés payés pour la période couverte par l’indem-
nité d’éviction, l’arrêt rendu le 16 octobre 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Amiens ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne in solidum l’ADEFIM Picardie et l’UIMM de Picardie à payer à Mme [D] 
la somme de 2 211,25 euros au titre des congés payés pour la période d’éviction du 
1er avril au 30 septembre 2009.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Célice, Texidor, Pé-
rier -

Textes visés : 
Article L. 2422-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’obligation de réintégration, à rapprocher : Soc., 30 juin 2004, pourvoi n° 02-
41.686, Bull., 2004, V, n° 185 (1) (cassation partielle partiellement sans renvoi) ; Soc., 24 juin 2014, 
pourvoi n° 12-24.623, Bull. 2014, V, n° 156 (cassation). Sur l’obligation de sécurité à la charge de 
l’employeur en matière de prévention des agissements de harcèlement moral, à rapprocher : Soc., 
1 juin 2016, pourvoi n° 14-19.702, Bull. 2016, V, n° 123 (cassation partielle).

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

2e Civ., 9 décembre 2021, n° 20-10.096, (B)

– Rejet –

 ■ Consentement – Nullité – Cause – Violence – Violence par 
contrainte économique – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue, sur renvoi après cassation (2e Civ., 25 octobre 
2018, n° 17-24.606), par le premier président d’une cour d’appel (Saint-Denis de la 
Réunion, 5 novembre 2019), la délégation Unedic AGS (l’AGS) a confié à M.  [S] 
(l’avocat) la défense de ses intérêts dans une série de dossiers concernant les salariés 
d’une même association, l’ARAST.

 2. Alors que l’avocat avait suivi l’ensemble de ceux-ci en première instance, l’AGS l’a 
chargé de suivre la procédure en appel pour sept-cent-quatre-vingt-quinze dossiers 
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et en a confié cent-quarante à un autre avocat. Ayant été dessaisi en cours d’instance, 
l’avocat a demandé au bâtonnier de son ordre de fixer ses honoraires en faisant valoir 
qu’il avait droit à un complément d’honoraires pour la première instance, à des hono-
raires pour la procédure d’appel et à une rémunération de son intervention lors de la 
procédure collective de l’ARAST.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. L’AGS fait grief à l’ordonnance de fixer à 252 350 euros TTC la somme qu’elle 
reste à devoir à l’avocat, alors « que si la violence économique exercée contre celui 
qui a contracté l’obligation est une cause de nullité, seule l’exploitation abusive d’une 
situation de dépendance économique, faite pour tirer profit de la crainte d’un mal 
menaçant directement les intérêts légitimes de la personne, permet de caractériser ce 
vice ; que la profession d’avocat est une profession libérale et indépendante quel que 
soit son mode d’exercice, et que, dès lors, l’avocat exerce ses fonctions avec indépen-
dance, dans le respect des termes de son serment ; que ces principes guident l’avocat 
en toutes circonstances, en sorte qu’il ne saurait se placer en situation de dépendance 
économique vis-à-vis de l’un de ses clients ; qu’en retenant pourtant que Maître [S] 
était en difficulté financière et était donc dépendant de l’AGS, pour annuler la conven-
tion d’honoraires conclue entre eux le 13 février 2013, laquelle fixait à 90 000 euros 
hors taxe le montant des honoraires forfaitaires perçus par l’avocat pour la procédure 
d’appel, et fixer ces honoraires à la somme de 350 000 euros, le premier président 
de la cour d’appel a violé l’article 1112 du code civil dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble les articles 1 et 3 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 1111 ancien du code civil applicable à la cause, la violence exercée 
contre celui qui a contracté l’obligation est une cause de nullité. 

 6. Selon l’article 1er de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, la profession d’avo-
cat est une profession libérale et indépendante et, selon son article 3, l’avocat prête 
serment d’exercer ses fonctions « avec dignité, conscience, indépendance, probité et 
humanité ».

 7. S’il résulte de ces deux derniers textes que l’avocat doit en toutes circonstances 
être guidé dans l’exercice de sa profession par le respect de ces principes et s’il doit, 
en particulier, veiller à préserver son indépendance, ces dispositions ne sauraient priver 
l’avocat, qui se trouve dans une situation de dépendance économique vis à vis de son 
client, du droit, dont dispose tout contractant, d’invoquer un consentement vicié par 
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la violence, et de se prévaloir ainsi de la nullité de l’accord d’honoraires conclu avec 
ce client. 

 8. C’est donc sans encourir le grief du moyen que l’arrêt, ayant caractérisé l’état 
de dépendance économique dans lequel l’avocat se trouvait à l’égard de l’AGS, ainsi 
que l’avantage excessif que cette dernière en avait tiré, en déduit que cette situation 
de contrainte etait constitutive d’un vice du consentement au sens de l’article 1111 
ancien du code civil, excluant la réalité d’un accord d’honoraires librement consenti 
entre les parties, et fixe les honoraires dus à l’avocat en application des critères définis 
à l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 

Articles 1 et 3 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Soc., 8 décembre 2021, n° 19-22.810, (B)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Défaut – Cas – Déclaration d’appel – 
Caducité – Défaut d’accomplissement de diligences dans le délai 
légal – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, 19 juin 2019), la société Korbey 
d’or et le commissaire à l’exécution du plan de redressement ont relevé appel le 9 avril 
2018 de la décision du conseil de prud’hommes ayant fixé au passif de la société les 
créances de Mme  [P] au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, des congés 
payés afférents, de l’indemnité légale de licenciement et des dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer caduque la déclaration d’appel, alors :

 « 1°/ que les conclusions sont signifiées aux parties qui n’ont pas constitué avocat dans 
le mois suivant l’expiration du délai de leur remise au greffe de la cour ; qu’en rete-
nant, pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel, que la société Korbey d’Or 
et la société AJ Partenaires « disposaient d’un délai de trois mois expirant le 9 juillet 
2018 pour conclure et remettre leurs conclusions, ce qu’ils [avaient] fait en l’espèce 
le 6 juillet 2018 », que « le défenseur syndical a[vait] communiqué sa constitution à 
l’avocat des appelants le 9 mai 2018 » et qu’ « il appartenait aux appelants de signifier 
au défenseur syndical leurs conclusions d’appel au plus tard le 9 juillet 2018, ce qu’ils 
n’ [avaient] fait que le 17  juillet 2018  », quand elle constatait elle-même qu’aucun 
avocat ne s’était constitué pour Mme [P], en sorte que l’appelante disposait d’un mois 
supplémentaire pour notifier ses premières conclusions au défenseur syndical qui la re-
présentait, et que ce délai avait été observé, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé les articles 6, § 1er, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 911 et 930-3 du code 
de procédure civile et, par fausse application, l’article R. 1461-1 du code du travail ; 

 2°/ qu’en toute hypothèse, l’application des règles de procédure ne peut conduire 
à un formalisme excessif portant atteinte à l’équité de la procédure ; en prononçant 
la caducité de la déclaration d’appel de la société Korbey d’Or, après avoir constaté 
qu’elle avait remis ses conclusions au greffe de la cour d’appel dans le délai requis et 
qu’elle avait notifié huit jours plus tard ses conclusions au défenseur syndical consti-
tué pour l’intimée, et en amputant ainsi le délai pour conclure des jours matérielle-
ment nécessaires à l’acheminement d’une lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou à la signification des conclusions par le ministèr e d’un huissier de 
justice, en raison de l’impossibilité pour l’avocat constitué de notifier ses conclusions 
au défenseur syndical par RPVA, la cour d’appel a, par excès de formalisme, porté une 
atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge d’appel et violé l’article 6, § 1er, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 3. Aux termes de l’article 908 du code de procédure civile, à peine de caducité de 
la déclaration d’appel, relevée d’office, l’appelant dispose d’un délai de trois mois à 
compter de la déclaration d’appel pour remettre ses conclusions au greffe.

 4. Selon l’article 911 du même code, sous les sanctions prévues aux articles 905-2 et 
908 à 910, les conclusions sont notifiées aux avocats des parties dans le délai de leur 
remise au greffe de la cour. Sous les mêmes sanctions, elles sont signifiées au plus tard 
dans le mois suivant l’expiration des délais prévus à cet article aux parties qui n’ont pas 
constitué avocat. Cependant, si celles-ci ont constitué avocat avant la signification des 
conclusions, il est procédé par voie de notification à leur avocat.

 5. L’article 930-3 du code de procédure civile dispose que les notifications entre un 
avocat et un défenseur syndical sont effectuées par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par voie de signification.

 6. Il résulte enfin de l’article R. 1461-1 du code du travail que les actes de la pro-
cédure d’appel qui sont mis à la charge de l’avocat sont valablement accomplis par le 
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défenseur syndical de même que ceux destinés à l’avocat sont valablement accomplis 
auprès du défenseur syndical.

 7. Ayant relevé que la société et le commissaire à l’exécution du plan qui avaient 
formé appel le 9 avril 2018, avaient signifié le 17 juillet 2018 leurs conclusions au dé-
fenseur syndical, constitué le 9 mai 2018, la cour d’appel en a exactement déduit que 
la déclaration d’appel était caduque.

 8. La caducité de la déclaration d’appel résultant de ce que ces conclusions n’ont pas 
été signifiées au défenseur syndical dans le délai imparti par la loi ne constitue pas une 
sanction disproportionnée au but poursuivi, qui est d’assurer la célérité et l’efficacité 
de la procédure d’appel, et n’est pas contraire aux exigences de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Dès 
lors, les délais prescrits aux parties pour effectuer les actes de procédure ne les privent 
pas de leur droit d’accès au juge. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Le Lay - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales : articles 911 et 930-3 du code de procédure civile ; article R. 1461-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les règles de procédure civile applicables lorsqu’un défenseur syndical a été choisi par une 
partie pour le représenter devant la cour d’appel, à rapprocher  : Soc., 17 mars 2021, pourvoi 
n° 19-21.349, Bull. 2021, (rejet) ; Soc., 29 septembre 2021, pourvoi n° 20-16.518, Bull. 2021, 
(cassation partielle)  ; Soc., 20  octobre 2021, pourvoi n°  19-24.483, Bull. 2021, (rejet). Sur la 
conformité à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, des textes sanctionnant par la caducité de la déclaration d’appel, l’absence d’ac-
complissement de diligences dans le délai légal, à rapprocher : 2e Civ., 24 septembre 2015, pour-
voi n° 13-28.017, Bull. 2015, II, n° 207 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 2 juillet 2020, pourvoi 
n° 19-11.624, Bull. 2020, (rejet).
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

Soc., 8 décembre 2021, n° 20-11.738, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Rome du 19 juin 
1980 – Loi applicable aux obligations contractuelles – Article 3, § 3 – 
Loi choisie par les parties – Limites – Dispositions impératives d’une 
loi – Définition – Portée.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Rome du 19 juin 
1980 – Loi applicable aux obligations contractuelles – Article 6 – 
Disposition impérative de la loi applicable – Effets – Application des 
conventions que la loi rend obligatoires – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 novembre 2019), rendu après cassation (Soc., 8 mars 
2017, pourvoi n° 15-28.021), M. [E] a été engagé le 1er novembre 1979 par la Banque 
centrale populaire du Maroc (la BCP) en qualité d’attaché commercial.

La relation de travail s’est d’abord exécutée au Maroc. A compter du 21 novembre 
1983, le salarié a été affecté au sein du bureau de représentation de la BCP en France, 
à [Localité 3]. Il a ensuite travaillé exclusivement à [Localité 3] où il exerçait en dernier 
lieu les fonctions de délégué commercial.

 2. Par lettre du 21 mai 2010, la BCP a informé le salarié que, dans le cadre du plan 
de mobilité des cadres du Crédit populaire du Maroc et pour des raisons de service, 
il était affecté au siège social de la BCP, situé à Casablanca au Maroc à compter du 
1er juillet 2010.

Le 18 juin 2010, le salarié a refusé cette affectation en soutenant qu’elle était consti-
tutive d’une modification de son contrat de travail et partant d’un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse.

 3. Le 29 juin 2010, il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre 
de la rupture de son contrat de travail.

 4. Le 27 juillet 2010, la BCP a adressé au salarié une lettre par laquelle elle constatait 
la rupture du contrat de travail pour abandon de poste depuis le 1er juillet 2010.



152

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième 
branches, du pourvoi principal du salarié, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation en ses deux premières branches et qui est 
irrecevable en sa quatrième branche.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident de l’employeur, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le droit français est applicable au contrat 
de travail, de décider que la prise d’acte est bien fondée et a les effets d’un licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, de condamner la BCP à payer au salarié diverses 
sommes, de statuer sur les intérêts et la capitalisation des intérêts et de débouter la BCP 
de ses autres demandes, alors « qu’en application des articles 3 et 6 de la Convention 
de Rome du 19 juin 1980, la loi applicable au contrat de travail est celle choisie par les 
parties ; que l’article 6 se borne à prévoir, à titre de correctif, que le salarié a néanmoins 
droit, dans le cadre de l’application du droit étranger, à la protection que lui assurerait 
la mise en oeuvre des dispositions impératives de la loi applicable à défaut de choix ; 
qu’en décidant que le contrat de travail était régi, dans son ensemble, par le droit 
français quand les parties avaient choisi la loi marocaine, les juges du fond, s’écartant 
du dispositif prévu par l’article 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980, en ont 
violé les termes. »

 Réponse de la Cour 

 7. En vertu de l’article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi appli-
cable aux obligations contractuelles, le contrat est régi par la loi choisie par les parties. 
Celles-ci peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de 
leur contrat.

Selon l’article 6 de ladite convention, le choix de la loi applicable par les parties à un 
contrat de travail ne peut avoir pour effet de priver le travailleur de la protection que 
lui assurent les dispositions impératives de la loi qui lui serait applicable, à défaut de 
choix, en vertu du paragraphe 2 du même texte. 

 8.L’arrêt qui décide de faire application de la loi française en ses dispositions relatives 
à la rupture du contrat de travail en ce qu’elles sont plus favorables que la loi maro-
caine choisie par les parties, n’énonce pas que le contrat de travail est régi, dans son 
ensemble, par le droit français.

 9. Le moyen est dès lors inopérant.

 10. La question préjudicielle soumise par l’employeur reposant sur le postulat inexact 
selon lequel la cour d’appel a énoncé que le contrat de travail est régi, dans son en-
semble, par le droit français, est dénuée de pertinence. Il n’y a donc pas lieu de la 
transmettre à la Cour de justice de l’Union européenne.
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 Sur le second moyen du pourvoi incident de l’employeur, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que la comparaison entre le droit 
choisi et le droit applicable au titre de loi d’exécution du contrat s’effectue bloc par 
bloc ; qu’à supposer même que le droit français ait été applicable comme plus protec-
teur du salarié en tant qu’il assimilait, au titre des modes de rupture, la prise d’acte à 
un licenciement sans cause réelle et sérieuse, de toute façon, une fois ce constat opéré, 
le droit marocain, choisi par les parties, recouvrait son empire ; que les juges du fond 
devaient dès lors l’appliquer sauf à constater, au stade des droits indemnitaires, que le 
droit français assurait une protection non prévue par le droit marocain ; que faute de 
procéder de la sorte, les juges du fond ont violé l’article 6 de la Convention de Rome 
du 19 juin 1980. »

 Réponse de la Cour

 12. D’abord, la détermination du caractère plus favorable d’une loi doit résulter d’une 
appréciation globale des dispositions de cette loi ayant le même objet ou se rapportant 
à la même cause.

 13. Ensuite, il résulte des dispositions de l’article 3-3 de la Convention de Rome du 
19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles que les dispositions 
impératives d’une loi sont celles auxquelles cette loi ne permet pas de déroger par 
contrat.

 14. Il ne peut être dérogé par contrat aux dispositions de la loi française en matière de 
rupture du contrat de travail.

 15. La cour d’appel, qui a retenu que concernant la rupture du contrat de travail, le 
code du travail marocain ne prévoit pour le salarié, en son article 34, que l’hypothèse 
de la démission et qu’il énumère limitativement, en son article 40, les cas de fautes 
graves commises par l’employeur de nature à dire le licenciement abusif, si le salarié 
quitte son travail, en raison de l’une de ces fautes si elle établie : « insulte grave, pra-
tique de toute forme de violence ou d’agression dirigée contre le salarié, harcèlement 
sexuel, incitation à la débauche », en a exactement déduit que les dispositions impéra-
tives de la loi française en matière de rupture du contrat de travail, telles qu’interpré-
tées de manière constante par la Cour de cassation, selon lesquelles la prise d’acte de la 
rupture du contrat de travail par le salarié qui démontre l’existence d’un manquement 
suffisamment grave de son employeur pour empêcher la poursuite du contrat de tra-
vail, produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et ouvre droit à 
son profit au paiement des indemnités afférentes, étaient plus favorables.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 17. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions des 
articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne de la question préjudicielle soumise par la BCP.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième 
branche, du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 18. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter son indemnisation aux sommes de 
5  819,46  euros au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, 581,94  euros au 
titre des congés payés afférents au préavis, 17 124,29 euros au titre de l’indemnité de 
licenciement et 50 000 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, alors « que le salaire de référence servant de base au calcul des 
indemnités de rupture est égal à la totalité de la rémunération versée en contrepar-
tie du travail au cours des 3 ou 12 derniers mois, dont ne peuvent être déduites les 
sommes prélevées par l’employeur au titre de l’impôt sur le revenu, qui ne viennent 
pas diminuer le montant de la rémunération du salarié ; qu’en refusant pourtant de 
réintégrer dans le montant du salaire de base l’impôt sur le revenu prélevé directement 
par l’employeur, la cour d’appel a violé les articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 du code du travail :

 19. En application de ces textes, le montant des indemnités de rupture doit être déter-
miné sur la base de la rémunération perçue par le salarié dont peuvent seulement être 
déduites les sommes représentant le remboursement de frais exposés pour l’exécution 
du travail.

 20. Pour allouer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que le salaire de référence doit être fixé sur la base 
du salaire brut moyen calculé sur trois mois sans qu’il y ait lieu de réintégrer la somme 
correspondant à l’impôt sur le revenu prélevé par l’employeur directement comme les 
autres cotisations.

 21. En statuant ainsi, alors que les sommes prélevées par l’employeur au titre de l’im-
pôt sur le revenu marocain dû par le salarié ne pouvaient être exclues de la rémunéra-
tion pour le calcul des indemnités de rupture, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, 
du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 22. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une convention collective éten-
due est applicable à l’ensemble des entreprises entrant dans son champ d’application 
professionnel et territorial ; qu’en retenant, après avoir jugé le droit français applicable, 
qu’il n’était pas établi que la banque centrale populaire du Maroc ait souscrit à la 
convention collective nationale française des banques pour en écarter l’application, 
lorsque cette convention collective étant étendue, il importait seulement de détermi-
ner si la banque entrait dans son champ d’application, la cour d’appel qui a statué par 
un motif inopérant, a violé les articles L. 2261-15 et L. 2261-16 du code du travail, 
ensemble l’article 1er de la convention collective nationale des banques. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable 
aux obligations contractuelles, les articles L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail 
et le principe de séparation des pouvoirs :

 23. D’abord, en vertu des deux premiers de ces textes, les règles d’application des 
conventions collectives étant fixées par des normes légales et impératives tendant à 
protéger les salariés, l’application du droit français emporte celle des conventions qu’il 
rend obligatoires.

 24. Ensuite, en application des deux derniers de ces textes et du principe susvisé, 
lorsqu’il s’agit d’un accord collectif professionnel, l’arrêté d’extension suppose né-
cessairement, sous le contrôle du juge administratif, vérification de la représentativité 
dans ce champ des organisations syndicales et patronales signataires ou invitées à la 
négociation. Il en résulte que le juge judiciaire n’a pas à vérifier, en présence d’un 
accord professionnel étendu, que l’employeur, compris dans le champ d’application 
professionnel et territorial de cet accord, en est signataire ou relève d’une organisation 
patronale représentative dans le champ de l’accord et signataire de celui-ci.

 25. Pour écarter l’application de la convention collective nationale de la banque du 
10 janvier 2000, s’agissant de l’assiette de calcul de l’indemnité de licenciement et de 
l’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt retient que le salarié prétend à l’applica-
tion des dispositions de la convention collective nationale française des banques mais 
qu’aucun élément ne permet de dire que la BCP y a souscrit.

 26. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors d’une part que l’application du 
droit français à la rupture du contrat de travail emporte, dans cette matière, celle des 
conventions qu’il rend obligatoires, d’autre part que la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000 a été étendue par arrêté du 17 novembre 2004, ce 
dont il résulte qu’il lui appartenait de déterminer si la BCP entrait dans le champ 
d’application de cette convention collective, tel que défini par l’article 1er de celle-ci, 
la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisé.

 Et sur le second moyen du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 27. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter l’indemnisation des préjudices distincts subis 
à 50 000 euros, alors « que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de 
motifs ; que dans ses conclusions, M. [E] faisait valoir que dans le cadre de son règle-
ment intérieur, la banque faisait bénéficier ses salariés d’un régime complémentaire 
de prévoyance auquel il avait cotisé et qui lui ouvrait droit à la somme de 370 663,27 
dirhams par suite de son licenciement, qui ne lui avait pas été réglée ; qu’en s’abstenant 
de répondre à ce moyen péremptoire pour statuer sur les préjudices distincts dont 
M. [E] demandait réparation, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 28. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen qui cri-
tique une omission de statuer est irrecevable.
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 29. Cependant, la cour d’appel ayant relevé dans ses motifs que le salarié sollicitait le 
paiement d’une somme correspondant à un pécule que lui devrait l’employeur au titre 
du régime complémentaire de prévoyance du Crédit populaire du Maroc, le moyen ne 
critique pas une omission de statuer.

 30. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 31. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 32. Pour fixer l’indemnisation du salarié à la somme de 50 000 euros pour préju-
dices distincts, l’arrêt retient que l’employeur n’a pas affilié le salarié au régime de 
sécurité sociale français, ni à un régime de retraite complémentaire et ne cotisait pas 
aux Assedic, alors que compte tenu de l’exercice par le salarié d’un travail en France 
pendant une aussi longue période dans le cadre d’un établissement situé en France, les 
dispositions dérogatoires de la convention franco-marocaine ne pouvaient s’appliquer, 
que cependant l’employeur a cotisé pour l’ensemble de ces organismes au Maroc 
et le salarié reconnaît percevoir de deux caisses marocaines la somme mensuelle de 
842,43 euros, que le salarié est en droit, au vu des manquements de son employeur 
concernant l’absence de diligences à le faire bénéficier des droits et avantages des 
régimes de protection sociale notamment en cas de chômage, de sécurité sociale, et 
de retraite français, manifestement plus avantageux que ceux du Maroc, à obtenir une 
indemnisation au titre de la perte de chance pour l’ensemble des préjudices invoqués 
et ce de façon distincte du préjudice issu de la perte de son emploi.

 33. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du salarié qui soutenait que dans 
le cadre de son règlement intérieur la BCP faisait souscrire à ses salariés un régime 
complémentaire, intitulé RCP-CPM, et qu’en application des articles 12 et 13 de ce 
règlement intérieur, déterminant la liquidation et les montants à verser aux salariés, il 
lui était dû la somme totale de 370 663,27 dirhams qui ne lui avait jamais été versée, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Banque centrale 
populaire du Maroc à payer à M. [E] les sommes de 5 819,46 euros à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis, 581,94 euros à titre de congés payés afférents au préavis, 
17 124,29 euros à titre d’indemnité légale de licenciement, 50 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et 50 000 euros 
pour préjudices distincts, l’arrêt rendu le 27 novembre 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 
Article 3, § 3, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles ; articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 du code du travail ; articles 3 et 6 de la 
Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles ; articles 
L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application des articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 concernant la 
protection du salarié par les dispositions impératives de la loi applicable par défaut, à rapprocher : 
Soc., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-13.497, Bull. 2015, V, n° 152 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 
28 octobre 2015, pourvoi n° 14-16.269, Bull. 2015, V, n° 203 (cassation partielle). Sur l’applica-
tion de la loi française qui emporte l’application des conventions collectives qu’elle rend obli-
gatoires, à rapprocher : Soc., 29 septembre 2010, pourvoi n° 09-68.852, Bull. 2010, V, n° 200 (3) 
(rejet), et l’arrêt cité. Sur l’office du juge judiciaire en matière d’application d’un accord collectif 
étendu, à rapprocher : Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 17-31.442, Bull., (cassation partielle).

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D’OUTRE-MER (y compris 
les collectivités territoriales)

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-10.724, (B)

– Cassation –

 ■ Départements – Procédure – Cours et tribunaux – Composition – 
Tribunal mixte de commerce.

Selon l’article L. 732-5 du code de commerce, les jugements des tribunaux mixtes de commerce dans les dépar-
tements et régions d’outre mer sont rendus, sauf dispositions qui prévoient un juge unique, par une formation 
collégiale comprenant,outre le président, trois juges élus ou désignés dans les conditions prévues par l’article 
L. 732-7 du même code.

Est donc régulièrement composé, le tribunal mixte de commerce qui comprend un président et trois juges consu-
laires.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal mixte de commerce de Pointe-à-Pitre, 6 sep-
tembre 2019), M. [V] a, le 1er août 2017, assigné la Caisse d’épargne et de prévoyance 
de la Guadeloupe en remboursement des intérêts trop perçus d’un prêt du fait de la 
nullité de la clause relative au taux d’intérêt.

 2. Un tribunal mixte de commerce a fait droit à sa demande et a condamné la Caisse 
d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe, notamment à lui rembourser le trop 
perçu d’intérêts et à émettre un nouveau tableau d’amortissement faisant application 
du taux d’intérêt légal.
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 3. M. [V] a saisi le même tribunal mixte de commerce d’une requête en rectification 
d’erreur matérielle portant sur la dénomination du défendeur, à laquelle il a été fait 
droit.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La Caisse d’épargne CEPAC fait grief au jugement de rectifier le jugement du 
9 novembre 2018 en remplaçant toutes les mentions « la Caisse d’épargne et de pré-
voyance de la Guadeloupe » par « la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guade-
loupe, aux droits de laquelle vient la Caisse d’épargne CEPAC SA » à l’exception de 
celles figurant dans le premier paragraphe de l’exposé du litige résumant l’assignation 
et les demandes contenues dans celle-ci, alors « que les jugements des tribunaux de 
commerce sont rendus, à peine de nullité, par des juges délibérant en nombre impair ; 
qu’en l’espèce, le jugement attaqué mentionne que la cause a été débattue devant 
M. [H] [D] faisant fonction de rapporteur et de Président, lequel en a délibéré avec 
trois autres juges consulaires, MM. [C] [R] [W], [T] [F] et [S] [B] ; qu’il en résulte 
qu’au cours de son délibéré, le tribunal était composé de quatre magistrats, de sorte 
que l’arrêt attaqué a été rendu en violation de la règle de l’imparité et des articles 
L. 722-1 du code de commerce, 430 et 447 du code de procédure civile, ensemble 
l’article L. 121-2 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 732-5 du code de commerce, les jugements des tribunaux mixtes 
de commerce dans les départements et régions d’outre-mer sont rendus, sauf disposi-
tions qui prévoient un juge unique, par une formation collégiale comprenant, outre le 
président, trois juges élus ou désignés dans les conditions prévues par l’article L. 732-7 
du même code.

 6. Le jugement énonce que le tribunal mixte de commerce de Pointe-à-Pitre, qui a 
délibéré, était composé d’un président et de trois juges consulaires. Il en résulte que ce 
tribunal était régulièrement composé.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. La Caisse d’épargne CEPAC fait le même grief au jugement, alors « que le juge 
ne peut, sous couvert de rectification d’une erreur ou omission matérielle, modifier 
les droits et obligations des parties résultant de la décision ; qu’en l’espèce, il résulte 
des pièces de la procédure que la Caisse d’épargne CEPAC n’était pas intervenue aux 
droits de la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe ; qu’en substituant 
toutefois les mentions « la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe » par 
« la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe, aux droits de laquelle vient la 
Caisse d’épargne CEPAC SA », le tribunal a modifié les droits et obligations des parties 
tels qu’ils résultaient du jugement du 9 novembre 2018 et a ainsi violé l’article 462 du 
code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 9. M. [V] conteste la recevabilité du moyen. Il soutient qu’il est contraire à la thèse 
que soutenait la Caisse d’épargne CEPAC devant le tribunal mixte de commerce.

 10. Cependant, la Caisse d’épargne CEPAC, ayant conclu devant le tribunal mixte de 
commerce, sans toutefois indiquer qu’elle intervenait aux droits de la Caisse d’épargne 
et de prévoyance de la Guadeloupe, le moyen n’est pas contraire aux conclusions prises 
devant le tribunal mixte de commerce.

 11. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 462 du code de procédure civile :

 12. Il résulte de ce texte que, si les erreurs ou omissions matérielles affectant une dé-
cision peuvent être réparées par la juridiction qui l’a rendue, celle-ci ne peut modifier 
les droits et obligations reconnus aux parties par cette décision.

 13. Pour rectifier le jugement du 9 novembre 2018 en remplaçant toutes les mentions 
« la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe » par « la Caisse d’épargne 
et de prévoyance de la Guadeloupe, aux droits de laquelle vient la Caisse d’épargne 
CEPAC SA », le jugement retient que la Caisse d’épargne CEPAC s’était présentée 
comme la société assignée par l’acte du 1er août 2017, qu’elle s’était défendue en tous 
points comme étant la société risquant d’être condamnée, que c’est par erreur que le 
jugement a indiqué que la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe était 
comparante en présentant les écritures de la Caisse d’épargne CEPAC comme étant 
les siennes, alors qu’elle avait été absorbée par celle-ci le 6 juin 2005 et que la société 
condamnée par le jugement du 9 novembre 2018 était nécessairement celle qui avait 
défendu cette instance.

 14. En statuant ainsi, alors que l’assignation avait été délivrée à la Caisse d’épargne et 
de prévoyance de la Guadeloupe, société dissoute à la suite de la fusion-absorption par 
la Caisse d’épargne Provence Alpes Corse, dénommée Caisse d’épargne CEPAC, et 
que cette dernière n’était pas intervenue aux droits de la Caisse d’épargne et de pré-
voyance de la Guadeloupe, le tribunal, qui, sous le couvert d’une rectification d’erreur 
matérielle, a modifié les droits et obligations des parties, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 6 septembre 
2019, entre les parties, par le tribunal mixte de commerce de Pointe-à-Pitre ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal mixte de commerce de Basse-Terre.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Articles L. 732-5 et L. 732-7 du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 octobre 1993, pourvoi n° 92-12.068, Bull. 1993, II, n° 291.

DOUANES

Com., 15 décembre 2021, n° 19-16.350, (B)

– Cassation –

 ■ Droits – Remboursement ou remise des droits à l’importation ou à 
l’exportation – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 14 mars 2019) et les productions, la société Schaffner 
Ems (la société Schaffner), qui a pour activité le commerce de matériel électrique, a, 
entre 2008 et 2010, importé diverses marchandises, notamment des filtres d’antipara-
sitage électromagnétique, des prises d’alimentation secteur, des filtres capacitifs et des 
transformateurs, qu’elle a déclarées sous la position 8504 50 95 90 et pour lesquelles 
elle a souscrit les déclarations douanières correspondantes et acquitté les droits de 
douane. 

 2. Estimant que ces marchandises relevaient de la position tarifaire 8504 50 95 20, 
exonérée de droits de douane, la société Schaffner, après avoir déposé une demande 
de remboursement auprès de la direction régionale des douanes et droits indirects de 
[Localité 4] le 25 mai 2011, a saisi, le 4 juillet 2011, la direction départementale des 
douanes et droits indirects du [Localité 2] d’une demande de remboursement des 
droits de douane portant sur des déclarations d’importation souscrites en 2008.

Le 26 juillet 2012, elle l’a également saisie d’une demande de remboursement de vingt 
déclarations d’importations en provenance de Chine souscrites en 2010.

 3. Après rejet partiel de ses demandes, la société Schaffner a assigné l’administration 
des douanes en annulation de la décision de rejet et en remboursement des droits de 
douane visés dans les demandes des 4 juillet 2011 et 26 juillet 2012.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Schaffner fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes d’annulation 
des décisions du bureau des douanes du [Localité 2] des 13 février 2013 et 8 avril 2013 
et de condamnation de l’administration des douanes à lui rembourser une certaine 
somme au titre de ses demandes de remboursement des 25 mai 2011, 4 juillet 2011 et 
26 juillet 2012, alors « que lorsqu’une demande est adressée à une autorité administra-
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tive incompétente, cette dernière la transmet à l’autorité administrative compétente et 
en avise l’intéressé ; que par une première demande adressée à la direction régionale de 
[Localité 4] le 25 mai 2011, la société Schaffner avait demandé le remboursement au 
titre des déclarations de 2008 non seulement pour des déclarations en provenance de 
Thaïlande, pour un montant de 3 788 euros, mais également pour des déclarations en 
provenance de Chine, pour un montant de 19 581 euros ; que la direction régionale 
de [Localité 4] était tenue de transmettre cette demande à son homologue du [Loca-
lité 2], laquelle a d’ailleurs ensuite été saisie d’une demande en ce sens par courrier 
du 4 juillet 2011 ; qu’en retenant qu’il ne lui appartenait de statuer sur la demande 
présentée devant la direction régionale du [Localité 2] qu’à hauteur de 3 788 euros, 
la cour d’appel a violé l’article 20 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, en sa rédaction appli-
cable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 20 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, devenu l’article L. 114-2 du 
code des relations entre le public et l’administration, alors applicable :

 5. Selon ce texte, lorsqu’une demande est adressée à une autorité administrative in-
compétente, cette dernière la transmet à l’autorité administrative compétente et en 
avise l’intéressé.

 6. Pour dire que la direction départementale des douanes et droits indirects du [Lo-
calité 2] avait été saisie par la société Schaffner, le 4 juillet 2011, de demandes de rem-
boursement ne portant que sur des importations en provenance de Thaïlande pour 
un montant de 3 788 euros, cependant que la société Schaffner revendiquait égale-
ment le remboursement d’importations en provenance de Chine pour un montant de 
19 581 euros, l’arrêt constate que la direction départementale des douanes et droits 
indirects du [Localité 2] a pris en compte la demande de la société Schaffner telle 
qu’elle résultait de la lettre qui lui a été adressée et qu’elle en a informé cette dernière 
le 11 juillet 2011.

 7. En statuant ainsi, alors que la société Schaffner avait, le 25 mai 2011, saisi la di-
rection régionale des douanes et droits indirects de [Localité 4] d’une demande de 
remboursement portant sur des déclarations d’importation en France de marchan-
dises en provenance de Thaïlande et de Chine et que ce service, après avoir informé 
la requérante de son incompétence, aurait dû transmettre les demandes, et les pièces 
jointes, à la direction départementale des douanes et droits indirects du [Localité 2], 
compétente pour en connaître, peu important que la société Schaffner ait elle-même 
adressé une demande à cette dernière direction qui a été interprétée à tort comme une 
nouvelle demande ne portant que sur les déclarations d’importation en provenance de 
Thaïlande, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le second moyen, pris en première branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Schaffner fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’article 236 du code 
des douanes communautaire, en sa rédaction applicable au litige, dispose qu’ « il est 
procédé au remboursement des droits à l’importation ou des droits à l’exportation 
dans la mesure où il est établi qu’au moment de son paiement leur montant n’était 
pas légalement dû ou que le montant a été pris en compte contrairement à l’ar-
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ticle  220 paragraphe 2  »  ; que selon les dispositions de l’article  878 du règlement 
(CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions 
d’application du règlement (CEE) n°  2913/92 du Conseil établissant le code des 
douanes communautaire, « la demande de remboursement ou de remise est établie en 
un original et une copie sur le formulaire conforme au modèle et aux dispositions 
figurant à l’annexe 111 »  ; que l’article 881 du même règlement prévoit que si des 
documents sont manquants, le bureau de douane fixe un délai au requérant pour la 
fourniture des éléments d’information et/ou des documents manquants ; qu’en rete-
nant que la société Schaffner était tenue de motiver ses demandes de remboursement 
auprès de l’administration des douanes et que ses demandes ne comportaient aucun 
argumentaire, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que les courriers 
comportant les demandes de remboursement étaient accompagnées des annexes 111, 
de sorte que ses demandes comportaient les éléments nécessaires à leur instruction 
par l’administration des douanes, la cour d’appel a violé l’article  236 du code des 
douanes communautaires et les articles 878 à 881 du règlement (CEE) n° 2454/93 de 
la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d’application du règle-
ment (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes communautaire, 
en leur rédaction applicable au litige. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 6 et 236 du règlement n° 2913 / 92 du Conseil du 12 octobre 1992 
établissant le code des douanes communautaire et les articles 878 et 881 du règlement 
(CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions 
d’application du code des douanes communautaire, alors applicables :

 9. Selon le premier de ces textes, une personne qui demande aux autorités douanières 
de prendre une décision relative à l’application de la réglementation douanière doit 
fournir tous les éléments et documents nécessaires à cette autorité pour statuer.

Selon le second, il est procédé au remboursement des droits à l’importation s’il est 
établi qu’au moment de son paiement, leur montant n’était pas légalement dû. 

 10. Il résulte des articles 878 et 881 des dispositions d’application du code des douanes 
communautaire que la demande de remboursement des droits de douane indûment 
perçus est établie en un original et une copie, sur le formulaire conforme au modèle 
et aux dispositions figurant à l’annexe 111, et que, si une demande ne contient pas 
tous les éléments d’information, dès lors que les rubriques 1 à 3 et 7 sont renseignées, 
le bureau des douanes fixe au requérant un délai pour la fourniture des éléments d’in-
formation et/ou des documents manquants.

 11. Pour débouter la société Shaffner de ses demandes, l’arrêt retient, par motifs 
propres et adoptés, que celle-ci était tenue de motiver ses demandes de rembourse-
ment, et que ces dernières étaient particulièrement laconiques puisqu’elles se présen-
taient sous forme de lettres comportant trois paragraphes. Il retient encore que les 
pièces jointes à la demande du 4 juillet 2011 étaient constituées des annexes 111 et 
des renseignements tarifaires contraignants (RTC) et que celle annexée à la demande 
du 26 juillet 2012 était un tableau récapitulatif des demandes et reprenait les RTC, 
ainsi que les annexes 111. Il retient, en outre, que l’administration des douanes avait pu 
procéder à certains remboursements par une analyse des déclarations en douane, des 
RTC et des factures produites.

 12. En statuant ainsi, après avoir constaté que la société Schaffner avait joint à ses de-
mandes les annexes 111 renseignées conformément aux dispositions de l’article 881 
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du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines 
dispositions d’application du code des douanes communautaire et alors qu’il incom-
bait à l’administration des douanes, si elle estimait ne pas être suffisamment informée, 
de solliciter la société Schaffner à cette fin, ce qu’elle n’a pas fait, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Schaffner fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une demande de RTC 
peut porter sur différentes marchandises à condition que celles-ci relèvent d’un seul 
type de marchandises ; qu’en application du principe général de droit communautaire 
de confiance légitime, l’administration doit respecter les espérances légitimes du jus-
ticiable suscitées par une prise de position de la part de ladite administration ; que la 
société Schaffner faisait valoir dans ses écritures d’appel qu’elle avait eu de nombreux 
échanges avec la direction générale des douanes qui avait accepté en 2010 qu’elle 
n’établisse que cinq demandes de RTC en regroupant ses produits en cinq types de 
marchandises, puis, en 2013, qu’elle porte à une vingtaine le nombre de demandes de 
RTC et qu’elle puisse utiliser ces RTC à l’appui de ses demandes de remboursement ; 
qu’en jugeant que les développements consacrés aux RTC obtenus seraient « inopé-
rants dès lors que les RTC ne concernent pas les importations qui ont fait l’objet d’une 
demande de remboursement auprès de la direction régionale du [Localité 2] qui est 
seule compétente s’agissant des demandes de remboursements formées par la société 
Schaffner », la cour d’appel a violé l’article 6-2 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la 
Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d’application du règlement 
(CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes communautaire et l’ar-
ticle 236 du code des douanes communautaire, en leur rédaction applicable au litige, 
ensemble le principe de confiance légitime. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu le principe de protection de la confiance légitime et l’article 6, paragraphe 2, du 
règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2  juillet 1993 fixant certaines 
dispositions d’application du code des douanes communautaire : 

 14. Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice des Communautés eu-
ropéennes, devenue la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), le droit de 
réclamer la protection de la confiance légitime, qui constitue l’un des principes fon-
damentaux de l’Union, s’étend à tout particulier qui se trouve dans une situation dont 
il ressort que l’administration, en lui fournissant des assurances précises, a fait naître 
chez lui des espérances fondées (arrêts du 14 octobre 1999, Atlanta/Communauté 
européenne, C 104/97 P et du 15 juillet 2004, Di Lenardo et Dilexport, C-37/02 et 
C-38/02).

 15. Selon l’article 6, paragraphe 2, des dispositions d’application du code des douanes 
communautaire, la demande de RTC ne peut porter que sur un seul type de mar-
chandises.

La CJUE a dit pour droit que ce texte doit être interprété en ce sens qu’une demande 
de RTC peut porter sur différentes marchandises à condition que celles-ci relèvent 
d’un seul type de marchandises. Seules des marchandises présentant des caractéris-
tiques similaires et dont les éléments de différenciation sont dépourvus de toute perti-
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nence aux fins de leur classification tarifaire peuvent être considérées comme relevant 
d’un seul type de marchandises au sens de ladite disposition (Arrêt 2 décembre 2010, 
C-199/09, Schenker SIA).

 16. Pour débouter la société Schaffner de ses demandes, l’arrêt retient, par motifs 
propres et adoptés, que l’administration des douanes a procédé au remboursement des 
droits lorsque les références des marchandises figurant sur les factures des fournisseurs 
correspondaient à celles indiquées sur les RTC et que les RTC délivrés ne couvraient 
pas toutes les marchandises concernées par les demandes de remboursement. Il retient 
encore que la société Schaffner ne pouvait se fonder sur les RTC obtenus, dès lors 
que ceux-ci ne concernaient pas les importations qui ont fait l’objet d’une demande 
de remboursement.

 17. En statuant ainsi alors, d’une part, que la direction générale des douanes et droits 
indirects avait indiqué à la société Schaffner que les RTC pouvaient servir d’élément à 
prendre en compte pour l’instruction d’une demande de remboursement, quand bien 
même ceux-ci n’étaient délivrés que pour l’avenir, et avait délivré, à deux reprises, 
dans le temps de l’étude des demandes de remboursement de la société Schaffner, des 
RTC portant sur plusieurs marchandises relevant d’un seul type de marchandises, ce 
qui pouvait être considéré, par la société Schaffner, comme ayant fait naître chez elle 
des espérances fondées de ce que les RTC portant sur plusieurs références de produits 
seraient pris en compte pour l’instruction de ses demandes de remboursement, et 
d’autre part, qu’une demande de remboursement fondée sur la délivrance d’un RTC 
couvrant un type de marchandises doit être analysée, à supposer que ce RTC soit pris 
en compte, au regard de toutes les marchandises constituant ce type de marchandises, 
la cour d’appel a violé le principe et le texte susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 878 et 881 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant 
certaines dispositions d’application du code des douanes communautaire.
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EMPLOI

Soc., 15 décembre 2021, n° 19-14.017, (B)

– Rejet –

 ■ Contrats aidés – Contrat d’accompagnement dans l’emploi – 
Durée du travail – Dispositions de la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 
2012 – Variation du temps de travail – Possibilité – Conditions – 
Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 5134-26 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1189 du 
26 octobre 2012, la durée hebdomadaire du travail du titulaire d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi 
ne peut être inférieure à vingt heures, sauf lorsque la décision d’attribution de l’aide le prévoit en vue de répondre 
aux difficultés particulièrement importantes de l’intéressé. Lorsque le contrat de travail, associé à l’attribution 
d’une aide à l’insertion professionnelle accordée au titre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi, a été 
conclu pour une durée déterminée avec une collectivité territoriale ou une autre personne de droit public, la durée 
hebdomadaire du travail peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat, sans être supérieure 
à la durée légale hebdomadaire. Cette variation est sans incidence sur le calcul de la rémunération due au salarié.

Selon l’article R. 5134-36 du code du travail, en application de l’article L. 5134-26 pour le calcul de la 
rémunération, le nombre d’heures hebdomadaires de travail accomplies est réputé égal à la durée du travail 
contractuelle. Le programme prévisionnel de la répartition de la durée du travail sur l’année ou sur la période 
couverte par le contrat de travail est indiqué dans le contrat de travail.

Doit en conséquence être approuvée la cour d’appel, qui après avoir constaté, d’une part, que le contrat avait été 
conclu avec une personne morale de droit public en sorte que la durée du travail pouvait varier dans les conditions 
prévues par les articles L. 5134-26 et R. 5134-36 du code du travail, d’autre part, que la durée du travail 
n’avait jamais été supérieure à la durée légale et que la variation du temps de travail n’avait pas eu d’incidence 
sur le calcul de la rémunération due à la salariée, a décidé que l’article L. 5134-26 du code du travail ne s’op-
posait pas à ce que cette variation du temps de travail aboutisse sur certaines semaines à une inactivité totale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 23 janvier 2019), Mme [U] a été engagée le 16 jan-
vier 2014, par l’établissement public Lycée polyvalent [3], pour exercer les fonctions 
d’auxiliaire de vie scolaire, suivant un premier contrat d’accompagnement dans l’em-
ploi à durée déterminée d’un an, suivi d’un deuxième, pour la période du 16 janvier 
2015 au 15 janvier 2016, puis d’un troisième, pour la période du 16 janvier 2016 au 
15 janvier 2017.

Les trois contrats prévoyaient une durée hebdomadaire de travail de vingt heures avec 
une possibilité de modulation du temps de travail.

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 13 mars 2017 afin de solliciter, no-
tamment, la requalification du contrat de travail en contrat à durée indéterminée, avec 
toutes conséquences de droit et le paiement d’heures complémentaires.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes de requalification des 
contrats d’accompagnement dans l’emploi en contrat à durée indéterminée, d’indem-
nité de requalification et de l’ensemble de ses demandes afférentes à un licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse, alors « que seul l’accomplissement d’une for-
mation interne aboutissant à la reconnaissance objective de nouvelles compétences 
permettant d’assurer l’insertion durable des salariés dans l’emploi justifie le respect 
par l’employeur de son obligation de formation ; que pour considérer que le lycée 
polyvalent [3] a respecté son obligation de formation telle que prévue par le deuxième 
et troisième contrats d’accompagnement dans l’emploi, la cour d’appel a retenu que 
‘’Mme [U] a suivi, ainsi que le démontrent les pièces versées aux débats les réunions 
sur l’insertion professionnelle, la formation et l’accompagnement dans l’emploi les 
9 février 2015 et 17 mars 2016 ainsi qu’un apprentissage en langue des signes niveau 
I, durant un stage intensif de trente heures, du 26 au 29 septembre 2016, la cour ajou-
tant que cette formation, non négligeable, valorisait le curriculum vitae de Mme [U], 
même en l’absence de qualification reconnue et la salariée n’ayant pas non plus fait 
valoir de demande pour la poursuivre, notamment en utilisant le site web précité.’’ ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’il résultait de ses propres constatations une 
carence du lycée polyvalent [3] dans l’exécution de son obligation de formation, la 
cour d’appel a de nouveau violé les articles L. 5134-20 et L. 5134-22 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant relevé que la salariée avait un tuteur qui lui était directement accessible, 
qu’elle avait suivi des réunions sur l’insertion professionnelle, la formation et l’ac-
compagnement dans l’emploi ainsi qu’un apprentissage en langue des signes niveau 
I, formation qui valorisait le curriculum vitae de l’intéressée, la cour d’appel a pu en 
déduire que l’employeur avait satisfait à son obligation de formation et d’accompa-
gnement.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 7. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande indemnitaire pour 
rupture abusive, alors « que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation 
relatif à la demande de requalification des contrats d’accompagnement en contrat à 
durée indéterminée emportera par voie de conséquence la cassation du chef de l’arrêt 
déboutant la salariée de sa demande au titre la rupture de la relation de travail au terme 
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du dernier contrat d’accompagnement dans l’emploi, en application de l’article 624 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Le rejet du premier moyen rend sans portée le deuxième moyen qui invoque une 
cassation par voie de conséquence.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de paiement d’heures 
complémentaires, alors :

 « 1°/ que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation relatif à la de-
mande de requalification des contrats d’accompagnement en contrat à durée indéter-
minée emportera par voie de conséquence la cassation du chef de l’arrêt déboutant 
la salariée de sa demande de paiement des heures complémentaires, en application de 
l’article 624 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il résulte de l’article L. 5134-26 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012, que la durée hebdomadaire du travail du 
titulaire d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi ne peut être inférieure à vingt 
heures, sauf lorsque la décision d’attribution de l’aide le prévoit en vue de répondre 
aux difficultés particulièrement importantes de l’intéressé ; que lorsque le contrat de 
travail, associé à l’attribution d’une aide à l’insertion professionnelle accordée au titre 
d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi, a été conclu pour une durée détermi-
née avec une collectivité territoriale ou une autre personne de droit public, la durée 
hebdomadaire du travail peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le 
contrat, sans être supérieure à la durée légale hebdomadaire ; que cette variation est 
sans incidence sur le calcul de la rémunération due au salarié ; que ces dispositions ne 
permettent cependant pas, en l’absence d’accord collectif, de justifier d’une inactivité 
totale de travail pendant les vacances scolaires, surtout lorsque ces vacances dépassent 
la durée des congés légaux annuels ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

 3°/ que le jugement doit être motivé ; qu’en déboutant la salariée de sa demande 
de paiement des heures complémentaires, sans répondre aux conclusions de la sala-
riée, pourtant déterminantes pour l’issue du litige, invoquant le non-respect par l’em-
ployeur des règles strictes de la modulation des heures de travail posées pour le contrat 
d’accompagnement dans l’emploi par l’article R. 5134-36 du code du travail, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Aux termes de l’article L. 5134-26 du code du travail dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012, la durée hebdomadaire du travail du titulaire 
d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi ne peut être inférieure à vingt heures, 
sauf lorsque la décision d’attribution de l’aide le prévoit en vue de répondre aux diffi-
cultés particulièrement importantes de l’intéressé. Lorsque le contrat de travail, associé 
à l’attribution d’une aide à l’insertion professionnelle accordée au titre d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi, a été conclu pour une durée déterminée avec une 
collectivité territoriale ou une autre personne de droit public, la durée hebdomadaire 
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du travail peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat, sans être 
supérieure à la durée légale hebdomadaire. Cette variation est sans incidence sur le 
calcul de la rémunération due au salarié.

 11. Selon l’article R. 5134-36 du code du travail, en application de l’article L. 5134-
26 pour le calcul de la rémunération, le nombre d’heures hebdomadaires de travail 
accomplies est réputé égal à la durée du travail contractuelle.

Le programme prévisionnel de la répartition de la durée du travail sur l’année ou sur la 
période couverte par le contrat de travail est indiqué dans le contrat de travail.

 12. La cour d’appel, qui a constaté, d’une part, que le contrat avait été conclu avec 
une personne morale de droit public en sorte que la durée du travail pouvait varier 
dans les conditions prévues par les articles L. 5134-26 et R. 5134-36 du code du tra-
vail, d’autre part, que la durée du travail n’avait jamais été supérieure à la durée légale 
et que la variation du temps de travail n’avait pas eu d’incidence sur le calcul de la 
rémunération due à la salariée, a décidé à bon droit que l’article L. 5134-26 du code 
du travail ne s’opposait pas à ce que cette variation du temps de travail aboutisse sur 
certaines semaines à une inactivité totale.

 13. Sous le couvert d’un grief de défaut de réponse à conclusions, le moyen, pris en 
sa troisième branche, ne tend qu’à remettre en cause l’appréciation souveraine par la 
cour d’appel des éléments de faits et de preuve dont elle a déduit que l’employeur avait 
respecté les dispositions de l’article R. 5134-36 du code du travail.

 14. Le moyen, qui, pris en sa première branche, est privé de portée en raison du rejet 
du premier moyen, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 5134-26, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012, et R. 
5134-36 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sous l’empire de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005, à rapprocher : Soc., 25 janvier 2012, pour-
voi n° 09-42.985, Bull. 2012, V, n° 26 (cassation partielle).



169

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 15 décembre 2021, n° 19-14.018, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Contrats aidés – Contrat d’accompagnement dans l’emploi – 
Obligations de l’employeur – Obligation de formation, d’orientation 
professionnelle et de validation des acquis de l’expérience – 
Exécution – Appréciation – Moment – Terme du contrat – Portée.

Selon l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1718 du 
20 décembre 2017, toute action portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter 
du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

Il résulte de la combinaison des articles L. 5134-20, L. 5134-22, L. 1242-3 et L. 1245-1 du même code 
que l’obligation pour l’employeur d’assurer, dans le cadre du contrat d’accompagnement dans l’emploi, des 
actions de formation, d’orientation professionnelle et de validation des acquis destinées à réinsérer durablement 
le salarié constitue une des conditions d’existence de ce contrat, à défaut de laquelle il doit être requalifié en 
contrat à durée indéterminée. L’exécution de l’obligation pour l’employeur d’assurer de telles actions s’apprécie 
au terme du contrat.

Le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un salarié sollicite la requalification de 
contrats d’accompagnement dans l’emploi à durée déterminée successifs en un contrat à durée indéterminée 
fondée sur le non-respect par l’employeur de ses obligations en matière d’orientation et d’accompagnement pro-
fessionnel, de formation professionnelle et de validation des acquis de l’expérience, court à compter du terme de 
chacun des contrats concernés.

 ■ Contrats aidés – Contrat d’accompagnement dans l’emploi – 
Succession de contrats d’accompagnement dans l’emploi à 
durée déterminée – Requalification en contrat de travail à durée 
indéterminée – Demande – Action en justice – Action portant sur 
l’exécution du contrat de travail – Action fondée sur le non-respect 
par l’employeur de ses obligations en matière d’orientation et 
d’accompagnement professionnel, de formation professionnelle 
et de validation des acquis de l’expérience – Prescription – Délai – 
Point de départ – Terme de chacun des contrats concernés – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 23 janvier 2019), Mme [I] a été engagée le 20 sep-
tembre 2013, par l’établissement public Lycée polyvalent [3], pour exercer les fonc-
tions d’assistante de vie scolaire, suivant un premier contrat d’accompagnement dans 
l’emploi à durée déterminée d’un an, suivi d’un deuxième, pour la période du 1er oc-
tobre 2014 au 30 septembre 2015 et enfin d’un troisième, pour la période du 1er oc-
tobre 2015 au 30 septembre 2016.
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Les trois contrats prévoyaient une durée hebdomadaire de travail de vingt heures avec 
une possibilité de modulation du temps de travail.

 2. A l’issue de ce contrat, la salariée a été engagée par le même employeur, dans le 
cadre d’un contrat de droit public.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 13 mars 2017 afin de solliciter, no-
tamment, la requalification du contrat de travail en contrat à durée indéterminée, avec 
toutes conséquences de droit et le paiement d’heures complémentaires.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite l’action en requalification de la 
relation de travail pour la période antérieure au 13 mars 2015, alors « que toute action 
portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour 
où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer 
son droit ; que le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi en contrat à durée indéterminée fondée sur l’inexé-
cution par l’employeur de ses obligations en matière de formation et d’accompagne-
ment a pour point de départ le terme du contrat ou, en cas de succession de contrats 
d’accompagnement dans l’emploi, le terme du dernier contrat ; qu’en déclarant dès 
lors prescrite l’action en requalification de la relation de travail pour la période anté-
rieure au 13 mars 2015, cependant qu’elle constatait que Mme [I] avait bénéficié de 
trois contrats d’accompagnement dans l’emploi consécutifs, de sorte que c’est le terme 
du dernier contrat, soit le 30 septembre 2016, qui faisait courir le délai de prescription 
de l’action en requalification de la relation contractuelle pour insuffisance de forma-
tion, la cour d’appel a violé l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure a celle issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nou-
veau, mélangé de fait et de droit.

 6. Cependant, si le moyen, tel qu’il est formulé, ne figurait pas dans les conclusions de 
la salariée, il était inclus dans le débat.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, et L. 5134-20, L. 5134-22, L. 1242-3 et L. 
1245-1 du même code :

 8. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du contrat de 
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 9. Il résulte de la combinaison des quatre derniers textes que l’obligation pour l’em-
ployeur d’assurer, dans le cadre du contrat d’accompagnement dans l’emploi, des ac-



171

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tions de formation, d’orientation professionnelle et de validation des acquis destinées à 
réinsérer durablement le salarié constitue une des conditions d’existence de ce contrat, 
à défaut de laquelle il doit être requalifié en contrat à durée indéterminée.

 10. L’exécution de l’obligation pour l’employeur d’assurer de telles actions s’apprécie 
au terme du contrat.

 11. Le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un salarié 
sollicite la requalification de contrats d’accompagnement dans l’emploi à durée dé-
terminée successifs en un contrat à durée indéterminée fondée sur le non-respect par 
l’employeur de ses obligations en matière d’orientation et d’accompagnement profes-
sionnel, de formation professionnelle et de validation des acquis de l’expérience, court 
à compter du terme de chacun des contrats concernés.

 12. Pour déclarer prescrite l’action en requalification de la relation de travail pour la 
période antérieure au 13 mars 2015, l’arrêt retient que la salariée a saisi le conseil de 
prud’hommes le 13 mars 2017 et a, tout au long de l’exécution de chaque contrat 
d’accompagnement dans l’emploi, connu les faits, à savoir l’insuffisance de la forma-
tion, lui permettant d’exercer son droit en requalification du contrat de travail concer-
né. Il en déduit que l’action de la salariée était prescrite pour la période antérieure 
au 13 mars 2015 et qu’elle ne pouvait discuter les conditions d’exécution du premier 
contrat d’accompagnement dans l’emploi et seulement très partiellement celles du 
deuxième.

 13. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les deuxième et troisième contrats 
d’accompagnement dans l’emploi venaient à terme, respectivement, les 30 septembre 
2015 et 30 septembre 2016, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, le troisième 
moyen et le quatrième moyen, pris en sa première branche, réunis

 Enoncé du moyen

 14. Par son deuxième moyen, pris en sa première branche, la salariée fait grief à l’arrêt 
de la débouter de sa demande de requalification des contrats d’accompagnement dans 
l’emploi en contrat à durée indéterminée et partant de la débouter de sa demande 
d’indemnité de requalification, de ses demandes afférentes aux conséquences d’un li-
cenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et de sa demande indemnitaire pour 
manquement à l’obligation de formation, alors « que la cassation à intervenir sur le 
premier moyen de cassation relatif à la prescription de l’action en requalification em-
portera par voie de conséquence la cassation du chef de l’arrêt déboutant la salariée de 
sa demande de requalification du contrat d’accompagnement dans l’emploi, reposant 
sur le constat que l’employeur avait satisfait à son obligation de formation pour la 
période non prescrite, en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 15. Par son troisième moyen, la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa de-
mande indemnitaire pour rupture abusive, alors « que la cassation à intervenir sur le 
deuxième moyen de cassation relatif à la demande de requalification des contrats d’ac-
compagnement en contrat à durée indéterminée emportera par voie de conséquence 
la cassation du chef de l’arrêt déboutant la salariée de sa demande au titre la rupture 
de la relation de travail au terme du dernier contrat d’accompagnement dans l’emploi, 
en application de l’article 624 du code de procédure civile. »
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 16. Par son quatrième moyen, pris en sa première branche, la salariée fait grief à l’ar-
rêt de la débouter de ses demandes au titre des heures complémentaires, alors « que 
la cassation à intervenir sur le deuxième moyen de cassation relatif à la demande de 
requalification des contrats d’accompagnement en contrat à durée indéterminée em-
portera par voie de conséquence la cassation du chef de l’arrêt déboutant la salariée de 
sa demande de paiement des heures complémentaires, en application de l’article 624 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 17. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, des chefs de dispositif visés par le deuxième moyen qui s’y rattachent par 
un lien de dépendance nécessaire.

 18. La cassation prononcée sur le deuxième moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, des chefs de dispositif visés par les troisième et quatrième moyens, qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne l’établissement public Lycée poly-
valent [3] à verser à Mme [I] la somme de 100 euros à titre de défaut de visite médicale 
ainsi qu’à payer les dépens d’appel, l’arrêt rendu le 23 janvier 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1471-1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 
2017, L. 5134-20, L. 5134-22, L. 1242-3 et L. 1245-1 du code du travail.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 8 décembre 2021, n° 20-17.766, (B)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Plan – Plan de continuation – Résolution – 
Effets – Cessation de l’extension de procédure résultant de la 
confusion des patrimoines.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 7 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 26 janvier 2016, pourvois n° 14-
17.672 et 14-25.541, 14-28.826 et 14-28.156), un jugement du 15 octobre 2004 a 
ouvert le redressement judiciaire de la société Bergerie de Manon, lequel a été, par 
trois jugements du 5 novembre 2004, étendu, en raison de la confusion de leurs pa-
trimoines, à la société civile immobilière de Manon ainsi qu’à Mmes [X] et [B]. Un 
plan de continuation commun a été arrêté le 5 août 2005. Ce plan a été résolu par un 
jugement du 17 décembre 2010 qui a prononcé la liquidation judiciaire de chacune 
des débitrices.

Le liquidateur a assigné la société Bergerie de Manon, la SCI de Manon, et Mmes [B] 
et [X] en jonction des procédures de liquidation judiciaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Bergerie de Manon, la SCI de Manon, Mme [X] et Mme [B] font grief 
à l’arrêt, confirmant le jugement, de constater la confusion de leurs patrimoines et 
d’ordonner la jonction des liquidations judiciaires, alors « que l’extension de procé-
dure résultant de la confusion des patrimoines cesse avec le jugement prononçant la 
résolution du plan ; que la juridiction qui envisage d’étendre la procédure collective 
après la résolution du plan de redressement doit constater une nouvelle confusion des 
patrimoines et, par conséquent, constater des événements corroborant cette confu-
sion postérieurs à la résolution du plan ; qu’en se bornant à considérer qu’en 2009 
Mme  [X], Mme  [B], et la SCI de Manon, ès qualités de bailleurs, avaient accepté 
de percevoir des sommes inférieures de plus de la moitié au montant des loyers dus 
contractuellement par la SARL Bergerie de Manon et que Mme [X] et la SCI de 
Manon avaient consenti à des abandons de créance pour des montants élevés condui-
sant à masquer, en 2009, la situation réelle de l’entreprise, sans rechercher, comme cela 
lui était pourtant demandé, si, après le jugement du 17 décembre 2010, une nouvelle 
confusion des patrimoines s’était produite entre la SARL Bergerie de Manon, la SCI 
de Manon, Mme [X], et Mme [B], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 621-2 du code de commerce ; 

 Réponse de la Cour 

 4. Lorsqu’une procédure de redressement judiciaire a été étendue à d’autres débiteurs 
en application de l’article L. 621-2, alinéa 2, du code de commerce, et qu’un même 
plan a été arrêté en faveur des débiteurs soumis à la procédure unique, l’extension de 
procédure cesse lorsque ce plan est résolu. Si la jonction des procédures de liquidation 
judiciaire ouvertes après la résolution du plan peut être prononcée, c’est à la condition 
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de caractériser l’existence d’une confusion des patrimoines par des faits postérieurs au 
jugement arrêtant le plan. 

 5. Le moyen, qui postule que la nouvelle confusion des patrimoines ne pourrait résul-
ter que d’événements postérieurs à la résolution du plan, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SARL Matuchansky, Poupot et Valde-
lièvre -

Textes visés : 
Article L. 621-2, alinéa 2, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’autorité de la chose jugée d’un jugement d’extension sur une nouvelle demande 
d’extension après résolution du plan, à rapprocher : Com. 26 janvier 2016, pourvoi n° 14-25.541, 
Bull. 2016, IV, n° 11 (rejet et cassation).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 8 décembre 2021, n° 20-17.766, (B)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Ouverture – Procédure – Jonction – 
Conditions – Confusion des patrimoines par des faits postérieurs au 
jugement arrêtant le plan.

Lorsqu’une procédure de redressement judiciaire a été étendue à d’autres débiteurs en application de l’article 
L. 621-2, alinéa 2, du code de commerce, et qu’un même plan a été arrêté en faveur des débiteurs soumis à 
la procédure unique, l’extension de procédure cesse lorsque ce plan est résolu. Si la jonction des procédures de 
liquidation judiciaire ouvertes après la résolution du plan peut être prononcée, c’est à la condition de caractériser 
l’existence d’une confusion des patrimoines par des faits postérieurs au jugement arrêtant le plan.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 7 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 26 janvier 2016, pourvois n° 14-
17.672 et 14-25.541, 14-28.826 et 14-28.156), un jugement du 15 octobre 2004 a 
ouvert le redressement judiciaire de la société Bergerie de Manon, lequel a été, par 
trois jugements du 5 novembre 2004, étendu, en raison de la confusion de leurs pa-
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trimoines, à la société civile immobilière de Manon ainsi qu’à Mmes [X] et [B]. Un 
plan de continuation commun a été arrêté le 5 août 2005. Ce plan a été résolu par un 
jugement du 17 décembre 2010 qui a prononcé la liquidation judiciaire de chacune 
des débitrices.

Le liquidateur a assigné la société Bergerie de Manon, la SCI de Manon, et Mmes [B] 
et [X] en jonction des procédures de liquidation judiciaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Bergerie de Manon, la SCI de Manon, Mme [X] et Mme [B] font grief 
à l’arrêt, confirmant le jugement, de constater la confusion de leurs patrimoines et 
d’ordonner la jonction des liquidations judiciaires, alors « que l’extension de procé-
dure résultant de la confusion des patrimoines cesse avec le jugement prononçant la 
résolution du plan ; que la juridiction qui envisage d’étendre la procédure collective 
après la résolution du plan de redressement doit constater une nouvelle confusion des 
patrimoines et, par conséquent, constater des événements corroborant cette confu-
sion postérieurs à la résolution du plan ; qu’en se bornant à considérer qu’en 2009 
Mme  [X], Mme  [B], et la SCI de Manon, ès qualités de bailleurs, avaient accepté 
de percevoir des sommes inférieures de plus de la moitié au montant des loyers dus 
contractuellement par la SARL Bergerie de Manon et que Mme [X] et la SCI de 
Manon avaient consenti à des abandons de créance pour des montants élevés condui-
sant à masquer, en 2009, la situation réelle de l’entreprise, sans rechercher, comme cela 
lui était pourtant demandé, si, après le jugement du 17 décembre 2010, une nouvelle 
confusion des patrimoines s’était produite entre la SARL Bergerie de Manon, la SCI 
de Manon, Mme [X], et Mme [B], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 621-2 du code de commerce ; 

 Réponse de la Cour 

 4. Lorsqu’une procédure de redressement judiciaire a été étendue à d’autres débiteurs 
en application de l’article L. 621-2, alinéa 2, du code de commerce, et qu’un même 
plan a été arrêté en faveur des débiteurs soumis à la procédure unique, l’extension de 
procédure cesse lorsque ce plan est résolu. Si la jonction des procédures de liquidation 
judiciaire ouvertes après la résolution du plan peut être prononcée, c’est à la condition 
de caractériser l’existence d’une confusion des patrimoines par des faits postérieurs au 
jugement arrêtant le plan. 

 5. Le moyen, qui postule que la nouvelle confusion des patrimoines ne pourrait résul-
ter que d’événements postérieurs à la résolution du plan, n’est donc pas fondé.



176

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SARL Matuchansky, Poupot et Valde-
lièvre -

Textes visés : 
Article L. 621-2, alinéa 2, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’autorité de la chose jugée d’un jugement d’extension sur une nouvelle demande 
d’extension après résolution du plan, à rapprocher : Com. 26 janvier 2016, pourvoi n° 14-25.541, 
Bull. 2016, IV, n° 11 (rejet et cassation).

ETRANGER

1re Civ., 15 décembre 2021, n° 20-17.283, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Expulsion – Maintien en rétention – Placement en rétention – 
Régularité – Prise en compte de l’état de vulnérabilité par l’autorité 
administrative – Condition nécessaire.

L’absence de prise en compte, par l’autorité administrative, de l’état de vulnérabilité de la personne au moment 
du placement en rétention ne peut être suppléée par l’évaluation réalisée par les agents de l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration pendant la mesure.

 ■ Expulsion – Maintien en rétention – Placement en rétention – 
Régularisation – Exclusion – Evaluation de l’état de vulnérabilité par 
les agents de l’Office français de l’immigration et de l’intégration.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 13 septembre 2019) et les pièces de la procédure, le 9 septembre 2019, M. [M], 
de nationalité algérienne, en situation irrégulière sur le territoire français, a, à sa sortie 
de détention, été placé en rétention administrative, en exécution d’un arrêté d’expul-
sion du 18 février 1999.
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 2. Le 10 septembre 2019, le juge des libertés et de la détention a été saisi par M. [M] 
d’une contestation de la décision de placement en rétention sur le fondement de 
l’article L. 512-1, III, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA) et par le préfet d’une demande de prolongation de la mesure sur le fonde-
ment de l’article L. 552-1 du même code.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [M] fait grief à l’ordonnance de rejeter ses moyens de nullité ainsi que sa re-
quête en contestation de la décision de placement en rétention et de décider de la 
prolongation de la mesure, alors « que le juge ne peut fonder sa décision sur des faits 
qui ne sont pas dans le débat ; qu’en retenant, pour écarter toute atteinte portée aux 
droits de M. [M] liée à l’absence d’examen de son état de vulnérabilité lors de son 
placement en rétention et, partant, ordonner la prolongation de la mesure de rétention 
administrative à son encontre, que la prise en charge médicale de l’hépatite C pouvait 
se faire normalement en Algérie suivant les avis des médecins de l’OFII émis régu-
lièrement dans ce type de procédure, quand aucun avis médical ne figurait parmi les 
pièces versées aux débats, la déléguée du premier président de la cour d’appel a violé 
l’article 7 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 7, alinéa 1er, du code de procédure civile :

 4. Aux termes de ce texte, le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont 
pas dans le débat.

 5. Pour rejeter la requête en contestation de l’arrêté de placement en rétention de 
M. [M], l’ordonnance retient que, s’il n’est pas contesté que cet arrêté ne comporte 
aucune mention relative à l’examen d’un éventuel état de vulnérabilité, lié en parti-
culier à l’hépatite C dont l’intéressé a, à l’audience, justifié être atteint, il demeure que 
la prise en charge médicale de cette pathologie peut se faire normalement en Algérie 
suivant les avis des médecins de l’Office français de l’immigration et de l’intégration 
(OFII), émis régulièrement dans ce type de procédure. Elle en déduit que l’absence de 
prise en compte de cet élément n’a pas eu de conséquence juridique.

 6. En statuant ainsi, en faisant état d’un élément de fait qui n’était pas dans le débat, le 
premier président a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 7. M.  [M] fait le même grief à l’ordonnance, alors « qu’il résulte du I de l’article 
L. 551-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile que la déci-
sion de placement en rétention administrative d’un ressortissant étranger en situation 
irrégulière doit prendre en compte son état de vulnérabilité  ; qu’en retenant, pour 
écarter toute atteinte portée aux droits de M. [M] liée au défaut d’examen de son état 
de vulnérabilité lors de son placement en rétention et, partant, ordonner la prolon-
gation de la mesure de rétention administrative à son encontre, que ce dernier avait 
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le droit de demander, pendant sa rétention, que son état de vulnérabilité fasse l’objet 
d’une évaluation par les agents de l’OFII, quand un tel examen est indépendant de 
l’examen de vulnérabilité par l’autorité administrative lors du placement en rétention, 
de sorte que celui-ci ne peut se substituer à celui-là, la déléguée du premier président 
de la cour d’appel a violé les articles L. 551-1 et R. 553-13 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 551-1, I, devenu L. 741-4, et l’article R. 553-13, II, devenu R. 751-8, 
du CESEDA :

 8. Selon le premier de ces textes, dans les cas prévus aux 1° à 7° du I de l’article L. 561-
2, l’étranger qui ne présente pas de garanties de représentation effectives propres à 
prévenir le risque mentionné au 3° du II de l’article L. 511-1 peut être placé en ré-
tention par l’autorité administrative dans les locaux ne relevant pas de l’administration 
pénitentiaire, pour une durée de quarante-huit heures, en prenant en compte son état 
de vulnérabilité et tout handicap.

 9. Selon le second, l’étranger ou le demandeur d’asile, placé en rétention administra-
tive en application du II de l’article L. 551-1, du I de l’article L. 744-9-1 ou du I de 
l’article L. 571-4, peut, indépendamment de l’examen de son état de vulnérabilité par 
l’autorité administrative lors de son placement en rétention, faire l’objet, à sa demande, 
d’une évaluation de son état de vulnérabilité par des agents de l’OFII au titre de la 
convention prévue au I et, en tant que de besoin, par un médecin de l’unité médicale 
du centre de rétention administrative.

 10. Pour rejeter le moyen de nullité tiré de l’absence de prise en compte de l’état 
de vulnérabilité et prolonger la rétention, l’ordonnance retient encore que, s’il n’est 
pas contesté que l’arrêté de placement en rétention administrative pris à l’encontre 
de M. [M] ne comporte aucune mention relative à l’examen d’un éventuel état de 
vulnérabilité de l’intéressé (hépatite C), il convient de rappeler que, par application de 
l’article R. 553-13, l’étranger retenu a le droit de demander, pendant sa rétention, à 
l’autorité administrative que son état de vulnérabilité fasse l’objet d’une évaluation par 
des agents de l’OFII, et en tant que besoin, par un médecin.

 11. En statuant ainsi, alors que l’absence de prise en compte, par l’autorité administra-
tive, de l’état de vulnérabilité de la personne au moment du placement en rétention ne 
peut être suppléée par l’évaluation réalisée par les agents de l’OFII pendant la mesure, 
le premier président a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare recevables les requêtes de M. [M] 
et du préfet de l’Essonne, l’ordonnance rendue le 13 septembre 2019, par le premier 
président de la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 551-1, I, devenu L. 741-4, et R. 553-13, II, devenu R. 751-8, du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA).

1re Civ., 15 décembre 2021, n° 20-17.628, (B)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Audition de l’étranger par le juge des libertés et de la détention – 
Procédure contradictoire de l’article L. 552-1 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) – Garantie 
suffisante.

Le droit d’être entendu avant l’adoption de toute mesure individuelle faisant grief relève des droits de la défense 
figurant au nombre des droits fondamentaux qui font partie intégrante de l’ordre juridique de l’Union euro-
péenne. Toutefois, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, ces droits ne sont pas des 
prérogatives absolues. 

Au regard des conditions posées par cette jurisprudence, le droit d’être entendu de l’étranger placé en rétention 
administrative est garanti, en droit interne, par la procédure contradictoire prévue à l’article L. 552-1 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
778 du 10 septembre 2018, qui contraint l’administration à saisir le juge des libertés et de la détention dans 
les quarante-huit heures de la notification de ce placement et qui permet à l’intéressé de faire valoir, à bref délai, 
devant le juge judiciaire, tous les éléments pertinents relatifs à ses garanties de représentation et à sa vie person-
nelle, sans nuire à l’efficacité de la mesure, destinée, dans le respect de l’obligation des États membres de lutter 
contre l’immigration illégale, à prévenir un risque de soustraction à la mesure d’éloignement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 18 novembre 2019), et les pièces de la procédure, M. [K], de nationalité algé-
rienne, en situation irrégulière sur le territoire français, a été placé en rétention admi-
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nistrative le 13 novembre 2019, à 19 heures, à la levée d’une garde à vue prise à son 
encontre le 12 novembre, à 20 heures 25. 

 2. Le 15 novembre 2019, le juge des libertés et de la détention a été saisi par le préfet 
d’une demande de prolongation de la mesure, sur le fondement de l’article L. 552-1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) et, par 
M. [K], d’une contestation de la régularité de son placement en rétention, sur le fon-
dement de l’article L. 512-1, III, du même code. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [K] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête en contestation du placement 
en rétention, de rejeter ses moyens de nullité et d’ordonner la prolongation de sa ré-
tention pour une durée de vingt-huit jours, alors « que toute personne a le droit d’être 
entendue avant qu’une mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit 
prise à son encontre ; qu’un étranger ne peut être placé en rétention administrative 
sans avoir au préalable été entendu, et ainsi mis en mesure de présenter ses observa-
tions, dès lors que cette mesure restreint sa liberté d’aller et venir ; qu’en retenant le 
contraire, le premier président de la cour d’appel a violé les articles L. 121-1, L. 211-2 
et L. 121-2, 3°, du code des relations entre le public et l’administration, ensemble le 
principe des droits de la défense et l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour

 5. En premier lieu, il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne que l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne s’adresse à ses institutions, organes et organismes et non aux Etats membres 
(CJUE, arrêt du 5 novembre 2014, S. Mukarubega/préfet de police et préfet de la 
Seine-Saint-Denis, C-166/13, point 44).

 6. En deuxième lieu, si le droit d’être entendu avant l’adoption de toute mesure in-
dividuelle faisant grief relève des droits de la défense figurant au nombre des droits 
fondamentaux qui font partie intégrante de l’ordre juridique de l’Union européenne, 
il ressort également de la jurisprudence de ladite Cour que ces droits fondamentaux 
n’apparaissent pas comme des prérogatives absolues mais peuvent comporter des res-
trictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement à des objectifs d’intérêt 
général poursuivis par la mesure en cause et ne constituent pas, au regard du but pour-
suivi, une intervention démesurée et intolérable qui porterait atteinte à la substance 
même des droits ainsi garantis (CJUE, arrêt du 10 septembre 2013, M. G et N. R/ 
Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie, C-383/13, point 33 ; CJUE, arrêt du 5 no-
vembre 2014, précité, point 53).
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 7. En troisième lieu, il résulte de l’arrêt précité du 10  septembre 2013 (points 31 
et 35) que, dès lors que la directive n° 2008/115/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008 ne comporte pas de disposition précisant dans quelles 
conditions doit être assuré le respect du droit de l’étranger d’être entendu sur la déci-
sion le plaçant en rétention dans l’attente de l’exécution de la mesure d’éloignement, 
celles-ci relèvent du droit national pour autant que les mesures arrêtées en ce sens 
sont du même ordre que celles dont bénéficient les particuliers dans des situations de 
droit national comparables (principe de l’équivalence) et qu’elles ne rendent pas en 
pratique impossible ou excessivement difficile l’exercice des droits conférés par l’ordre 
juridique de l’Union (principe d’effectivité). 

 8. En quatrième lieu, selon l’article L. 121-2, 3°, du code des relations entre le public 
et l’administration, l’article L.  121-1 du même code, qui soumet au respect d’une 
procédure contradictoire préalable les décisions individuelles restreignant l’exercice 
des libertés publiques ou constituant une mesure de police, n’est pas applicable à celles 
de ces décisions pour lesquelles des dispositions législatives ont instauré une procédure 
contradictoire particulière. 

 9. Or, il ressort du CESEDA que le législateur a entendu déterminer l’ensemble des 
règles de procédure auxquelles sont soumises les décisions de placement en réten-
tion notifiées par l’administration à l’étranger, en prévoyant, en particulier, à l’article 
L. 552-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, une 
procédure contradictoire qui contraint l’administration à saisir le juge des libertés et 
de la détention dans les quarante-huit heures de la notification de ce placement, de 
sorte que l’article L. 121-1 susvisé ne peut être utilement invoqué à l’encontre d’une 
telle décision.

 10. En droit interne, le droit d’être entendu est donc garanti par cette procédure 
contradictoire permettant à l’intéressé de faire valoir, à bref délai, devant le juge judi-
ciaire, tous les éléments pertinents relatifs à ses garanties de représentation et à sa vie 
personnelle, sans nuire à l’efficacité de la mesure, destinée, dans le respect de l’obliga-
tion des États membres de lutter contre l’immigration illégale (CJUE, arrêt du 5 no-
vembre 2014, précité, point 71), à prévenir un risque de soustraction à la mesure 
d’éloignement.

 11. Ayant énoncé à bon droit que ni les garanties procédurales du chapitre III de la 
directive 2008/115/CE ni les articles L. 121-1, L. 211-2 et L. 121-2, 3°, du code des 
relations entre le public et l’administration ne s’appliquent à la décision de placement 
en rétention, le premier président a exactement retenu que le moyen tiré du défaut 
d’audition préalable à la décision de placement en rétention devait être rejeté.

 12. Le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L552-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA).
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IMPOTS ET TAXES

Com., 15 décembre 2021, n° 18-20.216, (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Enregistrement – Droit de mutation – Société – Dispositions 
générales – Apport – Apport à une personne morale passible de 
l’impôt sur les sociétés – Fonds de commerce – Condition – Fonds 
situé sur le territoire national.

Par dérogation aux dispositions de l’article 10 de la directive n° 69/335/CEE du Conseil du 17 juillet 1969 
concernant les impôts indirects frappant les rassemblements de capitaux, qui prohibent la perception, en dehors 
du droit d’apport, de toute imposition pour l’augmentation du capital social d’une société de capitaux au moyen 
de l’apport de biens de toute nature, l’article 12, § 1, sous b), de cette directive autorise chaque Etat membre 
à percevoir des droits de mutation sur l’apport à une société de biens immeubles ou de fonds de commerce à la 
condition qu’ils soient situés sur son territoire.

Il en résulte que l’article 809, I, 3°, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-1485 
du 30 décembre 2004, qui dispose que les apports en nature portant sur un immeuble ou des droits immobiliers, 
un fonds de commerce, une clientèle, un droit à un bail ou à une promesse de bail sont assimilés à des mutations 
à titre onéreux lorsqu’ils sont faits à une personne morale passible de l’impôt sur les sociétés par une personne 
morale non soumise à cet impôt, de sorte qu’ils sont soumis aux droits d’enregistrement prévus à l’article 719 
du code général des impôts, ne s’applique qu’à la condition que les biens apportés soient situés sur le territoire 
national.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui dit l’administration fiscale fondée à appliquer le droit spécial de mu-
tation prévu à l’article 809, I, 3°, du code général des impôts à un apport de fonds de commerce qui n’était ni 
situé ni exploité sur le territoire national au jour de l’enregistrement du traité d’apport.

 Intervention

 1. Il est donné acte à la société Euralis holding de son intervention volontaire. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 28 mai 2018), la société par actions simplifiées 
Agrofibre a, le 4 mai 2007, présenté à la formalité de l’enregistrement un procès-verbal 
d’assemblée générale extraordinaire approuvant un traité portant promesse d’apport 
d’éléments incorporels par la société de droit espagnol Agrofibra SL et décidant d’une 
augmentation de capital. Cet acte a été soumis au droit fixe prévu par l’article 810, I, 
du code général des impôts.

 3. L’administration fiscale, considérant que l’opération s’analysait en un apport de 
fonds de commerce assujetti, conformément aux dispositions de l’article 809, I, 3° du 
code général des impôts, aux droits d’enregistrement prévus à l’article 719 de ce code, 
a notifié une proposition de rectification à la société Agrofibre le 7 juin 2011. 
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 4. Après rejet de sa réclamation, la société Agrofibre a assigné l’administration fiscale 
aux fins d’annulation de cette décision et de décharge des impositions et pénalités 
mises à sa charge. 

 5. Par décision du 13 janvier 2020, la société Agrofibre a été dissoute par son associé 
unique, la société Euralis holding. Cette dissolution a entraîné la transmission univer-
selle de son patrimoine. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Agrofibre fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la 
décision de rejet du 10 décembre 2014, alors « que les apports faits à une personne 
morale passible de l’impôt sur les sociétés par une personne non soumise à cet impôt 
sont assimilés à des mutations à titre onéreux dans la mesure où ils ont pour objet un 
immeuble ou des droits immobiliers, un fonds de commerce, une clientèle, un droit à 
un bail ou à une promesse de bail ; que, pour rejeter la demande de la société Agro-
fibre, la cour d’appel a relevé que la cession à son profit du fonds de commerce de la 
société Agrofibra SL retenue par l’administration fiscale pour asseoir les bases de l’im-
position, était caractérisée ; qu’en statuant ainsi, sans constater qu’avaient été transmises 
à titre onéreux à la société Agrofibre l’activité et la clientèle propres au cédant, elle n’a 
pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 719 et 809.I, 3°, du code 
général des impôts. »

 Réponse de la Cour

 8. Après avoir relevé que, dès le début de son activité en 2007, la société Agrofibre, 
ayant pour objet social toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant 
à l’achat, la vente de paille, de chanvre, de fibre, de chènevotte et de tout produit ré-
sultant des procédés de transformation de ces produits, avait eu pour clients ceux de 
la société Agrofibra, qui avaient représenté, au titre de l’exercice clos en 2009, près de 
47 % du chiffre d’affaires de la société bénéficiaire de l’apport, et que l’un des princi-
paux fournisseurs de matières premières de la société Agrofibra était également devenu 
le fournisseur de la société Agrofibre, puis constaté qu’il résultait de la demande de 
renseignements effectuée par l’administration fiscale auprès des autorités espagnoles 
que la société Agrofibra, dont l’objet social était le traitement, la transformation et la 
commercialisation de toutes espèces d’articles agricoles, animaux et forestiers, avait vu 
son chiffre d’affaires diminuer en 2006 pour devenir nul en 2008, tandis que celui de 
la société Agrofibre avait progressé, la cour d’appel a retenu que la cessation progres-
sive d’activité de la société Agrofibra, révélée par la courbe de son chiffre d’affaires, 
correspondant à l’évolution très rapide de celui de la société Agrofibre, était révélatrice 
d’un transfert effectif de la clientèle et des moyens matériels et humains de la société 
espagnole au profit de la société française. 
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 9. De ces constatations et appréciations, caractérisant la transmission de l’activité et de 
la clientèle propres à la société ayant réalisé l’apport, la cour d’appel, qui en a déduit 
que l’acte d’apport en nature ainsi que la cession indirecte de matériel de la société 
Agrofibra à la société Agrofibre par l’intermédiaire de la société Van Domele consti-
tuaient une opération d’apport de fonds de commerce, corroborée par le transfert des 
contrats de travail de deux salariés et la transmission du nom commercial par simple 
francisation, a légalement justifié sa décision. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le moyen relevé d’office 

 11. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 809, I, 3°, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2004-1485 du 30 décembre 2004, tel qu’interprété à la lumière des articles 10 et 
12, paragraphe 1, sous b), de la directive n° 69/335/CEE du Conseil du 17 juillet 1969 
concernant les impôts indirects frappant les rassemblements de capitaux : 

 12. Par dérogation aux dispositions de l’article 10 de la directive n° 69/335/CEE 
susvisée, qui prohibent la perception, en dehors du droit d’apport, de toute imposition 
pour l’augmentation du capital social d’une société de capitaux au moyen de l’apport 
de biens de toute nature, l’article 12, paragraphe 1, sous b), de cette directive autorise 
chaque État membre à percevoir des droits de mutation sur l’apport à une société 
de biens immeubles ou de fonds de commerce à la condition qu’ils soient situés sur 
son territoire. Il en résulte que l’article 809, I, 3°, du code général des impôts, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004, qui dispose que les 
apports en nature portant sur un immeuble ou des droits immobiliers, un fonds de 
commerce, une clientèle, un droit à un bail ou à une promesse de bail sont assimilés 
à des mutations à titre onéreux lorsqu’ils sont faits à une personne morale passible de 
l’impôt sur les sociétés par une personne morale non soumise à cet impôt, de sorte 
qu’ils sont soumis aux droits d’enregistrement prévus à l’article 719 du code général 
des impôts, ne s’applique qu’à la condition que les biens apportés soient situés sur le 
territoire national. 

 13. Pour dire l’administration fiscale fondée à appliquer le droit spécial de mutation 
prévu à l’article 809, I, 3° du code général des impôts aux apports effectués par la 
société espagnole Agrofibra à la société française Agrofibre, l’arrêt relève qu’au cours 
de l’exercice clos en 2007, la société Agrofibra a vendu une partie de son matériel 
de production à la société belge Van Domele, qui l’a ensuite revendue à la société 
Agrofibre au mois de mai 2008, et constate que la société Agrofibra exploitait le fonds 
de commerce litigieux en Espagne jusqu’à la cession, en 2008, de l’ensemble de ses 
moyens d’exploitation (fonds de commerce et matériel de production) à la société 
Agrofibre, dont le siège social est situé à [Localité 4]e et qui l’exploite en France de-
puis cette date. Il relève encore que l’acte constatant l’apport a bien été enregistré en 
France. Il en déduit que l’assise matérielle et juridique du fonds de commerce, objet 
de l’apport, est en France. 

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, dont il résultait que le 4 mai 2007, date de présentation à la formalité de 
l’enregistrement du traité d’apport litigieux, le fonds de commerce objet de l’apport 
n’était pas situé ni exploité sur le territoire national, a violé le texte susvisé. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ses dispositions re-
latives à la prescription du droit de reprise de l’administration fiscale, l’arrêt rendu le 
28 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule la décision du 10 décembre 2014 rejetant la réclamation de la société Agro-
fibre ; 

 Prononce la décharge des rappels de droits d’enregistrement mis en recouvrement.

- Président : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lion - Avocat général : Mme Beaudonnet - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 
Articles 10 et 12, § 1, sous b), de la directive n° 69/335/CEE du Conseil du 17 juillet 1969 ; 
article 809, I, 3°, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-1485 du 
30 décembre 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de la directive n° 69/335/CEE du Conseil du 17 juillet 1969 concernant les im-
pôts indirects frappant les rassemblements de capitaux, à rapprocher : Com., 21 mai 1996, pourvoi 
n° 94-14.785, Bull. 1996, IV, n° 140 (rejet).

Com., 15 décembre 2021, n° 18-26.115, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Enregistrement – Taxe sur les conventions d’assurance – 
Exonération – Contrats d’assurance sur la vie – Exclusion – Cas – 
Garantie prévue en cas de décès accidentel.

Il résulte de la combinaison des articles 991, 995, 5°, du code général des impôts et R. 321-5 du code des 
assurances que l’exonération de taxe sur les conventions d’assurance dont bénéficient les contrats d’assurance sur 
la vie n’est pas applicable aux opérations d’assurance complémentaires contre les risques d’atteintes corporelles, 
de décès accidentel ou d’invalidité à la suite d’accident ou de maladie que les entreprises agréées pour pratiquer 
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des opérations d’assurance sur la vie peuvent être autorisées à réaliser moyennant le paiement d’une prime ou 
cotisation distincte.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui juge qu’une garantie dite « frais d’obsèques », prévoyant le versement 
d’une allocation forfaitaire en cas de décès ainsi que le doublement de cette allocation dans l’hypothèse où le 
décès est consécutif à un accident, est entièrement exonérée de taxe sur les conventions d’assurances, alors que 
la garantie prévue en cas de décès accidentel constitue une opération d’assurance complémentaire couvrant un 
risque distinct du risque de décès, de sorte que la fraction des primes correspondant à cette garantie est exclue de 
l’exonération dont bénéficient les contrats d’assurance sur la vie.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 octobre 2018), la société Prima commercialise un 
contrat collectif d’assurance dépendance à adhésion facultative, prévoyant le versement 
d’une rente trimestrielle et d’un capital en cas de perte d’autonomie ainsi que la possi-
bilité d’opter, en outre, pour une garantie « frais d’obsèques » permettant de bénéficier 
d’une allocation forfaitaire, laquelle est doublée en cas de décès consécutif à un acci-
dent survenu dans certaines conditions. Cette société a fait l’objet d’une vérification 
de comptabilité au titre des exercices 2010 et 2011. 

 2. Estimant que la garantie « frais d’obsèques » incluse dans le contrat d’assurance dé-
pendance couvrait en réalité deux risques, le décès et l’accident, le second échappant 
à l’exonération de taxe sur les conventions d’assurances dont bénéficient les contrats 
d’assurances sur la vie conformément aux dispositions de l’article 995, 5° du code 
général des impôts, l’administration fiscale a notifié à la société Prima un rappel de 
taxe sur les conventions d’assurance, appliqué à la totalité de la prime se rapportant à la 
garantie « frais d’obsèques » au motif que la part de cette prime relative à la couverture 
du risque de décès accidentel n’avait pas été isolée. 

 3. Après rejet de sa réclamation, la société Prima a saisi un tribunal de grande instance 
afin d’obtenir le dégrèvement des impositions.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. L’administration fait grief à l’arrêt de dire que la garantie obsèques est exonérée 
de la taxe sur les conventions d’assurances, alors «  qu’il résulte des dispositions de 
l’article 991 du code général des impôts que la taxe sur les conventions d’assurances 
atteint en principe toutes les conventions d’assurances conclues avec une société ou 
compagnie d’assurances ou avec tout autre assureur français ou étranger ; que la taxe 
est perçue d’après un tarif dont le taux varie suivant la nature du risque assuré ; que 
quand un contrat garantit plusieurs risques soumis à des taux différents, la taxe est 
en principe liquidée d’après le taux afférent au risque en vue duquel le contrat a été 
spécialement souscrit et dont l’autre ou les autres risques ne sont que la conséquence ; 
que cependant, lorsque les risques couverts sont indépendants les uns des autres, la 
notion d’accessoire ne peut trouver son application et la prime afférente à la couver-
ture de chacun des risques est taxée au taux propre à chacun des risques couverts, la 
prime unique faisant l’objet, le cas échéant, d’une ventilation ; que tel est souvent le 
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cas en matière de contrats d’assurance-vie ; que le décret n° 56-281 du 20 mars 1956 
a en effet autorisé les compagnies d’assurances à garantir, dans les contrats prévoyant 
le versement d’un capital en cas de décès, le doublement de ce capital lorsque le dé-
cès résulte d’un accident ; qu’en pratique, les compagnies d’assurances sur la vie qui 
utilisent la faculté que leur offre ce décret émettent, soit des polices distinctes pour 
l’assurance-vie et l’assurance complémentaire, soit des polices garantissant à la fois un 
capital en cas de décès et des prestations complémentaires pour le cas d’invalidité ou 
d’accident ayant entraîné le décès ; que dans la seconde hypothèse, si la fraction des 
primes correspondant à des garanties liées à la vie humaine est exonérée de taxe sur 
les conventions d’assurances conformément aux dispositions du 5° de l’article  995 
du code général des impôts, l’autre fraction, qui concerne des risques ressortant de 
l’assurance-dommages, demeure nécessairement soumise à la taxe sur les conventions 
d’assurances au taux prévu à l’article 1001, 6° du code général des impôts ; qu’une 
telle solution est justifiée par le fait que l’on est en présence de deux risques couverts 
indépendants l’un de l’autre : la première garantie visant le risque de décès, la seconde 
visant le risque d’accident corporel ; qu’en l’espèce, la société Prima a commercialisé 
une garantie « frais d’obsèques » ; que cette garantie prévoit le « versement d’une allo-
cation forfaitaire frais d’obsèques en cas de décès » ; que cette garantie prévoit égale-
ment le doublement de l’allocation « si le décès est consécutif à un accident survenu 
avant le 80ème anniversaire » ; que la garantie en cause couvre ainsi deux risques : le 
risque de décès d’une part, et le risque d’accident corporel d’autre part ; qu’au regard 
des principes susvisés, si la première garantie peut bénéficier de l’exonération prévue 
au 5° de l’article 995 du code général des impôts, la seconde relève à l’inverse des assu-
rances contre les risques corporels et ne peut donc bénéficier de l’exonération ; qu’en 
jugeant le contraire, en retenant en particulier que la garantie en cause « ne prévoit 
pas la garantie d’un risque d’une autre nature que celui des obsèques qui est la consé-
quence du décès du souscripteur » la cour d’appel de Paris a violé l’article L. 310-1 
du code des assurances, ensemble l’article 995, 5° du code général des impôts, et 1001, 
6°du code général des impôts. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 991 et 995, 5°, du code général des impôts et l’article R. 321-5 du code 
des assurances :

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’exonération de taxe sur les conven-
tions d’assurance dont bénéficient les contrats d’assurance sur la vie n’est pas appli-
cable aux opérations d’assurance complémentaires contre les risques d’atteintes cor-
porelles, de décès accidentel ou d’invalidité à la suite d’accident ou de maladie que les 
entreprises agréées pour pratiquer des opérations d’assurance sur la vie peuvent être 
autorisées à réaliser moyennant le paiement d’une prime ou cotisation distincte. 

 6. Pour juger que la garantie « frais d’obsèques » litigieuse est entièrement exonérée 
de taxe sur les conventions d’assurances, l’arrêt, après avoir exactement énoncé que le 
versement d’une allocation forfaitaire «  frais d’obsèques » en cas de décès relève de 
l’exonération prévue par l’article 995, 5°, du code général des impôts, en ce que cette 
garantie dépend de la durée de la vie humaine au sens de l’article L. 310-1, 1°, du code 
des assurances, retient, par motifs propres et adoptés, que le versement de cette alloca-
tion en cas de décès constitue une assurance vie destinée à financer les frais d’obsèques, 
quelle que soit la cause du décès, et que si cette garantie prévoit un doublement de 
l’allocation forfaitaire dans l’hypothèse où le décès est consécutif à un accident, elle 
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ne prévoit pas la garantie d’un risque d’une autre nature que celui des obsèques, qui 
est la conséquence du décès du souscripteur et ne peut donc pas être assimilée à une 
garantie contre le risque d’accidents corporels.

 7. En statuant ainsi, alors que la garantie qui prévoit le doublement de l’allocation 
«  frais d’obsèques  » en cas de décès accidentel constitue une opération d’assurance 
complémentaire couvrant un risque distinct du risque de décès, de sorte que la frac-
tion des primes correspondant à cette garantie est exclue de l’exonération de taxe sur 
les conventions d’assurances dont bénéficient les contrats d’assurance sur la vie, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. La cassation prononcée rend sans objet le pourvoi incident formé par la société 
Prima.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il infirme le jugement rendu par le tribunal de 
grande instance de Bobigny en ce qu’il annulait l’avis de mise en recouvrement du 
22 avril 2014 et la décision de rejet du 24 août 2015, l’arrêt rendu le 15 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Douv-
releur - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SAS Cabinet Colin - Stoclet -

Textes visés : 

Articles 991 et 995, 5°, du code général des impôts ; article R. 321-5 du code des assurances.

INTERETS

1re Civ., 15 décembre 2021, n° 20-15.345, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Intérêts moratoires – Dette d’une somme d’argent – Point de 
départ – Applications diverses – Succession – Recel – Date à 
laquelle la dette de valeur est déterminée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 5 novembre 2019), rendu sur renvoi après 
cassation (1re Civ., 30 septembre 2009, pourvoi n° 08-16.601), [UF] [ZF] et [RY] [H] 
sont décédés respectivement les 2 septembre 1976 et 19 juillet 1978, en laissant pour 
leur succéder leur sept enfants, [F], [M], [NB], [VX], [P], [GI] et [L]. [VX] [ZF] est dé-
cédée le 4 mai 1995, en laissant pour lui succéder ses trois enfants, [XN], [K] et [UF].

 2. Le 28 avril 1998, M. [UF] [D] a assigné [L] [ZF] en rapport de donations et recel 
successoral.

 3. Un arrêt du 25 avril 2008 a dit que [L] [ZF] est privée de tous droits sur un appar-
tement de [Localité 18], dont la nue-propriété a été acquise par elle à l’aide de deniers 
fournis par son père et dont elle n’a pas fait état lors des opérations de liquidation et 
de partage, et qu’elle doit restituer ce bien en nature, et non en valeur, à la succession.

 4. Cet arrêt a été cassé, mais seulement en ce qu’il dit que l’immeuble recelé doit être 
restitué en nature et non en valeur.

 5. [L] [ZF] étant décédée le 22 janvier 2017, M. [D] a assigné en intervention forcée 
ses deux filles, Mmes [U] et [A] [J], celle-ci étant représentée par sa tutrice, Mme [Z].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [U] [J] fait grief à l’arrêt de dire que les intérêts de retard sur la valeur de l’im-
meuble sis à [Adresse 19] courent à compter du 28 avril 1998, alors « que le rapport à 
succession de la donation d’une somme d’argent ayant permis l’acquisition d’un bien 
est une dette de valeur déterminée au jour du partage et porte donc intérêts au taux 
légal à compter de celui-ci ; qu’en jugeant le contraire pour dire que la somme que les 
ayants-droit d’[L] [ZF] étaient condamnées à rapporter à la succession de [UF] [ZF], 
qui correspondait à la valeur au jour du partage du bien immobilier de [Localité 18], 
serait assortie des intérêts de retard à compter du 20 avril 1998, jour de l’assignation 
des cohéritiers, la cour d’appel a violé l’article 792 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. M. [D] conteste la recevabilité du moyen, en raison de sa nouveauté.

 8. Cependant, le moyen est de pur droit.

 9. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 792 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 
23 juin 2006 :

 10. Il résulte de ce texte que l’héritier qui s’est rendu coupable de recel en dissimulant 
la donation de deniers employés à l’acquisition d’un bien est redevable d’une somme 
représentant la valeur de ce bien à la date du partage. S’agissant d’une dette de valeur, 
les intérêts ne sont dus qu’à compter du jour où elle est déterminée.
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 11. Après avoir énoncé que le notaire chargé des opérations de liquidation et de par-
tage de la succession devra déterminer la valeur actuelle de l’appartement de [Localité 
18], l’arrêt retient que les intérêts de retard au taux légal sur la valeur de l’immeuble 
seront dûs à compter de la date de l’assignation du 20 avril 1998.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que les intérêts de retard sur la 
valeur de l’appartement de [Localité 18] courent à compter du 20 avril 1998 ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 792 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 19-24.170, (B)

– Rejet –

 ■ Notification – Signification à partie – Domicile – Absence de la 
personne au domicile – Obligation de signifier à personne (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 19 septembre 2019), le 13 avril 2018, M. [S] a relevé 
appel du jugement d’un tribunal de commerce du 6 février 2018 le condamnant no-
tamment à payer à la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Nord de France (la 
banque) diverses sommes, en sa qualité de caution de la société [S] Trading Company, 
en liquidation judiciaire.

 2. La banque a conclu à l’irrecevabilité de l’appel comme étant tardif, le jugement, 
ayant en premier lieu, été signifié à M. [S] à domicile le 28 février 2018.



191

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état du 24 janvier 2019 en ce qu’elle le déboute de sa demande tendant à prononcer 
la nullité de l’acte de signification du jugement rendu par le tribunal de commerce le 
6 février 2018 et déclare l’appel formé par lui le 13 avril 2018 irrecevable alors :

 « 1°/ que ce n’est que si la signification à personne s’avère impossible que l’acte peut 
être délivré à domicile ; qu’en conséquence, l’huissier qui a connaissance de l’adresse 
du lieu de travail de celui auquel l’acte doit être signifié doit procéder à cette signifi-
cation sur le lieu de travail de l’intéressé lorsqu’il est absent à son domicile et ne peut 
se contenter de le remettre à la personne présente ; qu’en l’espèce, M. [S] faisait valoir 
que son lieu de travail était connu de la CRCA du Nord lorsque l’huissier a procédé à 
la signification du jugement ; qu’en jugeant que l’huissier n’était pas tenu de signifier 
le jugement 6 février 2018 au lieu de travail de M. [S] dès lors qu’il était absent de 
son domicile, que son épouse avait confirmé qu’il s’agissait de son domicile et qu’elle 
avait accepté de recevoir l’acte, la cour d’appel a violé les articles 654 et 655 du code 
de procédure civile ;

 2°/ que ce n’est que si la signification à personne s’avère impossible que l’acte peut 
être délivré à domicile ; qu’en conséquence, l’huissier qui a connaissance du lieu de 
travail de celui auquel l’acte doit être signifié doit procéder à cette signification sur le 
lieu de travail de l’intéressé lorsqu’il est absent à son domicile et ne peut se contenter 
de le remettre à la personne présente ; qu’en l’espèce, M. [S] faisait valoir que son lieu 
de travail était connu de la CRCA du Nord lorsque l’huissier a procédé à la significa-
tion du jugement, M. [S] ayant communiqué son contrat de travail dans le cadre de la 
première instance ; qu’en jugeant régulière la signification faite au domicile de M. [S] 
entre les mains de son épouse sans rechercher, comme elle y était invitée (conclusions, 
p. 6) si l’huissier n’était pas en mesure de signifier l’acte à personne, au lieu de travail 
de M. [S], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 654 
et 655 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 654 du code de procédure civile, la signification doit être faite à 
personne.

 6. Selon l’article 655 de ce code, si la signification à personne s’avère impossible, l’acte 
peut être délivré soit à domicile, soit, à défaut de domicile connu, à résidence.

 7. Aux termes de l’article 689 du même code, les notifications sont faites au lieu où 
demeure le destinataire s’il s’agit d’une personne physique. Toutefois, lorsqu’elle est 
faite à personne, la notification est valable quel que soit le lieu où elle est délivrée, y 
compris le lieu de travail.
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 8. Il résulte de ces textes que lorsqu’il s’est assuré de la réalité du domicile du desti-
nataire de l’acte et que celui-ci est absent, l’huissier de justice n’est pas tenu de tenter 
une signification à personne sur son lieu de travail, et peut remettre l’acte à domicile.

 9. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel, après avoir constaté que l’huissier 
de justice avait mentionné la confirmation de l’adresse par la personne présente au 
domicile et l’absence du destinataire à son domicile, a retenu qu’il en résultait des 
circonstances caractérisant l’impossibilité d’une remise à personne, et que l’huissier 
de justice pouvait recourir à la signification à domicile, quand bien même l’absence 
du destinataire serait momentanée, sans qu’il soit nécessaire pour lui de se présenter à 
nouveau ou de procéder à une signification sur le lieu de travail.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat(s) : SARL Delvolvé et 
Trichet ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 654, 655 et 689 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 mars 1984, pourvoi n° 82-16.779, Bull. 1984, II, n° 56 (1) (rejet).

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-18.797, (B)

– Rejet –

 ■ Nullité – Mentions omises – Procédure sans audience – Article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 – Conditions.

 ■ Mentions – Mentions obligatoires – Procédure sans audience – 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 – Portée.

 ■ Nullité – Mentions omises – Procédure sans audience – Article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 29 juin 2020), le 4 octobre 2017, le Fonds national 
d’assurance formation, organisme paritaire collecteur agréé de l’industrie hôtelière, 
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aux droits duquel est venue l’association OPCO des services à forte intensité de main-
d’oeuvre, dénommée AKTO, a assigné la société Convivio-Evo en paiement d’une 
certaine somme.

 2. Par jugement du 15 mai 2018, dont appel a été interjeté, un tribunal de grande 
instance a débouté de ses demandes l’association AKTO.

 3. La cour d’appel a statué sans audience en application des dispositions de l’article 8 
de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Convivio-Evo fait grief à l’arrêt de la condamner, sans débats, à payer 
à l’association AKTO la somme de 22 795,12 euros TTC, avec intérêts au taux lé-
gal à compter du 25 avril 2016, les intérêts étant capitalisés par année à compter du 
3 octobre 2018, alors « que l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 
dispose que lorsque la représentation est obligatoire ou que les parties sont assistées ou 
représentées par un avocat, le juge ou le président de la formation de jugement peut, 
à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule selon la procédure sans 
audience, qu’il en informe les parties par tout moyen, que les parties disposent d’un 
délai de quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience et qu’à défaut d’op-
position, la procédure est exclusivement écrite ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué men-
tionne seulement qu’« en application des dispositions de l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2020-304 du 25 mars 2020 prise sous le visa de la loi n° 2020-290 du 23 mars 
2020 d’urgence sanitaire pour faire face à l’épidémie du Covid-19, l’affaire a été rete-
nue sans débats par Mme [P], conseillère, qui en a rendu compte dans le délibéré par 
la cour composée de (...). Sans débats, sur dépôt de dossiers fixé au 2 avril 2020, les 
parties ayant été avisées de ce que l’affaire était mise en délibéré au 29 juin 2020 » ; 
que ces mentions ne permettant pas de s’assurer que les parties avaient été avisées, ni 
qu’elles ne s’étaient pas opposées à ce que l’affaire soit retenue sans audience dans le 
délai de quinze jours qui devait leur être imparti, la cour d’appel a violé l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’or-
donnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, applicable aux affaires mises en délibéré entre 
le 12 mars 2020 et le 10 août 2020, lorsque la représentation est obligatoire ou que les 
parties sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou le président de la for-
mation de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule 
selon la procédure sans audience.
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 7. A peine de nullité, le jugement doit mentionner la décision du président de statuer 
sans audience, les modalités de l’information aux parties ainsi que l’absence d’opposi-
tion de celles-ci.

 8. Néanmoins, aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission 
ou l’inexactitude d’une mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut 
entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le re-
gistre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées.

 9. L’arrêt mentionne qu’en application de l’article 8 susvisé, l’affaire a été retenue 
sans débats, que les parties ont déposé leurs dossiers le 2 avril 2020 et qu’elles ont été 
informées que le délibéré serait rendu le 29 juin 2020.

 10. Il ressort cependant des productions que l’avocat de la société Convivio-Evo a 
donné son accord à la mise en oeuvre de cette procédure.

 11. Il en résulte que les prescriptions légales ont été, en fait, observées.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020 ; article 459 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.798, Bull. 2021, (rejet) ; 2e Civ., 16 décembre 2021, 
pourvoi n° 20-19.488, Bull. 2021, (annulation).

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-18.798, (B)

– Rejet –

 ■ Nullité – Mentions omises – Procédure sans audience – Article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 – Conditions.

 ■ Mentions – Mentions obligatoires – Procédure sans audience – 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 – Portée.
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 ■ Nullité – Mentions omises – Procédure sans audience – Article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 29 juin 2020), le 4 octobre 2017, le Fonds national 
d’assurance formation, organisme paritaire collecteur agréé de l’industrie hôtelière, 
aux droits duquel est venue l’association OPCO des services à forte intensité de main-
d’oeuvre, dénommée AKTO, a assigné la société Convivio-HR en paiement d’une 
certaine somme.

 2. Par jugement du 15 mai 2018, dont appel a été interjeté, un tribunal de grande 
instance a débouté de ses demandes l’association AKTO.

 3. La cour d’appel a statué sans audience en application des dispositions de l’article 8 
de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Convivio-HR fait grief à l’arrêt de la condamner sans débats, à payer 
à l’association AKTO la somme de 33 296,26 euros TTC, avec intérêts au taux lé-
gal à compter du 25 avril 2016, les intérêts étant capitalisés par année à compter du 
3 octobre 2018, alors « que l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 
dispose que lorsque la représentation est obligatoire ou que les parties sont assistées ou 
représentées par un avocat, le juge ou le président de la formation de jugement peut, 
à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule selon la procédure sans 
audience, qu’il en informe les parties par tout moyen, que les parties disposent d’un 
délai de quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience et qu’à défaut d’op-
position, la procédure est exclusivement écrite ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué men-
tionne seulement qu’« en application des dispositions de l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2020-304 du 25 mars 2020 prise sous le visa de la loi n° 2020-290 du 23 mars 
2020 d’urgence sanitaire pour faire face à l’épidémie du Covid-19, l’affaire a été rete-
nue sans débats par Mme [C], conseillère, qui en a rendu compte dans le délibéré par 
la cour composée de (...). Sans débats, sur dépôt de dossiers fixé au 2 avril 2020, les 
parties ayant été avisées de ce que l’affaire était mise en délibéré au 29 juin 2020 » ; 
que ces mentions ne permettant pas de s’assurer que les parties avaient été avisées, ni 
qu’elles ne s’étaient pas opposées à ce que l’affaire soit retenue sans audience dans le 
délai de quinze jours qui devait leur être imparti, la cour d’appel a violé l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020. »
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 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’or-
donnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, applicable aux affaires mises en délibéré entre 
le 12 mars 2020 et le 10 août 2020, lorsque la représentation est obligatoire ou que les 
parties sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou le président de la for-
mation de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule 
selon la procédure sans audience.

 7. A peine de nullité, le jugement doit mentionner la décision du président de statuer 
sans audience, les modalités de l’information aux parties ainsi que l’absence d’opposi-
tion de celles-ci.

 8. Néanmoins, aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission 
ou l’inexactitude d’une mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut 
entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le re-
gistre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées.

 9. L’arrêt mentionne qu’en application de l’article 8 susvisé, l’affaire a été retenue 
sans débats, que les parties ont déposé leurs dossiers le 2 avril 2020 et qu’elles ont été 
informées que le délibéré serait rendu le 29 juin 2020.

 10. Il ressort cependant des productions que l’avocat de la société Convivio-HR a 
donné son accord à la mise en oeuvre de cette procédure.

 11. Il en résulte que les prescriptions légales ont été, en fait, observées.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020 ; article 459 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.797, Bull. 2021, (rejet) ; 2e Civ., 16 décembre 2021, 
pourvoi n° 20-19.488, Bull. 2021, (annulation).

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-19.488, (B)

– Annulation –

 ■ Nullité – Mentions omises – Procédure sans audience – Article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 – Conditions.
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 ■ Mentions – Mentions obligatoires – Procédure sans audience – 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 – Portée.

 ■ Nullité – Mentions omises – Procédure sans audience – Article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 25 juin 2020), s’estimant victime d’une discrimination 
en raison de ses mandats électifs, M. [K] et le syndicat des personnels de l’énergie ato-
mique CFDT de Basse-Normandie (le syndicat), ont assigné la société Areva NC la 
Hague, devenue la société Orano cycle, à leur payer des dommages-intérêts.

 2. Par jugement du 16 mai 2018, dont appel a été interjeté, un conseil de prud’hommes 
a rejeté les demandes.

 3. La cour d’appel a statué sans audience en application des dispositions de l’article 8 
de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Orano cycle fait grief à l’arrêt, statuant sans audience, de rejeter l’excep-
tion de procédure, d’infirmer le jugement du conseil de prud’hommes de Cherbourg 
en toutes ses dispositions, de la condamner à payer à M. [K] la somme de 5 000 eu-
ros à titre de dommages-intérêts au titre de la discrimination syndicale et au syndi-
cat des personnels de l’énergie atomique CFDT de Basse-Normandie la somme de 
1 000 euros à titre de dommages-intérêts au titre de la discrimination syndicale, alors 
« que l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 dispose que lorsque 
la représentation est obligatoire ou que les parties sont assistées ou représentées par 
un avocat, le juge ou le président de la formation de jugement peut, à tout moment 
de la procédure, décider qu’elle se déroule selon la procédure sans audience, qu’il en 
informe les parties par tout moyen, que les parties disposent d’un délai de quinze jours 
pour s’opposer à la procédure sans audience et qu’à défaut d’opposition, la procédure 
est exclusivement écrite ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué mentionne tout au plus que 
« L’audience du 7 mai 2020 a été supprimée du fait de la mise en oeuvre du plan de 
continuation d’activité dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid 
19. Conformément à ce plan et à l’ordonnance du 17 mars 2020 portant organisation 
des services de la cour d’appel de Caen à compter du 16 mars 2020 et indiquant no-
tamment que les affaires fixées pouvaient être retenues sous forme de simple dépôt 
des dossiers des parties, conformément à l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 
25  mars 2020 portant adaptation des règles applicables aux juridictions de l’ordre 
judiciaire statuant en matière non pénale, vu le dépôt des dossiers des parties qui 
permet de retenir l’affaire sans audience, il sera statué sur la présente affaire » ; que ces 
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mentions ne permettent pas de s’assurer que les parties ont été avisées et ne se sont 
pas opposées à ce que l’affaire soit retenue sans audience dans le délai de quinze jours 
qui devait leur être imparti ; qu’il en résulte que la cour d’appel a violé l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordon-
nance n° 2020-595 du 20 mai 2020, et 459 du code de procédure civile :

 5. Selon le premier de ces textes, applicable aux affaires mises en délibéré entre le 
12 mars 2020 et le 10 août 2020, lorsque la représentation est obligatoire ou que les 
parties sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou le président de la for-
mation de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule 
selon la procédure sans audience.

 6. A peine de nullité, le jugement doit mentionner la décision du président de statuer 
sans audience, les modalités de l’information aux parties ainsi que l’absence d’opposi-
tion de celles-ci.

 7. Néanmoins, aux termes du second de ces textes, l’omission ou l’inexactitude d’une 
mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut entraîner la nullité de 
celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le registre d’audience ou par 
tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, observées.

 8. Pour statuer sans audience, l’arrêt retient que l’audience du 7 mai 2020 a été sup-
primée du fait de la mise en oeuvre du plan de continuation d’activité dans le cadre 
de la lutte contre la propagation du virus Covid 19 et que conformément à ce plan et 
à l’ordonnance du 17 mars 2020 portant organisation des services de la cour d’appel 
de Caen à compter du 16 mars 2020, indiquant notamment que les affaires fixées 
pouvaient être retenues sous forme de simple dépôt des dossiers des parties, confor-
mément à l’article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, que les parties ont déposé leurs 
dossiers, permettant ainsi de retenir l’affaire sans audience.

 9. En statuant ainsi, alors que l’arrêt ne contient pas les mentions énoncées au para-
graphe 6, et qu’il ne ressort pas des pièces de la procédure que les prescriptions légales 
ont été, en fait, observées, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences des textes 
susvisés.

 10. L’arrêt est, dès lors, entaché de nullité.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juin 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Caen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020 ; article 459 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.797, Bull. 2021, (rejet) ; 2e Civ., 16 décembre 2021, 
pourvoi n° 20-18.798, Bull. 2021, (rejet).

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 19-24.170, (B)

– Rejet –

 ■ Huissier de justice – Acte – Signification – Obligations – Etendue.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 19 septembre 2019), le 13 avril 2018, M. [S] a relevé 
appel du jugement d’un tribunal de commerce du 6 février 2018 le condamnant no-
tamment à payer à la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Nord de France (la 
banque) diverses sommes, en sa qualité de caution de la société [S] Trading Company, 
en liquidation judiciaire.

 2. La banque a conclu à l’irrecevabilité de l’appel comme étant tardif, le jugement, 
ayant en premier lieu, été signifié à M. [S] à domicile le 28 février 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état du 24 janvier 2019 en ce qu’elle le déboute de sa demande tendant à prononcer 
la nullité de l’acte de signification du jugement rendu par le tribunal de commerce le 
6 février 2018 et déclare l’appel formé par lui le 13 avril 2018 irrecevable alors :

 « 1°/ que ce n’est que si la signification à personne s’avère impossible que l’acte peut 
être délivré à domicile ; qu’en conséquence, l’huissier qui a connaissance de l’adresse 
du lieu de travail de celui auquel l’acte doit être signifié doit procéder à cette signifi-
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cation sur le lieu de travail de l’intéressé lorsqu’il est absent à son domicile et ne peut 
se contenter de le remettre à la personne présente ; qu’en l’espèce, M. [S] faisait valoir 
que son lieu de travail était connu de la CRCA du Nord lorsque l’huissier a procédé à 
la signification du jugement ; qu’en jugeant que l’huissier n’était pas tenu de signifier 
le jugement 6 février 2018 au lieu de travail de M. [S] dès lors qu’il était absent de 
son domicile, que son épouse avait confirmé qu’il s’agissait de son domicile et qu’elle 
avait accepté de recevoir l’acte, la cour d’appel a violé les articles 654 et 655 du code 
de procédure civile ;

 2°/ que ce n’est que si la signification à personne s’avère impossible que l’acte peut 
être délivré à domicile ; qu’en conséquence, l’huissier qui a connaissance du lieu de 
travail de celui auquel l’acte doit être signifié doit procéder à cette signification sur le 
lieu de travail de l’intéressé lorsqu’il est absent à son domicile et ne peut se contenter 
de le remettre à la personne présente ; qu’en l’espèce, M. [S] faisait valoir que son lieu 
de travail était connu de la CRCA du Nord lorsque l’huissier a procédé à la significa-
tion du jugement, M. [S] ayant communiqué son contrat de travail dans le cadre de la 
première instance ; qu’en jugeant régulière la signification faite au domicile de M. [S] 
entre les mains de son épouse sans rechercher, comme elle y était invitée (conclusions, 
p. 6) si l’huissier n’était pas en mesure de signifier l’acte à personne, au lieu de travail 
de M. [S], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 654 
et 655 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 654 du code de procédure civile, la signification doit être faite à 
personne.

 6. Selon l’article 655 de ce code, si la signification à personne s’avère impossible, l’acte 
peut être délivré soit à domicile, soit, à défaut de domicile connu, à résidence.

 7. Aux termes de l’article 689 du même code, les notifications sont faites au lieu où 
demeure le destinataire s’il s’agit d’une personne physique. Toutefois, lorsqu’elle est 
faite à personne, la notification est valable quel que soit le lieu où elle est délivrée, y 
compris le lieu de travail.

 8. Il résulte de ces textes que lorsqu’il s’est assuré de la réalité du domicile du desti-
nataire de l’acte et que celui-ci est absent, l’huissier de justice n’est pas tenu de tenter 
une signification à personne sur son lieu de travail, et peut remettre l’acte à domicile.

 9. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel, après avoir constaté que l’huissier 
de justice avait mentionné la confirmation de l’adresse par la personne présente au 
domicile et l’absence du destinataire à son domicile, a retenu qu’il en résultait des 
circonstances caractérisant l’impossibilité d’une remise à personne, et que l’huissier 
de justice pouvait recourir à la signification à domicile, quand bien même l’absence 
du destinataire serait momentanée, sans qu’il soit nécessaire pour lui de se présenter à 
nouveau ou de procéder à une signification sur le lieu de travail.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat(s) : SARL Delvolvé et 
Trichet ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Articles 654, 655 et 689 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 mars 1984, pourvoi n° 82-16.779, Bull. 1984, II, n° 56 (1) (rejet).

OUTRE-MER

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-10.724, (B)

– Cassation –

 ■ Dispositions particulières – Tribunaux mixtes de commerce – 
composition.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal mixte de commerce de Pointe-à-Pitre, 6 sep-
tembre 2019), M. [V] a, le 1er août 2017, assigné la Caisse d’épargne et de prévoyance 
de la Guadeloupe en remboursement des intérêts trop perçus d’un prêt du fait de la 
nullité de la clause relative au taux d’intérêt.

 2. Un tribunal mixte de commerce a fait droit à sa demande et a condamné la Caisse 
d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe, notamment à lui rembourser le trop 
perçu d’intérêts et à émettre un nouveau tableau d’amortissement faisant application 
du taux d’intérêt légal.

 3. M. [V] a saisi le même tribunal mixte de commerce d’une requête en rectification 
d’erreur matérielle portant sur la dénomination du défendeur, à laquelle il a été fait 
droit.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La Caisse d’épargne CEPAC fait grief au jugement de rectifier le jugement du 
9 novembre 2018 en remplaçant toutes les mentions « la Caisse d’épargne et de pré-
voyance de la Guadeloupe » par « la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guade-
loupe, aux droits de laquelle vient la Caisse d’épargne CEPAC SA » à l’exception de 
celles figurant dans le premier paragraphe de l’exposé du litige résumant l’assignation 
et les demandes contenues dans celle-ci, alors « que les jugements des tribunaux de 
commerce sont rendus, à peine de nullité, par des juges délibérant en nombre impair ; 
qu’en l’espèce, le jugement attaqué mentionne que la cause a été débattue devant 
M. [H] [D] faisant fonction de rapporteur et de Président, lequel en a délibéré avec 
trois autres juges consulaires, MM. [C] [R] [W], [T] [F] et [S] [B] ; qu’il en résulte 
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qu’au cours de son délibéré, le tribunal était composé de quatre magistrats, de sorte 
que l’arrêt attaqué a été rendu en violation de la règle de l’imparité et des articles 
L. 722-1 du code de commerce, 430 et 447 du code de procédure civile, ensemble 
l’article L. 121-2 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 732-5 du code de commerce, les jugements des tribunaux mixtes 
de commerce dans les départements et régions d’outre-mer sont rendus, sauf disposi-
tions qui prévoient un juge unique, par une formation collégiale comprenant, outre le 
président, trois juges élus ou désignés dans les conditions prévues par l’article L. 732-7 
du même code.

 6. Le jugement énonce que le tribunal mixte de commerce de Pointe-à-Pitre, qui a 
délibéré, était composé d’un président et de trois juges consulaires. Il en résulte que ce 
tribunal était régulièrement composé.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. La Caisse d’épargne CEPAC fait le même grief au jugement, alors « que le juge 
ne peut, sous couvert de rectification d’une erreur ou omission matérielle, modifier 
les droits et obligations des parties résultant de la décision ; qu’en l’espèce, il résulte 
des pièces de la procédure que la Caisse d’épargne CEPAC n’était pas intervenue aux 
droits de la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe ; qu’en substituant 
toutefois les mentions « la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe » par 
« la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe, aux droits de laquelle vient la 
Caisse d’épargne CEPAC SA », le tribunal a modifié les droits et obligations des parties 
tels qu’ils résultaient du jugement du 9 novembre 2018 et a ainsi violé l’article 462 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 9. M. [V] conteste la recevabilité du moyen. Il soutient qu’il est contraire à la thèse 
que soutenait la Caisse d’épargne CEPAC devant le tribunal mixte de commerce.

 10. Cependant, la Caisse d’épargne CEPAC, ayant conclu devant le tribunal mixte de 
commerce, sans toutefois indiquer qu’elle intervenait aux droits de la Caisse d’épargne 
et de prévoyance de la Guadeloupe, le moyen n’est pas contraire aux conclusions prises 
devant le tribunal mixte de commerce.

 11. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 462 du code de procédure civile :

 12. Il résulte de ce texte que, si les erreurs ou omissions matérielles affectant une dé-
cision peuvent être réparées par la juridiction qui l’a rendue, celle-ci ne peut modifier 
les droits et obligations reconnus aux parties par cette décision.

 13. Pour rectifier le jugement du 9 novembre 2018 en remplaçant toutes les mentions 
« la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe » par « la Caisse d’épargne 
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et de prévoyance de la Guadeloupe, aux droits de laquelle vient la Caisse d’épargne 
CEPAC SA », le jugement retient que la Caisse d’épargne CEPAC s’était présentée 
comme la société assignée par l’acte du 1er août 2017, qu’elle s’était défendue en tous 
points comme étant la société risquant d’être condamnée, que c’est par erreur que le 
jugement a indiqué que la Caisse d’épargne et de prévoyance de la Guadeloupe était 
comparante en présentant les écritures de la Caisse d’épargne CEPAC comme étant 
les siennes, alors qu’elle avait été absorbée par celle-ci le 6 juin 2005 et que la société 
condamnée par le jugement du 9 novembre 2018 était nécessairement celle qui avait 
défendu cette instance.

 14. En statuant ainsi, alors que l’assignation avait été délivrée à la Caisse d’épargne et 
de prévoyance de la Guadeloupe, société dissoute à la suite de la fusion-absorption par 
la Caisse d’épargne Provence Alpes Corse, dénommée Caisse d’épargne CEPAC, et 
que cette dernière n’était pas intervenue aux droits de la Caisse d’épargne et de pré-
voyance de la Guadeloupe, le tribunal, qui, sous le couvert d’une rectification d’erreur 
matérielle, a modifié les droits et obligations des parties, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 6 septembre 
2019, entre les parties, par le tribunal mixte de commerce de Pointe-à-Pitre ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal mixte de commerce de Basse-Terre.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Articles L. 732-5 et L. 732-7 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 octobre 1993, pourvoi n° 92-12.068, Bull. 1993, II, n° 291.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-18.312, (B)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Déféré.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 18  juin 2020), le 12 février 2019, la société Capdis, 
venant aux droits de la société Coopérative Les Trois Régions, a relevé appel d’un 
jugement du 11 janvier 2019, d’un tribunal de commerce, dans un litige l’opposant à 
la société Sadal.

 2. Le 10 mai 2019, ont été déposées des conclusions d’appelante au nom de la société 
Coopérative Les Trois Régions.

 3. Un conseiller de la mise en état, saisi par la société Sadal d’un incident de caducité 
de la déclaration d’appel de la société Capdis, l’a rejeté par ordonnance du 17 dé-
cembre 2019, que l’intimée a déférée à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première et sa deuxième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 122, 908, 914, 960 et 961du code de procédure civile, dans leur version 
applicable au litige :

 6. Aux termes du premier de ces textes, constitue une fin de non-recevoir tout moyen 
qui tend à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond, 
pour défaut de droit d’agir, tel le défaut de qualité, le défaut d’intérêt, la prescription, 
le délai préfix, la chose jugée.

 7. Il résulte du quatrième que les conclusions des parties ne sont pas recevables tant 
que les indications mentionnées à l’alinéa 2 de l’article 960 n’ont pas été fournies.

 8. Selon le deuxième, à peine de caducité de la déclaration d’appel, l’appelant dispose 
d’un délai de trois mois à compter de celle-ci pour remettre ses conclusions au greffe.

 9. Il se déduit du troisième que le juge ou le conseiller de la mise en état n’est pas 
compétent pour statuer sur une fin de non recevoir autre que celles prévues par l’ar-
ticle 914 du code de procédure civile.

 10. Pour déclarer caduque la déclaration d’appel, l’arrêt retient, en substance, qu’elle a 
été déposée au nom de la société Capdis, indiquant venir aux droits de la société Coo-
pérative Les Trois Régions, et que, dans le délai de trois mois prévu à l’article 908 du 
code de procédure civile, ont été remises des conclusions au nom de la société Coo-
pérative Les Trois Régions, dont le dispositif précise qu’elle poursuit la réformation du 
jugement au regard des chefs de dispositif énumérés.

 11. Il relève que cette société, qui avait été antérieurement absorbée par la société 
Capdis et n’avait plus aucune existence légale, n’était pas partie à la procédure et que la 
société Capdis n’a régularisé des conclusions que le 2 août 2019, soit postérieurement 
à l’expiration du délai de trois mois prévu par l’article 908 du code de procédure civile. 
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 12. Il ajoute qu’il est indifférent que cette irrégularité ait ou non causé un grief à la 
société Sadal dès lors que la caducité est encourue au titre, non pas d’un vice de forme, 
mais de l’absence de conclusions remises au greffe dans les délais requis, et il en est de 
même du fait que la société Sadal a conclu au fond avant de solliciter la caducité de la 
déclaration d’appel dès lors que la caducité est un incident d’instance, qui n’est pas as-
sujetti à l’application de l’article 74 du code de procédure civile, et non une exception 
de procédure qui doit être soulevée in limine litis.

 13. Il en déduit qu’en l’absence de conclusions déposées dans le délai de trois mois, la 
déclaration d’appel de la société Capdis encourt la caducité.

 14. En statuant ainsi, alors que la cour d’appel, qui ne pouvait déclarer caduque la 
déclaration d’appel sans se prononcer sur l’irrecevabilité des conclusions en raison du 
défaut de qualité à agir de la société Coopérative Les Trois Régions, ce qu’elle n’avait 
pas le pouvoir de faire dès lors qu’elle était saisie par le déféré formé contre l’ordon-
nance du conseiller de la mise en état, et qu’elle ne pouvait que statuer dans le champ 
de compétence d’attribution de ce dernier, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme Durin-Karsenty  - Avocat(s)  : SARL 
Cabinet Munier-Apaire ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 122, 960, 908 et 914 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 4 février 2021, pourvoi n° 19-16.795, Bull. 2021, (cassation).

PRESCRIPTION CIVILE

3e Civ., 8 décembre 2021, n° 20-21.439, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Point de départ – Vente – Vices cachés – Action en 
garantie – Exercice – Durée – Détermination – Portée.



206

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 14  janvier 2020), le 13 octobre 2008, Mme [K] et 
M. [D] ont vendu à M. [Y] une maison avec, attenant à cette habitation, un atelier 
recouvert d’une toiture en tuiles.

 2. Ayant constaté des infiltrations dans l’atelier, ainsi qu’un affaissement de la char-
pente en bois de la toiture, M. [Y], au vu d’un constat d’huissier de justice du 1er avril 
2014, a assigné les vendeurs en référé expertise, le 16 mars 2015, puis au fond, le 
27 septembre 2016, pour obtenir paiement des travaux de réparation et indemnisation 
de son préjudice de jouissance sur le fondement de la garantie des vices cachés. 

 3. En appel, Mme [K] et M. [D] lui ont opposé la prescription de son action.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [Y] fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite, alors 
« que le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de la prescription 
ne peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription extinctive au-delà de vingt 
ans à compter du jour de la naissance du droit, c’est-à-dire de la conclusion de la vente 
dans le cas du délai applicable à l’action en garantie des vices cachés ; qu’en énonçant, 
dès lors, pour déclarer irrecevable, comme prescrite l’action présentée par M.  [H] 
[Y], que la vente litigieuse avait été conclue le 13 octobre 2008, que M. [H] [Y] avait 
saisi le juge des référés du tribunal de grande instance de Clermont-Ferrand aux fins 
d’obtenir l’organisation d’une mesure d’expertise par un acte d’assignation en date du 
13 février 2015 et que l’action de M. [H] [Y] sur le fondement de l’article 1648 du 
code civil était donc prescrite depuis le 14 octobre 2013, la cour d’appel a violé les 
dispositions de l’article 2232 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1648, alinéa 1, 2224 et 2232 du code civil :

 5. Selon le premier de ces textes, l’action résultant des vices rédhibitoires doit être 
intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice.

 6. Aux termes du deuxième, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

 7. Selon le troisième, le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de 
la prescription ne peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription extinctive 
au-delà de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit.

 8. Il est de jurisprudence constante qu’avant la loi du 17 juin 2008 portant réforme 
de la prescription en matière civile, la garantie légale des vices cachés, qui ouvre droit 
à une action devant être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, devait 
également être mise en oeuvre à l’intérieur du délai de prescription extinctive de droit 
commun. 

 9. L’article 2224 du code civil, qui a réduit ce délai à cinq ans, en a également fixé le 
point de départ au jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les 
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faits lui permettant de l’exercer, ce qui annihile toute possibilité d’encadrement de 
l’action en garantie des vices cachés, le point de départ de la prescription extinctive 
du droit à garantie se confondant avec le point de départ du délai pour agir prévu par 
l’article 1648 du même code, à savoir la découverte du vice.

 10. En conséquence, l’encadrement dans le temps de l’action en garantie des vices 
cachés ne peut être assuré, comme en principe pour toute action personnelle ou mo-
bilière, que par l’article 2232 du code civil qui édicte un délai butoir de vingt ans à 
compter de la naissance du droit.

 11. Le droit à la garantie des vices cachés découlant de la vente, l’action en garantie 
des vices cachés doit donc être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, sans 
pouvoir dépasser un délai de vingt ans à compter du jour de la vente (3e Civ., 1er oc-
tobre 2020, pourvoi n° 19-16.986, en cours de publication).

 12. Pour déclarer l’action de M. [Y] irrecevable, l’arrêt retient que l’action, qui devait 
être engagée dans le délai de la prescription applicable à la vente, laquelle était inter-
venue le 13 octobre 2008, était prescrite depuis le 13 octobre 2013.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action de 
M. [Y] sur le fondement de la garantie des vices cachés, l’arrêt rendu le 14 janvier 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 
Articles 1648, alinéa 1, 2224 et 2232 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com, 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-21.477, Bull. 2019, (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 1er octobre 2020, pourvoi n° 19-16.986, Bull. 2020 (cassation partielle)  ; 1re Civ., 8 avril 
2021, pourvoi n° 20-13.493, Bull. 2021 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

3e Civ., 8 décembre 2021, n° 20-18.432, (B)

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Cas – Action paulienne – Acte de donation-partage de la nue-
propriété d’un immeuble d’habitation.
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Ce n’est que lorsque la fraude du débiteur a empêché le créancier d’exercer l’action paulienne que le point de 
départ du délai de prescription en est reporté au jour où il a effectivement connu l’existence de l’acte fait en 
fraude de ses droits. 

Dès lors, une cour d’appel retient exactement que, le créancier étant réputé avoir eu connaissance de l’acte d’ap-
pauvrissement dès la date de sa publication au service de la publicité foncière, l’action paulienne qu’il engage 
plus de cinq ans après cette date est prescrite.

 ■ Prescription quinquennale – Actions personnelles ou mobilières – 
Point de départ – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 2 avril 2020), le 10 mars 2009, Mme [G], associée d’une 
société en nom collectif, s’est portée caution solidaire de cette société au profit de la 
caisse régionale de Crédit agricole mutuel de Normandie (la CRCAM).

 2. Par acte authentique du 12 juillet 2011, publié au service de la publicité foncière 
le 7 septembre suivant, Mme [G] a consenti à ses deux enfants, M. [C] [J] et Mme [I] 
[J], une donation-partage de la nue-propriété d’un immeuble d’habitation lui appar-
tenant.

 3. Après la liquidation judiciaire de la société et la condamnation de la caution, la 
CRCAM a, les 20 et 23 décembre 2016, assigné Mme [G], M. [C] [J] et Mme [I] [J] 
en inopposabilité de la donation-partage.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La CRCAM fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son action 
paulienne, alors « que le délai de la prescription applicable à l’action paulienne sup-
pose, pour commencer de courir, que le créancier connaisse, ou doive à tout le moins 
connaître, l’existence de l’acte qu’il entend voir déclarer inopposable à son endroit ; 
que la publication de cet acte au service de la publicité foncière ne fait pas, à elle seule, 
courir le délai de la prescription ; qu’en retenant, pour fixer dans l’espèce le point de 
départ du délai de la prescription de l’action paulienne au 7 septembre 2011, qu’« il 
est établi par le relevé des formalités publiées que » la donation-partage dont Mme [K] 
[G] a gratifié, le 12 juillet 2011, Mme [I] [J] et M. [C] [J] « a fait l’objet d’une publi-
cation au service de la publicité foncière le 7 septembre 2011, de sorte qu’ayant été 
régulièrement porté[e] à la connaissance des tiers du fait de sa publication, la [Crcam 
de Normandie] est réputée avoir eu connaissance de son existence dès cette date et 
avoir été ainsi en mesure d’exercer ses droits pendant un délai de cinq ans à compter 
du 7 septembre 2011 », la cour d’appel, qui, du coup, ne justifie pas que la Crcam de 
Normandie avait ou aurait dû avoir le 7 septembre 2011 la connaissance effective de la 
donation-partage du 12 juillet précédent, a violé l’article 2224 du code civil, ensemble 
l’article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955. »
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 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a exactement retenu que l’action paulienne, qui vise à rendre ino-
pposable à un créancier l’acte fait par l’un de ses débiteurs en fraude de ses droits, était 
une action de nature personnelle soumise à la prescription de droit commun de l’ar-
ticle 2224 du code civil, courant à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 6. Il est jugé que ce n’est que lorsque la fraude du débiteur a empêché le créancier 
d’exercer son action que le point de départ en est reporté au jour où il a effectivement 
connu l’existence de l’acte fait en fraude de ses droits (3e Civ., 12 novembre 2020, 
pourvoi n° 19-17.156, en cours de publication).

 7. Ayant exactement retenu que, l’acte de donation-partage ayant été régulièrement 
porté à la connaissance des tiers du fait de sa publication au service de la publicité 
foncière le 7 septembre 2011, la banque était réputée avoir connaissance de son exis-
tence dès cette date, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’action qu’elle avait 
engagée plus de cinq ans après était prescrite.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Boullez -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 12 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.156, Bull. 2020, (cassation).

PREUVE

Soc., 15 décembre 2021, n° 19-20.978, (B)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat de 
travail – Salaire – Fixation – Salaire variable – Critères – Objectifs fixés 
annuellement par l’employeur – Caractère réalisable – Portée.
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 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à M. [F], pris en qualité de liquidateur judiciaire de la société 
Vestner France, de sa reprise d’instance.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 29 mai 2019), M.  [C] a été engagé par la société 
Vestner France (la société) en qualité de responsable régional des ventes à compter du 
1er septembre 2013. Sa rémunération comprenait une partie fixe et une partie variable. 

 3. Le 22 février 2016, il a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives tant 
à l’exécution qu’à la rupture du contrat de travail.

 4. Par jugement du 20 février 2020, la société Vestner France a été placée en liquida-
tion judiciaire et M. [F] a été désigné en qualité de liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt, en premier lieu, d’infirmer le jugement en ce qu’il a 
dit que la prise d’acte du salarié produisait les effets d’une démission, débouté le salarié 
de toutes ses demandes indemnitaires à ce titre, en ce qu’il a condamné ce dernier à 
payer à l’employeur certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour inexécution 
du préavis et en application de l’article 700 du code de procédure civile, en ce qu’il 
a encore débouté le salarié de sa demande en paiement d’un rappel de rémunération 
variable et l’a condamné aux dépens, puis en second lieu, de le condamner à verser 
au salarié certaines sommes à titre de rappel de salaire sur la rémunération variable 
pour les exercices 2013, 2014 et 2015, outre les congés payés afférents, à titre de 
dommages-intérêts en réparation de la perte injustifiée de son emploi, d’indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés afférents, ainsi qu’au titre de l’indemnité de 
licenciement et de l’indemnité compensatrice de congés payés, enfin de le condam-
ner aux dépens de première instance et d’appel, à la remise des documents de fin de 
contrat et bulletins de paie et au remboursement des indemnités chômage aux orga-
nismes concernés, alors :

 « 1°/ que pèse sur le salarié la charge de prouver le caractère irréaliste des objectifs 
fixés d’un commun accord avec son employeur ; qu’en reprochant à l’employeur de ne 
fournir aucun élément de nature à déterminer si les objectifs de l’année 2013 étaient 
réalisables, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé l’article 1315 
devenu 1353 du code civil ;

 2°/ que le contrat est la loi des parties ; qu’en l’espèce, le contrat de travail conclu le 
3 juillet 2013 entre M. [C] et la société Vestner France, prévoyait en son paragraphe 
4 intitulé « rémunération » que « le salarié bénéficie d’un intéressement sur les ventes 
réalisées, suivant le schéma décrit en annexe », cette annexe définissant les modalités de 
la part variable de la rémunération ainsi que les objectifs à atteindre pour l’année 2013, 
sans qu’à aucun moment, il ne soit précisé que ces objectifs devaient être annuellement 
fixés tant dans leur quantum ou dans leur nature ; qu’il résultait donc clairement du 
contrat de travail du salarié que les objectifs fixés n’étaient pas discutés chaque année 
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et qu’ils étaient de facto maintenus, faute d’un autre accord entre les parties ; qu’en rete-
nant que si la formule décrite dans l’annexe 1 du contrat de travail était reconductible 
d’une année sur l’autre, les objectifs chiffrés qui y étaient mentionnés ne concernaient 
que la seule année 2013, sans tacite reconduction possible et en reprochant à l’em-
ployeur de ne pas avoir fixé d’objectifs ni pour l’année 2014, ni pour l’année 2015, la 
cour d’appel a dénaturé le contrat de travail et, partant, a violé l’article 1134 devenu 
les articles 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article 1315, devenu 1353, du code civil, celui qui réclame l’exé-
cution d’une obligation doit la prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré, 
doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation.

 7. Ainsi, la cour d’appel, qui a constaté que l’employeur ne produisait aucun élément 
de nature à établir que les objectifs qu’il avait fixés au salarié pour l’année 2013 étaient 
réalisables, a, sans inverser la charge de la preuve, décidé à bon droit que la rémunéra-
tion variable au titre de cet exercice était due.

 8. Procédant ensuite à l’interprétation, exclusive de dénaturation, du contrat de travail, 
rendue nécessaire par l’ambiguïté de ses termes, la cour d’appel a estimé que les ob-
jectifs avaient été fixés dans l’annexe 1 au contrat de travail, pour la seule année 2013, 
sans reconduction possible pour les années suivantes.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la cassation du chef de dispositif ayant condamné l’employeur à payer au 
salarié une somme à titre de rappel de salaire sur la rémunération variable pour les 
exercices 2013 à 2015 et les congés payés afférents entraînera la cassation des chefs de 
dispositif ayant condamné l’employeur à payer au salarié diverses indemnités de rup-
ture, et ce en application de l’article 624 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en tout état de cause, la prise d’acte ne peut produire les effets d’un licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse que si les manquements reprochés à l’employeur 
font obstacle à la poursuite du contrat de travail ; qu’en l’espèce, pour dire fondée la 
prise d’acte du salarié du 9 janvier 2016, la cour d’appel s’est fondée sur l’absence de 
paiement de la rémunération variable de 2013 à 2015 en raison du caractère irréa-
liste des objectifs définis pour 2013 et de l’absence de fixation d’objectifs pour les 
années suivantes, absence de paiement antérieure de plusieurs années à la prise d’acte 
et n’ayant pas empêché la poursuite de son contrat de travail ; qu’en jugeant le man-
quement invoqué par le salarié suffisamment grave pour justifier la rupture aux torts 
de l’employeur, quand il résultait de ses propres constatations que le manquement, à le 
supposer avéré, n’avait pas empêché la poursuite du contrat de travail, la cour d’appel a 
méconnu les dispositions des articles 1134 devenu 1103 et 1104 code civil et L. 1231-
1, L. 1237-1 et L. 1235-1, alors en vigueur, du code du travail ;

 3°/ que le contrat de travail doit être exécuté de bonne foi ; que lorsqu’un salarié 
prend acte de la rupture du contrat de travail en raison de faits qu’il reproche à son 
employeur, cette rupture ne produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et 
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sérieuse que si les faits invoqués sont la véritable cause de son départ ; qu’en l’espèce, 
l’employeur faisait valoir, preuves à l’appui, qu’outre que le salarié n’avait jamais ré-
clamé une rémunération variable jusqu’à la prise d’acte, il avait rompu son contrat de 
travail suite à la proposition de poste faite par une société concurrente mi-décembre 
2015, qu’il avait acceptée, qu’ayant ainsi trouvé un autre emploi, il avait souhaité se 
soustraire à l’accomplissement de son préavis, préférant prendre acte de la rupture de 
son contrat de travail, de sorte que le salarié avait, en réalité, orchestré son départ et 
opportunément tenté d’imputer à l’employeur la rupture de son contrat de travail ; 
qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, si la prise d’acte de la rupture de 
son contrat de travail par le salarié n’était pas en réalité motivée par sa volonté de quit-
ter l’entreprise afin de rejoindre une entreprise concurrente, tout en bénéficiant des 
conséquences financières d’une rupture imputée à l’employeur, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1134 devenu 1103 et 1104 code civil 
et des articles L. 1231-1, L. 1237-1 et L. 1235-1, alors en vigueur, du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 11. D’abord, le rejet du premier moyen prive de portée le second moyen, pris en sa 
première branche, tiré d’une cassation par voie de conséquence.

 12. Ensuite, la cour d’appel, qui a constaté que les manquements de l’employeur, 
pendant plusieurs années, avaient privé le salarié de sa rémunération variable contrac-
tuelle, a pu en déduire, sans procéder à une recherche que ses constatations rendaient 
inopérante, que ces manquements avaient empêché la poursuite du contrat de travail.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rouchayrole - Avocat général : Mme Mo-
lina - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Article 1315, devenu 1353, du code civil.

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-15.875, (B)

– Cassation –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Attestation – Valeur 
probante – Applications diverses.

Il ne peut être dénié toute valeur probante à une attestation régulièrement communiquée au seul motif qu’elle a 
fait l’objet d’une plainte émanant de la partie à laquelle elle est opposée.
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 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Force probante – 
Attestation – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 10 mars 2020), M. et Mme [H] ont confié la défense de leurs in-
térêts à M. [M], avocat exerçant au sein de la société [L] (l’avocat), à l’occasion d’une 
procédure contentieuse qui les opposait à une société de promotion immobilière et à 
un syndicat de copropriétaires.

 2. M. et Mme [H] ayant refusé de lui régler un honoraire de résultat qu’il indiquait 
avoir été convenu, l’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre afin de les voir condamnés 
à lui payer cet honoraire complémentaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’avocat fait grief à l’ordonnance de dire que M. et Mme [H] ne sont redevables 
d’aucun honoraire de résultat envers lui, et de le débouter de l’ensemble de ses de-
mandes, alors « qu’est licite la convention qui, outre la rémunération des prestations 
effectuées, prévoit la fixation d’un honoraire complémentaire en fonction du résultat 
obtenu ou du service rendu ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que « la seule 
pièce permettant de retenir l’existence d’un accord sur le principe d’un honoraire de 
résultat » est l’attestation rédigée par Maître [P] ; que, pour refuser toutefois à l’attes-
tation de Maître [P] tout caractère probant, la cour d’appel relève que « les époux [H] 
justifient avoir déposé plainte le 24 janvier 2020 pour fausse attestation à l’encontre 
de Mme [V] [P] et contestent formellement avoir accepté le principe d’un tel hono-
raire », de sorte « qu’en l’état de cette contestation », l’existence d’un accord des parties 
sur un honoraire de résultat n’est pas démontrée ; qu’en refusant ainsi toute valeur pro-
bante à une attestation dont elle avait pourtant constaté qu’elle permettait de retenir 
l’existence d’un accord sur le principe d’un honoraire de résultat, au seul motif, par-
faitement inopérant, que les époux [H] avaient déposé une plainte pénale pour fausse 
attestation et qu’ils contestaient avoir accepté le principe d’un tel honoraire, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 10 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 et de l’article 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et l’article 202 du code de 
procédure civile :
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 5. Il résulte du premier de ces textes que le défaut de signature d’une convention ne 
prive pas l’avocat du droit de percevoir un honoraire de résultat convenu en son prin-
cipe, après service rendu.

 6. Il résulte du second que, notamment, l’attestation contient la relation des faits aux-
quels son auteur a assisté ou qu’il a personnellement constatés. Elle indique en outre 
qu’elle est établie en vue de sa production en justice et que son auteur a connaissance 
qu’une fausse attestation de sa part l’expose à des sanctions pénales.

 7. Le premier président, pour débouter l’avocat de sa demande en paiement d’un 
honoraire de résultat, énonce d’abord que l’accord du client sur le principe de cet ho-
noraire, s’il peut n’être que tacite, doit toutefois être certain ou à tout le moins, résulter 
d’actes dont il est raisonnable de déduire une telle acceptation.

 8. Il retient ensuite qu’en l’occurrence M. et Mme [H] justifient avoir déposé plainte 
le 24 janvier 2020 pour fausse attestation contre Mme [V] [P] qui est l’auteure de la 
seule pièce permettant de retenir l’existence d’un accord sur le principe d’un hono-
raire de résultat.

 9. En statuant ainsi, en déniant toute valeur probante à une attestation, au seul motif 
qu’elle faisait l’objet d’une plainte pénale déposée par ses clients, le premier président 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 10 mars 
2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel d’Aix-en-
Provence, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Balat ; SAS Cabinet Colin - Stoclet -

Textes visés : 
Article 202 du code de procédure civile.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-10.692, (B)

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Exception de nullité – 
Visa erroné.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 12 novembre 2019), la société MCS et associés 
a demandé qu’il soit procédé à la saisie des rémunérations de M. [R], en règlement 
d’une créance qui lui avait été cédée par le Crédit Lyonnais.

 2. Un tribunal ayant débouté la société MCS et associés de sa demande, celle-ci a 
interjeté appel de la décision par déclarations du 24 octobre 2018, puis du 7 décembre 
2018.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [R] fait grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir soulevées en défense 
et d’ordonner qu’il soit procédé à la saisie de ses rémunérations à concurrence de la 
somme de 49 940,87 euros au profit de la société MCS & associés, alors « que dans la 
procédure d’appel à bref délai, l’acte de signification de la déclaration d’appel indique 
à l’intimé, à peine de nullité que, faute pour lui de constituer avocat dans un délai de 
quinze jours à compter de celle-ci, il s’expose à ce qu’un arrêt soit rendu contre lui 
sur les seuls éléments fournis par son adversaire et que, faute de conclure dans le délai 
mentionné l’article 905-2, il s’expose à ce que ses écritures soient déclarées d’office 
irrecevables ; que l’incident tiré de la nullité de la signification et de l’irrecevabilité 
consécutive de l’appel est une fin de non-recevoir, qui peut être proposée en tout état 
de cause ; qu’en estimant qu’il s’agissait d’une exception tirée d’un vice de forme de-
vant être soulevée in limine litis, la cour d’appel a violé les articles 905-1, 905-2 et 123 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon le second alinéa de l’article 905-1 du code de procédure civile, à peine de 
nullité, l’acte de signification de la déclaration d’appel, qui doit intervenir dans les 
dix jours de la réception de l’avis de fixation qui lui est adressé par le greffe, indique 
à l’intimé que, faute pour lui de constituer avocat dans un délai de quinze jours à 
compter de celle-ci, il s’expose à ce qu’un arrêt soit rendu contre lui sur les seuls élé-
ments fournis par son adversaire et que faute de conclure dans le délai mentionné à 
l’article 905-2, il s’expose à ce que ses écritures soient déclarées d’office irrecevables.

 5. Il résulte des articles 74 et 112 du code de procédure civile que les exceptions de 
nullité doivent, à peine d’irrecevabilité, être soulevées simultanément et avant toute 
défense au fond ou fin de non-recevoir.

 6. Ayant relevé que M. [R] soulevait la nullité de la signification de la déclaration 
d’appel du 24 octobre 2018, intervenue le 12 novembre 2018, au motif que cet acte 
de procédure avait été délivré au visa de l’article 902 du code de procédure civile 
s’agissant en réalité d’une procédure régie par les articles 905 et suivants du même 
code et retenu à bon droit que le visa erroné de l’article 902 du code de procédure 
civile ne constituait qu’un vice de forme de l’acte de signification de la déclaration 
d’appel, la cour d’appel en a exactement déduit que cette exception de nullité aurait 
due, en application de l’article 112 du code de procédure civile, être invoquée avant 
toute défense au fond.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat(s) : Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles 112, 902 et 905 du code de procédure civile.

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-18.122, (B)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Suspension – Exclusion – Appel civil – 
Procédure à bref délai.

Si, dans la procédure ordinaire suivie devant la cour d’appel, le cours du délai de péremption de l’instance est 
suspendu, en l’absence de possibilité pour les parties d’accomplir des diligences de nature à accélérer le déroule-
ment de l’instance, à compter de la date de la fixation de l’affaire pour être plaidée, tel n’est pas le cas lorsqu’en 
application de l’article 905 du code de procédure civile, l’affaire est fixée à bref délai, les parties étant invitées à 
la mettre en état pour qu’elle soit jugée.

 ■ Instance – Péremption – Suspension – Délai – Point de départ – 
Détermination – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2020, rectifié le 18 juin 2020) et les productions, 
la société [Adresse 3] (la société) a interjeté appel, le 22 décembre 2016, du jugement 
d’un juge de l’exécution l’ayant condamnée au paiement d’une certaine somme à 
M. et Mme [G] au titre de la liquidation d’une astreinte.

 2. L’appelante a été avisée, le 16 janvier 2017 de la fixation de l’affaire à bref délai en 
application de l’article 905 du code de procédure civile, avec injonction de conclure et 
de respecter le calendrier de procédure prévoyant une date de clôture de l’instruction 
et une date de plaidoiries.

 3. L’affaire a été radiée le 31 mars 2017, l’appelante n’ayant pas conclu ni communi-
qué de pièces dans le délai imparti.

 4. L’affaire a été rétablie à la demande des intimés qui ont conclu le 13 février 2019 
et ont formé appel incident.

 5. Le 27 mars 2019, la société a demandé, à titre principal, que soit constatée la pé-
remption de l’instance, et, à titre subsidiaire, que l’affaire soit renvoyée pour qu’il soit 
conclu au fond.
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de rejeter la demande formée par la société tendant à 
voir constater la péremption de l’instance et de liquider à la somme de 25 000 euros, 
pour la période du 6 avril 2016 au 12 juin 2018, l’astreinte prononcée par l’ordon-
nance du 12 janvier 2016 du juge des référés du tribunal de grande instance d’Evry et 
de condamner la société à payer cette somme à M. et Mme [G], alors « que l’instance 
est périmée lorsque aucune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans ; 
que le cours du délai de péremption de l’instance n’est pas suspendu par une ordon-
nance du président de la chambre saisie de la cour d’appel fixant l’affaire à bref délai 
en application de l’article 905 du code de procédure civile et impartissant des délais 
aux parties pour conclure ; qu’en retenant, pour écarter la péremption de l’instance 
d’appel, qu’un avis de fixation avait été adressée aux parties le 16 janvier 2017 et que 
l’ordonnance de radiation rendue le 31 mars 2017 par la présidente de la chambre 
avait fait courir un nouveau délai de deux ans de sorte que la demande de rétablis-
sement effectuée le 13 février 2019 par M. et Mme [G] avait interrompu le délai de 
péremption toujours en cours, quand l’avis du 16 janvier 2017 de fixation de l’affaire 
à bref délai en application des dispositions de l’article 905 du code de procédure ci-
vile impartissant aux parties un délai pour conclure n’avait pas suspendu le délai de 
péremption, de sorte que l’instance était périmée le 13 février 2019, la cour d’appel a 
violé les articles 2 et 386 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 386 du code de procédure civile :

 9. Si, dans la procédure ordinaire suivie devant la cour d’appel, le cours du délai de 
péremption de l’instance est suspendu, en l’absence de possibilité pour les parties d’ac-
complir des diligences de nature à accélérer le déroulement de l’instance, à compter 
de la date de la fixation de l’affaire pour être plaidée, tel n’est pas le cas lorsqu’en ap-
plication de l’article 905 du code de procédure civile, l’affaire est fixée à bref délai, les 
parties étant invitées à la mettre en état pour qu’elle soit jugée.

 10. Pour rejeter la demande formée par la société tendant à voir constater la péremp-
tion de l’instance et la condamner à payer une certaine somme à M. et Mme [G] au 
titre de la liquidation d’une astreinte, l’arrêt retient que le point de départ du délai de 
péremption de deux ans ne saurait être fixé au jour de la déclaration d’appel, que le 
cours du délai est suspendu, en l’absence de possibilité pour les parties d’accomplir des 
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diligences de nature à accélérer le déroulement de l’instance, à compter de la date de 
fixation de l’affaire pour être plaidée et que, lorsque l’affaire fait ultérieurement l’objet 
d’une radiation, un nouveau délai de deux ans commence à courir, de sorte que l’avis 
de fixation ayant été adressé aux parties le 16  janvier 2017, la radiation de l’affaire, 
le 31 mars 2017, a fait courir un nouveau délai de deux ans qui a été interrompu le 
13 février 2019, lorsque M. et Mme [G] ont sollicité le rétablissement de l’affaire et 
ont conclu au fond.

 11. En statuant ainsi, alors que l’avis de fixation adressé à l’appelant, ayant alors seul 
constitué avocat, l’informant des jours et heures auxquelles l’affaire sera appelée en 
application de l’article 905 du code de procédure civile, invitait les parties à accomplir 
des diligences de nature à faire progresser l’instance, le délai de péremption n’étant pas 
suspendu, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2020, rectifié 
le 18 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 905 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 janvier 2020, pourvoi n° 18-25.012, Bull., (cassation).

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 19-24.170, (B)

– Rejet –

 ■ Notification – Signification – Personne – Impossibilité – Absence de la 
personne au domicile – Portée.

Il résulte des articles 654, 655 et 689 du code de procédure civile que lorsqu’il s’est assuré de la réalité du 
domicile du destinataire de l’acte et que celui-ci est absent, l’huissier de justice n’est pas tenu de tenter une 
signification à personne sur son lieu de travail, et peut remettre l’acte à domicile.

 ■ Notification – Signification – Domicile – Vérifications faites par 
l’huissier de justice de la réalité de l’adresse du destinataire – 
Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 19 septembre 2019), le 13 avril 2018, M. [S] a relevé 
appel du jugement d’un tribunal de commerce du 6 février 2018 le condamnant no-
tamment à payer à la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Nord de France (la 
banque) diverses sommes, en sa qualité de caution de la société [S] Trading Company, 
en liquidation judiciaire.

 2. La banque a conclu à l’irrecevabilité de l’appel comme étant tardif, le jugement, 
ayant en premier lieu, été signifié à M. [S] à domicile le 28 février 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état du 24 janvier 2019 en ce qu’elle le déboute de sa demande tendant à prononcer 
la nullité de l’acte de signification du jugement rendu par le tribunal de commerce le 
6 février 2018 et déclare l’appel formé par lui le 13 avril 2018 irrecevable alors :

 « 1°/ que ce n’est que si la signification à personne s’avère impossible que l’acte peut 
être délivré à domicile ; qu’en conséquence, l’huissier qui a connaissance de l’adresse 
du lieu de travail de celui auquel l’acte doit être signifié doit procéder à cette signifi-
cation sur le lieu de travail de l’intéressé lorsqu’il est absent à son domicile et ne peut 
se contenter de le remettre à la personne présente ; qu’en l’espèce, M. [S] faisait valoir 
que son lieu de travail était connu de la CRCA du Nord lorsque l’huissier a procédé à 
la signification du jugement ; qu’en jugeant que l’huissier n’était pas tenu de signifier 
le jugement 6 février 2018 au lieu de travail de M. [S] dès lors qu’il était absent de 
son domicile, que son épouse avait confirmé qu’il s’agissait de son domicile et qu’elle 
avait accepté de recevoir l’acte, la cour d’appel a violé les articles 654 et 655 du code 
de procédure civile ;

 2°/ que ce n’est que si la signification à personne s’avère impossible que l’acte peut 
être délivré à domicile ; qu’en conséquence, l’huissier qui a connaissance du lieu de 
travail de celui auquel l’acte doit être signifié doit procéder à cette signification sur le 
lieu de travail de l’intéressé lorsqu’il est absent à son domicile et ne peut se contenter 
de le remettre à la personne présente ; qu’en l’espèce, M. [S] faisait valoir que son lieu 
de travail était connu de la CRCA du Nord lorsque l’huissier a procédé à la significa-
tion du jugement, M. [S] ayant communiqué son contrat de travail dans le cadre de la 
première instance ; qu’en jugeant régulière la signification faite au domicile de M. [S] 
entre les mains de son épouse sans rechercher, comme elle y était invitée (conclusions, 
p. 6) si l’huissier n’était pas en mesure de signifier l’acte à personne, au lieu de travail 
de M. [S], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 654 
et 655 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 654 du code de procédure civile, la signification doit être faite à 
personne.

 6. Selon l’article 655 de ce code, si la signification à personne s’avère impossible, l’acte 
peut être délivré soit à domicile, soit, à défaut de domicile connu, à résidence.

 7. Aux termes de l’article 689 du même code, les notifications sont faites au lieu où 
demeure le destinataire s’il s’agit d’une personne physique. Toutefois, lorsqu’elle est 
faite à personne, la notification est valable quel que soit le lieu où elle est délivrée, y 
compris le lieu de travail.

 8. Il résulte de ces textes que lorsqu’il s’est assuré de la réalité du domicile du desti-
nataire de l’acte et que celui-ci est absent, l’huissier de justice n’est pas tenu de tenter 
une signification à personne sur son lieu de travail, et peut remettre l’acte à domicile.

 9. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel, après avoir constaté que l’huissier 
de justice avait mentionné la confirmation de l’adresse par la personne présente au 
domicile et l’absence du destinataire à son domicile, a retenu qu’il en résultait des 
circonstances caractérisant l’impossibilité d’une remise à personne, et que l’huissier 
de justice pouvait recourir à la signification à domicile, quand bien même l’absence 
du destinataire serait momentanée, sans qu’il soit nécessaire pour lui de se présenter à 
nouveau ou de procéder à une signification sur le lieu de travail.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat(s) : SARL Delvolvé et 
Trichet ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 654, 655 et 689 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 mars 1984, pourvoi n° 82-16.779, Bull. 1984, II, n° 56 (1) (rejet).

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 19-26.243, (B)

– Irrecevabilité –

 ■ Pièces – Versement aux débats – Documents d’une procédure 
pénale – Pièces d’une information – Communication par la partie 
civile – Injonction du juge et renvoi à l’audience ultérieure – Mesure 
d’administration judiciaire.

Constitue une mesure d’administration judiciaire, non susceptible de recours, sauf excès de pouvoir, la décision 
d’un juge qui se borne à enjoindre à une partie sollicitant un sursis à statuer du fait d’une information pénale 
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dans laquelle elle est constituée partie civile, de produire des éléments de la procédure pénale en vue d’établir 
l’influence de celle-ci sur la solution du procès civil et qui renvoie les parties à une audience ultérieure.

 ■ Mesure d’administration judiciaire – Cas – Injonction de produire des 
pièces de la procédure pénale et renvoi.

 ■ Mesure d’administration judiciaire – Voies de recours – Défaut – 
Applications diverses.

 ■ Pièces – Versement aux débats – Injonction du juge – Nature.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. Sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui ne mettent 
pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indépendamment 
des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur dispositif une partie du princi-
pal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir.

 3. M. [D] et la société Groupement privé de gestion se sont pourvus en cassation 
contre un arrêt par lequel une cour d’appel, statuant sur le déféré formé contre l’or-
donnance d’un conseiller de la mise en état, a déclaré irrecevable l’appel-nullité formé 
contre un jugement avant dire droit leur ayant enjoint de communiquer des pièces et 
ayant renvoyé l’affaire à une audience ultérieure aux fins de statuer sur une demande 
de sursis à statuer.

 4. Constitue une mesure d’administration judiciaire, non susceptible de recours, sauf 
excès de pouvoir, la décision d’un juge qui se borne à enjoindre à une partie, sollici-
tant un sursis à statuer du fait d’une information pénale dans laquelle elle est consti-
tuée partie civile, de produire des éléments de la procédure pénale en vue d’établir 
l’influence de celle-ci sur la solution du procès civil et qui renvoie les parties à une 
audience ultérieure.

 5. Le pourvoi est dirigé contre un arrêt qui n’a pas statué au fond et n’a pas mis fin à 
l’instance, la cour d’appel n’ayant pas commis ni consacré d’excès de pouvoir.

 6. Le pourvoi n’est, dès lors, pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Buk Lament-Robillot ; Me Le 
Prado ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et 
Hannotin ; SCP Piwnica et Molinié -
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2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-18.312, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article 122 du code de procédure civile, constitue une fin de non-recevoir tout moyen qui tend 
à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour défaut de droit d’agir, tel le 
défaut de qualité, le défaut d’intérêt, la prescription, le délai préfix, la chose jugée.

Il résulte de l’article 960 du même code, que les conclusions des parties ne sont pas recevables tant que les indi-
cations mentionnées à l’alinéa 2 de l’article 960 n’ont pas été fournies.

Selon l’article 908, à peine de caducité de la déclaration d’appel, l’appelant dispose d’un délai de trois mois à 
compter de celle-ci pour remettre ses conclusions au greffe.

Il se déduit de l’article 914 que le juge ou le conseiller de la mise en état n’est pas compétent pour statuer sur 
une fin de non recevoir autre que celles prévues par l’article 914 du code de procédure civile.

Encourt la cassation, une cour d’appel qui relève que la partie appelante n’a plus d’existence légale et déclare 
caduque sa déclaration d’appel pour absence de remise au greffe dans le délai requis de ses conclusions, sans se 
prononcer sur l’irrecevabilité des conclusions en raison d’un défaut de qualité à agir, ce qu’elle n’avait pas le 
pouvoir de faire dès lors qu’elle était saisie par le déféré formé contre l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état, et qu’elle ne pouvait que statuer dans le champ de compétence d’attribution de ce dernier.

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Etendue – Fin de non-recevoir – Limites.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 18  juin 2020), le 12 février 2019, la société Capdis, 
venant aux droits de la société Coopérative Les Trois Régions, a relevé appel d’un 
jugement du 11 janvier 2019, d’un tribunal de commerce, dans un litige l’opposant à 
la société Sadal.

 2. Le 10 mai 2019, ont été déposées des conclusions d’appelante au nom de la société 
Coopérative Les Trois Régions.

 3. Un conseiller de la mise en état, saisi par la société Sadal d’un incident de caducité 
de la déclaration d’appel de la société Capdis, l’a rejeté par ordonnance du 17 dé-
cembre 2019, que l’intimée a déférée à la cour d’appel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première et sa deuxième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 122, 908, 914, 960 et 961du code de procédure civile, dans leur version 
applicable au litige :

 6. Aux termes du premier de ces textes, constitue une fin de non-recevoir tout moyen 
qui tend à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond, 
pour défaut de droit d’agir, tel le défaut de qualité, le défaut d’intérêt, la prescription, 
le délai préfix, la chose jugée.

 7. Il résulte du quatrième que les conclusions des parties ne sont pas recevables tant 
que les indications mentionnées à l’alinéa 2 de l’article 960 n’ont pas été fournies.

 8. Selon le deuxième, à peine de caducité de la déclaration d’appel, l’appelant dispose 
d’un délai de trois mois à compter de celle-ci pour remettre ses conclusions au greffe.

 9. Il se déduit du troisième que le juge ou le conseiller de la mise en état n’est pas 
compétent pour statuer sur une fin de non recevoir autre que celles prévues par l’ar-
ticle 914 du code de procédure civile.

 10. Pour déclarer caduque la déclaration d’appel, l’arrêt retient, en substance, qu’elle a 
été déposée au nom de la société Capdis, indiquant venir aux droits de la société Coo-
pérative Les Trois Régions, et que, dans le délai de trois mois prévu à l’article 908 du 
code de procédure civile, ont été remises des conclusions au nom de la société Coo-
pérative Les Trois Régions, dont le dispositif précise qu’elle poursuit la réformation du 
jugement au regard des chefs de dispositif énumérés.

 11. Il relève que cette société, qui avait été antérieurement absorbée par la société 
Capdis et n’avait plus aucune existence légale, n’était pas partie à la procédure et que la 
société Capdis n’a régularisé des conclusions que le 2 août 2019, soit postérieurement 
à l’expiration du délai de trois mois prévu par l’article 908 du code de procédure civile. 

 12. Il ajoute qu’il est indifférent que cette irrégularité ait ou non causé un grief à la 
société Sadal dès lors que la caducité est encourue au titre, non pas d’un vice de forme, 
mais de l’absence de conclusions remises au greffe dans les délais requis, et il en est de 
même du fait que la société Sadal a conclu au fond avant de solliciter la caducité de la 
déclaration d’appel dès lors que la caducité est un incident d’instance, qui n’est pas as-
sujetti à l’application de l’article 74 du code de procédure civile, et non une exception 
de procédure qui doit être soulevée in limine litis.

 13. Il en déduit qu’en l’absence de conclusions déposées dans le délai de trois mois, la 
déclaration d’appel de la société Capdis encourt la caducité.

 14. En statuant ainsi, alors que la cour d’appel, qui ne pouvait déclarer caduque la 
déclaration d’appel sans se prononcer sur l’irrecevabilité des conclusions en raison du 
défaut de qualité à agir de la société Coopérative Les Trois Régions, ce qu’elle n’avait 
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pas le pouvoir de faire dès lors qu’elle était saisie par le déféré formé contre l’ordon-
nance du conseiller de la mise en état, et qu’elle ne pouvait que statuer dans le champ 
de compétence d’attribution de ce dernier, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme Durin-Karsenty  - Avocat(s)  : SARL 
Cabinet Munier-Apaire ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 122, 960, 908 et 914 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 4 février 2021, pourvoi n° 19-16.795, Bull. 2021, (cassation).

1re Civ., 1 décembre 2021, n° 20-17.067, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure sans audience – Article 8 de l’ordonnance n° 2020-
304 du 25 mars 2020 – Conditions – Procédure devant le juge des 
libertés et de la détention – Représentation obligatoire ou parties 
assistées ou représentées par un avocat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Versailles, 14 avril 2020), et les pièces de la procédure, M. [P] a été admis en soins 
psychiatriques sans consentement le 25 septembre 2019, sur décision du représentant 
de l’Etat dans le département en application de l’article L. 3213-1 du code de la santé 
publique.

Par ordonnance du 4 octobre 2019, le juge des libertés et de la détention a ordonné la 
poursuite de son hospitalisation complète.

 2. Le 19 mars 2020, le représentant de l’Etat dans le département a saisi le juge des 
libertés et de la détention d’une demande aux fins de prolongation de la mesure sur le 
fondement de l’article L. 3211-12-1 du même code.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 et R. 3211-8 du code 
de la santé publique :

 4. Le premier de ces textes dispose :

 « Lorsque la représentation est obligatoire ou que les parties sont assistées ou représen-
tées par un avocat, le juge ou le président de la formation de jugement peut décider 
que la procédure se déroule selon la procédure sans audience.

 Il en informe les parties par tout moyen.

 A l’exception des procédures en référé, des procédures accélérées au fond et des 
procédures dans lesquelles le juge doit statuer dans un délai déterminé, les parties 
disposent d’un délai de quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience. A 
défaut d’opposition, la procédure est exclusivement écrite.

La communication entre les parties est faite par notification entre avocats. Il en est 
justifié dans les délais impartis par le juge. »

 5. Selon le second, devant le juge des libertés et de la détention et le premier président 
de la cour d’appel, la personne faisant l’objet de soins psychiatriques est assistée ou 
représentée par un avocat. Elle est représentée par un avocat dans le cas où le magistrat 
décide, au vu de l’avis médical prévu au deuxième alinéa de l’article L. 3211-12-2, de 
ne pas l’entendre.

Les autres parties ne sont pas tenues d’être représentées par un avocat. 

 6. L’ordonnance énonce qu’en raison de la crise sanitaire liée au coronavirus, l’au-
dience s’est tenue au siège de la juridiction en l’absence des parties et du conseil de 
la personne hospitalisée, conformément à l’alinéa 1er de l’article 8 de l’ordonnance du 
25 mars 2020.

 7. En statuant ainsi, alors qu’en matière de soins psychiatriques sans consentement, la 
représentation n’est obligatoire que pour le patient et que le préfet n’avait pas choisi 
d’être assisté ou représenté par un avocat, le premier président, qui ne pouvait dans ces 
conditions recourir à la procédure sans audience, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour se prononcer sur la mesure étant expirés, il ne 
reste plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 14 avril 
2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Versailles ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 ; article R. 3211-8 du code de la santé 
publique.

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-18.732, n° 20-18.733, n° 20-18.734, n° 20-
18.735, n° 20-18.736, n° 20-18.743, n° 20-18.744, n° 20-18.745, n° 20-
18.746, n° 20-18.747 et suivants, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure sans audience – Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 
du 25 mars 2020 – Décision du juge de statuer sans audience – 
Application dans le temps – Validité.

Selon l’article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, 
lorsque la représentation est obligatoire ou que les parties sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou 
le président de la formation de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule selon 
la procédure sans audience.

L’alinéa 4 de cet article 8 énonce que la procédure sans audience s’applique aux affaires dans lesquelles la 
mise en délibéré de l’affaire est annoncée pendant la période comprise entre le 12 mars 2020 et l’expiration 
d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire, déclaré dans les conditions 
de l’article 4 de la loi du 23 mars 2020. La loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire ayant prorogé cet état d’urgence jusqu’au 10 juillet 2020, l’article 8 précité est donc applicable entre 
le 12 mars 2020 et le 10 août 2020.

Un arrêt ayant relevé que les parties avaient expressément accepté le recours à la procédure sans audience en 
application de I’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 et déposé leur dossier, n’est dès lors 
pas recevable un moyen tendant à critiquer devant la Cour de cassation la mise en oeuvre par la cour d’appel de 
l’article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance du 20 mai 2020.

 1. Les pourvois n° Z 20-18.732, A 20-18.733, B 20-18.734, C 20-18.735, D 2018.736, 
M 20-18.743, N 20-18.744, P 20-18.745, Q 20-18.746, R 20-18.747, S 20-18.748, T 
20-18.749, U 20-18.750, V 20-18.751, W 20-18.752 et X 20-18.753 ont été joints en 
raison de leur connexité par une ordonnance du 27 novembre 2020 ;

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Pau, 25 juin 2020), à la suite d’un litige opposant, dans un 
licenciement collectif pour motif économique, la Société de maintenance pétrolière 



227

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

S.M.P (la société) à seize salariés, MM. [HH] [E], [B] [Z], [FS] [F], [C] [X], [NO] 
[L], [S] [P], [N] [O], [LE] [T], [Y] [I], [R] [G], [UW] [U], [FS] [W], [M] [D], [FS] [J], 
[GM] [V], et [FS] [RR], un jugement d’un conseil des prud’hommes a été rendu le 
8 février 2019.

 3. Ayant interjeté appel par déclaration du 28 février 2019, la société a transmis ses 
conclusions d’appel le 3 juin 2019 par lettre recommandée, enregistrées au greffe le 
5 juin.

 4. Un conseiller de la mise en état a dit n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la 
déclaration d’appel sur le fondement de l’article 910-3 du code de procédure civile, 
par ordonnances du 29 août 2019 que les intimés ont déférée à la cour d’appel.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, en sa première branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief aux arrêts d’infirmer l’ordonnance déférée et de prononcer la 
caducité de la déclaration d’appel de la société SMP alors « que l’organisation d’une 
audience publique est une garantie fondamentale du procès équitable, à laquelle il ne 
peut être dérogé qu’exceptionnellement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a statué sans 
audience, sans motiver in concreto sa décision sur ce point en expliquant pourquoi elle 
était contrainte de procéder ainsi et en quoi les droits des parties étaient néanmoins 
respectés, et sans faire état de l’accord des parties ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, ensemble l’article 6§1 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article  8 de l’ordonnance n°  2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par 
l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, lorsque la représentation est obligatoire 
ou que les parties sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou le président 
de la formation de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se 
déroule selon la procédure sans audience.

 8. L’alinéa 4 de cet article 8 énonce que la procédure sans audience s’applique aux 
affaires dans lesquelles la mise en délibéré de l’affaire est annoncée pendant la période 
comprise entre le 12 mars 2020 et l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la 
date de cessation de l’état d’urgence sanitaire, déclaré dans les conditions de l’article 4 
de la loi du 23 mars 2020.

La loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ayant prorogé 
cet état d’urgence jusqu’au 10 juillet 2020, l’article 8 précité est donc applicable entre 
le 12 mars 2020 et le 10 août 2020.

 9. Les arrêts, rendus le 25 juin 2020, relèvent que M. [K], conseil de la Société et 
M. [TG], conseil des intimés, ont expressément accepté le recours à la procédure sans 
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audience en application de l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 
et ont déposé leurs dossiers le 30 avril 2020.

 10. La société n’est, dès lors, pas recevable à critiquer devant la Cour de cassation la 
mise en oeuvre par la présidente de la formation de jugement de l’article 8 de l’ordon-
nance du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance du 20 mai 2020.

 Sur le second moyen, en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 11. La Société fait le même grief aux arrêts alors :

 « 2°/ qu’en cas de force majeure, le président de la chambre ou le conseiller de la mise 
en état peut écarter l’application des sanctions prévues aux articles 905-2 et 908 à 911 
du Code de procédure civile ; qu’en l’espèce, la SAS SMP offrait de démontrer, certifi-
cat médical à l’appui, que son avocat, Maître [UB], avait été physiquement empêché de 
travailler du 22 mai au 3 juin pour raisons de santé et qu’il n’avait donc pas pu conclure 
dans le délai de l’article 908 du Code de procédure civile, mais qu’il avait ensuite fait 
toutes diligences pour satisfaire au plus vite aux obligations procédurales pesant sur 
l’exposante dès que cela lui avait été possible ; qu’en refusant de faire exception à la 
mise en oeuvre de la sanction du non-respect du délai susvisé, aux motifs que Maître 
[UB] aurait fait partie d’une équipe d’avocats, qu’il avait adressé un courrier le 24 mai 
pour communiquer le décompte des condamnations et avait conclu dès le 3 juin, ce 
qui était inopérant sur le fait que son accident de santé présentait les caractéristiques 
de la force majeure pour l’empêcher de conclure et de produire ses nombreuses pièces 
dans seize procédures, quand bien même il n’aurait pas été totalement incapable de 
la moindre action, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé l’absence d’irrésistibilité de 
l’état de santé de Maître [UB] pourtant empêché d’exercer son activité, a privé sa dé-
cision de base légale au regard de l’article 910-3 du Code de procédure civile ;

 3°/ que les règles de procédure ne peuvent être interprétées et mises en oeuvre d’une 
manière qui fasse d’elles un obstacle à l’accès au juge qui soit excessif et dispropor-
tionné au regard du but qu’elles poursuivent ; qu’en l’espèce, la SAS SMP offrait de 
démontrer, certificat médical à l’appui, que Maître [UB], son avocat, avait été physi-
quement empêché pour raisons de santé, du 22 mai au 3 juin, de conclure dans le délai 
de l’article 908 du Code de procédure civile, mais qu’il avait fait toutes diligences pour 
satisfaire au plus vite aux obligations procédurales pesant sur l’exposante dès que cela 
avait été possible ; qu’en refusant de faire exception à la mise en oeuvre de la sanction 
du non-respect du délai susvisé, aux motifs que Maître [UB] aurait fait partie d’une 
équipe d’avocats, qu’il avait adressé un courrier le 24 mai pour communiquer le dé-
compte des condamnations et avait conclu dès le 3 juin, bien qu’il ne soit pas contesté 
que Maître [UB] avait bien été arrêté pour raisons de santé, qu’il n’a pas été constaté 
qu’il aurait tenté de frauder, qu’il n’a en rien retardé la procédure d’appel et que les 
objectifs poursuivis par les règles de la procédure d’appel avaient pu être satisfaits, la 
cour d’appel a retenu une interprétation excessive des conditions de l’article 910-3 du 
Code de procédure civile et érigé un obstacle disproportionné à l’accès de l’exposante 
au juge d’appel, et a violé l’article 6§1 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme. »
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 Réponse de la Cour

 12. Selon l’article 910-3 du code de procédure civile, en cas de force majeure, le pré-
sident de la chambre ou le conseiller de la mise en état peut écarter l’application des 
sanctions prévues aux articles 905-2 et 908 à 911.

 13. Constitue, au sens de ce texte, un cas de force majeure la circonstance non impu-
table au fait de la partie et qui revêt pour elle un caractère insurmontable.

 14. Les arrêts retiennent que la partie qui se prévaut de la force majeure doit démon-
trer que les effets de la caducité ne pouvaient être évités par des mesures appropriées 
et qu’ aucun élément ne permet de retenir que M. [UB], lorsqu’il traite les dossiers de 
sa clientèle personnelle, ne bénéficie d’aucun support de la part du cabinet d’avocats 
Harley, dans lequel il exerce, constitué d’une trentaine de personnes et notamment 
une équipe en droit social dont il fait partie et qu’il s’en déduit qu’un membre de 
cette équipe était en mesure de le suppléer en cas d’empêchement, et de suivre ses 
instructions.

 15. Ils ajoutent qu’il ressort des courriels qu’il a adressés à l’avocat des salariés de la 
société SMP que M. [UB] a été en mesure le 24 mai 2019 de communiquer le dé-
compte des condamnations assorties de l’exécution provisoire et de donner des infor-
mations précises sur le règlement des sommes concernées et que c’est le jour même 
de son rétablissement, à savoir le 3 juin, qu’il a adressé à la cour ses conclusions d’une 
trentaine de pages concernant les seize salariés intimés, accompagnées de 269 pièces, 
ce qui suppose qu’il ait bénéficié d’un support, eu égard à son état de santé.

 16. En l’état de ces énonciations, procédant de son appréciation souveraine des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a pu en déduire qu’au-
cun cas de force majeure n’était démontré par l’appelante l’empêchant de conclure 
dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile, de sorte que c’est à bon droit 
et sans méconnaître les dispositions de l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’elle a constaté la caducité de 
la déclaration d’appel prévue par ce texte.

 17. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 
2020 ; article 910-3 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 mars 2021, pourvoi n° 20-10.654, Bull. 2021, (rejet).



230

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-18.237, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure sans audience – Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 
du 25 mars 2020 – Décision du juge de statuer sans audience – Droit 
d’opposition des parties – Portée – Cas – Partie dont les conclusions 
ont été déclarées irrecevables.

Lorsqu’en application de l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordon-
nance n° 2020-595 du 20 mai 2020, le juge prend la décision de statuer sans audience, le droit de s’opposer 
à cette décision appartient à toute partie.

Il en résulte qu’un intimé, dont les conclusions ont été déclarées irrecevables en application de l’article 909 du 
code de procédure civile, n’est pas privé de ce droit.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 18  juin 2020), par jugement du 14 mai 2018, un 
conseil de prud’hommes a condamné la société Siem services (la société) à payer à 
M. [I] diverses sommes au titre d’une clause de non-concurrence et d’une indemnité 
compensatrice de congés payés.

 2. La société a interjeté appel.

 3. Par ordonnance du 9 mai 2019, le conseiller de la mise en état a prononcé l’irrece-
vabilité des conclusions de M. [I] notifiées le 11 décembre 2018. 

 4. La cour d’appel a statué sans audience en application de l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 
2020.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [I] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de renvoi, d’infirmer le jugement 
rendu par le conseil de prud’hommes de Mâcon le 14 mai 2018 en toutes ses dis-
positions et, statuant à nouveau, de dire qu’il a violé la clause de non-concurrence 
contenue dans son contrat de travail, de le condamner à verser à la société la somme 
de 21 305,40 euros au titre de la violation de la clause de non-concurrence et de le 
condamner aux dépens de première instance et d’appel, alors « qu’à l’exception des 
procédures en référé, des procédures accélérées au fond et des procédures dans les-
quelles le juge doit statuer dans un délai déterminé, les parties disposent d’un délai de 
quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience, auquel cas la cour d’appel 
a l’obligation de renvoyer à une audience publique afin d’assurer l’exercice du droit à 
un débat oral et public ; qu’il résulte de l’arrêt que la clôture a été ordonnée le 16 avril 
2020 et l’affaire retenue le 14 mai 2020, dans les conditions fixées par l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 (i.e sans audience), et mise en délibéré au 
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18 juin 2020 ; qu’il résulte encore de l’arrêt qu’après avoir été informé de la mise en 
application de l’article 8 précité, le conseil de M. [I] a sollicité, par courrier du 22 avril 
2020, le renvoi de l’affaire pour plaider ; qu’en refusant le renvoi à une audience de dé-
bat, quand elle constatait pourtant l’opposition à la procédure sans audience en raison 
de la demande de renvoi et que le droit à des débats oraux ne pouvait être refusé pour 
la raison inopérante que les conclusions de M. [I] avaient été déclarées irrecevables 
par ordonnance du conseiller de la mise en état du 9 mai 2019 et qu’il ne pouvait 
faire valoir aucun moyen de défense oralement, la cour d’appel a violé l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 et privé M. [I] de son droit à un procès 
équitable, violant l’article 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordon-
nance n° 2020-595 du 20 mai 2020 :

 6. La faculté d’accepter ou de refuser le renvoi d’une affaire fixée pour être plaidée, 
relève du pouvoir discrétionnaire du juge, dès lors que les parties ont été mises en 
mesure d’exercer leur droit à un débat oral (Ass. plén., 24 novembre 1989, pourvoi 
n° 88-18.188, Bull. 1989, Ass. plén. n° 3).

 7. L’organisation d’une audience devant une juridiction civile est une garantie légale 
des exigences constitutionnelles des droits de la défense et du droit à un procès équi-
table (Cons. Constit., 19 novembre 2020, n° 2020-866 QPC).

 8. Selon le texte susvisé, hors les procédures d’urgence, le juge peut, sur son initiative, 
statuer sans audience en l’absence d’opposition des parties qui en ont été informées 
par tout moyen.

 9. Il en résulte que le droit de s’opposer à la décision du juge de statuer sans audience 
appartient à toute partie.

 10. Pour rejeter la demande de renvoi de M.  [I], l’arrêt retient qu’après avoir été 
informé de la mise en application de l’article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, le 
conseil de M. [I], par lettre du 22 avril 2020, a sollicité le renvoi de l’affaire afin de 
pouvoir plaider, le conseil de la société Siem services ne s’étant pas associé à cette de-
mande, et que le conseiller de la mise en état a déclaré irrecevables les conclusions de 
M. [I], faute pour l’intimé d’avoir respecté les délais prescrits par l’article 909 du code 
de procédure civile, et que, dès lors, le conseil de M. [I] ne pouvait faire valoir aucun 
moyen de défense oralement.

 11. En statuant ainsi, alors que l’intimé dont les conclusions ont été déclarées irrece-
vables, n’est pas privé du droit de s’opposer à la décision de statuer sans audience, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.



232

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020 ; article 909 du code de procédure civile.

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-20.443, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure sans audience – Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 
du 25 mars 2020 – Décision du juge de statuer sans audience – 
Notifications aux parties – Moyens.

En application de l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance 
n° 2020-595 du 20 mai 2020, l’information par tout moyen de ce que le juge envisage de statuer sans au-
dience peut être communiquée aux avocats des parties, notamment par messages via le Réseau privé virtuel des 
avocats (RPVA) ou, à défaut, par courriels à leur adresse professionnelle, ou, à défaut encore, par tout autre mode 
assurant l’effectivité de cette transmission.

Prive, dès lors, de base légale sa décision la cour d’appel qui ne recherche pas si l’information, qui avait consisté 
en une note transmise au bâtonnier de l’ordre des avocats par un magistrat chargé dela coordination du pôle civil 
de la cour d’appel, avait été portée à la connaissance des parties.

 Faits et procédure

 1. Par acte du 6 mai 2015, Mme [N] [H], M. [W] [B] et Mme [G] [B] (les consorts 
[B]) ont assigné M.  et Mme  [Y] devant un tribunal de grande instance à fin de 
condamnation, sous astreinte, à procéder à la reconstruction d’un mur et à leur payer 
des dommages-intérêts.

 2. Par jugement du 26 mars 2018, un tribunal de grande instance a débouté de leurs 
demandes les consorts [B], qui ont interjeté appel le 23 avril 2018.

 3. L’ordonnance de clôture est intervenue le 3 mars 2020 et les consorts [B] ont 
déposé leur dossier de plaidoirie le 12 mars 2020 en vue de l’audience de plaidoirie 
prévue le 16 mars 2020.

 4. Cette audience, fixée en période d’état d’urgence sanitaire, ne s’est pas tenue, 
le juge ayant usé de la faculté prévue à l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 
25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020.

 5. Par arrêt du 18 juin 2020, une cour d’appel a confirmé le jugement ayant rejeté les 
demandes des consorts [B].

 6. Par arrêt du 8 avril 2021 (2e Civ., 8 avril 2021, pourvoi n° 20-20.443), la deuxième 
chambre civile de la Cour de cassation a dit n’y avoir lieu à transmettre la question 
prioritaire de constitutionnalité posée par les consorts [B].
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 8. Les consorts [B] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes tendant à voir condam-
ner M. et Mme [Y] à remettre en état le mur de soutènement jouxtant leur propriété 
en procédant à la reconstruction d’un muret en pierres sèches sur fondation béton sur 
les 90 mètres de long sur la limite séparative, sous astreinte d’un montant de 100 euros 
par jour de retard à compter de l’assignation et à les voir condamner à leur verser la 
somme de 15 000 euros en indemnisation des préjudices subis, alors :

 « 2°/ qu’en toute hypothèse les parties à l’instance doivent être effectivement infor-
mées de la décision du juge ou de la formation de jugement de statuer sans audience 
afin d’être en mesure de faire opposition à cette décision  ; qu’en affirmant que les 
parties auraient été régulièrement avisées de la décision du juge de statuer sans au-
dience, quand il résulte des échanges entre l’avocate des consorts [B] et la juridiction 
que ceux-ci n’avaient pas été informés personnellement ou par l’intermédiaire de 
leur avocate de la décision de statuer sans audience et qu’ils ont été ainsi privés du 
droit de s’opposer à cette décision, la cour d’appel a violé l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2020-304 du 25 mars 2020, ensemble l’article 6§1 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ qu’en toute hypothèse les parties à l’instance doivent être effectivement infor-
mées de la décision du juge ou de la formation de jugement de statuer sans audience 
afin d’être en mesure de faire opposition à cette décision ; qu’en affirmant que les par-
ties auraient été régulièrement avisées de la décision du juge de statuer sans audience 
sans constater que les consorts [B] ou leur avocate avaient été effectivement informés 
que leur affaire serait jugée sans audience à défaut d’opposition de leur part dans un 
délai de quinze jours, une telle information ne résultant par ailleurs d’aucune pièce de 
la procédure, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 8 
de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, ensemble l’article 6§1 de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordon-
nance n° 2020-595 du 20 mai 2020 :

 9. Selon ce texte, lorsque la représentation est obligatoire ou que les parties sont assis-
tées ou représentées par un avocat, le juge ou le président de la formation de jugement 
peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule selon la procédure 
sans audience.

Les parties sont informées de cette décision par tout moyen. Hors les procédures d’ur-
gence, elles peuvent s’y opposer dans un délai de 15 jours.
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 10. L’information par tout moyen de ce que le juge envisage de statuer sans audience 
peut être communiquée aux avocats des parties, notamment par messages via le Ré-
seau privé virtuel des avocats (RPVA) conformément à l’article 748-1 du code de 
procédure civile ou, à défaut, par courriels à leur adresse professionnelle, ou, à défaut 
encore, par tout autre mode assurant l’effectivité de cette transmission.

 11. Pour statuer sans audience, l’arrêt relève qu’en application de l’article 8 de l’or-
donnance du 25 mars 2020, les parties ont été régulièrement avisées de la mise en 
oeuvre de la procédure sans audience et qu’à défaut d’opposition dans le délai de 
quinze jours, les parties ayant déposé leurs dossiers de plaidoirie, l’affaire a été mise en 
délibéré. 

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’information, qui avait consisté en une 
note transmise au bâtonnier de l’ordre des avocats par un magistrat chargé de la coor-
dination du pôle civil de la cour d’appel, avait été portée à la connaissance des parties, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.237, Bull. 2021, (cassation).

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-18.797, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure sans audience – Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 
du 25 mars 2020 – Jugement – Mentions obligatoires – Sanction – 
Nullité – Conditions.

A peine de nullité, le jugement doit mentionner la décision du juge ou du président de la formation de statuer 
sans audience prise en application de l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 modifiée par 
l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, les modalités de l’information aux parties ainsi que l’absence 
d’opposition de celles-ci.
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Néanmoins, aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission ou l’inexactitude d’une mention 
destinée à établir la régularité du jugement ne peut entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces 
de la procédure, par le registre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées.

N’est donc pas entaché de nullité l’arrêt qui ne mentionne pas les modalités de l’information aux parties et 
l’absence d’opposition de celles-ci à la procédure sans audience, lorsqu’il ressort des productions que l’avocat a 
été informé et ne s’est pas opposé à la décision du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 29 juin 2020), le 4 octobre 2017, le Fonds national 
d’assurance formation, organisme paritaire collecteur agréé de l’industrie hôtelière, 
aux droits duquel est venue l’association OPCO des services à forte intensité de main-
d’oeuvre, dénommée AKTO, a assigné la société Convivio-Evo en paiement d’une 
certaine somme.

 2. Par jugement du 15 mai 2018, dont appel a été interjeté, un tribunal de grande 
instance a débouté de ses demandes l’association AKTO.

 3. La cour d’appel a statué sans audience en application des dispositions de l’article 8 
de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Convivio-Evo fait grief à l’arrêt de la condamner, sans débats, à payer 
à l’association AKTO la somme de 22 795,12 euros TTC, avec intérêts au taux lé-
gal à compter du 25 avril 2016, les intérêts étant capitalisés par année à compter du 
3 octobre 2018, alors « que l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 
dispose que lorsque la représentation est obligatoire ou que les parties sont assistées ou 
représentées par un avocat, le juge ou le président de la formation de jugement peut, 
à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule selon la procédure sans 
audience, qu’il en informe les parties par tout moyen, que les parties disposent d’un 
délai de quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience et qu’à défaut d’op-
position, la procédure est exclusivement écrite ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué men-
tionne seulement qu’« en application des dispositions de l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2020-304 du 25 mars 2020 prise sous le visa de la loi n° 2020-290 du 23 mars 
2020 d’urgence sanitaire pour faire face à l’épidémie du Covid-19, l’affaire a été rete-
nue sans débats par Mme [P], conseillère, qui en a rendu compte dans le délibéré par 
la cour composée de (...). Sans débats, sur dépôt de dossiers fixé au 2 avril 2020, les 
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parties ayant été avisées de ce que l’affaire était mise en délibéré au 29 juin 2020 » ; 
que ces mentions ne permettant pas de s’assurer que les parties avaient été avisées, ni 
qu’elles ne s’étaient pas opposées à ce que l’affaire soit retenue sans audience dans le 
délai de quinze jours qui devait leur être imparti, la cour d’appel a violé l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’or-
donnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, applicable aux affaires mises en délibéré entre 
le 12 mars 2020 et le 10 août 2020, lorsque la représentation est obligatoire ou que les 
parties sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou le président de la for-
mation de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule 
selon la procédure sans audience.

 7. A peine de nullité, le jugement doit mentionner la décision du président de statuer 
sans audience, les modalités de l’information aux parties ainsi que l’absence d’opposi-
tion de celles-ci.

 8. Néanmoins, aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission 
ou l’inexactitude d’une mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut 
entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le re-
gistre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées.

 9. L’arrêt mentionne qu’en application de l’article 8 susvisé, l’affaire a été retenue 
sans débats, que les parties ont déposé leurs dossiers le 2 avril 2020 et qu’elles ont été 
informées que le délibéré serait rendu le 29 juin 2020.

 10. Il ressort cependant des productions que l’avocat de la société Convivio-Evo a 
donné son accord à la mise en oeuvre de cette procédure.

 11. Il en résulte que les prescriptions légales ont été, en fait, observées.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020 ; article 459 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.798, Bull. 2021, (rejet) ; 2e Civ., 16 décembre 2021, 
pourvoi n° 20-19.488, Bull. 2021, (annulation).



237

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-18.798, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure sans audience – Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 
du 25 mars 2020 – Jugement – Mentions obligatoires – Sanction – 
Nullité – Conditions.

A peine de nullité, le jugement doit mentionner la décision du juge ou du président de la formation de statuer 
sans audience prise en application de l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 modifiée par 
l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, les modalités de l’information aux parties ainsi que l’absence 
d’opposition de celles-ci.

Néanmoins, aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission ou l’inexactitude d’une mention 
destinée à établir la régularité du jugement ne peut entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces 
de la procédure, par le registre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées.

En conséquence, est entaché de nullité l’arrêt qui mentionne qu’il est statué sans audience en application de 
l’article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, sans préciser les modalités de l’information aux parties et l’ab-
sence d’opposition de celles-ci alors que ni le registre d’audience, ni aucune pièce de la procédure, ni aucun autre 
moyen ne permettent d’établir que les prescriptions légales ont été observées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 29 juin 2020), le 4 octobre 2017, le Fonds national 
d’assurance formation, organisme paritaire collecteur agréé de l’industrie hôtelière, 
aux droits duquel est venue l’association OPCO des services à forte intensité de main-
d’oeuvre, dénommée AKTO, a assigné la société Convivio-HR en paiement d’une 
certaine somme.

 2. Par jugement du 15 mai 2018, dont appel a été interjeté, un tribunal de grande 
instance a débouté de ses demandes l’association AKTO.

 3. La cour d’appel a statué sans audience en application des dispositions de l’article 8 
de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Convivio-HR fait grief à l’arrêt de la condamner sans débats, à payer 
à l’association AKTO la somme de 33 296,26 euros TTC, avec intérêts au taux lé-
gal à compter du 25 avril 2016, les intérêts étant capitalisés par année à compter du 
3 octobre 2018, alors « que l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 
dispose que lorsque la représentation est obligatoire ou que les parties sont assistées ou 
représentées par un avocat, le juge ou le président de la formation de jugement peut, 
à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule selon la procédure sans 
audience, qu’il en informe les parties par tout moyen, que les parties disposent d’un 
délai de quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience et qu’à défaut d’op-
position, la procédure est exclusivement écrite ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué men-
tionne seulement qu’« en application des dispositions de l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2020-304 du 25 mars 2020 prise sous le visa de la loi n° 2020-290 du 23 mars 
2020 d’urgence sanitaire pour faire face à l’épidémie du Covid-19, l’affaire a été rete-
nue sans débats par Mme [C], conseillère, qui en a rendu compte dans le délibéré par 
la cour composée de (...). Sans débats, sur dépôt de dossiers fixé au 2 avril 2020, les 
parties ayant été avisées de ce que l’affaire était mise en délibéré au 29 juin 2020 » ; 
que ces mentions ne permettant pas de s’assurer que les parties avaient été avisées, ni 
qu’elles ne s’étaient pas opposées à ce que l’affaire soit retenue sans audience dans le 
délai de quinze jours qui devait leur être imparti, la cour d’appel a violé l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’or-
donnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, applicable aux affaires mises en délibéré entre 
le 12 mars 2020 et le 10 août 2020, lorsque la représentation est obligatoire ou que les 
parties sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou le président de la for-
mation de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule 
selon la procédure sans audience.

 7. A peine de nullité, le jugement doit mentionner la décision du président de statuer 
sans audience, les modalités de l’information aux parties ainsi que l’absence d’opposi-
tion de celles-ci.

 8. Néanmoins, aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission 
ou l’inexactitude d’une mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut 
entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le re-
gistre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées.

 9. L’arrêt mentionne qu’en application de l’article 8 susvisé, l’affaire a été retenue 
sans débats, que les parties ont déposé leurs dossiers le 2 avril 2020 et qu’elles ont été 
informées que le délibéré serait rendu le 29 juin 2020.

 10. Il ressort cependant des productions que l’avocat de la société Convivio-HR a 
donné son accord à la mise en oeuvre de cette procédure.

 11. Il en résulte que les prescriptions légales ont été, en fait, observées.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020 ; article 459 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.797, Bull. 2021, (rejet) ; 2e Civ., 16 décembre 2021, 
pourvoi n° 20-19.488, Bull. 2021, (annulation).

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-19.488, (B)

– Annulation –

 ■ Procédure sans audience – Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 
du 25 mars 2020 – Jugement – Mentions obligatoires – Sanction – 
Nullité – Conditions.

A peine de nullité, le jugement doit mentionner la décision du juge ou du président de la formation de statuer 
sans audience prise en application de l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 modifiée par 
l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, les modalités de l’information aux parties ainsi que l’absence 
d’opposition de celles-ci.

Néanmoins, aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission ou l’inexactitude d’une mention 
destinée à établir la régularité du jugement ne peut entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces 
de la procédure, par le registre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées.

N’est donc pas entaché de nullité l’arrêt qui ne mentionne pas les modalités de l’information aux parties et 
l’absence d’opposition de celles-ci à la procédure sans audience, lorsqu’il ressort des productions que l’avocat a 
été informé et ne s’est pas opposé à la décision du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 25 juin 2020), s’estimant victime d’une discrimination 
en raison de ses mandats électifs, M. [K] et le syndicat des personnels de l’énergie ato-
mique CFDT de Basse-Normandie (le syndicat), ont assigné la société Areva NC la 
Hague, devenue la société Orano cycle, à leur payer des dommages-intérêts.

 2. Par jugement du 16 mai 2018, dont appel a été interjeté, un conseil de prud’hommes 
a rejeté les demandes.
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 3. La cour d’appel a statué sans audience en application des dispositions de l’article 8 
de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Orano cycle fait grief à l’arrêt, statuant sans audience, de rejeter l’excep-
tion de procédure, d’infirmer le jugement du conseil de prud’hommes de Cherbourg 
en toutes ses dispositions, de la condamner à payer à M. [K] la somme de 5 000 eu-
ros à titre de dommages-intérêts au titre de la discrimination syndicale et au syndi-
cat des personnels de l’énergie atomique CFDT de Basse-Normandie la somme de 
1 000 euros à titre de dommages-intérêts au titre de la discrimination syndicale, alors 
« que l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 dispose que lorsque 
la représentation est obligatoire ou que les parties sont assistées ou représentées par 
un avocat, le juge ou le président de la formation de jugement peut, à tout moment 
de la procédure, décider qu’elle se déroule selon la procédure sans audience, qu’il en 
informe les parties par tout moyen, que les parties disposent d’un délai de quinze jours 
pour s’opposer à la procédure sans audience et qu’à défaut d’opposition, la procédure 
est exclusivement écrite ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué mentionne tout au plus que 
« L’audience du 7 mai 2020 a été supprimée du fait de la mise en oeuvre du plan de 
continuation d’activité dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid 
19. Conformément à ce plan et à l’ordonnance du 17 mars 2020 portant organisation 
des services de la cour d’appel de Caen à compter du 16 mars 2020 et indiquant no-
tamment que les affaires fixées pouvaient être retenues sous forme de simple dépôt 
des dossiers des parties, conformément à l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 
25  mars 2020 portant adaptation des règles applicables aux juridictions de l’ordre 
judiciaire statuant en matière non pénale, vu le dépôt des dossiers des parties qui 
permet de retenir l’affaire sans audience, il sera statué sur la présente affaire » ; que ces 
mentions ne permettent pas de s’assurer que les parties ont été avisées et ne se sont 
pas opposées à ce que l’affaire soit retenue sans audience dans le délai de quinze jours 
qui devait leur être imparti ; qu’il en résulte que la cour d’appel a violé l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordon-
nance n° 2020-595 du 20 mai 2020, et 459 du code de procédure civile :

 5. Selon le premier de ces textes, applicable aux affaires mises en délibéré entre le 
12 mars 2020 et le 10 août 2020, lorsque la représentation est obligatoire ou que les 
parties sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou le président de la for-
mation de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule 
selon la procédure sans audience.

 6. A peine de nullité, le jugement doit mentionner la décision du président de statuer 
sans audience, les modalités de l’information aux parties ainsi que l’absence d’opposi-
tion de celles-ci.
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 7. Néanmoins, aux termes du second de ces textes, l’omission ou l’inexactitude d’une 
mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut entraîner la nullité de 
celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le registre d’audience ou par 
tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, observées.

 8. Pour statuer sans audience, l’arrêt retient que l’audience du 7 mai 2020 a été sup-
primée du fait de la mise en oeuvre du plan de continuation d’activité dans le cadre 
de la lutte contre la propagation du virus Covid 19 et que conformément à ce plan et 
à l’ordonnance du 17 mars 2020 portant organisation des services de la cour d’appel 
de Caen à compter du 16 mars 2020, indiquant notamment que les affaires fixées 
pouvaient être retenues sous forme de simple dépôt des dossiers des parties, confor-
mément à l’article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, que les parties ont déposé leurs 
dossiers, permettant ainsi de retenir l’affaire sans audience.

 9. En statuant ainsi, alors que l’arrêt ne contient pas les mentions énoncées au para-
graphe 6, et qu’il ne ressort pas des pièces de la procédure que les prescriptions légales 
ont été, en fait, observées, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences des textes 
susvisés.

 10. L’arrêt est, dès lors, entaché de nullité.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juin 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Caen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020 ; article 459 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.797, Bull. 2021, (rejet) ; 2e Civ., 16 décembre 2021, 
pourvoi n° 20-18.798, Bull. 2021, (rejet).
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 19-24.999, (B)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Effets – Attribution 
immédiate au saisissant – Limites.

Il résulte des articles L.  211-1 et L. 211-2, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution qu’une 
saisie-attribution peut être pratiquée sur une créance indisponible et qu’elle est seulement privée de son effet 
attributif.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Conditions – 
Créance disponible – Exclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 10 septembre 2019), statuant sur renvoi après 
cassation (1ère Civ., 15 mars 2017, pourvoi n° 16-10.525), et les productions, à la suite 
de la vente d’un bien immobilier par la société Mavi vacances à la Sotradom, la Société 
financière Antilles Guyane (la Sofiag), dénommée désormais Soredom (la Soredom), 
qui avait pris une inscription hypothécaire sur le bien vendu en garantie d’un prêt 
consenti à la société venderesse, a fait pratiquer une saisie-attribution entre les mains 
du notaire.

 2. La société Mavi vacances a saisi un juge de l’exécution d’une contestation.

 3. La Société d’aménagement et de gestion de la Guadeloupe (la Sagg), bénéficiant 
d’une inscription hypothécaire de premier rang, est intervenue volontairement à l’ins-
tance.

 Recevabilité du pourvoi contesté par la défense

 4. La Sagg fait valoir que le pourvoi est dépourvu d’objet, et comme tel irrecevable.

 5. Elle expose que la Sotradom a assigné, le 11  septembre 2018, les sociétés Mavi 
vacances, Sagg et Soredom devant le tribunal de grande instance de Basse-Terre qui 
a, par jugement du 9 mai 2019 assorti de l’exécution provisoire, rejeté la demande de 
la Soredom, tendant à la suspension de la procédure de distribution du prix dans l’at-
tente de l’examen du présent pourvoi en cassation, rejeté la demande de modification 
du projet de distribution en vue de se voir attribuer la somme de 200 000 euros et 
accueilli la demande d’établissement de l’état de répartition du prix excluant la société 
Sofiag de la distribution. Elle ajoute que l’appel interjeté par la Sofiag a été déclaré 
caduc par ordonnance du conseiller de la mise en état en date du 6 juillet 2020 et que 
le notaire a versé l’intégralité des fonds consignés sur le compte CARPA à la demande 
de la Sotradom.
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 6. Cependant, ces circonstances ne sont pas de nature à priver d’objet le pourvoi 
formé contre l’arrêt ayant, par confirmation du jugement entrepris, dit que la créance 
saisie entre les mains du notaire était indisponible en raison du droit de préférence de 
la Sagg et ayant ordonné la mainlevée de la saisie-attribution.

 7. Le pourvoi est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La Soredom fait grief à l’arrêt de dire que la créance saisie entre les mains du 
notaire était indisponible en raison du droit de préférence de la Sagg et d’ordonner 
mainlevée immédiate de la saisie-attribution pratiquée le 16 mai 2013, alors « qu’en 
l’absence de purge des inscriptions, le créancier hypothécaire ne bénéficie d’aucun 
droit de préférence sur le prix de vente amiable de l’immeuble grevé ; qu’en retenant, 
pour ordonner la mainlevée de la saisie-attribution, que le « droit de préférence de 
la Sagg [...] s’[était] reporté sur le prix de vente de l’immeuble [...] [et que] celle-ci 
était fondée à se prévaloir de l’indisponibilité de la créance » (arrêt, p. 11, § 2), quand 
elle relevait elle-même que le notaire détenait la créance saisie « dans l’attente de la 
purge des inscriptions » (ibid.), en sorte que le prix de vente n’avait pas été subrogé à 
l’immeuble grevé d’une hypothèque, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les articles L. 211-2 du code des procédures 
civiles d’exécution et 2475 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 9. La Sagg conteste la recevabilité du moyen en soutenant que la critique développée 
au soutien de la première branche est contraire à l’argumentation soulevée devant les 
juges du fond.

 10. Aux termes de ses conclusions d’appel, la Sofiag faisait valoir que la saisie-at-
tribution entraîne l’attribution immédiate des sommes disponibles et que, dans ces 
conditions, si la saisie est validée, le notaire lui remettra les somme disponibles après 
règlement des créanciers hypothécaires qui la précéderaient par leur rang.

 11. Il résulte de ces énonciations que la Soredom reconnaissait, implicitement mais 
nécessairement, que la Sagg bénéficiait d’un droit de préférence sur le prix de vente, de 
sorte que le moyen est incompatible avec la position soutenue par la Soredom devant 
la cour d’appel.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas recevable.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 13. La Soredom fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une saisie-attribution peut por-
ter sur une créance indisponible et qu’elle est seulement privée de son effet attributif ; 
qu’en retenant, pour ordonner la mainlevée de la saisie-attribution, que la Sagg « était 
fondée à se prévaloir de l’indisponibilité de la créance [saisie] », quand il résultait seule-
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ment de cette indisponibilité que la saisie n’emportait pas attribution immédiate de la 
créance au profit du saisissant, la cour d’appel, a violé les articles L. 211-1 et L. 211-2 
du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 14. La Sagg conteste la recevabilité du moyen en soutenant que la critique développée 
dans la seconde branche est contraire à la thèse soutenue par la Soredom devant les 
juges du fond.

 15. Cependant, la Soredom faisait valoir devant la cour d’appel qu’une saisie-attribu-
tion peut être pratiquée sur une créance rendue indisponible et qu’elle est seulement 
privée de son effet attributif.

 16. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 211-1 et L. 211-2, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécu-
tion :

 17. Selon le premier de ces textes, tout créancier muni d’un titre exécutoire constatant 
une créance liquide et exigible peut, pour en obtenir le paiement, saisir entre les mains 
d’un tiers les créances de son débiteur portant sur une somme d’argent, sous réserve 
des dispositions particulières à la saisie des rémunérations prévue par le code du travail.

Aux termes du second, l’acte de saisie emporte, à concurrence des sommes pour les-
quelles elle est pratiquée, attribution immédiate au profit du saisissant de la créance 
saisie, disponible entre les mains du tiers ainsi que de tous ses accessoires. Il rend le 
tiers personnellement débiteur des causes de la saisie dans la limite de son obligation.

 18. Il résulte de ces textes qu’une saisie-attribution peut être pratiquée sur une créance 
indisponible et qu’elle est seulement privée de son effet attributif.

 19. Cependant, l’arrêt retient que le droit de préférence de la Sagg s’est reporté sur le 
prix de vente de l’immeuble et que le montant de sa créance est supérieur à celui de 
la créance saisie.

 20. Le moyen est, dès lors, inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles L. 211-1 et L. 211-2, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de pratiquer une saisie attribution sur une créance indisponible : 2e Civ., 14 oc-
tobre 1999, pourvoi n° 97-19.502, Bull. 1999, II, n° 157 (cassation).
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2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-14.092, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Titre constatant une créance liquide et exigible – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 19 décembre 2019), par jugement du 30 novembre 
1987, un tribunal de grande instance a condamné M. [R] [D] à payer une certaine 
somme à la Banque populaire du Var qui a cédé sa créance à la société Velg Participa-
tions (la société) dont M. [H] [D] était l’actionnaire unique.

 2. Par jugement du 10 décembre 2007, le tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
a ordonné la liquidation judiciaire de la société puis, par transaction homologuée selon 
jugement de la même juridiction du 9 février 2017, la créance de la société sur M. [R] 
[D] a été attribuée à M. [H] [D].

 3. Ce dernier a fait pratiquer plusieurs saisies-attributions et une saisie de droits 
d’associé et de valeurs mobilières à l’encontre de M. [R] [D] qui a saisi un juge de 
l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [R] [D] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir déclarer 
nulles les saisies-attributions et la saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières 
pratiquées le 27 juin 2018 à la requête de M. [H] [D], alors :

 « 1°/ que si la cession de créance transfère au cessionnaire les droits et actions appar-
tenant au cédant et attachés à la créance cédée, notamment le titre exécutoire obtenu 
par le cédant, c’est sur le fondement de ce titre exécutoire que peuvent être mises en 
oeuvre les mesures d’exécution forcée en vue du recouvrement de la créance cédée ; 
que la décision de justice en vertu de laquelle la créance est cédée, fût-elle exécutoire, 
ne constitue pas, à elle seule, le titre exécutoire pouvant servir, en application des ar-
ticles L. 111-1, L. 111-2 et L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution, de 
fondement à une telle mesure d’exécution forcée ; qu’en considérant que les saisies 
litigieuses avaient pu être pratiquées sur le seul fondement du jugement exécutoire du 
9 février 2017 par lequel le tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg a homo-
logué la convention portant attribution par voie de cession à M. [H] [D] de la créance 
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sur M. [R] [D] résultant du jugement du tribunal de grande instance de Toulon du 
30 novembre 1987 que la Banque populaire du Var avait elle-même cédée à la société 
de droit luxembourgeois Velg Participation dont M. [H] [D] était l’actionnaire unique, 
la cour d’appel a violé les textes précités ensemble l’article 1692 ancien du code civil ;

 2°/ que la créance est liquide lorsqu’elle est évaluée en argent ou que le titre exé-
cutoire contient des éléments suffisamment précis pour permettre d’en déterminer le 
montant ; qu’en retenant comme titre exécutoire propre à servir de fondement aux 
saisies litigieuses le jugement du 9  février 2017 dont le dispositif, qui se bornait à 
homologuer la transaction intervenue entre le liquidateur de la société Velg Participa-
tion et M. [H] [D], ne comportait ni évaluation en argent de la créance, ni éléments 
suffisamment précis pour en déterminer le montant, la cour d’appel a violé les articles 
L. 111-2 et L. 111-6 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3, 1° et 2°, du code des procédures civiles d’exécu-
tion et l’article 41, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et 
du Conseil du 12 décembre 2012 :

 6. Aux termes du premier de ces textes, le créancier muni d’un titre exécutoire consta-
tant une créance liquide et exigible peut en poursuivre l’exécution forcée sur les biens 
de son débiteur dans les conditions propres à chaque mesure d’exécution.

Selon le deuxième, seuls constituent des titres exécutoires, d’une part, les décisions 
des juridictions de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif lorsqu’elles ont force 
exécutoire, ainsi que les accords auxquels ces juridictions ont conféré force exécutoire 
et, d’autre part, les actes et les jugements étrangers ainsi que les sentences arbitrales dé-
clarés exécutoires par une décision non susceptible d’un recours suspensif d’exécution, 
sans préjudice des dispositions du droit de l’Union européenne applicables.

Selon le troisième, sous réserve des dispositions de la section 2 du chapitre III du règle-
ment, la procédure d’exécution des décisions rendues dans un autre État membre est 
régie par le droit de l’État membre requis. Une décision rendue dans un État membre 
et qui est exécutoire dans l’État membre requis est exécutée dans ce dernier dans les 
mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre requis.

 7. Il résulte du dernier de ces textes qu’un jugement rendu dans un autre Etat membre 
doit répondre, indépendamment de son caractère exécutoire, aux mêmes critères que 
ceux appliqués, en droit interne, pour déterminer si une décision rendue par une 
juridiction nationale permet au créancier d’en poursuivre l’exécution forcée sur les 
biens de son débiteur, de sorte qu’il doit, conformément aux dispositions de l’article 
L. 111-2 précité, constater, à l’encontre de ce dernier, une créance liquide et exigible.

 8. Pour confirmer le jugement en toutes ses dispositions, l’arrêt retient, par motifs 
adoptés, que l’examen des trois saisies litigieuses permet de constater que le titre sur 
le fondement duquel elles sont intervenues est constitué, non par le jugement du 
30 novembre 1987, mais par le jugement rendu le 9 février 2017 par le tribunal d’ar-
rondissement de Luxembourg.

 9. L’arrêt relève, par motifs propres, qu’aux termes de ce jugement, le tribunal d’ar-
rondissement de Luxembourg a homologué la transaction intervenue le 4 janvier 2017 
entre la société et M. [H] [D]. Il retient que la transaction porte sur une convention 
d’attribution d’actif par cession de créance, compte tenu de l’engagement de M. [H] 
[D], en sa qualité d’actionnaire unique de la société en liquidation, de prendre en 
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charge les frais de liquidation, qu’il résulte de ces termes que l’homologation de la ces-
sion de créance n’est pas subordonnée au paiement préalable de « certaines sommes », 
contrairement à ce que soutient l’appelant, qu’une cession de créance transfère au 
cessionnaire les droits et actions appartenant au cédant et attachés à la créance cédée, 
notamment le titre exécutoire obtenu par le cédant, la société Velg participations, à 
la suite de la cession selon acte notarié du 28 mai 1998 de la créance de la Banque 
populaire reconnue par jugement du tribunal de grande instance de Toulon du 30 no-
vembre 1987 à l’encontre de M. [R] [D]. Il en déduit que le cessionnaire, qui bénéficie 
de par l’effet de la cession de tous les droits et actions appartenant au cédant, est fondé 
à se prévaloir du titre exécutoire que constitue le jugement du 9 février 2017.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ces constatations et énonciations que la 
transaction ne comportait aucun engagement de M. [R] [D] qui n’y était pas partie, 
de sorte que le jugement du 9 février 2017, qui ne constatait pas une créance liquide 
et exigible à son encontre, ne pouvait fonder une mesure d’exécution forcée sur ses 
biens, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a rejeté la demande de caducité de l’appel et 
dit que les poursuites ne sont pas prescrites, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; 

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SAS Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 111-2, L. 111-3, 1° et 2°, du code des procédures civiles d’exécution ; article 41, § 1, 
du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 1 décembre 2021, n° 20-10.875, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Brevets d’invention – Institut national de la propriété intellectuelle 
(INPI) – Décision du directeur – Décision ayant déclaré irrecevable 
le recours en restauration des droits – Recours – Délai – Point de 
départ – Détermination.

Il résulte des articles L. 612-16 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2020-116 du 12 février 2020, et R. 612-52 du même code que le demandeur d’un brevet 
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qui n’a pas présenté, dans un délai de deux mois à compter de la notification du rejet de sa demande de brevet 
pour non-accomplissement d’un acte, une requête en poursuite de la procédure, peut introduire, dans un délai 
d’un an commençant à courir à l’expiration de ce délai de deux mois, un recours en vue d’être restauré dans ses 
droits à présenter cette requête.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 novembre 2019), la société B. Braun médical (la socié-
té B. Braun) a, le 6 novembre 2015, déposé une demande de brevet auprès de l’Institut 
national de la propriété industrielle (l’INPI).

 2. Par une décision du 9 août 2016, notifiée le 16 août suivant, l’INPI a informé la 
société B. Braun que sa demande n’était pas conforme, faute d’être accompagnée de 
certains documents, et lui a imparti un délai, expirant le 17 octobre 2016, pour les 
fournir. Sans réponse de la société B. Braun, le directeur général de l’INPI, par une 
décision du 4 novembre 2016, notifiée le 10 novembre suivant, a rejeté la demande 
de brevet.

 3. Le 8 janvier 2018, la société B. Braun a, sur le fondement de l’article L. 612-16 du 
code de la propriété intellectuelle, présenté au directeur général de l’INPI un recours 
en vue d’être restaurée dans ses droits à présenter, en application de l’article R. 612-52 
du même code, une requête en poursuite de la procédure.

 4. Par une décision du 17  juillet 2018, le directeur général de l’INPI a déclaré ce 
recours en restauration irrecevable comme tardif, faute d’avoir été introduit avant 
l’expiration, le 17 octobre 2017, du délai d’un an ayant couru à compter de l’expira-
tion du délai imparti à la société B. Braun pour produire les documents manquants et 
régulariser la demande de brevet.

 5. La société B. Braun a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société B. Braun fait grief à l’arrêt de rejeter le recours qu’elle a formé le 12 sep-
tembre 2018 contre la décision du 17 juillet 2018 du directeur général de l’INPI ayant 
déclaré irrecevable le recours en restauration des droits attachés à la demande de brevet 
n° 15 02348 déposée le 6 novembre 2015, alors « que le délai d’un an dans lequel doit 
être présenté

 un recours en restauration formé au titre de la non-observation du délai pour dé-
poser une requête en poursuite de la procédure après rejet de la demande de brevet 
pour défaut d’accomplissement d’une formalité initialement omise dans le délai oc-
troyé à cette fin, court à compter de la date à laquelle a expiré ce délai pour déposer 
une requête en poursuite de la procédure ; qu’en l’espèce, en déclarant irrecevable le 
recours en restauration présenté par la société B. Braun le 8 janvier 2018 au titre de 
l’inobservation du délai pour déposer une requête en poursuite de la procédure, au 
regard de ce qu’il s’était écoulé plus d’un an depuis l’expiration du délai de deux mois 
pour accomplir la formalité initialement omise dans le délai octroyé à cette fin, à savoir 
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la fourniture de la copie manquante du dépôt de la précédente demande de brevet 
français n° 15 00656, la cour d’appel a violé l’article L. 612-16 du code de la propriété 
intellectuelle dans sa rédaction alors applicable. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 612-16 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2020-116 du 12 février 2020, et R. 612-52 
du même code :

 7. Il résulte de ces textes que le demandeur d’un brevet qui n’a pas présenté, dans 
un délai de deux mois à compter de la notification du rejet de sa demande de brevet 
pour non-accomplissement d’un acte, une requête en poursuite de la procédure, peut 
introduire un recours en vue d’être restauré dans ses droits à présenter cette requête.

 8. Aux termes du premier d’entre eux, le recours n’est recevable que dans un délai 
d’un an à compter de l’expiration du délai non observé.

 9. La Cour de cassation (Com., 15 avril 1986, pourvoi n° 84-12.527, Bull. IV, n° 60) 
a interprété l’article 20 bis de la loi du 2 janvier 1968 et l’article 124 du décret n° 79-
822 du 19 septembre 1979, dont les dispositions ont été codifiées, respectivement, à 
l’article L. 612-16 et à l’article R. 612-52 du code de la propriété intellectuelle, en 
ce sens que les dispositions de l’article 124 du décret précité ne peuvent avoir pour 
effet de prolonger le délai d’un an prévu au deuxième alinéa de l’article 20 bis de la 
loi précitée et que, quel que soit le fondement du recours en restauration, celui-ci 
n’est recevable que dans un délai d’un an à compter de la date limite à laquelle l’acte 
initialement omis devait être accompli.

 10. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette interprétation.

 11. D’abord, il ressort du libellé même de l’article L. 612-16 du code de la proprié-
té intellectuelle que le délai d’un an qui y est prévu commence à courir à compter 
de l’expiration du délai non observé. Lorsque le demandeur introduit un recours en 
restauration de ses droits à présenter une requête en poursuite de la procédure mal-
gré l’expiration du délai de deux mois imparti par l’article R. 612-52 du code de la 
propriété intellectuelle pour présenter cette requête, le délai non observé est ce délai 
de deux mois.

 12. Ensuite, la sécurité juridique recherchée pour les tiers par l’instauration du délai 
d’un an serait également assurée si le point de départ de ce délai n’était pas l’expiration 
du délai imparti pour accomplir l’acte initialement omis, mais l’expiration du délai de 
deux mois imparti pour présenter une requête en poursuite de la procédure.

 13. Enfin, l’article 122 de la Convention sur la délivrance de brevets européens et 
la règle 136 du règlement d’exécution de cette Convention ouvrant, devant l’Office 
européen des brevets (l’OEB), la même possibilité pour le demandeur qui n’a pas 
été en mesure d’observer un délai à l’égard de l’OEB, d’être rétabli dans ses droits en 
présentant une requête en restitutio in integrum dans un délai d’un an à compter de 
l’expiration du délai non observé, il apparaît souhaitable que le délai d’un an soit cal-
culé de la même façon selon que la demande tendant à être rétabli dans ses droits est 
présentée à l’INPI par le demandeur d’un brevet français ou à l’OEB par le deman-
deur d’un brevet européen désignant la France. Or une Chambre de recours juridique 
de l’OEB a interprété les dispositions applicables devant elle en ce sens que, lorsque 
le demandeur sollicite le rétablissement dans ses droits à présenter une requête en 
poursuite de la procédure, le délai d’un an pour introduire la requête en restitutio in 
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integrum commence à courir à compter de l’expiration du délai dont il disposait pour 
présenter la requête en poursuite de la procédure (décision du 30 avril 1993, affaire J 
12/92). Prenant cette jurisprudence en compte, les directives relatives à l’examen pra-
tiqué à l’OEB précisent que, lorsque le délai pour requérir la poursuite de la procédure 
a expiré, « la requête en restitutio in integrum doit être requise quant au délai pour 
requérir la poursuite de la procédure, et non quant au délai inobservé initialement » 
(Partie E, chapitre VIII, 3.1.1).

 14. Dès lors, il apparaît nécessaire d’abandonner la jurisprudence précitée et d’inter-
préter désormais les articles L. 612-16 et R. 612-52 du code de la propriété intellec-
tuelle en ce sens que le délai d’un an imparti, à peine d’irrecevabilité, par le premier de 
ces textes pour introduire un recours en restauration des droits à présenter une requête 
en poursuite de la procédure, commence à courir à l’expiration du délai de deux mois 
prévu par le second texte.

 15. Rien ne s’oppose, en l’espèce, à une application immédiate de cette nouvelle 
interprétation.

 16. Pour rejeter le recours de la société B. Braun contre la décision du directeur gé-
néral de l’INPI déclarant irrecevable, comme tardif, son recours en restitution de ses 
droits, l’arrêt énonce que le recours en restauration n’est recevable, quel que soit son 
fondement, que dans le délai d’un an à compter de la date limite à laquelle l’acte ini-
tialement omis devait être accompli.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 20. Le délai de deux mois imparti à la société B. Braun pour présenter, sur le fon-
dement de l’article R. 612-52 du code de la propriété intellectuelle, une requête en 
poursuite de la procédure, ayant expiré le 10 janvier 2017, c’est à cette date qu’a com-
mencé à courir le délai d’un an imparti, à peine d’irrecevabilité, par l’article L. 612-16 
du même code pour introduire un recours en restauration des droits à présenter cette 
requête.

Le recours introduit par la société B. Braun le 8 janvier 2018 est donc intervenu avant 
l’expiration, le 10 janvier 2018, dudit délai.

 21. Il convient dès lors d’annuler la décision du directeur général de l’INPI du 17 juil-
let 2018 déclarant ce recours irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 ANNULE la décision du directeur général de l’Institut national de la propriété in-
dustrielle du 17 juillet 2018 déclarant irrecevable le recours en restauration des droits 
attachés à la demande de brevet n° 15 02348.

- Président  : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : M. Mollard - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : SARL Cabinet Mu-
nier-Apaire -

Textes visés : 

Articles L. 612-16, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2020-116 du 
12 février 2020, R. 612-52 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : Com., 15 avril 1986, pourvoi n° 84-12.527, Bull. 1986, IV, n° 60 (rejet).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-16.485, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Conditions – Débiteur relevant d’un autre régime 
de procédure collective – Cas – Associé d’une société civile 
immobilière – Exclusion.

La seule qualité d’associé d’une société civile immobilière ne suffit pas à faire relever la personne concernée du 
régime des procédures collectives et à l’exclure du champ d’application des dispositions du code de la consomma-
tion relatives au surendettement des particuliers.

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Cas – Associé d’une société civile immobilière (SCI).

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Quentin, 3 juillet 2019), 
rendu en dernier ressort, la société [8] et le Fonds commun de titrisation Hugo 
créances II (le FCT) ont chacun formé un recours contre la décision d’une commis-
sion de surendettement des particuliers ayant déclaré recevable la demande de M. [T] 
tendant au traitement de sa situation financière.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [T] fait grief au jugement de déclarer le recours du FCT bien fondé et de dire, 
en conséquence, qu’il ne peut être admis au bénéfice des dispositions relatives au trai-
tement des situations de surendettement des particuliers, alors « que si les dispositions 
relatives au traitement des situations de surendettement des personnes physiques ne 
s’appliquent pas lorsque le débiteur relève des procédures instituées par le livre VI du 
code de commerce, la personne physique exerçant son activité professionnelle en qua-
lité d’associé et au nom d’une société civile ne relève pas de ces procédures prévues 
par le code de commerce ; qu’en l’espèce, le tribunal a relevé que M. [T] se trouvait 
redevable des dettes de la société civile [6] à l’égard du fonds commun de titrisation 
Hugo créances II et de la direction générale des finances publiques de l’Aisne en rai-
son de sa qualité d’associé au sein de ladite société, et qu’il avait exercé son activité 
professionnelle par l’intermédiaire de cette société civile, laquelle avait elle-même 
fait l’objet d’une procédure collective ; que M. [T] n’était dès lors pas exclu de l’ap-
plication des dispositions relatives au traitement des situations de surendettement des 
personnes physiques, de sorte qu’en jugeant le contraire, le tribunal d’instance n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violant ainsi les articles 
L. 711-1 et L. 711-3 du code de la consommation, ensemble l’article L. 631-2 du 
code du commerce dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 711-1 et L. 711-3 du code de la consommation, L. 631-2, alinéa 1er, 
et L. 640-2, alinéa 1er, du code de commerce :

 3. Il résulte de ces textes qu’est exclue du bénéfice de la procédure de surendettement 
des particuliers et relève des procédures instituées par le livre VI du code de commerce 
relatif aux difficultés des entreprises, toute personne physique exerçant une activité 
commerciale ou artisanale, une activité agricole définie à l’article L. 311-1 du code 
rural et de la pêche maritime ou une activité professionnelle indépendante, y compris 
une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé.

 4. Pour déclarer bien-fondé le recours du FCT et dire que M. [T] ne peut être admis 
au bénéfice des dispositions relatives au traitement des situations de surendettement, le 
jugement retient, après avoir rappelé la teneur de l’article L. 711-3 précité, que l’ap-
plication des règles relatives au surendettement des particuliers est exclue dès lors que 
l’endettement du débiteur résulte pour partie de son activité professionnelle, peu im-
portant qu’il ait cessé celle-ci. Il relève que deux des quatre dettes déclarées par le dé-
biteur ont été répertoriées par la commission comme étant d’origine professionnelle, 
s’agissant, d’une part, de la dette d’un montant de 334 119,44 euros dont le débiteur 
est redevable au FCT et trouvant son origine dans un emprunt bancaire contracté par 
la société civile [6] au sein de laquelle le débiteur avait la qualité d’associé jusqu’à la 
date de la clôture de la liquidation pour insuffisance d’actifs et, d’autre part, de la dette 
d’un montant de 19 069,31 euros correspondant à des impositions dont M. [T] est 
redevable à la Direction générale des finances publiques de l’Aisne en sa qualité d’as-
socié de la société civile [6], cette somme comprenant notamment des impayés de taxe 
sur la valeur ajoutée, d’impôts sur les sociétés, de cotisations foncières des entreprises 
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et d’imposition forfaitaire annuelle sur les sociétés. Il ajoute que, lors de l’audience, le 
conseil de M. [T] ne conteste pas que ces dettes, qui sont constitutives de la majeure 
partie des dettes déclarées à la procédure (353 188,75 euros soit 81,7 %), ont été oc-
casionnées par une activité professionnelle exercée par le débiteur par l’intermédiaire 
de la société civile immobilière [6], à savoir l’acquisition et l’exploitation d’immeubles. 
Il en déduit qu’eu égard à la présence de ces dettes professionnelles, M. [T] n’est pas 
éligible à la procédure de surendettement des particuliers régie par les articles L. 711-1 
et suivants du code de la consommation.

 5. En statuant ainsi, alors que la seule qualité d’associé d’une société civile immobilière 
ne suffit pas à faire relever la personne concernée du régime des procédures collectives 
et à l’exclure du champ d’application des dispositions du code de la consommation 
relatives au surendettement des particuliers, le juge du tribunal d’instance a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré le recours du Fonds 
commun de titrisation Hugo créances II bien fondé et dit que M. [T] ne pouvait être 
admis au bénéfice des dispositions relatives au traitement des situations de surendet-
tement, le jugement rendu le 3 juillet 2019, entre les parties, par le tribunal d’instance 
de Saint-Quentin ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Laon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP 
Capron -

Textes visés : 
Articles L. 711-1 et L. 711-3 du code de la consommation ; articles L. 631-2, alinéa 1, et L. 640-2, 
alinéa 1, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 octobre 2016, pourvoi n° 15-24.301, Bull. 2016, II, n° 232 (cassation), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 16-17.077, Bull. 2017, II, n° 119 (cassation).

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-18.344, (B)

– Cassation –

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Conditions – Débiteur relevant d’un autre régime de 
procédure collective – Cas – Membre d’un groupement agricole 
d’exploitation en commun (GAEC) – Portée.



254

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Il résulte des articles L. 711-3 du code de la consommation et L. 631-2 et L. 640-2 du code de commerce que 
la seule qualité de membre d’un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) ne suffit pas à faire 
relever la personne concernée du régime des procédures collectives et à l’exclure du champ d’application des dis-
positions du code de la consommation relatives au surendettement des particuliers. Elle ne peut bénéficier d’une 
telle procédure que si elle exerce individuellement une activité agricole distincte de l’exploitation du groupement.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (juge du tribunal d’instance de Millau, 26 mars 2019), 
rendu en dernier ressort, Mme [G], membre d’un groupement agricole d’exploitation 
en commun (GAEC), a déposé, le 6 août 2018, une demande de traitement de sa si-
tuation de surendettement auprès de la commission de surendettement des particuliers 
de l’Aveyron.

 2. Le 25 octobre 2018, la commission a déclaré sa demande irrecevable en raison de 
son statut.

 3. Par jugement du 9 décembre 2018, un tribunal de grande instance a ouvert une 
procédure de sauvegarde au bénéfice du GAEC, qui a ensuite fait l’objet d’un juge-
ment de liquidation judiciaire le 9 novembre 2019.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [G] fait grief au jugement de la déclarer irrecevable à bénéficier de la pro-
cédure de surendettement des particuliers dans le cadre du dossier qu’elle a déposé, 
alors « que les associés d’un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) 
ont le statut d’associés d’une société civile et ne relèvent pas à titre personnel d’une 
procédure collective de la loi du 25 juin 1985 ; qu’en déclarant irrecevable la demande 
de Mme [G] de bénéficier de la procédure de surendettement, aux motifs qu’elle était 
membre d’un GAEC, le tribunal a violé les articles L. 323-1 à L. 323-6 du code rural 
et de la pêche maritime et 1832 à 1870 du code civil par refus d’application et L. 711-
3 du code de la consommation par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 711-3 du code de la consommation et les articles L. 631-2 et L. 640-2 
du code de commerce :

 5. En application du premier de ces textes, le débiteur qui relève des procédures 
instituées par le livre VI du code de commerce n’est pas recevable à la procédure de 
surendettement.

 6. Aux termes des deuxième et troisième de ces textes, toute personne exerçant une 
activité agricole définie à l’article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime 
et toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante 
peut bénéficier d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire prévue 
par le livre VI du code de commerce.

 7. Il en résulte que la seule qualité de membre d’un GAEC ne suffit pas à faire relever 
la personne concernée du régime des procédures collectives et à l’exclure du champ 
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d’application des dispositions du code de la consommation relatives au surendette-
ment des particuliers. Elle ne peut bénéficier d’une telle procédure que si elle exerce 
individuellement une activité agricole distincte de l’exploitation du groupement.

 8. Pour déclarer Mme [G] irrecevable à la procédure de surendettement, le jugement 
retient que le GAEC dont elle est membre a bénéficié d’une procédure de sauvegarde 
puis a été placé en liquidation judiciaire et approuve la commission d’avoir déclaré 
irrecevable la demande de Mme [G] en raison de son statut.

 9. En se déterminant ainsi, sans rechercher si Mme [G] exerçait une activité agricole à 
titre individuel, distincte de l’exploitation du GAEC, et pouvait ainsi bénéficier à titre 
personnel d’une procédure prévue par le livre VI du code de commerce, le tribunal n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 26 mars 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Millau ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Rodez.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 711-3 du code de la consommation ; articles L. 631-2 et L. 640-2 du code de com-
merce.

PRUD’HOMMES

Soc., 8 décembre 2021, n° 20-13.905, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Litiges nés à l’occasion 
du contrat de travail – Procédure d’insolvabilité ouverte dans un 
Etat membre de l’Union européenne – Violation du droit au transfert 
du contrat de travail du salarié – Action dérivant directement de la 
procédure d’insolvabilité (non) – Mise en oeuvre du règlement (CE) 
n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 novembre 2019), la société Mint Equities Limited, 
devenue la société MEQ Realisations Limited, établie à [Localité 5] (Royaume-Uni) 
et ayant une activité de courtage sur instruments financiers pour le compte de tiers, a 
engagé M. [P], à compter du 1er avril 2010, pour exercer des fonctions de courtier sur 
le site de sa succursale parisienne.

 2. Saisie par les dirigeants de la société Mint Equities Limited, la High Court of 
Justice, Chancery Division, Companies Court (Royaume-Uni) a, par ordonnance du 
19 août 2010, rendue sur le fondement de l’Insolvency Act 1986, désigné MM. [W] et 
[Y], du cabinet PricewaterhouseCoppers LLP, comme « administrators » de cette so-
ciété, rejeté la requête en liquidation (« winding-up Petition ») présentée par la société 
Base Interiors Limited et s’est dite convaincue, aux fins de l’application de l’article 3 
du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux procédures 
d’insolvabilité, que le centre des intérêts principaux de la société Mint Equities Li-
mited est en Angleterre et au Pays de Galles.

 3. Par acte du 19 août 2010, les sociétés Mint Parteners Limited (« in administration ») 
et Mint Equities Limited (« in administration »), représentées par MM. [W] et [Y] en 
qualité d’« administrators » ont cédé, dans le cadre d’un accord « pre-pack », à la société 
BGC Brokers LP leur activité et certains éléments d’actif, à l’exclusion de l’activité 
menée depuis la France et des éléments d’actif situés en France. Tout en prévoyant le 
transfert des contrats de travail des salariés employés au Royaume-Uni, à Dubaï et en 
Suisse, cet acte excluait expressément la reprise du contrat de travail de M. [P].

 4. Saisi par MM. [W] et [Y] en qualité d’« administrators », le tribunal de commerce 
de Paris a, par jugement en date du 28 octobre 2010, ouvert une procédure secondaire 
de liquidation judiciaire à l’égard de la société Mint Equities Limited et désigné la 
société MJA, prise en la personne de Mme [R], en qualité de mandataire judiciaire 
liquidateur.

 5. M. [P] a été licencié pour motif économique par lettre du 12 novembre 2010.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction prud’homale incompétente 
pour connaître de son action fondée sur le transfert du contrat de travail et de renvoyer 
les parties à mieux se pourvoir, alors « que la Cour de justice de l’Union européenne 
a jugé (CJUE, 4 sept. 2014, [I], aff. C-157/13, 9 nov. 2017, [G], aff. C-641/16, 20 
déc. 2017, [F], aff. C-649/16, 6 fév. 2019, NK, aff. C-535/17, 18 sept. 2019, [E], aff. 
C-47/18) que seules les actions qui dérivent directement d’une procédure d’insolva-
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bilité et qui s’y insèrent étroitement entrent dans le champ d’application du règlement 
(CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux procédures d’insolvabilité, 
que l’élément déterminant pour identifier le domaine dont relève une action est non 
pas le contexte procédural dans lequel elle s’inscrit cette action, mais le fondement 
juridique de cette dernière et que selon cette approche, il convient de rechercher si le 
droit ou l’obligation qui sert de base à l’action trouve sa source dans les règles com-
munes du droit civil et commercial ou dans des règles dérogatoires, spécifiques aux 
procédures d’insolvabilité ; que, d’autre part, la Cour de cassation a jugé (Soc., 28 oct. 
2015, n° 14-21.319) que le litige relatif à la rupture du contrat de travail du salarié et 
aux créances salariales durant la relation de travail ne relève pas de la procédure d’in-
solvabilité, ainsi que cela résulte des articles 4 et 10 du règlement CE n° 1346/2000, 
et que la compétence juridictionnelle pour connaître d’un tel litige doit être déter-
minée en application de l’article 19 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exé-
cution des décisions en matière civile et commerciale ; qu’il en résulte, en l’espèce, 
que l’action du salarié en paiement de diverses sommes pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse pour être intervenu en violation de la directive n° 2001/23/CE du 
Conseil du 12 mars 2001 et de l’article L. 1224-1 du code du travail ne trouvait pas 
son fondement juridique dans des règles spécifiques aux procédures d’insolvabilité 
et, par conséquent, ne relevait pas de la compétence du tribunal anglais ayant ouvert 
la procédure d’insolvabilité ; que dès lors, en infirmant le jugement en ce qu’il avait 
reconnu, sur le fondement du lieu d’exécution du contrat de travail en France, la 
compétence du conseil des prud’hommes pour connaître de l’action du salarié tirée 
de la violation du droit au transfert de son contrat de travail à la société BGC Brokers, 
la cour d’appel a violé les articles 4 et 10 du règlement (CE) n° 1346/2000 relatif 
aux procédures d’insolvabilité, ensemble l’article 19 du règlement (CE) n° 44/2001 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1er, § 1 et § 2, sous b), du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 
22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exé-
cution des décisions en matière civile et commerciale et l’article 3, § 1, du règlement 
(CE) nº 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux procédures d’insolvabilité :

 8. Selon l’article 1er, § 1, du règlement n° 44/2001, ce dernier s’applique en matière 
civile et commerciale et quelle que soit la nature de la juridiction. 

 9. Aux termes de l’article 1er, § 2, sous b), de ce règlement sont exclus de son applica-
tion les faillites, concordats et autres procédures analogues.

 10. Aux termes de l’article 3, §1, du règlement n° 1346/2000, les juridictions de l’État 
membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur 
sont compétentes pour ouvrir la procédure d’insolvabilité.

 11. Cette disposition attribue également une compétence internationale aux juridic-
tions de l’État membre sur le territoire duquel a été ouverte la procédure d’insolva-
bilité pour connaître des actions qui dérivent directement de cette procédure et qui 
s’y insèrent étroitement (CJCE, arrêt du 12 février 2009, Seagon, C-339/07, points 
21 et 22).

 12. Seules les actions qui dérivent directement d’une procédure d’insolvabilité et qui 
s’y insèrent étroitement sont exclues du champ d’application du règlement n° 44/2001.
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Par voie de conséquence, seules ces actions entrent dans le champ d’application 
du règlement n° 1346/2000 (CJUE, arrêt du 9 novembre 2017, [G] France et [G] 
Maschinenbau, C-641/16, point 19).

 13. S’agissant du premier critère, afin de déterminer si une action dérive directement 
d’une procédure d’insolvabilité, l’élément déterminant pour identifier le domaine 
dont relève une action est non pas le contexte procédural dans lequel s’inscrit cette 
action, mais le fondement juridique de cette dernière.

Selon cette approche, il convient de rechercher si le droit ou l’obligation qui sert de 
base à l’action trouve sa source dans les règles communes du droit civil et commercial 
ou dans des règles dérogatoires, spécifiques aux procédures d’insolvabilité (CJUE, arrêt 
du 9 novembre 2017, [G] France et [G] Maschinenbau, C-641/16, point 22).

 14. Pour déclarer la juridiction prud’homale incompétente pour connaître de l’action 
tirée de la violation du droit au transfert du contrat de travail du salarié, l’arrêt retient, 
en premier lieu, que la matière du transfert du contrat de travail lorsque survient une 
modification dans la situation juridique de l’employeur, telle qu’elle s’évince de l’ar-
ticle L. 1224-1 du code du travail, est équivalente à celle de la directive n° 2001/23/
CE du Conseil, du 12 mars 2001, concernant le rapprochement des législations des 
États membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d’en-
treprises, cette directive étant aussi d’effet direct au Royaume-Uni, en deuxième lieu, 
que la procédure collective d’«  administration » de l’Insolvency Act 1986 qui régit 
la procédure anglaise du « pre-packaged administration », dans sa version applicable 
au litige, est visée à l’annexe A du règlement nº 1346/2000 et que cette annexe A a 
la même autorité que son règlement, en troisième lieu, que les articles 16 et 17 du 
règlement n°  1346/2000 imposent à tout État membre de reconnaître la décision 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité dès que celle-ci produit ses effets dans 
l’État d’origine sans que puisse être vérifiée la compétence des juridictions de cet État, 
l’article 26 de ce règlement autorisant tout État membre à refuser de reconnaître une 
procédure d’insolvabilité ouverte dans un autre État membre ou d’exécuter une déci-
sion prise dans le cadre d’une telle procédure seulement lorsque cette reconnaissance 
ou cette exécution produirait des effets manifestement contraires à son ordre public, 
en particulier à ses principes fondamentaux ou aux droits et aux libertés individuelles 
garantis par sa Constitution et, en quatrième lieu, que l’action du salarié fondée sur la 
fraude à la loi anglaise ou aux règles de conflits de lois ou de juridictions en matière 
de transfert du contrat de travail dérive directement de la procédure d’insolvabilité du 
Royaume-Uni où est situé le centre des intérêts principaux des débiteurs et s’y insère 
étroitement.

 15. En statuant ainsi, alors que l’action du salarié était fondée sur l’article L. 1224-1 
du code du travail prévoyant en cas de survenance d’une modification dans la situation 
juridique de l’employeur, la subsistance, entre le nouvel employeur et le personnel de 
l’entreprise, de tous les contrats de travail en cours au jour de la modification, que le 
bénéfice de cette disposition ne requiert pas l’ouverture préalable d’une procédure 
d’insolvabilité au sens du règlement n° 1346/2000, que son objet est la poursuite des 
contrats de travail des salariés, que l’exercice d’une telle action ne requiert pas l’inter-
vention d’un syndic, au sens de l’article 2 du règlement n° 1346/2000, et ne tend pas 
au remboursement partiel des créanciers de sorte que l’action du salarié ne dérivait pas 
directement d’une procédure d’insolvabilité, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le conseil de prud’hommes 
de Paris incompétent pour connaître de l’action du salarié fondée sur le transfert du 
contrat de travail, l’arrêt rendu le 5 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 3, § 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures 
d’insolvabilité ; article 1, §§ 1 et 2, sous b), du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des domaines d’application respectifs du règlement (CE) n° 1346/2000 du 
Conseil du 29 mai 2000 et du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000, 
à rapprocher : Soc., 28 octobre 2015, pourvoi n° 14-21.319, Bull. 2015, V, n° 213 (rejet), et les 
arrêts cités.

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-12.000, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure – Appel – Déclaration d’appel – Caducité – Cas.

Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la compétence sans statuer sur le 
fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel dans les conditions prévues notamment par l’article 85 
du même code. Aux termes de ce dernier texte, nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit ou 
jugé comme en matière de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat ou, dans le cas contraire, 
comme il est dit à l’article 948 de ce code.

En application de l’article R. 1461-2 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-660 du 
20 mai 2016, relatif à la justice prud’homale et au traitement judiciaire du contentieux du travail, l’appel porté 
devant la chambre sociale de la cour d’appel est formé, instruit et jugé suivant la procédure avec représentation 
obligatoire, prévue par le code de procédure civile. Il résulte de l’article L. 1453-4 du code du travail, dans sa 
version issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances éco-
nomiques, que les parties doivent s’y faire représenter par un défenseur syndical ou par un avocat.
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Ces dernières dispositions instaurant une procédure spécifique de représentation obligatoire devant la cour d’ap-
pel statuant en matière prud’homale, il résulte de ce qui précède que l’appel d’un jugement statuant sur la com-
pétence, rendu par une juridiction prud’homale, est instruit et jugé comme en matière de procédure à jour fixé.

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel, constatant qu’une partie, appelante d’un jugement d’un conseil 
de prud’homme statuant sur sa compétence, sans statuer sur le fond du litige, n’avait pas assigné les parties 
intimées pour l’audience et n’avait pas remis au greffe la copie de l’assignation, a déclaré caduque la déclaration 
d’appel en application des articles 920 et 922 du code de procédure civile.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 6 novembre 2019), M. [S] a saisi un conseil de 
prud’hommes aux fins de voir condamner les sociétés Camping La Sirène, Abricot 
communication et l’association Syppox théâtre au paiement de diverses sommes, après 
requalification de ses contrats en contrats à durée indéterminée. Il a relevé appel du 
jugement ayant constaté l’absence de co-emploi entre les défendeurs, se déclarant in-
compétent et renvoyant les parties à mieux se pourvoir.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en sa seconde branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [S] fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel, alors 
« qu’à supposer qu’il ait été relevé appel d’un jugement statuant exclusivement sur 
la compétence, l’article 85, alinéa 2, du code de procédure civile ne retient l’appli-
cation des dispositions régissant la procédure à jour fixe qu’autant que «  les règles 
applicables à l’appel des décisions rendues par la juridiction dont émane le jugement 
frappé d’appel imposent la constitution d’avocat » ; que tel n’est pas le cas de l’appel 
d’un jugement prud’homal dès lors que articles R. 1453-2 et R. 1461-1 du code du 
travail prévoit que la représentation est assurée soit par un défenseur syndical, soit par 
un avocat, à la suite de l’article 258 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 ; qu’en déci-
dant, au visa des articles 920 et 922 du code de procédure civile, que M. [S] n’avait pas 
assigné les parties intimées pour l’audience du 11 septembre 2019 et n’avait donc pas 
remis au greffe la copie de ces assignations, quand l’appel du jugement du conseil de 
prud’hommes de Perpignan ne relevait pas de la représentation obligatoire par avocat, 
la cour d’appel a violé les dispositions précitées. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la 
compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel 
dans les conditions prévues, notamment, par l’article 85 du même code.
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Aux termes de ce dernier texte, nonobstant toute disposition contraire, l’appel est 
instruit ou jugé comme en matière de procédure à jour fixe si les règles applicables 
à l’appel des décisions rendues par la juridiction, dont émane le jugement frappé 
d’appel, imposent la constitution d’avocat, ou, dans le cas contraire, comme il est dit 
à l’article 948.

 5. En application de l’article R. 1461-2 du code du travail, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prud’homale et au traitement 
judiciaire du contentieux du travail, l’appel porté devant la chambre sociale de la cour 
d’appel est formé, instruit et jugé suivant la procédure avec représentation obligatoire, 
prévue par le code de procédure civile. Il résulte de l’article L. 1453-4 du code du 
travail, dans sa version issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances économiques, que les parties doivent s’y faire repré-
senter par un défenseur syndical ou par un avocat.

 6. Ces dernières dispositions instaurant une procédure spécifique de représentation 
obligatoire devant la cour d’appel statuant en matière prud’homale, il résulte de ce qui 
précède que l’appel d’un jugement statuant sur la compétence, rendu par une juri-
diction prud’homale, est instruit et jugé comme en matière de procédure à jour fixe.

 7. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel, après avoir retenu que M. [S] n’avait 
pas assigné les parties intimées pour l’audience du 11 septembre 2019 et n’avait pas 
remis au greffe la copie des assignations, a déclaré caduque la déclaration d’appel en 
application des articles 920 et 922 du même code.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 83, 85, 920, 922 et 948 du code de procédure civile ; articles R. 1461-2, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, L. 1453-4, dans sa version issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, du code du travail.

Soc., 8 décembre 2021, n° 19-22.810, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure – Représentation des parties – Personnes habilitées – 
Mandataire – Défenseur syndical – Effets – Appel – Conclusions de 
l’appelant – Signification au défenseur syndical de l’intimé – Délai – 
Détermination – Portée.
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Il résulte de l’article R.1461-1 du code du travail que les actes de la procédure d’appel qui sont mis à la charge 
de l’avocat sont valablement accomplis par le défenseur syndical de même que ceux destinés à l’avocat sont 
valablement accomplis auprès du défenseur syndical, dans les conditions prévues par l’article 930-3 du code de 
procédure civile, selon lequel les notifications entre un avocat et un défenseur syndical sont effectuées par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou par voie de signification.

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui, ayant relevé que les appelants avaient été informés qu’un défen-
seur syndical s’était constitué pour le salarié dans le mois de la déclaration d’appel, et constaté qu’ils n’avaient 
fait signifier leurs conclusions au défenseur syndical que postérieurement au délai imparti par l’article 911 du 
code de procédure civile, en a déduit que la déclaration d’appel était caduque.

La caducité de la déclaration d’appel encourue dès lors que les actes n’ont pas été accomplis dans le délai légal 
ne constitue pas une sanction disproportionnée au but poursuivi qui est d’assurer la célérité et l’efficacité de la 
procédure d’appel et n’est pas contraire aux exigences de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, les parties n’étant pas privées de leur droit d’accès au juge.

 ■ Procédure – Appel – Déclaration d’appel – Caducité – Cas – 
Conclusions de l’appelant – Signification au défenseur syndical de 
l’intimé – Signification dans le délai imparti – Défaut – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, 19 juin 2019), la société Korbey 
d’or et le commissaire à l’exécution du plan de redressement ont relevé appel le 9 avril 
2018 de la décision du conseil de prud’hommes ayant fixé au passif de la société les 
créances de Mme  [P] au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, des congés 
payés afférents, de l’indemnité légale de licenciement et des dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer caduque la déclaration d’appel, alors :

 « 1°/ que les conclusions sont signifiées aux parties qui n’ont pas constitué avocat dans 
le mois suivant l’expiration du délai de leur remise au greffe de la cour ; qu’en rete-
nant, pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel, que la société Korbey d’Or 
et la société AJ Partenaires « disposaient d’un délai de trois mois expirant le 9 juillet 
2018 pour conclure et remettre leurs conclusions, ce qu’ils [avaient] fait en l’espèce 
le 6 juillet 2018 », que « le défenseur syndical a[vait] communiqué sa constitution à 
l’avocat des appelants le 9 mai 2018 » et qu’ « il appartenait aux appelants de signifier 
au défenseur syndical leurs conclusions d’appel au plus tard le 9 juillet 2018, ce qu’ils 
n’ [avaient] fait que le 17  juillet 2018  », quand elle constatait elle-même qu’aucun 
avocat ne s’était constitué pour Mme [P], en sorte que l’appelante disposait d’un mois 
supplémentaire pour notifier ses premières conclusions au défenseur syndical qui la re-
présentait, et que ce délai avait été observé, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé les articles 6, § 1er, de la Convention de 
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sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 911 et 930-3 du code 
de procédure civile et, par fausse application, l’article R. 1461-1 du code du travail ; 

 2°/ qu’en toute hypothèse, l’application des règles de procédure ne peut conduire 
à un formalisme excessif portant atteinte à l’équité de la procédure ; en prononçant 
la caducité de la déclaration d’appel de la société Korbey d’Or, après avoir constaté 
qu’elle avait remis ses conclusions au greffe de la cour d’appel dans le délai requis et 
qu’elle avait notifié huit jours plus tard ses conclusions au défenseur syndical consti-
tué pour l’intimée, et en amputant ainsi le délai pour conclure des jours matérielle-
ment nécessaires à l’acheminement d’une lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou à la signification des conclusions par le ministèr e d’un huissier de 
justice, en raison de l’impossibilité pour l’avocat constitué de notifier ses conclusions 
au défenseur syndical par RPVA, la cour d’appel a, par excès de formalisme, porté une 
atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge d’appel et violé l’article 6, § 1er, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 3. Aux termes de l’article 908 du code de procédure civile, à peine de caducité de 
la déclaration d’appel, relevée d’office, l’appelant dispose d’un délai de trois mois à 
compter de la déclaration d’appel pour remettre ses conclusions au greffe.

 4. Selon l’article 911 du même code, sous les sanctions prévues aux articles 905-2 et 
908 à 910, les conclusions sont notifiées aux avocats des parties dans le délai de leur 
remise au greffe de la cour. Sous les mêmes sanctions, elles sont signifiées au plus tard 
dans le mois suivant l’expiration des délais prévus à cet article aux parties qui n’ont pas 
constitué avocat. Cependant, si celles-ci ont constitué avocat avant la signification des 
conclusions, il est procédé par voie de notification à leur avocat.

 5. L’article 930-3 du code de procédure civile dispose que les notifications entre un 
avocat et un défenseur syndical sont effectuées par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par voie de signification.

 6. Il résulte enfin de l’article R. 1461-1 du code du travail que les actes de la pro-
cédure d’appel qui sont mis à la charge de l’avocat sont valablement accomplis par le 
défenseur syndical de même que ceux destinés à l’avocat sont valablement accomplis 
auprès du défenseur syndical.

 7. Ayant relevé que la société et le commissaire à l’exécution du plan qui avaient 
formé appel le 9 avril 2018, avaient signifié le 17 juillet 2018 leurs conclusions au dé-
fenseur syndical, constitué le 9 mai 2018, la cour d’appel en a exactement déduit que 
la déclaration d’appel était caduque.

 8. La caducité de la déclaration d’appel résultant de ce que ces conclusions n’ont pas 
été signifiées au défenseur syndical dans le délai imparti par la loi ne constitue pas une 
sanction disproportionnée au but poursuivi, qui est d’assurer la célérité et l’efficacité 
de la procédure d’appel, et n’est pas contraire aux exigences de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Dès 
lors, les délais prescrits aux parties pour effectuer les actes de procédure ne les privent 
pas de leur droit d’accès au juge. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Le Lay - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales : articles 911 et 930-3 du code de procédure civile ; article R. 1461-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les règles de procédure civile applicables lorsqu’un défenseur syndical a été choisi par une 
partie pour le représenter devant la cour d’appel, à rapprocher  : Soc., 17 mars 2021, pourvoi 
n° 19-21.349, Bull. 2021, (rejet) ; Soc., 29 septembre 2021, pourvoi n° 20-16.518, Bull. 2021, 
(cassation partielle)  ; Soc., 20  octobre 2021, pourvoi n°  19-24.483, Bull. 2021, (rejet). Sur la 
conformité à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, des textes sanctionnant par la caducité de la déclaration d’appel, l’absence d’ac-
complissement de diligences dans le délai légal, à rapprocher : 2e Civ., 24 septembre 2015, pour-
voi n° 13-28.017, Bull. 2015, II, n° 207 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 2 juillet 2020, pourvoi 
n° 19-11.624, Bull. 2020, (rejet).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 15 décembre 2021, n° 21-14.775, (B)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Bail rural – Code rural et de la pêche maritime – Article L. 411-58, 
alinéa 3 – Droit de propriété – Liberté d’entreprendre – Caractère 
sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Le 16 juin 2016, Mme [J], propriétaire de parcelles de terre données à bail à ferme, 
a, par application de l’article L. 411-58, alinéa 1er, du code rural et de la pêche mari-
time, signifié à M. [T], preneur, un congé pour reprise à effet du 31 décembre 2017.

 2. Le 14 octobre 2016, M.  [T] a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux d’une 
contestation de ce congé.

 3. Il a, par conclusions prises pour l’audience du 14  septembre 2017, sollicité, en 
application de l’article L. 411-58, alinéa 2, du code rural et de la pêche maritime, la 
prorogation du bail pour une durée égale à celle devant lui permettre d’atteindre l’âge 
de la retraite retenu en matière d’assurance vieillesse des exploitants agricoles.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. A l’occasion du pourvoi incident formé contre l’arrêt rendu le 12 novembre 2020 
par la cour d’appel de Dijon, Mme [J] a, par mémoire distinct et motivé, demandé 
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de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité 
ainsi rédigée : 

 « L’alinéa 3 de l’article L. 411-58 du code rural et de la pêche maritime, en tant 
qu’il impose au bailleur ayant valablement délivré au preneur un congé pour reprise, 
lorsque le preneur, à moins de cinq ans de l’âge de la retraite à la date d’effet du congé, 
sollicite le bénéfice de la prorogation du bail jusqu’à l’âge de la retraite prévue par l’ali-
néa de l’article L. 411-58, de délivrer à nouveau un congé pour la fin de la période de 
prorogation dans les conditions prévues à l’article L. 411-47 du même code et donc, 
dix-huit mois au moins avant le terme de la prorogation, porte-t-il atteinte au droit de 
propriété et à la liberté d’entreprendre constitutionnellement garantis par les articles 2, 
4, 16 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. La disposition contestée est applicable au litige et n’a pas déjà été déclarée conforme 
à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitu-
tionnel.

 6. La question posée présente un caractère sérieux.

 7. Alors qu’il est prévu par l’article L. 411-58, alinéa 2, du code rural et de la pêche 
maritime que lorsque le preneur s’oppose à la reprise, le bail est prorogé de plein droit 
pour une durée égale à celle qui doit lui permettre d’atteindre l’âge de la retraite, 
l’alinéa 3 de ce texte impose néanmoins au bailleur qui persiste dans son intention de 
reprendre le bien de délivrer un nouveau congé pour la fin de la période de proroga-
tion, dans le délai prévu par l’article L. 411-47 du même code.

 8. Dès lors, l’exercice par le preneur, moins de dix-huit mois avant d’atteindre l’âge 
de la retraite ou celui lui permettant de bénéficier de la retraite à taux plein, de son 
droit de s’opposer à la reprise du bien loué rend impossible la délivrance postérieure 
d’un congé respectant les conditions prévues à l’article L. 411-47 du code rural et de 
la pêche maritime.

 9. De plus, un congé tardif est privé d’effet de sorte que le bail est renouvelé pour neuf 
ans à compter de l’expiration du bail précédent.

 10. La disposition contestée par la question est donc susceptible, dans une telle hypo-
thèse, de porter atteinte aux conditions d’exercice du droit de propriété et à la liberté 
d’entreprendre du bailleur exerçant son droit de reprise.

 11. En conséquence, il y a lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité 
au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. David  - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -
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1re Civ., 16 décembre 2021, n° 21-17.228, (B)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit des étrangers – Code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile – Articles L. 221-1 et L. 222-1 – Entrée en France – 
Maintien en zone d’attente – Saisine du juge – Délai – Articles 16 
de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen et 66 de 
la Constitution – Durée excessive – Caractère sérieux – Renvoi au 
Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Le 21 mars 2021, à 8 heures 02, X se disant [W] [S] ou [P] [Z], de nationalité indé-
terminée, s’est vu notifier un refus d’entrée sur le territoire national à la suite de son 
contrôle à l’aéroport de [6], à la descente d’un vol en provenance de Bamako (Mali). 
Immédiatement placé en zone d’attente, il a formé une demande d’entrée en France 
au titre du droit d’asile, laquelle a été rejetée le 22 mars.

 2. Le 24 mars 2021, l’administration a saisi le juge des libertés et de la détention d’une 
demande de prolongation de cette mesure pour une durée de huit jours, sur le fon-
dement de l’article L. 222-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (CESEDA).

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. A l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’ordonnance rendue le 27 mars 
2021 par le premier président de la cour d’appel de Paris, l’intéressé ainsi que l’Asso-
ciation nationale d’assistance aux frontières pour les étrangers et le Groupe d’informa-
tion et de soutien des immigrés ont, par mémoire distinct et motivé du 27 septembre 
2021, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de 
constitutionnalité ainsi rédigée : « En édictant les dispositions combinées des articles 
L. 221-1 et L. 222-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile – 
dont il résulte que, avant un délai de quatre jours, l’étranger maintenu en zone d’at-
tente est privé de toute possibilité de saisir le juge judiciaire en vue de mettre fin à sa 
privation de liberté et que, dans une telle situation, le juge judiciaire ne peut pas da-
vantage intervenir de sa propre initiative, le législateur a-t-il porté atteinte à la liberté 
individuelle et au droit à un recours effectif, garantis respectivement par les articles 16 
de la Déclaration des droits et 66 de la Constitution, tels qu’éclairés par le droit consti-
tutionnel d’asile issu de l’alinéa 4 du préambule de la Constitution de 1946. »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. Les dispositions contestées, dans leur version antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, sont applicables au litige.

 5. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.
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 6. La question posée présente un caractère sérieux, en ce que le délai de quatre jours 
à compter duquel le placement d’un étranger en zone d’attente ne peut être maintenu 
sans autorisation du juge judiciaire, pourrait être considéré comme excessif.

 7. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles L. 221-1 et L. 222-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Soc., 15 décembre 2021, n° 21-40.021, (B)

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Travail réglementation, santé et sécurité – Suspension du contrat de 
travail – Vaccination liée à la crise sanitaire – Article 14-2 de la loi 
n° 2021-40 du 5 août 2021 – Condition de précision et de motivation 
du mémoire spécial – Défaut – Irrecevabilité.

Les dispositions de l’article 14-2 de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relatives à la gestion de la crise 
sanitaire sont-elles contraires au préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 qui rappelle l’engagement de 
la France de respecter l’ensemble des conventions internationales en ce que les conventions internationales font 
interdiction à tout pays signataire de priver tout travailleur quel qu’il soit, d’une rémunération, d’une protection 
sociale par différents artifices et notamment d’une suspension arbitraire du contrat de travail ?

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 1. Par ordonnance du 5 octobre 2021, le conseil de prud’hommes de Troyes a transmis 
une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « Les dispositions de l’article 14-2 de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relatives 
à la gestion de la crise sanitaire sont-elles contraires au préambule de la Constitution 
du 4 octobre 1958 qui rappelle l’engagement de la France de respecter l’ensemble des 
conventions internationales en ce que les conventions internationales font interdiction 
à tout pays signataire de priver tout travailleur quel qu’il soit, d’une rémunération, 
d’une protection sociale par différents artifices et notamment d’une suspension arbi-
traire du contrat de travail ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 2. La disposition contestée est applicable au litige.

 3. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.
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 4. Cependant, d’une part, la question ne précise pas à quels droits et libertés garantis 
par la Constitution la disposition législative critiquée porte atteinte.

 5. D’autre part, le grief tiré du défaut de compatibilité d’une disposition législative 
avec les engagements internationaux de la France ne constitue pas un grief d’incons-
titutionnalité.

 6. Il s’ensuit que la question prioritaire de constitutionnalité est irrecevable. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE IRRECEVABLE la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : M. Desplan -

Textes visés : 
Préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 ; article 14-2 de la loi n° 2021-1040 du 5 août 
2021.

REFERES

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-12.851, (B)

– Cassation –

 ■ Ordonnance – Chose jugée – Jugement préalable sur le fond.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12  décembre 2019), M.  [V] a été embauché selon 
contrat de travail à durée indéterminée du 4 octobre 2012 par la société Sodaic sécu-
rité (Sodaic), titulaire d’un marché de sécurité confié par la société Aéroports de Paris. 
M. [V] a été désigné en qualité de représentant de section syndicale.

 2. Le marché public Aéroports de Paris a été attribué à la société Checkport sécurité 
(la société Checkport) avec effet au 1er août 2017.

 3. Une autorisation de transfert de ce salarié à la nouvelle société, eu égard à son statut 
de salarié protégé, a été sollicitée auprès de l’inspection du travail, qui l’a accordée le 
11 juillet 2017.

La société Checkport a été avisée de cette autorisation le 16 août 2017.

 4. Considérant que cette transmission était intervenue plus de quinze jours après le 
transfert du marché, la société Checkport a considéré que M. [V] était resté dans les 
effectifs de la société Sodaic et ne lui a pas fourni de travail.
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 5. M. [V] a pris acte de la rupture du contrat de travail avec la société Checkport et a 
saisi un juge des référés d’une demande de réintégration dirigée à l’encontre des deux 
sociétés.

 6. Par ordonnance de référé du 15 décembre 2017, le juge a mis hors de cause la so-
ciété Sodaic et a ordonné sous astreinte à la société Checkport la reprise du contrat de 
travail. Cette décision a été confirmée par arrêt de la cour d’appel du 24 janvier 2019.

 7. Par ordonnance du 1er mars 2019, le juge des référés a liquidé l’astreinte.

 8. M. [V] a saisi un conseil des prud’hommes d’une demande tendant à requalifier la 
prise d’acte de la rupture du contrat de travail en un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse.

 9. Par jugement du 30 avril 2019 qui a fait l’objet d‘un appel, le conseil des prud’hommes 
a débouté M. [V] de toutes ses demandes au motif que la société Checkport n’était 
pas son employeur.

 10. La société Checkport a interjeté appel de l’ordonnance du 1er mars 2019.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. La société Checkport fait grief à l’arrêt d’ordonner la liquidation de l’astreinte 
prononcée par l’ordonnance du 15 décembre 2017, de la condamner à verser à M. [V] 
la somme de 16 400 euros au titre de la liquidation d’astreinte arrêtée au 27 juillet 
2018, aux dépens d’appel et au paiement de la somme de 2 500 euros en application 
de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que l’ordonnance de référé n’a pas 
au principal l’autorité de la chose jugée, à l’inverse du jugement au fond qui vient s’y 
substituer ; que par ordonnance de référé rendue le 15 décembre 2017, le conseil des 
prud’hommes de Bobigny a « ordonné à la société Checkportsécurité la reprise du 
contrat de travail de M. [V] » assortissant cette condamnation d’une astreinte ; que par 
jugement rendu au fond le 30 avril 2019, le conseil des prud’hommes de Bobigny a 
débouté M. [V] de sa demande tendant à voir imputer la rupture de son contrat de 
travail, dont il avait pris acte aux torts de la société Checkportsécurité faute pour cette 
dernière d’avoir repris son contrat de travail, après avoir jugé que la société Sodaic « ne 
pouvait transférer M. [V] et que son transfert devait être considéré comme nul » et 
que « M. [V] ne saurait prétendre être salarié de la société Checkport et qu’elle ne lui 
aurait jamais fourni de travail puisqu’il n’a jamais été transféré dans celle-ci » ; qu’en 
retenant que ce jugement ne tranchait pas les mêmes contestations que celles soumises 
à la juridiction des référés, et que le rejet par la juridiction du fond des demandes 
de M. [V] dirigées contre la société Checkportsécurité tendant à faire juger que la 
rupture de son contrat de travail devait s’analyser en un licenciement nul, n’avait pas 
d’incidence sur l’obligation antérieurement constatée par le juge des référés, pesant 
sur cette société, de reprendre à compter du 1er août 2017 le contrat de travail de l’in-
téressé, la cour d’appel a violé les articles 480 et 488 du Code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 480 et 488 du code de procédure civile :

 12. Selon le premier de ces textes, le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou 
partie du principal a autorité de la chose jugée dès son prononcé.



270

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Aux termes du second, l’ordonnance de référé n’a pas au principal l’autorité de la 
chose jugée.

 13. Pour confirmer l’ordonnance de référé du 1er mars 2019 et liquider l’astreinte à 
une certaine somme, l’arrêt retient que l’ordonnance de référé est exécutoire de plein 
droit en application de l’article 489 du code de procédure civile, qu’elle a été confir-
mée par un arrêt du 24 janvier 2019 et que l’argument de la société est inopérant dès 
lors que le jugement ne tranche pas les mêmes contestations que celles soumises à la 
juridiction de référé.

 14. En statuant ainsi, alors que le jugement, revêtu dès son prononcé de l’autorité de la 
chose jugée, avait, dans son dispositif, débouté M. [V] de l’intégralité de ses demandes, 
parmi lesquelles figurait celle de voir reconnaître le transfert de son contrat de travail 
à la société Checkport et la reconnaissance de sa qualité de salarié de cette société, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 12 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol ; SARL Ortscheidt -

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 1 décembre 2021, n° 20-10.956, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Communauté entre époux – Actif – Substitut de revenus – Aide 
personnalisée au logement – Versement direct à l’organisme 
prêteur – Absence d’influence.

L’aide personnalisée au logement accordée à l’acquéreur d’un bien affecté à sa résidence principale, selon la com-
position et les ressources de son foyer, constitue pour son bénéficiaire un substitut de revenus, de sorte que celle-ci 
entre en communauté, peu important qu’elle soit versée directement à l’organisme prêteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 22 octobre 2019), un arrêt a prononcé le divorce de 
M. [I] et de Mme [O], mariés sous le régime de la communauté légale.
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 2. Des difficultés se sont élevées lors des opérations de liquidation et partage de leurs 
intérêts patrimoniaux.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [O] fait grief à l’arrêt de dire que le montant de la récompense due par elle à 
la communauté doit inclure celui des aides personnalisées au logement, de fixer cette 
récompense à un certain montant et de rejeter ses autres prétentions, alors :

 « 1°/ que l’aide personnalisée au logement, obtenue par un époux avant le mariage et 
versée directement à l’organisme prêteur qui en a déduit le montant des mensualités 
de remboursement du prêt finançant l’acquisition d’un bien propre, n’entre pas dans le 
patrimoine commun et n’ouvre pas droit à récompense au profit de la communauté ; 
qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1404, 1437 et 1469 du 
code civil ;

 2°/ en tout état de cause, que la communauté, à laquelle sont affectés les fruits et re-
venus des biens propres, doit supporter les dettes qui sont à la charge de la jouissance 
de ces biens sans que leur paiement avec des fonds communs ne donne droit à récom-
pense au profit de la communauté ; que dès lors en jugeant que Mme [O] devait ré-
compense au profit de la communauté de l’aide personnalisée au logement après avoir 
pourtant relevé que cette aide avait pour finalité d’alléger les frais de logement qui sont 
une charge qui incombe à la communauté, la cour d’appel a violé les articles 1401, 
1403, 1433, 1437, 1469 et 1479 du code civil, ensemble les articles. »

 Réponse de la Cour

 5. La cour d’appel a constaté, par motifs propres, que la communauté s’était acquittée 
du remboursement de l’emprunt contracté par Mme [O] pour l’acquisition d’un bien 
propre ayant servi de logement familial.

 6. Elle a retenu à bon droit, tant par motifs propres qu’adoptés, que l’aide personna-
lisée au logement accordée à l’acquéreur d’un bien affecté à sa résidence principale, 
selon la composition et les ressources de son foyer, constitue pour son bénéficiaire un 
substitut de revenus, de sorte que celle-ci entre en communauté, peu important qu’elle 
soit versée directement à l’organisme prêteur.

 7. Elle en a exactement déduit que l’aide personnalisée au logement versée directe-
ment par la caisse d’allocations familiales à l’organisme de crédit ayant consenti le prêt 
ne pouvait être soustraite de la récompense due par Mme [O] à la communauté au 
titre de la fraction en capital des échéances dont celle-ci s’était acquittée.

 8. Le moyen, inopérant en sa seconde branche en ce qu’il critique un motif surabon-
dant, n’est donc pas fondé pour le surplus.
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 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. Mme [O] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de récompense au titre du véhi-
cule, alors « qu’un véhicule acquis pendant le mariage est un acquêt de la communau-
té, en sorte que son attribution en propre à l’un des époux ouvre droit à récompense 
au profit de la communauté ; qu’en jugeant que M. [I] ne devait pas récompense à 
la communauté du prix d’achat du véhicule Toyota, acquis en août 1997, pendant le 
mariage, au motif que ce véhicule n’aurait pas été payé au moyen de deniers communs, 
mais à l’aide d’un prêt dont les échéances auraient été remboursées par lui, la cour 
d’appel, qui n’a pas recherché si ces remboursements avaient été effectués avec des 
fonds propres ou communs, a privé son arrêt de base légale au regard des articles 1401, 
1402 et 1469 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1402, alinéa 1er, du code civil :

 10. Aux termes de ce texte, tout bien, meuble ou immeuble, est réputé acquêt de 
communauté si l’on ne prouve qu’il est propre à l’un des époux par application d’une 
disposition de la loi.

 11. Pour rejeter la demande de récompense au profit de la communauté, l’arrêt retient 
que le véhicule n’a pas été payé au moyen de deniers communs, mais financé grâce à 
un prêt pour lequel M. [I] a contracté une assurance et dont il a réglé les échéances.

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher la nature propre ou commune des fonds 
employés au paiement des échéances durant le mariage, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de récompense 
de Mme [O] au titre du véhicule, l’arrêt rendu le 22 octobre 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 

Article 1402, alinéa 1, du code civil.
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 1 décembre 2021, n° 19-25.715, (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Autorisation administrative – Annulation par l’autorité 
administrative – Réintégration – Impossibilité de réintégration – 
Caractérisation – Applications diverses – Agissements de 
harcèlement moral par le supérieur hiérarchique – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 16 octobre 2019), Mme [D] a été engagée en 1978, 
à temps partiel, par l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie de Picardie 
(UIMM Picardie), et à compter de 1996, à temps partiel également, par l’Association 
Développement Formations Industries de la Métallurgie (ADEFIM) Picardie. Elle 
a été plusieurs années représentante employeur, désignée par le MEDEF, au conseil 
d’administration de l’URSSAF de l’Oise.

 2. La salariée a été convoquée à un entretien préalable à son licenciement par ses deux 
employeurs le 9 décembre 2008, et licenciée, avec autorisation de l’inspecteur du tra-
vail, pour faute grave, le 27 mars 2009.

 3. Le 21 août 2009, l’autorisation de licenciement a été annulée sur recours hiérar-
chique par le ministre du travail pour défaut de motivation.

Le recours contre la décision d’annulation a été rejeté par le tribunal administratif par 
jugement du 6 décembre 2011, jugement qui a été confirmé par la cour administrative 
d’appel le 14 mars 2013.

Par arrêts du 11 juin 2014, le Conseil d’Etat n’a pas admis les pourvois.

 4. Le 28 septembre 2009, la salariée a été licenciée pour faute grave pour les mêmes 
motifs.

 5. La salariée a saisi la juridiction prud’homale pour demander l’annulation de son 
licenciement le 14 octobre 2009.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième à cinquième 
branches, les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, 

et le moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La salariée fait grief à l’arrêt de constater que les licenciements notifiés selon la 
procédure de droit commun le 28 septembre 2009 sont licites, qu’ils reposent sur une 
faute grave et de la débouter en conséquence de ses demandes à ce titre, alors « que 
l’employeur ne peut refuser la réintégration d’un salarié protégé après annulation de 
l’autorisation fondant son licenciement que s’il justifie d’une impossibilité absolue 
de réintégration ; que le refus d’une partie du personnel de travailler à nouveau avec 
ce salarié ne saurait constituer une telle impossibilité  ; qu’en affirmant que les em-
ployeurs avaient excipé d’une cause légitime pour ne pas procéder à la réintégration 
de Mme [D] en prenant en considération les desiderata des salariés ayant exercé leur 
droit de retrait, en soutenant qu’ils avaient été victimes d’un harcèlement de la part de 
cette salariée, quand une telle circonstance était impropre en elle-même à caractériser 
une impossibilité absolue de réintégration, ce que les juges du fond auraient dû véri-
fier in concreto et relever, la cour d’appel d’Amiens a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 2422-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 8. En application de l’article L. 2422-1 du code du travail, le salarié protégé dont le 
licenciement est nul en raison de l’annulation de l’autorisation administrative doit 
être, s’il le demande, réintégré dans son emploi ou un emploi équivalent. Il en résulte 
que l’employeur ne peut licencier un salarié à la suite d’un licenciement pour lequel 
l’autorisation a été annulée que s’il a satisfait à cette obligation ou s’il justifie d’une 
impossibilité de réintégration.

 9. Ayant constaté que, tenu par son obligation de sécurité dont participe l’obligation 
de prévention du harcèlement moral, l’employeur ne pouvait pas réintégrer la salariée 
dès lors que celle-ci était la supérieure hiérarchique des autres salariés de l’entreprise, 
lesquels soutenaient avoir été victimes du harcèlement moral de cette dernière et 
avaient à ce propos exercé leur droit de retrait, de sorte qu’était caractérisée l’impossi-
bilité de réintégration, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 10. La salariée fait grief à l’arrêt de condamner in solidum l’UIMM de Picardie et 
l’ADEFIM de Picardie à lui payer la somme de 22 112,52 euros à titre de réparation 
pour la période d’éviction du 1er avril au 30 septembre 2009 et de la débouter en 
conséquence de sa demande de confirmation du jugement en ce qu’il avait condamné 
l’UIMM Oise au versement de sommes de 45 644,52 euros à titre de rappel de salaire 
et de 4 564,45 euros au titre des congés payés et condamné l’ADEFIM Oise au verse-
ment des sommes respectivement de 4 953 euros et 495,30 euros, alors « que l’indem-
nité d’éviction due au salarié protégé, licencié sur le fondement d’une autorisation de 
l’inspecteur du travail définitivement annulée, constitue un complément de salaire qui 
couvre nécessairement les salaires et congés payés dont le salarié, illégalement évincé, 
aurait dû bénéficier  ; qu’en jugeant que la période d’éviction n’ouvrait pas droit à 
l’acquisition de jours de congés et que Mme [D] ne pouvait bénéficier ni de jours de 
congés pour cette période, ni d’indemnités à ce titre, la cour d’appel d’Amiens a violé 
l’article L. 2422-4 du code du travail. »



275

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2422-4 du code du travail :

 11. En vertu de l’article précité, lorsque l’annulation d’une décision d’autorisation est 
devenue définitive, le salarié investi d’un des mandats mentionnés à l’article L. 2422-1 
a droit au paiement d’une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formu-
lé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision.

L’indemnité correspond à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée 
entre son licenciement et l’expiration du délai de deux mois s’il n’a pas demandé sa 
réintégration. Ce paiement s’accompagne du versement des cotisations afférentes à 
cette indemnité qui constitue un complément de salaire.

 12. L’indemnité due, en application de l’article L. 2422-4 du code du travail, au salarié 
protégé, licencié sur le fondement d’une décision d’autorisation de l’inspecteur du 
travail ensuite annulée, a, de par la loi, le caractère d’un complément de salaire. Il en 
résulte que cette indemnité ouvre droit au paiement des congés payés afférents.

 13. Pour rejeter la demande formée par la salariée au titre des congés payés, l’arrêt 
retient que la période d’éviction ouvre droit non à une acquisition de jours de congés 
mais à une indemnité d’éviction, et qu’ainsi la salariée ne peut pas bénéficier de jours 
de congés pour cette période.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2 du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 17. Il y a lieu d’allouer à la salariée une indemnité de congés payés pour la période 
d’éviction du 1er avril 2009 au 30 septembre 2009.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme [D] de sa demande 
de paiement de l’indemnité de congés payés pour la période couverte par l’indem-
nité d’éviction, l’arrêt rendu le 16 octobre 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Amiens ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne in solidum l’ADEFIM Picardie et l’UIMM de Picardie à payer à Mme [D] 
la somme de 2 211,25 euros au titre des congés payés pour la période d’éviction du 
1er avril au 30 septembre 2009.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Célice, Texidor, Pé-
rier -
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Textes visés : 
Article L. 2422-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’obligation de réintégration, à rapprocher : Soc., 30 juin 2004, pourvoi n° 02-
41.686, Bull., 2004, V, n° 185 (1) (cassation partielle partiellement sans renvoi) ; Soc., 24 juin 2014, 
pourvoi n° 12-24.623, Bull. 2014, V, n° 156 (cassation). Sur l’obligation de sécurité à la charge de 
l’employeur en matière de prévention des agissements de harcèlement moral, à rapprocher : Soc., 
1 juin 2016, pourvoi n° 14-19.702, Bull. 2016, V, n° 123 (cassation partielle).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-15.274, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Voies de recours – Appel – Forme – Litige indivisible – Omission 
d’intimer une ou plusieurs parties dans la première déclaration 
d’appel – Portée – Créanciers inscrits n’ayant pas déclaré leur 
créance.

En application des articles 553 du code de procédure civile et R. 322-6 du code des procédures civiles d’exécu-
tion, tous les créanciers inscrits devant être appelés à la procédure de saisie immobilière, le commandement valant 
saisie étant dénoncé à ceux-ci, cette dénonciation valant assignation à comparaître à l’audience d’orientation, la 
procédure de saisie immobilière est indivisible.

Par ailleurs, les créanciers inscrits étant admis à faire valoir leurs droits sur la répartition du prix de vente, en 
application de l’articIe L. 331-1 du code des procédures civiles d’exécution, alors même qu’ils auraient perdu le 
bénéfice de leur sûreté pour défaut de déclaration de leur créance, la procédure demeure indivisible à leur égard 
même s’ils ont omis de déclarer leur créance.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui déclare recevable l’appel contre un jugement d’orientation formé par une 
partie qui n’a pas intimé les créanciers inscrits n’ayant pas déclaré leur créance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 2 juillet 2019), sur le fondement d’un prêt notarié 
du 22 octobre 2008, la société Banque populaire Atlantique, aux droits de laquelle 
vient la société coopérative Banque populaire Grand Ouest (la banque), a fait délivrer 
à M. [T] et son épouse, Mme [Z], le 19 novembre 2013, un commandement de payer 
valant saisie immobilière pour un bien leur appartenant, qui n’a été suivi d’aucune 
assignation à une audience d’orientation. 

 2. Le 21 décembre 2016, la banque a fait délivrer un nouveau commandement de 
payer valant saisie immobilière, pour un bien appartenant à Mme [Z] seule.
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 3. La banque a ensuite fait assigner à une audience d’orientation Mme [Z] et dénoncé 
l’assignation aux autres créanciers inscrits, la société Crédit Logement, la société Caisse 
de crédit maritime mutuel de Bretagne, la société Caisse de crédit mutuel de Foues-
nant, et le Trésor public. M. [T] est intervenu volontairement à l’instance.

 4. Par jugement du 3 octobre 2018, le juge de l’exécution du tribunal de grande ins-
tance de Quimper a déclaré irrecevable l’intervention volontaire de M. [T], débouté 
la banque de sa demande et Mme [T] de sa demande de dommages-intérêts.

 5. Le 31 octobre 2018, la banque a relevé appel de ce jugement et intimé M. et 
Mme [T] ainsi que la société Crédit Logement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [Z] fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel recevable alors « que dans une pro-
cédure de saisie immobilière, le litige est indivisible entre tous les créanciers, poursui-
vants ou autres, de sorte que l’appel formé contre l’une des parties à l’instance n’est 
recevable que si toutes les parties sont appelées à l’instance  ; que la déchéance du 
bénéfice de leur sûreté pour la distribution du prix n’est pas de nature à faire perdre 
au créancier sa qualité de partie à la procédure de saisie immobilière ; qu’en considé-
rant, pour décider que l’appel était recevable, que les créanciers étaient déchus de leur 
sûreté pour la distribution du prix faute d’avoir déclaré leur créance dans le délai de 
deux mois à compter de la dénonciation du commandement de payer de sorte que 
le principe de l’indivisibilité ne devait pas leur être appliqué, la cour d’appel a violé 
l’article 553 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 553 du code de procédure civile et R. 322-6 du code des procédures 
civiles d’exécution :

 7. En application du premier de ces textes, en cas d’indivisibilité, l’appel de l’une des 
parties à l’instance devant le juge de l’exécution doit être formé contre toutes les par-
ties à l’instance, à peine d’irrecevabilité de l’appel.

 8. En application du second de ces textes, tous les créanciers inscrits devant être appe-
lés à la procédure de saisie immobilière, le commandement valant saisie étant dénoncé 
à ceux-ci, cette dénonciation valant assignation à comparaître à l’audience d’orienta-
tion, la procédure de saisie immobilière est indivisible.

 9. Pour déclarer l’appel de la banque recevable, après avoir constaté que celle-ci avait 
intimé uniquement M. et Mme [T] et la société Crédit Logement, l’arrêt retient que 
les autres créanciers inscrits n’ont pas déclaré leur créance et se trouvent, par consé-
quent, déchus de leur sûreté pour la distribution du prix de vente, de sorte que le 
principe d’indivisibilité ne doit pas leur être appliqué.

 10. En statuant ainsi, alors que les créanciers inscrits étant admis à faire valoir leurs 
droits sur la répartition du prix de vente, en application de l’article L. 331-1 du code 
des procédures civiles d’exécution, quand bien même ils auraient perdu le bénéfice 
de leur sûreté pour défaut de déclaration de leur créance, la procédure demeure in-
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divisible à leur égard peu important qu’ils aient omis de déclarer leur créance, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 8 et 10 que les créanciers inscrits n’ayant 
pas été intimés devant la cour d’appel, l’appel de la banque est, en raison de l’indivisi-
bilité de la procédure de saisie immobilière, irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE l’appel de la société coopérative Banque populaire Grand Ouest irrece-
vable.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SARL 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 553 du code de procédure civile ; articles L331-1 et R.322-6 du code des procédures 
civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 novembre 2014, pourvoi n° 14-11.986, Bull. 2014, II, n° 228 ; 2e Civ., 15 avril 2021, 
pourvoi n° 19-21.803, Bull. 2021, (cassation).

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 8 décembre 2021, n° 19-26.191, (B)

– Rejet –

 ■ Etablissement de santé – Responsabilité du fait d’une infection 
nosocomiale – Responsabilité de plein droit – Etendue – 
Détermination – Portée.
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Selon l’article L. 1142-1, I, alinéa 2, du code de la santé publique, les établissements, services et organismes 
dans lesquels sont réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins sont responsables des 
dommages résultant d’infections nosocomiales, sauf s’ils rapportent la preuve d’une cause étrangère. 

Une installation autonome de chirurgie esthétique constitue un service de santé, régi par les dispositions des 
articles L. 6322-1 à L. 6322-3 et R. 6322-1 à D. 6322-48 du code de la santé publique, dans lequel sont 
réalisés de tels actes, de sorte qu’elle est soumise, comme un établissement de santé, à une responsabilité de plein 
droit en matière d’infections nosocomiales.

 ■ Etablissement de santé – Responsabilité du fait d’une infection 
nosocomiale – Responsabilité de plein droit – Domaine 
d’application – Cas – Installation autonome de chirurgie esthétique 
constituant un service de santé et réalisant des actes individuels de 
prévention, de diagnostic ou de soins.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5  septembre 2019), le 25  février 2014, 
Mme [H] a subi une réduction mammaire réalisée par M. [B], chirurgien esthétique, 
dans les locaux d’une installation autonome de chirurgie esthétique, dénommée Cli-
nique du docteur [B]. A l’issue de l’intervention, elle a présenté une infection au ni-
veau du site opératoire, ayant nécessité une nouvelle opération et une greffe de peau. 

 2. Après avoir sollicité une expertise en référé, Mme [H], invoquant avoir contracté 
une infection nosocomiale, a assigné en responsabilité et indemnisation M. [B], pris 
en qualité de chef d’établissement, sur le fondement de l’article L. 1142, I, alinéa 2, du 
code de la santé publique. Elle a mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie des 
Alpes de Haute-Provence qui a sollicité le remboursement de ses débours. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [B] fait grief à l’arrêt de dire qu’il est tenu d’indemniser les préjudices subis par 
Mme [H] en lien avec l’infection nosocomiale contractée à l’occasion de l’interven-
tion du 25 février 2014, alors :

 « 1°/ que, d’une part, seuls les établissements de santé régis par l’article L. 6111-1 
du code de la santé publique sont responsables de plein droit des dommages résultant 
d’infections nosocomiales  ; que les installations autonomes de chirurgie esthétique 
ne sont pas des établissements de santé ; qu’en l’espèce, en retenant que la clinique 
du docteur [B], qui est une installation autonome de chirurgie esthétique, pouvait 
être qualifiée d’établissement au sens de l’article L. 1142-1, I du code précité, la cour 
d’appel a violé les articles précités, ensemble l’article R. 6111- 6 du code de la santé 
publique ;

 2°/ que, d’autre part, et à titre subsidiaire, les installations autonomes de chirurgie 
esthétique n’ont pas la qualité d’établissement au sens de l’article L. 1142-1, I, du code 
de la santé publique ; qu’en l’espèce, en retenant que la clinique du docteur [B], qui 
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est une installation autonome de chirurgie esthétique, pouvait être qualifiée d’éta-
blissement au sens de l’article susmentionné, la cour d’appel a violé cette disposition, 
ensemble l’article R. 6111- 6 du code de la santé publique ;

 3°/ que, de troisième part, et en tout état de cause, en se fondant exclusivement sur le 
fait que des actes de soins étaient réalisés au sein de la clinique du docteur [B], pour en 
déduire sa qualité d’établissement au sens de l’article L. 1142-1, I du code de la santé 
publique, la cour d’appel, qui s’est déterminée par un motif impropre à caractériser 
une telle qualité d’établissement de santé, a entaché sa décision d’un défaut de base 
légale au regard de l’article précité. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 1142-1, I, alinéa 2, du code de la santé publique, les établissements, 
services et organismes dans lesquels sont réalisés des actes individuels de prévention, de 
diagnostic ou de soins sont responsables des dommages résultant d’infections nosoco-
miales, sauf s’ils rapportent la preuve d’une cause étrangère.

 5. Une installation autonome de chirurgie esthétique constitue un service de santé, 
régi par les dispositions des articles L. 6322-1 à L. 6322-3 et R. 6322-1 à D. 6322-48 
du code de la santé publique, dans lequel sont réalisés de tels actes, de sorte qu’elle 
est soumise, comme un établissement de santé, à une responsabilité de plein droit en 
matière d’infections nosocomiales.

 6. La cour d’appel a constaté que Mme [H] avait contracté une infection nosocomiale 
dans les locaux de l’installation autonome de chirurgie esthétique dirigée par M. [B].

 7. Cette installation étant soumise à une responsabilité de plein droit, il en résulte que 
M. [B] ès qualités était tenu, en l’absence de preuve d’une cause étrangère, d’indemni-
ser les préjudices subis par Mme [H] en lien avec l’infection nosocomiale.

 8. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, la déci-
sion déférée se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Mornet - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Boulloche ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 1142-1, I, alinéa 2, du code de la santé publique.
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1re Civ., 1 décembre 2021, n° 20-17.067, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Procédure – 
Procédure sans audience – Conditions – Représentation obligatoire 
ou parties assistées ou représentées par un avocat.

En matière de soins psychiatriques sans consentement, la représentation n’est obligatoire que pour le patient de 
sorte que le premier président ne peut recourir à la procédure sans audience, prévue à l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2020-304 du 25 mars 2020, que si toutes les parties ont choisi d’être assistées ou représentées par un 
avocat.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Procédure – 
Principe de la contradiction – Violation – Cas – Partie non assistée 
ou non représentée par un avocat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Versailles, 14 avril 2020), et les pièces de la procédure, M. [P] a été admis en soins 
psychiatriques sans consentement le 25 septembre 2019, sur décision du représentant 
de l’Etat dans le département en application de l’article L. 3213-1 du code de la santé 
publique.

Par ordonnance du 4 octobre 2019, le juge des libertés et de la détention a ordonné la 
poursuite de son hospitalisation complète.

 2. Le 19 mars 2020, le représentant de l’Etat dans le département a saisi le juge des 
libertés et de la détention d’une demande aux fins de prolongation de la mesure sur le 
fondement de l’article L. 3211-12-1 du même code.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 et R. 3211-8 du code 
de la santé publique :

 4. Le premier de ces textes dispose :
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 « Lorsque la représentation est obligatoire ou que les parties sont assistées ou représen-
tées par un avocat, le juge ou le président de la formation de jugement peut décider 
que la procédure se déroule selon la procédure sans audience.

 Il en informe les parties par tout moyen.

 A l’exception des procédures en référé, des procédures accélérées au fond et des 
procédures dans lesquelles le juge doit statuer dans un délai déterminé, les parties 
disposent d’un délai de quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience. A 
défaut d’opposition, la procédure est exclusivement écrite.

La communication entre les parties est faite par notification entre avocats. Il en est 
justifié dans les délais impartis par le juge. »

 5. Selon le second, devant le juge des libertés et de la détention et le premier président 
de la cour d’appel, la personne faisant l’objet de soins psychiatriques est assistée ou 
représentée par un avocat. Elle est représentée par un avocat dans le cas où le magistrat 
décide, au vu de l’avis médical prévu au deuxième alinéa de l’article L. 3211-12-2, de 
ne pas l’entendre.

Les autres parties ne sont pas tenues d’être représentées par un avocat. 

 6. L’ordonnance énonce qu’en raison de la crise sanitaire liée au coronavirus, l’au-
dience s’est tenue au siège de la juridiction en l’absence des parties et du conseil de 
la personne hospitalisée, conformément à l’alinéa 1er de l’article 8 de l’ordonnance du 
25 mars 2020.

 7. En statuant ainsi, alors qu’en matière de soins psychiatriques sans consentement, la 
représentation n’est obligatoire que pour le patient et que le préfet n’avait pas choisi 
d’être assisté ou représenté par un avocat, le premier président, qui ne pouvait dans ces 
conditions recourir à la procédure sans audience, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour se prononcer sur la mesure étant expirés, il ne 
reste plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 14 avril 
2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 ; article R. 3211-8 du code de la santé 
publique.
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SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Com., 15 décembre 2021, n° 20-12.307, (B)

– Rejet –

 ■ Assemblée générale – Convocation – Mandataire de justice chargé 
d’y procéder – Conditions – Intérêt social.

Le juge, saisi par un associé détenant au moins la moitié des parts sociales d’une société à responsabilité limitée 
d’une demande de désignation d’un mandataire chargé de convoquer une assemblée générale ayant pour ordre 
du jour la révocation du gérant, n’a pas à apprécier les motifs de la révocation envisagée mais seulement la 
conformité de la demande dont il est saisi à l’intérêt social.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23  janvier 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 6  février 2019, pourvoi n°  16-
27.560), la société U10 Corp (la société U10), associée majoritaire de la société à 
responsabilité limitée U-Web ayant pour gérant et coassocié M. [W], a, le 19 février 
2016, demandé à ce dernier la convocation d’une assemblée générale ayant pour ordre 
du jour la décision à prendre sur la révocation du gérant et la désignation d’un nou-
veau gérant. Devant le refus de M. [W], la société U10 a saisi en la forme des référés 
le président d’un tribunal de commerce afin d’obtenir la désignation d’un mandataire 
chargé de convoquer l’assemblée générale. M. [W] et la société U-Web se sont oppo-
sés à cette demande.

 Enoncé du moyen

 2. M. [W] et la société U-Web font grief à l’arrêt de désigner un mandataire ad hoc 
avec pour mission de convoquer une assemblée générale de la société U-Web ayant 
pour ordre du jour la révocation éventuelle du mandat de gérant de M.  [W] et la 
nomination, le cas échéant, d’un nouveau gérant, alors « que si, saisi par un associé 
majoritaire d’une demande de désignation d’un mandataire ad hoc chargé de convo-
quer une assemblée générale en vue de la désignation d’un nouveau gérant, le juge 
ne peut en apprécier l’opportunité, il n’en doit pas moins vérifier sa conformité à 
l’intérêt social ; qu’en se considérant au contraire « tenu[e] d’y faire droit, sans pouvoir 
en apprécier l’opportunité, notamment, au regard de l’intérêt social », la cour d’appel 
a violé l’article L. 223-27 du code de commerce, ensemble l’article 1833, alinéa 2, du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 3. Si c’est à tort que la cour d’appel a énoncé que le juge, saisi par un associé détenant 
au moins la moitié des parts sociales d’une société à responsabilité limitée d’une de-
mande de désignation d’un mandataire chargé de convoquer une assemblée générale 
ayant pour ordre du jour la révocation du gérant, n’a pas à apprécier cette demande 
au regard de l’intérêt social, sa décision n’encourt pas pour autant la censure dès lors 
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que les allégations de M. [W] et de la société U-Web, selon lesquelles la demande de 
la société U 10 n’était pas conforme à l’intérêt social, n’avaient, en réalité, pour objet 
que de contester les motifs de la révocation envisagée.

 4. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article L. 223-27 du code de commerce ; article 1833, alinéa 2, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de nomination d’un mandataire chargé de convoquer une assemblée générale 
en matière de société anonyme : Com., 13 janvier 2021, pourvoi n° 18-24.853, Bull. 2021 (cas-
sation partielle, déchéance partielle et annulation).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 15 décembre 2021, n° 19-18.226, (B)

– Rejet et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accord 
d’entreprise – Accord pour le développement de l’emploi par 
la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail 
du 11 janvier 2001 – Article 4 – Organisation et aménagement 
du temps de travail – Durée maximale raisonnable de travail – 
Respect – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019), un accord pour le développement de 
l’emploi par la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail concer-
nant le personnel d’encadrement a été conclu le 11 janvier 2001 au sein des sociétés 
Conforama France (la société), Cogedem et Conforama management services.

 2. Le Syndicat national de l’encadrement du commerce SNEC CFE-CGC (le syn-
dicat) a saisi un tribunal de grande instance aux fins notamment de voir prononcer 
la nullité de cet accord du 11 janvier 2001 et celle des conventions individuelles de 
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forfait en jours prises en son application, en soutenant que ce texte ne respectait pas le 
droit à la santé et à la sécurité des salariés.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal du syndicat, en ce qu’il 
vise le chef de dispositif relatif à la nullité des conventions individuelles 

de forfait conclues en application de l’accord d’entreprise, et sur 
le second moyen du pourvoi principal du syndicat, en ce qu’il vise les chefs 
de dispositif relatifs à l’inopposabilité des conventions de forfait en jours 

aux salariés concernés et au décompte du temps de travail, réunis

 Enoncé du moyen

 3. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il l’a débouté de 
sa demande tendant à la nullité des conventions individuelles de forfait conclues en 
application de l’accord collectif du 11 janvier 2001 pour le développement de l’emploi 
par la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail, en ce qu’il a limité à 
la période antérieure à l’année 2015 l’inopposabilité des conventions individuelles de 
forfait conclues en application de cet accord, sous réserve, pour la société de justifier 
avoir établi après cette date le document annuel décomptant forfaitairement le nombre 
de journées et/ou de demi-journées travaillées prévu à l’article 2.3 de l’accord et en ce 
qu’il a rejeté en conséquence sa demande tendant au décompte du temps de travail des 
salariés cadres suivant le droit commun pour la période postérieure, alors :

 « 1°/ qu’un régime de forfait en jours ne peut être appliqué qu’aux cadres dont la 
durée du travail ne peut pas être prédéterminée et qui disposent d’une réelle auto-
nomie dans l’organisation de leur emploi du temps ; qu’après avoir relevé que cer-
tains cadres de la société Conforama France étaient chargés d’assurer la fermeture 
de magasins ou d’effectuer des permanences, ce qui est antinomique avec la notion 
de cadre autonome, la cour a jugé que ces cadres disposaient d’une autonomie dans 
l’organisation de leurs fonctions ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé l’ancien article L. 212-15-3 du 
code du travail ;

 2°/ que l’article 3 de l’accord du 11 janvier 2001, portant « définition du personnel 
visé par l’accord », « ne définit qu’une catégorie de cadres, dite « cadres autonomes’’, 
dans le souci de « ne pas créer de distinction de régime entre les cadres », et précise 
que « chaque cadre se voit confirmer et/ou reconnaître une réelle autonomie dans 
l’exercice de la mission qui lui est confiée » ; que l’article 4 fixe les règles d’organisa-
tion et d’aménagement du temps de travail « compte tenu de l’autonomie reconnue 
aux cadres et du fait qu’ils sont juges des horaires nécessaires à l’accomplissement de 
la mission dont ils ont la responsabilité » ; qu’en en déduisant que, parmi les cadres de 
la société Conforama France, l’accord ne visait que ceux bénéficiant d’une autonomie 
dans l’organisation de leur travail et dont les horaires ne pouvaient être fixés à l’avance, 
quand il résultait des termes clairs et précis des stipulations précitées que l’ensemble 
des salariés cadres de la société Conforama France étaient considérés comme auto-
nomes et inclus dans le régime du forfait en jours, la cour a violé l’accord collectif du 
11 janvier 2001 ;

 3°/ que tout accord collectif autorisant la conclusion de conventions de forfait doit 
prévoir un suivi effectif et régulier par la hiérarchie du temps travaillé, permettant 
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à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail des salariés éven-
tuellement incompatible avec une durée raisonnable ; que les stipulations de l’accord 
du 11 janvier 2001 pour le développement de l’emploi par la réduction négociée et 
l’aménagement du temps de travail, qui se limitent à prévoir, s’agissant du suivi de la 
charge et de l’amplitude de travail des salariés concernés, un décompte annuel des 
journées et demi-journées travaillées de chaque cadre et un entretien annuel avec 
son supérieur hiérarchique, n’instaurent pas un suivi effectif et régulier permettant 
à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail des salariés éven-
tuellement incompatible avec une durée raisonnable  ; qu’en jugeant que de telles 
stipulations étaient de nature à assurer la santé et la sécurité des cadres intéressés et en 
refusant de prononcer la nullité de cet accord et des conventions de forfait conclues 
en application, la cour d’appel a violé l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946, l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits 
sociaux fondamentaux des travailleurs, l’article L. 212-15-3 du code du travail dans sa 
rédaction applicable au litige, interprété à la lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4, 
de la directive 1993-104 CE du Conseil du 23 novembre 1993, des articles 17, para-
graphe 1, et 19 de la directive 2003-88 CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 2132-3 du code du travail, les syndicats professionnels ont le droit 
d’agir en justice. Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits ré-
servés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à 
l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.

 5. Si un syndicat peut agir en justice pour contraindre un employeur à mettre fin à 
un dispositif irrégulier de recours au forfait en jours, sous réserve de l’exercice éven-
tuel par les salariés concernés des droits qu’il tiennent de la relation contractuelle, et 
à satisfaire aux obligations conventionnelles de nature à assurer le respect des durées 
maximales raisonnables de travail ainsi que les repos quotidiens et hebdomadaires, ses 
demandes tendant à obtenir, d’une part, la nullité ou l’inopposabilité des conventions 
individuelles de forfait en jours des salariés concernés et, d’autre part, que le décompte 
du temps de leur travail soit effectué selon les règles du droit commun, qui n’ont pas 
pour objet la défense de l’intérêt collectif de la profession, ne sont pas recevables.

 6. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée de ce chef.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal du syndicat, pris en 
ses deux premières branches, en ce qu’il vise le chef de dispositif 

relatif à la nullité de l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 7. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 1er février 2018 en ce 
qu’il l’a débouté de sa demande de nullité de l’accord collectif du 11 janvier 2001 pour 
le développement de l’emploi par la réduction négociée et l’aménagement du temps 
de travail, alors :
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 « 1°/ qu’un régime de forfait en jours ne peut être appliqué qu’aux cadres dont la 
durée du travail ne peut pas être prédéterminée et qui disposent d’une réelle auto-
nomie dans l’organisation de leur emploi du temps ; qu’après avoir relevé que cer-
tains cadres de la société Conforama France étaient chargés d’assurer la fermeture 
de magasins ou d’effectuer des permanences, ce qui est antinomique avec la notion 
de cadre autonome, la cour a jugé que ces cadres disposaient d’une autonomie dans 
l’organisation de leurs fonctions ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé l’ancien article L. 212-15-3 du 
code du travail ;

 2°/ que l’article 3 de l’accord du 11 janvier 2001, portant « définition du personnel 
visé par l’accord », « ne définit qu’une catégorie de cadres, dite « cadres autonomes’’, 
dans le souci de « ne pas créer de distinction de régime entre les cadres », et précise 
que « chaque cadre se voit confirmer et/ou reconnaître une réelle autonomie dans 
l’exercice de la mission qui lui est confiée » ; que l’article 4 fixe les règles d’organisa-
tion et d’aménagement du temps de travail « compte tenu de l’autonomie reconnue 
aux cadres et du fait qu’ils sont juges des horaires nécessaires à l’accomplissement de 
la mission dont ils ont la responsabilité » ; qu’en en déduisant que, parmi les cadres de 
la société Conforama France, l’accord ne visait que ceux bénéficiant d’une autonomie 
dans l’organisation de leur travail et dont les horaires ne pouvaient être fixés à l’avance, 
quand il résultait des termes clairs et précis des stipulations précitées que l’ensemble 
des salariés cadres de la société Conforama France étaient considérés comme auto-
nomes et inclus dans le régime du forfait en jours, la cour a violé l’accord collectif du 
11 janvier 2001. »

 Réponse de la Cour 

 8. Selon l’article L.  212-15-3 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2000-37 du 19 janvier 2000, un régime de forfait en jours ne peut être appliqué 
qu’aux cadres dont la durée de travail ne peut être déterminée et qui disposent d’une 
autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps.

 9. Selon l’article 3 de l’accord pour le développement de l’emploi par la réduction 
négociée et l’aménagement du temps de travail concernant le personnel d’encadre-
ment conclu le 11 janvier 2001 au sein des sociétés Conforama France, Cogedem et 
Conforama management services, le personnel cadre de la société est classé dans une 
catégorie unique dite « cadres autonomes ». Chaque cadre se voit confirmer et/ou 
reconnaître une réelle autonomie dans l’exercice de la mission qui lui est confiée et, 
ainsi, n’est pas astreint au respect d’horaires strictement définis. 

 10. Cette définition, qui permet d’apprécier le degré d’autonomie des catégories de 
salariés concernés, est conforme aux exigences de l’article L. 212-15-3 III du code du 
travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000, dans la mesure 
où, d’une part, la convention de forfait doit faire l’objet d’un accord particulier entre 
l’employeur et le salarié et où, d’autre part, il appartient au juge de vérifier en cas de 
litige que les fonctions effectivement exercées par le cadre ne lui permettent pas d’être 
soumis à l’horaire collectif de travail.

 11. La cour d’appel a fait ressortir que les sujétions imposées à certains cadres d’assu-
rer la fermeture du magasin ou d’effectuer des permanences ne les empêchaient pas 
de disposer d’une autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps et ne les 
contraignaient pas à être soumis à l’horaire collectif, de sorte que ces salariés étaient 
susceptibles de relever du régime du forfait en jours.
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 12. Le moyen, qui en sa deuxième branche critique des motifs du jugement qui n’ont 
pas été adoptés par la cour d’appel, n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal du syndicat, pris en 
sa troisième branche, en ce qu’il vise le chef de dispositif relatif 

à la nullité de l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 13. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors « que tout accord collectif autori-
sant la conclusion de conventions de forfait doit prévoir un suivi effectif et régulier 
par la hiérarchie du temps travaillé, permettant à l’employeur de remédier en temps 
utile à une charge de travail des salariés éventuellement incompatible avec une durée 
raisonnable ; que les stipulations de l’accord du 11 janvier 2001 pour le développe-
ment de l’emploi par la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail, 
qui se limitent à prévoir, s’agissant du suivi de la charge et de l’amplitude de travail 
des salariés concernés, un décompte annuel des journées et demi-journées travaillées 
de chaque cadre et un entretien annuel avec son supérieur hiérarchique, n’instaurent 
pas un suivi effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile 
à une charge de travail des salariés éventuellement incompatible avec une durée rai-
sonnable ; qu’en jugeant que de telles stipulations étaient de nature à assurer la santé 
et la sécurité des cadres intéressés et en refusant de prononcer la nullité de cet accord 
et des conventions de forfait conclues en application, la cour d’appel a violé l’alinéa 
11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et 
à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, l’article 
L. 212-15-3 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige, interprété à la 
lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4, de la directive 1993-104 CE du Conseil du 
23 novembre 1993, des articles 17, paragraphe 1, et 19 de la directive 2003-88 CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour 

 14. L’article 4 de l’accord d’entreprise prévoit, d’une part, que la mission et la charge 
de travail confiées aux cadres ne devaient pas conduire à imposer un horaire moyen 
sur l’année supérieur à huit heures de temps de travail effectif par jour soit l’équivalent 
de 1 736 heures à l’année pour la majorité des cadres et en particulier les responsables 
de rayon, les responsables administratifs, les responsables de dépôt, les responsables 
« front-office » et les autres cadres de niveau comparable dans le réseau ou au siège, 
d’autre part, que les cadres ne devraient pas dépasser un horaire quotidien de dix 
heures de temps de travail effectif et ne pourraient être astreints à respecter un tel ho-
raire. Il en découle que l’employeur doit définir et adapter la charge de travail confiée 
au salarié dans le respect des plafonds horaires conventionnels.

 15. Aux termes de l’article 7.2 de l’accord d’entreprise, les signataires du texte étaient 
convenus de rechercher une organisation du temps de travail permettant l’octroi sys-
tématique des deux jours entiers de repos hebdomadaire par semaine accolés ou non 
suivant les besoins des établissements et que chaque cadre devrait bénéficier d’un repos 
hebdomadaire d’une durée minimale de 35 heures consécutives, sauf dérogation en 
cas de circonstances exceptionnelles et dans les conditions prescrites par la législation.
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 16. Il résulte de ces dispositions que l’employeur doit notamment veiller au risque 
de surcharge de travail du salarié et y remédier, de sorte que le contrôle de la durée 
maximale de travail soit assuré.

 17. La cour d’appel, qui a retenu que les stipulations de l’accord d’entreprise étaient 
de nature à assurer la protection de la santé et de la sécurité des salariés ayant conclu 
une convention de forfait en jours, a fait l’exacte application de la loi.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen du pourvoi principal du syndicat, en ce qu’il vise 
le chef de dispositif relatif à l’inopposabilité de l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 19. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du tribunal de grande 
instance en ce qu’il a limité à la période antérieure à l’année 2015 l’inopposabilité 
de l’accord du 11 janvier 2001 pour le développement de l’emploi par la réduction 
négociée et l’aménagement du temps de travail, alors :

 « 1°/ que le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord destinées à assurer la 
protection de la sécurité et de la santé des salariés soumis au régime du forfait en jours 
prive d’effet cet accord et les conventions de forfait conclues en application ; que, pour 
juger que l’accord du 11 janvier 2001 et les conventions de forfait étaient opposables 
aux salariés à compter de l’année 2015, sous réserve pour la société de justifier avoir 
établi après cette date le document annuel décomptant forfaitairement le nombre de 
journées et/ou de demi-journées travaillées prévu à l’article 2.3 de l’accord, la cour a 
relevé que le décompte annuel des jours travaillés paraissait assuré et que les entretiens 
annuels ont abordé l’organisation et la charge de travail des salariés à partir de cette an-
née, conformément à l’article 2.3 ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si, après 2015, 
la société Conforama France avait respecté les règles posées aux articles 4 et 7.2 de 
l’accord, relatives aux horaires et aux jours de travail des cadres, aux mesures de suivi de 
la hiérarchie et au repos hebdomadaire, ainsi que cela lui était demandé par le syndicat 
national de l’encadrement du commerce CFE-CGC, la cour a privé sa décision de 
base légale au regard de l’ancien article L. 212-15-3 du code du travail ;

 2°/ qu’il appartient au juge de trancher, en droit et en fait, le litige dont il est saisi ; 
que, saisie d’une demande tendant à ce que la violation de l’accord du 11 janvier 2001 
par la société Conforama soit constatée et sanctionnée, la cour était tenue de se pro-
noncer sur les manquements allégués pour l’ensemble de la durée d’application de cet 
accord ; qu’en limitant son analyse à la période antérieure à 2015 et en réservant à la 
société Conforama France la possibilité d’apporter des justifications pour la période 
ultérieure, la cour a commis un déni de justice et violé l’article 4 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 20. Le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord collectif destinées à assurer 
la protection de la sécurité et de la santé des salariés soumis au régime du forfait en 
jours, s’il prive d’effet les conventions individuelles de forfait conclues sur son fon-
dement, n’entraîne pas l’inopposabilité de cet accord collectif aux salariés auxquels il 
s’applique. 

 21. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, en ce qu’il vise le chef 
de dispositif relatif au respect des garanties prévues par l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 22. L’employeur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du tribunal de grande 
instance en ce qu’il a dit qu’il n’avait pas respecté les garanties imposées par l’accord 
du 11 janvier 2001 relatives au respect des durées maximales de travail et des repos 
journaliers et hebdomadaires, alors « que l’employeur doit observer les stipulations 
de l’accord collectif, dont le respect est de nature à assurer la protection de la sécu-
rité et de la santé du salarié soumis au régime du forfait en jours  ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que le décompte annuel des jours travaillés par les cadres 
autonomes en forfait jours était assuré par les pièces produites par la société Confo-
rama France, ce qui établissait que l’employeur respectait l’obligation d’effectuer un 
décompte forfaitaire, chaque année, du nombre de journées et/ou de demi-journées 
travaillées (art. 2.3 « modalités de décompte du temps de travail  »)  ; qu’elle a aussi 
constaté que « les formulaires d’entretien annuel communiqués par le SNEC CFE-
CGC pour les années 2012-2013 » concernaient « essentiellement l’évaluation de la 
performance et des compétences du salarié, la charge de travail étant simplement citée 
entre parenthèses dans le cadre des commentaires relatifs à la réalisation des objectifs de 
l’exercice », ce qui impliquait que la question de la charge de travail de chaque salarié 
était abordée au cours d’entretiens annuels, conformément à l’article 2.3 de l’accord 
exigeant un suivi au moins une fois par an à l’occasion d’entretiens individuels de 
l’organisation du travail de chaque salarié et ses moyens de l’optimiser et, conformé-
ment à l’article 4 exigeant que la charge de travail des cadres soit « examinée, chaque 
année, lors des entretiens d’appréciation » ; que la cour d’appel a également relevé, par 
motifs adoptés des premiers juges, que l’employeur s’était conformé aux exigences de 
l’accord d’entreprise du 11 janvier 2001, puisqu’il est indiqué sur les bulletins de paie 
le nombre de jours travaillés dans le cadre du forfait annuel (218 jours avec la journée 
de solidarité), le récapitulatif des droits à congés échus et des droits en cours, des droits 
à RTT et du solde de repos ; qu’en décidant, au mépris de ses propres constatations, 
que l’employeur n’avait pas, avant 2015, observé les stipulations de l’accord collectif, 
cependant que le respect de celui-ci était établi même avant 2015, la cour d’appel a 
violé l’ancien article L. 212-15-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 23. La cour d’appel a relevé, par motifs adoptés, qu’il ressortait des comptes-rendus 
des réunions du comité d’entreprise des 28 avril 2014 et 24 juin 2014 qu’aucun dis-
positif n’avait été mis en place au sein de la société pour s’assurer du respect effectif 
des durées maximales de travail. Elle a constaté, par motifs propres, que les entretiens 
annuels d’évaluation portaient essentiellement sur la performance et les compétences 
des salariés et que l’employeur s’était montré défaillant dans son obligation d’effectuer 
un suivi régulier de la charge de travail.

 24. Elle en a exactement déduit que l’employeur n’avait pas respecté les clauses de 
l’accord collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et de la santé des sala-
riés soumis au régime du forfait en jours.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le moyen relevé d’office

 26. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 212-15-3 III du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-
37 du 19 janvier 2000 :

 27. Selon ce texte, la convention ou l’accord collectif prévoyant la conclusion de 
conventions de forfait en jours détermine les conditions de contrôle de son applica-
tion et prévoit des modalités de suivi de l’organisation du travail des salariés concernés, 
de l’amplitude de leurs journées d’activité et de la charge de travail qui en résulte.

 28. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a dit que l’accord d’entreprise du 11 janvier 
2001 était inopposable, jusqu’en 2014, aux salariés cadres ayant conclu une conven-
tion de forfait en jours, l’arrêt retient que l’absence de mise en oeuvre par la société 
de mécanismes de contrôle de la charge des cadres autonomes a rendu inopposable 
à ces personnels l’accord du 11 janvier 2001 jusqu’en 2014 inclus et que ceux-ci se 
trouvaient donc, dans les limites de la prescription, soumis à la réglementation de droit 
commun du temps de travail.

 29. En statuant ainsi, alors que le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord 
collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et de la santé des salariés soumis 
au régime du forfait en jours n’entraîne pas son inopposabilité aux salariés, mais la 
privation d’effet des conventions individuelles conclues en application de cet accord, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 30. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 31. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du 1er fé-
vrier 2018 en ce qu’il dit que l’accord pour le développement de l’emploi par la 
réduction négociée et l’aménagement du temps de travail concernant le personnel 
d’encadrement conclu le 11 janvier 2001 au sein des sociétés Conforama France, Co-
gedem et Conforama management services et les conventions de forfait en jours prises 
en application de cet accord étaient inopposables aux salariés cadres soumis au forfait 
en jours, jusqu’en 2014, sous réserve pour la société de justifier avoir établi après cette 
date le document annuel décomptant forfaitairement le nombre de journées et/ou 
de demi-journées travaillées, prévu à l’article 2.3. de l’accord, et en ce qu’il a dit que 
jusqu’en 2014, et dans la limite du délai de prescription, le temps de travail des salariés 
cadres devait être décompté suivant le droit commun et toute heure supplémentaire 
effectuée au-delà de la durée légale, payée et majorée, l’arrêt rendu le 23 mai 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 DEBOUTE le Syndicat national de l’encadrement du commerce SNEC CFE-CGC 
de sa demande tendant à ce que l’accord pour le développement de l’emploi par la 
réduction négociée et l’aménagement du temps de travail concernant le personnel 
d’encadrement conclu le 11  janvier 2001 au sein des sociétés Conforama France, 
Cogedem et Conforama management services soit déclaré inopposable aux salariés 
relevant de cet accord.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 2132-3 du code du travail ; article 4 de l’accord pour le développement de l’emploi par 
la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail du 11 janvier 2001 ; article L. 212-
15-3, III, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité d’une convention de forfait en jours sur l’année, à rapprocher : Soc., 
17 décembre 2014, pourvoi n° 13-22.890, Bull. 2014, V, n° 301 (2) (cassation partielle). Sur la 
privation d’effet de la convention de forfait en cas de non-respect par l’employeur des clauses de 
l’accord collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et de la santé des salariés, dans le 
même sens que : Soc., 2 juillet 2014, pourvoi n° 13-11.940, Bull. 2014, V, n° 272 (1) (cassation), 
et l’arrêt cité.

Soc., 15 décembre 2021, n° 20-16.175, (B)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords particuliers – Transports 
routiers et activités auxiliaires de transport – Accord de réduction du 
temps de travail du 18 avril 2002, annexé à la convention collective 
nationale des transports routiers et activités auxiliaires de transport 
du 21 décembre 1950 – Article 26 – Taux horaire et 13e mois pour 
les personnels des annexes I à III de la convention collective – 13e 
mois – Bénéfice – Ambulances – Exclusion – Portée.

L’article 1 de l’accord sur l’aménagement et réduction du temps de travail (ARTT) du 18 avril 2002 précise 
que l’accord s’applique aux entreprises de transport routier de voyageurs relevant de la convention collective 
nationale des transports routiers et des activités auxiliaires du transport.

Doit être approuvée une cour d’appel qui a retenu que les ambulances ne pouvaient être considérées comme 
une entreprise de transport routier de voyageurs au sens des dispositions de la convention collective, en sorte que 
le salarié d’une entreprise de transport sanitaire ne pouvait prétendre au versement du 13ème mois prévu par 
l’article 26 de cet accord.
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 ■ Conventions et accords collectifs – Accords particuliers – Transports 
routiers et activités auxiliaires de transport – Accord de réduction du 
temps de travail du 18 avril 2002, annexé à la convention collective 
nationale des transports routiers et activités auxiliaires de transport 
du 21 décembre 1950 – Article 1 – Champ d’application de 
l’accord – Ambulances – Exclusion – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 janvier 2019), M. [L] a été engagé le 14 avril 
2010 par la société Ambulances Ovilloise en qualité d’ambulancier.

 2. La convention collective applicable à la relation de travail est la convention col-
lective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 dé-
cembre 1950.

 3. Le 8 novembre 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
résiliation du contrat de travail et de demandes relatives à son exécution et sa rupture.

 4. Il a été licencié le 17 janvier 2014.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de rappel de salaire au 
titre du treizième mois conventionnel, alors « que l’article 26 de l’accord du 18 avril 
2002, applicable aux entreprises de transports routiers de voyageurs », aux termes du-
quel il est créé, pour les salariés ayant au moins un an d’ancienneté dans l’entreprise 
au 31 décembre de chaque année, un treizième mois conventionnel, est attaché à la 
convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du trans-
port du 21 décembre 1950, laquelle inclut les ambulances ; qu’en retenant qu’en tant 
qu’ambulancier d’une entreprise de transport sanitaire M. [L] ne relevait pas de l’an-
nexe I de l’accord du 16 juin 1961 relatifs aux ouvriers, cependant que les ambulances 
figurent à l’article 1er de la convention collective nationale des transports routiers et 
activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 dont relève la société Ambu-
lances Ovilloise, la cour d’appel a violé l’article 26 de l’accord du 18 avril 2002, en-
semble la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires 
du transport du 21 décembre 1950 et l’annexe I de l’accord du 16 juin 1961 relatifs 
aux ouvriers. »
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 Réponse de la Cour 

 7. L’article 1er de la convention collective nationale des transports routiers et activités 
auxiliaires de transport du 21 décembre 1950 précise que, destinée à régler les rapports 
entre les employeurs et salariés, elle s’applique aux entreprises relevant de l’une des 
activités énumérées par référence à la nomenclature d’activité française - NAF - adap-
tée de la nomenclature d’activité européenne - NACE - et approuvée par le décret 
n° 92-1129 du 2 octobre 1992 au nombre desquelles figurent les transports routiers 
réguliers de voyageurs (60-2 B), les autres transports routiers de voyageurs (60-2 G) et 
les ambulances (85-1 J).

 8. L’article 24 de la même convention prévoit que des conventions annexes, fixant 
les conditions particulières de travail, seront établies pour certaines catégories de per-
sonnel qu’il énonce. Il ajoute qu’en complément de ces conventions annexes, des 
protocoles et accords spécifiques pourront être établis dans des domaines d’application 
particuliers ou pour tenir compte des spécificités de certaines activités ou de certains 
métiers.

 9. C’est ainsi que l’article 1 de l’accord ARTT du 18 avril 2002 précise qu’il s’ap-
plique aux entreprises de transport routier de voyageurs relevant de la convention 
collective nationale des transports routiers et des activités auxiliaires du transport.

 10. La cour d’appel, après avoir rappelé les dispositions conventionnelles, a exactement 
retenu que les ambulances ne pouvaient pas être considérées comme une activité de 
transport routier de voyageurs au sens de la convention collective et que le salarié, am-
bulancier, employé par une entreprise de transport sanitaire, ne relevait pas de l’accord 
du 18 avril 2002 en sorte qu’il était mal fondé à réclamer le bénéfice du treizième 
mois conventionnel prévu par ce texte.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Ala  - Avocat général  : Mme Moli-
na  - Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SARL Cabinet Mu-
nier-Apaire -

Textes visés : 

Articles 1 et 26 de l’accord du 18 avril 2002 relatif à l’aménagement et réduction du temps de 
travail (ARTT).
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Soc., 8 décembre 2021, n° 20-11.738, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Application – Conflit de lois – Loi 
française applicable – Application emportant celle des conventions 
collectives qui en font partie.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Arrêté 
d’extension – Effets – Champ d’application – Représentativité des 
organisations syndicales et patronales signataires – Vérification – 
Office du juge judiciaire – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 novembre 2019), rendu après cassation (Soc., 8 mars 
2017, pourvoi n° 15-28.021), M. [E] a été engagé le 1er novembre 1979 par la Banque 
centrale populaire du Maroc (la BCP) en qualité d’attaché commercial.

La relation de travail s’est d’abord exécutée au Maroc. A compter du 21 novembre 
1983, le salarié a été affecté au sein du bureau de représentation de la BCP en France, 
à [Localité 3]. Il a ensuite travaillé exclusivement à [Localité 3] où il exerçait en dernier 
lieu les fonctions de délégué commercial.

 2. Par lettre du 21 mai 2010, la BCP a informé le salarié que, dans le cadre du plan 
de mobilité des cadres du Crédit populaire du Maroc et pour des raisons de service, 
il était affecté au siège social de la BCP, situé à Casablanca au Maroc à compter du 
1er juillet 2010.

Le 18 juin 2010, le salarié a refusé cette affectation en soutenant qu’elle était consti-
tutive d’une modification de son contrat de travail et partant d’un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse.

 3. Le 29 juin 2010, il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre 
de la rupture de son contrat de travail.

 4. Le 27 juillet 2010, la BCP a adressé au salarié une lettre par laquelle elle constatait 
la rupture du contrat de travail pour abandon de poste depuis le 1er juillet 2010.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième 
branches, du pourvoi principal du salarié, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation en ses deux premières branches et qui est 
irrecevable en sa quatrième branche.
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 Sur le premier moyen du pourvoi incident de l’employeur, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le droit français est applicable au contrat 
de travail, de décider que la prise d’acte est bien fondée et a les effets d’un licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, de condamner la BCP à payer au salarié diverses 
sommes, de statuer sur les intérêts et la capitalisation des intérêts et de débouter la BCP 
de ses autres demandes, alors « qu’en application des articles 3 et 6 de la Convention 
de Rome du 19 juin 1980, la loi applicable au contrat de travail est celle choisie par les 
parties ; que l’article 6 se borne à prévoir, à titre de correctif, que le salarié a néanmoins 
droit, dans le cadre de l’application du droit étranger, à la protection que lui assurerait 
la mise en oeuvre des dispositions impératives de la loi applicable à défaut de choix ; 
qu’en décidant que le contrat de travail était régi, dans son ensemble, par le droit 
français quand les parties avaient choisi la loi marocaine, les juges du fond, s’écartant 
du dispositif prévu par l’article 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980, en ont 
violé les termes. »

 Réponse de la Cour 

 7. En vertu de l’article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi appli-
cable aux obligations contractuelles, le contrat est régi par la loi choisie par les parties. 
Celles-ci peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de 
leur contrat.

Selon l’article 6 de ladite convention, le choix de la loi applicable par les parties à un 
contrat de travail ne peut avoir pour effet de priver le travailleur de la protection que 
lui assurent les dispositions impératives de la loi qui lui serait applicable, à défaut de 
choix, en vertu du paragraphe 2 du même texte. 

 8.L’arrêt qui décide de faire application de la loi française en ses dispositions relatives 
à la rupture du contrat de travail en ce qu’elles sont plus favorables que la loi maro-
caine choisie par les parties, n’énonce pas que le contrat de travail est régi, dans son 
ensemble, par le droit français.

 9. Le moyen est dès lors inopérant.

 10. La question préjudicielle soumise par l’employeur reposant sur le postulat inexact 
selon lequel la cour d’appel a énoncé que le contrat de travail est régi, dans son en-
semble, par le droit français, est dénuée de pertinence. Il n’y a donc pas lieu de la 
transmettre à la Cour de justice de l’Union européenne.

 Sur le second moyen du pourvoi incident de l’employeur, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que la comparaison entre le droit 
choisi et le droit applicable au titre de loi d’exécution du contrat s’effectue bloc par 
bloc ; qu’à supposer même que le droit français ait été applicable comme plus protec-
teur du salarié en tant qu’il assimilait, au titre des modes de rupture, la prise d’acte à 
un licenciement sans cause réelle et sérieuse, de toute façon, une fois ce constat opéré, 
le droit marocain, choisi par les parties, recouvrait son empire ; que les juges du fond 
devaient dès lors l’appliquer sauf à constater, au stade des droits indemnitaires, que le 
droit français assurait une protection non prévue par le droit marocain ; que faute de 
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procéder de la sorte, les juges du fond ont violé l’article 6 de la Convention de Rome 
du 19 juin 1980. »

 Réponse de la Cour

 12. D’abord, la détermination du caractère plus favorable d’une loi doit résulter d’une 
appréciation globale des dispositions de cette loi ayant le même objet ou se rapportant 
à la même cause.

 13. Ensuite, il résulte des dispositions de l’article 3-3 de la Convention de Rome du 
19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles que les dispositions 
impératives d’une loi sont celles auxquelles cette loi ne permet pas de déroger par 
contrat.

 14. Il ne peut être dérogé par contrat aux dispositions de la loi française en matière de 
rupture du contrat de travail.

 15. La cour d’appel, qui a retenu que concernant la rupture du contrat de travail, le 
code du travail marocain ne prévoit pour le salarié, en son article 34, que l’hypothèse 
de la démission et qu’il énumère limitativement, en son article 40, les cas de fautes 
graves commises par l’employeur de nature à dire le licenciement abusif, si le salarié 
quitte son travail, en raison de l’une de ces fautes si elle établie : « insulte grave, pra-
tique de toute forme de violence ou d’agression dirigée contre le salarié, harcèlement 
sexuel, incitation à la débauche », en a exactement déduit que les dispositions impéra-
tives de la loi française en matière de rupture du contrat de travail, telles qu’interpré-
tées de manière constante par la Cour de cassation, selon lesquelles la prise d’acte de la 
rupture du contrat de travail par le salarié qui démontre l’existence d’un manquement 
suffisamment grave de son employeur pour empêcher la poursuite du contrat de tra-
vail, produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et ouvre droit à 
son profit au paiement des indemnités afférentes, étaient plus favorables.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 17. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions des 
articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne de la question préjudicielle soumise par la BCP.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième 
branche, du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 18. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter son indemnisation aux sommes de 
5  819,46  euros au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, 581,94  euros au 
titre des congés payés afférents au préavis, 17 124,29 euros au titre de l’indemnité de 
licenciement et 50 000 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, alors « que le salaire de référence servant de base au calcul des 
indemnités de rupture est égal à la totalité de la rémunération versée en contrepar-
tie du travail au cours des 3 ou 12 derniers mois, dont ne peuvent être déduites les 
sommes prélevées par l’employeur au titre de l’impôt sur le revenu, qui ne viennent 
pas diminuer le montant de la rémunération du salarié ; qu’en refusant pourtant de 
réintégrer dans le montant du salaire de base l’impôt sur le revenu prélevé directement 
par l’employeur, la cour d’appel a violé les articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 
du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 du code du travail :

 19. En application de ces textes, le montant des indemnités de rupture doit être déter-
miné sur la base de la rémunération perçue par le salarié dont peuvent seulement être 
déduites les sommes représentant le remboursement de frais exposés pour l’exécution 
du travail.

 20. Pour allouer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que le salaire de référence doit être fixé sur la base 
du salaire brut moyen calculé sur trois mois sans qu’il y ait lieu de réintégrer la somme 
correspondant à l’impôt sur le revenu prélevé par l’employeur directement comme les 
autres cotisations.

 21. En statuant ainsi, alors que les sommes prélevées par l’employeur au titre de l’im-
pôt sur le revenu marocain dû par le salarié ne pouvaient être exclues de la rémunéra-
tion pour le calcul des indemnités de rupture, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, 
du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 22. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une convention collective éten-
due est applicable à l’ensemble des entreprises entrant dans son champ d’application 
professionnel et territorial ; qu’en retenant, après avoir jugé le droit français applicable, 
qu’il n’était pas établi que la banque centrale populaire du Maroc ait souscrit à la 
convention collective nationale française des banques pour en écarter l’application, 
lorsque cette convention collective étant étendue, il importait seulement de détermi-
ner si la banque entrait dans son champ d’application, la cour d’appel qui a statué par 
un motif inopérant, a violé les articles L. 2261-15 et L. 2261-16 du code du travail, 
ensemble l’article 1er de la convention collective nationale des banques. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable 
aux obligations contractuelles, les articles L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail 
et le principe de séparation des pouvoirs :

 23. D’abord, en vertu des deux premiers de ces textes, les règles d’application des 
conventions collectives étant fixées par des normes légales et impératives tendant à 
protéger les salariés, l’application du droit français emporte celle des conventions qu’il 
rend obligatoires.

 24. Ensuite, en application des deux derniers de ces textes et du principe susvisé, 
lorsqu’il s’agit d’un accord collectif professionnel, l’arrêté d’extension suppose né-
cessairement, sous le contrôle du juge administratif, vérification de la représentativité 
dans ce champ des organisations syndicales et patronales signataires ou invitées à la 
négociation. Il en résulte que le juge judiciaire n’a pas à vérifier, en présence d’un 
accord professionnel étendu, que l’employeur, compris dans le champ d’application 
professionnel et territorial de cet accord, en est signataire ou relève d’une organisation 
patronale représentative dans le champ de l’accord et signataire de celui-ci.
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 25. Pour écarter l’application de la convention collective nationale de la banque du 
10 janvier 2000, s’agissant de l’assiette de calcul de l’indemnité de licenciement et de 
l’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt retient que le salarié prétend à l’applica-
tion des dispositions de la convention collective nationale française des banques mais 
qu’aucun élément ne permet de dire que la BCP y a souscrit.

 26. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors d’une part que l’application du 
droit français à la rupture du contrat de travail emporte, dans cette matière, celle des 
conventions qu’il rend obligatoires, d’autre part que la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000 a été étendue par arrêté du 17 novembre 2004, ce 
dont il résulte qu’il lui appartenait de déterminer si la BCP entrait dans le champ 
d’application de cette convention collective, tel que défini par l’article 1er de celle-ci, 
la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisé.

 Et sur le second moyen du pourvoi principal du salarié

 Enoncé du moyen

 27. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter l’indemnisation des préjudices distincts subis 
à 50 000 euros, alors « que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de 
motifs ; que dans ses conclusions, M. [E] faisait valoir que dans le cadre de son règle-
ment intérieur, la banque faisait bénéficier ses salariés d’un régime complémentaire 
de prévoyance auquel il avait cotisé et qui lui ouvrait droit à la somme de 370 663,27 
dirhams par suite de son licenciement, qui ne lui avait pas été réglée ; qu’en s’abstenant 
de répondre à ce moyen péremptoire pour statuer sur les préjudices distincts dont 
M. [E] demandait réparation, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 28. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen qui cri-
tique une omission de statuer est irrecevable.

 29. Cependant, la cour d’appel ayant relevé dans ses motifs que le salarié sollicitait le 
paiement d’une somme correspondant à un pécule que lui devrait l’employeur au titre 
du régime complémentaire de prévoyance du Crédit populaire du Maroc, le moyen ne 
critique pas une omission de statuer.

 30. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 31. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 32. Pour fixer l’indemnisation du salarié à la somme de 50 000 euros pour préju-
dices distincts, l’arrêt retient que l’employeur n’a pas affilié le salarié au régime de 
sécurité sociale français, ni à un régime de retraite complémentaire et ne cotisait pas 
aux Assedic, alors que compte tenu de l’exercice par le salarié d’un travail en France 
pendant une aussi longue période dans le cadre d’un établissement situé en France, les 
dispositions dérogatoires de la convention franco-marocaine ne pouvaient s’appliquer, 
que cependant l’employeur a cotisé pour l’ensemble de ces organismes au Maroc 
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et le salarié reconnaît percevoir de deux caisses marocaines la somme mensuelle de 
842,43 euros, que le salarié est en droit, au vu des manquements de son employeur 
concernant l’absence de diligences à le faire bénéficier des droits et avantages des 
régimes de protection sociale notamment en cas de chômage, de sécurité sociale, et 
de retraite français, manifestement plus avantageux que ceux du Maroc, à obtenir une 
indemnisation au titre de la perte de chance pour l’ensemble des préjudices invoqués 
et ce de façon distincte du préjudice issu de la perte de son emploi.

 33. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du salarié qui soutenait que dans 
le cadre de son règlement intérieur la BCP faisait souscrire à ses salariés un régime 
complémentaire, intitulé RCP-CPM, et qu’en application des articles 12 et 13 de ce 
règlement intérieur, déterminant la liquidation et les montants à verser aux salariés, il 
lui était dû la somme totale de 370 663,27 dirhams qui ne lui avait jamais été versée, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Banque centrale 
populaire du Maroc à payer à M. [E] les sommes de 5 819,46 euros à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis, 581,94 euros à titre de congés payés afférents au préavis, 
17 124,29 euros à titre d’indemnité légale de licenciement, 50 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et 50 000 euros 
pour préjudices distincts, l’arrêt rendu le 27 novembre 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 3, § 3, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles ; articles L. 1234-5, L. 1234-9 et R. 1234-4 du code du travail ; articles 3 et 6 de la 
Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles ; articles 
L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application des articles 3 et 6 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 concernant la 
protection du salarié par les dispositions impératives de la loi applicable par défaut, à rapprocher : 
Soc., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-13.497, Bull. 2015, V, n° 152 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 
28 octobre 2015, pourvoi n° 14-16.269, Bull. 2015, V, n° 203 (cassation partielle). Sur l’applica-
tion de la loi française qui emporte l’application des conventions collectives qu’elle rend obli-
gatoires, à rapprocher : Soc., 29 septembre 2010, pourvoi n° 09-68.852, Bull. 2010, V, n° 200 (3) 
(rejet), et l’arrêt cité. Sur l’office du juge judiciaire en matière d’application d’un accord collectif 
étendu, à rapprocher : Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 17-31.442, Bull., (cassation partielle).
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SUBROGATION

2e Civ., 16 décembre 2021, n° 20-13.692, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Subrogation légale – Cas – Assurance dommages.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 novembre 2019), à la suite d’un incendie 
survenu le 11 juin 2013 ayant endommagé un magasin dont elle était propriétaire, la 
société Ubaldi a conclu le 22 juillet 2013 avec son assureur, la société MMA IARD 
(l’assureur), un protocole d’accord pour l’indemnisation de ce sinistre.

 2. Un désaccord étant toutefois survenu entre les parties concernant les modalités 
d’évaluation de certains dommages, l’assureur a été condamné à payer un solde d’in-
demnisation complémentaire à la société Ubaldi.

 3.L’assureur a alors assigné, notamment, la société Robert Bosch dont la responsa-
bilité était mise en cause dans le sinistre, afin d’obtenir sa condamnation à lui payer 
le montant de sommes réglées à la société Ubaldi et à le relever et garantir de toute 
condamnation susceptible d’être prononcée à son encontre au profit de son assurée.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de le déclarer valablement subrogé dans les droits et 
actions de la victime, la société Ubaldi, à concurrence de la somme de 2 610 902 euros 
seulement et de condamner en conséquence la société Robert Bosch à ne lui payer, 
compte tenu de sa responsabilité réduite à 50 %, que la somme de 1 305 451 euros, 
alors :

 « 1°/ que l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concur-
rence de cette indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par 
leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur  ; 
que le fait, pour l’assureur, de verser l’indemnité prévue par le contrat d’assurance en 
exécution d’une transaction conclue avec l’assuré sur l’évaluation de son dommage ne 
fait pas obstacle à la mise en oeuvre de la subrogation légale dont bénéficie l’assureur ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que la société MMA IARD n’était subrogée 
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dans les droits de son assurée, la société Ubaldi, contre la société Robert Bosch, qu’à 
hauteur de la somme de 2 610 902 euros, en excluant des règlements pour un total 
de 2 528 753,88 euros au motif qu’ils avaient été effectués en exécution soit d’un 
protocole d’accord signé le 22 juillet 2013, soit de décisions de justice, et non dans 
le cadre du contrat d’assurance ; qu’en se prononçant ainsi, s’agissant de la somme de 
500 000 euros versée en application du protocole d’accord, tandis que le seul fait pour 
l’assureur d’avoir conclu un tel accord avec son assuré, ne le privait pas de la possibilité 
d’invoquer le bénéfice de la subrogation légale, la cour d’appel a violé l’article L. 121-
12 du code des assurances ;

 3°/ que l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence 
de cette indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par leur 
fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a jugé que la société MMA IARD n’était subrogée dans les 
droits de son assurée, la société Ubaldi, contre la société Robert Bosch, qu’à hauteur 
de la somme de 2 610 902 euros, en excluant des règlements pour un total de 2 528 
753,88 euros au motif qu’ils avaient été effectués en exécution soit d’un protocole 
d’accord signé le 22 juillet 2013, soit de décisions de justice, et non dans le cadre du 
contrat d’assurance ; qu’en se prononçant ainsi, s’agissant des sommes versées en exé-
cution d’une décision de justice, tandis que l’assureur peut se prévaloir de la subroga-
tion légale, qu’il verse volontairement à l’assuré l’indemnité d’assurance, ou qu’il y soit 
contraint par voie de justice, la cour d’appel a de nouveau violé l’article L. 121-12 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 121-12, alinéa 1er, du code des assurances :

 6. Il résulte de ce texte, selon lequel l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est 
subrogé, jusqu’à concurrence de cette indemnité, dans les droits et actions des assurés 
contre les tiers qui par leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsa-
bilité de l’assureur, que la subrogation n’a lieu que lorsque l’indemnité a été versée en 
application des garanties souscrites. Il n’est en revanche pas distingué selon que l’assu-
reur a payé l’indemnité de sa propre initiative, ou qu’il l’a payée en vertu d’un accord 
transactionnel ou en exécution d’une décision de justice.

 7. L’arrêt, pour exclure du recours subrogatoire de l’assureur certaines indemnités 
payées par celui-ci, énonce qu’il ne démontre nullement que ces différents règlements 
sont intervenus en application des contrats d’assurance souscrits, puisqu’ils l’ont été, 
soit en vertu d’un protocole d’accord, soit en exécution de décisions de justice, et 
qu’ainsi il n’est pas fondé à se prévaloir de la subrogation légale.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. L’assureur fait grief à l’arrêt de condamner la société Robert Bosch à lui payer, 
compte tenu de sa responsabilité réduite à 50 %, la seule somme de 1 305 451 euros, 
alors « que l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concur-
rence de cette indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, 
par leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assu-
reur ; que, lorsque la créance subrogée est une créance de responsabilité, l’assiette du 
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recours subrogatoire de l’assureur est enfermée dans une double limite, celle de la 
créance détenue par l’assuré contre le responsable, d’une part, et celle du montant du 
paiement subrogatoire, d’autre part ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que 
la société MMA IARD était subrogée dans les droits de la société Ubaldi contre la 
société Robert Bosch à hauteur de 2 610 902 euros, qui correspondait selon la cour 
aux sommes payées en exécution du contrat d’assurance ; qu’elle a ensuite jugé que 
la société MMA IARD ne pouvait prétendre à la condamnation de la société Robert 
Bosch à son égard qu’à hauteur de la moitié de cette somme, compte tenu de la faute 
contributive de la société Ubaldi, diminuant son droit à indemnisation de 50 % ; qu’en 
se prononçant ainsi, tandis que cette diminution ne pouvait s’appliquer qu’au droit à 
indemnisation de la société Ubaldi, chiffré à la somme totale de 5 056 613 euros dans 
un arrêt rendu le 27 septembre 2018 par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, et non 
au montant du paiement subrogatoire, la cour d’appel a violé l’article L. 121-12 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 121-12, alinéa 1er, du code des assurances :

 10. Il résulte de ce texte que la subrogation légale qu’il institue a lieu dans la mesure 
de ce qui a été payé et dans la limite de la créance détenue par l’assuré contre le res-
ponsable.

 11. L’arrêt, ayant relevé que le comportement fautif de la société Ubaldi justifiait 
de réduire à 50 % la part de responsabilité de la société Robert Bosch, décide qu’en 
conséquence l’assureur est fondé à exercer son recours subrogatoire à l’encontre de 
cette dernière à concurrence de 50 % de la somme de 2 610 902 euros, soit 1 305 
451 euros.

 12. En statuant ainsi, en affectant le coefficient de partage de responsabilité à la somme 
de 2 610 902 euros versée par l’assureur à son assurée, et non à celle correspondant 
au montant des dommages par elle subis ensuite du sinistre, qui avait été fixé à 5 056 
613 euros, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société MMA IARD 
valablement subrogée dans les droits et actions de la société Ubaldi à concurrence de 
la seule somme de 2 610 902 euros et en ce qu’il condamne la société Robert Bosch, 
compte tenu de sa responsabilité réduite à 50 %, à payer à la société MMA IARD 
la seule somme de 1 305 451 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 9 mars 
2018, l’arrêt rendu le 28 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Besson - Avocat(s)  : SCP Rousseau et 
Tapie ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 121-12, alinéa 1, du code des assurances.
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SUCCESSION

1re Civ., 1 décembre 2021, n° 20-12.315, (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conjoint successible – Droits légaux de succession – Collatéraux 
privilégiés sur des biens reçus par le défunt par succession de ses 
ascendants – Assiette du droit de retour légal – Exclusion – Bien 
reçus en règlement d’une créance de salaire différé.

Il résulte de la combinaison de l’article 757-3 du code civil et de l’article L. 321-17, alinéa 1, du code rural 
et de la pêche maritime que les biens reçus de son ascendant par le défunt en règlement d’une créance de salaire 
différé échappent au droit de retour légal des collatéraux privilégiés.

Dès lors, viole ces textes une cour d’appel qui, après avoir relevé qu’un acte de partage avait attribué à l’un des 
copartageants des parcelles à concurrence des trois-cinquièmes au titre de la créance de salaire différé dont il était 
titulaire contre la succession de sa mère et des deux-cinquièmes au titre de ses droits dans l’actif net de succession 
de celle-ci, décide que l’ensemble des biens attribués à ce copartageant par l’acte de partage, présents en nature 
au jour de l’ouverture de sa succession, constitue l’assiette du droit de retour légal.

 ■ Acte de partage – Biens attribués au copartageant présents en 
nature au jour de l’ouverture de la succession – Biens reçus en 
règlement d’une créance de salaire différé – Assiette du droit de 
retour légal des collatéraux privilégiés – Prise en considération (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 5 décembre 2019), par un acte du 8 novembre 1986 
il a été procédé au partage de la succession d’[L] [Y], décédée le 10 février 1986, entre 
ses trois enfants, Mme [U], Mme [F] et [D] [K]. Celle-ci a reçu des biens immobi-
liers, dont une partie en règlement d’une créance de salaire différé. Elle est décédée le 
27 septembre 2011, en laissant pour lui succéder son époux, M. [K].

 2. Lors du partage de cette succession, un litige est né entre le conjoint survivant et 
les soeurs de la défunte quant à l’assiette du droit de retour légal. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [K] fait grief à l’arrêt de dire que l’ensemble des biens attribués à [D] [K] par 
l’acte de partage du 8 novembre 1986, présents en nature au jour de l’ouverture de sa 
succession, constitue l’assiette pour l’exercice du droit de retour sur le fondement de 
l’article 757-3 du code civil, alors « que le droit de retour légal des collatéraux privilé-
giés ne s’exerce que sur les biens que le défunt a reçus de ses ascendants par succession 
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ou donation ; qu’en retenant que le droit de retour avait pour assiette l’intégralité des 
biens qui avaient été attribués à [D] [K] par l’acte de partage du 8 novembre 1986, ce-
pendant que ceux reçus en contrepartie d’une créance de salaire différée ne pouvaient 
faire l’objet de cette mesure, la cour d’appel a violé l’article 757-3 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 4. Mme [U] conteste la recevabilité du moyen au motif que M. [K] n’a pas conclu 
devant la cour d’appel. 

 5. Cependant, aux termes de l’article 954, dernier alinéa, du code de procédure civile 
relatif à la procédure devant la cour d’appel, la partie qui ne conclut pas est réputée 
s’approprier les motifs du jugement.

 6. Le jugement du 8 juin 2018 a retenu qu’il convenait d’exclure de l’assiette du droit 
de retour légal des collatéraux privilégiés les biens immobiliers reçus par [D] [K] au 
titre du paiement de sa créance de salaire différé.

 7. M. [K], n’ayant pas conclu devant la cour d’appel, est réputé s’approprier les motifs 
de ce jugement.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 757-3 du code civil et l’article L. 321-17, alinéa 1, du code rural et de la 
pêche maritime :

 9. Aux termes du premier de ces textes, par dérogation à l’article 757-2, en cas de pré-
décès des père et mère, les biens que le défunt avait reçus de ses ascendants par succes-
sion ou donation et qui se retrouvent en nature dans la succession sont, en l’absence de 
descendants, dévolus pour moitié aux frères et soeurs du défunt ou à leurs descendants, 
eux-mêmes descendants du ou des parents prédécédés à l’origine de la transmission.

 10. Aux termes du second, le bénéficiaire d’un contrat de salaire différé exerce son 
droit de créance après le décès de l’exploitant et au cours du règlement de la succes-
sion ; cependant l’exploitant peut, de son vivant, remplir le bénéficiaire de ses droits de 
créance, notamment lors de la donation-partage à laquelle il procéderait. 

 11. Il en résulte que les biens reçus de son ascendant par le défunt en règlement d’une 
créance de salaire différé échappent au droit de retour légal des collatéraux privilégiés.

 12. Pour dire que l’ensemble des biens attribués à [D] [K] par l’acte de partage du 
8 novembre 1986, présents en nature au jour de l’ouverture de sa succession, constitue 
l’assiette du droit de retour légal de Mmes [U] et [F], l’arrêt relève que cet acte a attri-
bué à [D] [K] des parcelles à concurrence des trois-cinquièmes au titre de sa créance 
de salaire différé et des deux-cinquièmes au titre de ses droits dans l’actif net de suc-
cession de sa mère et retient que, si le droit de retour légal ne peut porter, en valeur, 
que sur la moitié des biens que [D] [K] a recueillis dans l’actif net de succession et 
non au titre de la créance de salaire différé, il doit pouvoir s’exercer sur l’intégralité des 
biens qui ont été attribués à celle-ci, sans que le juge ne puisse, en l’état et en l’absence 
d’accord entre les parties, se prononcer sur l’attribution de lots indivis entre le conjoint 
survivant et les collatéraux privilégiés.
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 13. En statuant ainsi, alors que le droit de retour légal ne pouvait porter sur les biens 
attribués à [D] [K] en règlement de sa créance de salaire différé, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’ensemble des biens at-
tribués à [D] [A] épouse [K] par l’acte de partage du 8 novembre 1986, présents en 
nature au jour de l’ouverture de sa succession, constitue l’assiette pour l’exercice du 
droit de retour sur le fondement de l’article 757-3 du code civil, l’arrêt rendu le 5 dé-
cembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Dit que l’assiette du droit de retour légal de Mmes  [U] et [F] est constituée des 
deux-cinquièmes des biens qui ont été attribués à [D] [K] par l’acte de partage du 
8 novembre 1986 et qui se retrouvent en nature dans la succession.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Poir-
ret (premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Cabinet Colin - Stoclet ; Me Balat -

Textes visés : 

Article 757-3 du code civil ; article L. 321-17, alinéa 1, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 février 2018, pourvoi n° 17-12.040, Bull. 2018, I, n° 39 (rejet).

1re Civ., 1 décembre 2021, n° 20-12.923, (B)

– Rejet –

 ■ Rapport – Modalités – Rapport en valeur – Indemnité de rapport – 
Eléments constitutifs – Evaluation – Critères – Détermination – 
Appréciation – Portée.

Aux termes de l’article 924-2 du code civil, le montant de l’indemnité de réduction se calcule d’après la valeur 
des biens donnés ou légués à l’époque du partage ou de leur aliénation par le gratifié et en fonction de leur état 
au jour où la libéralité a pris effet.
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En l’absence d’indivision entre le bénéficiaire de la libéralité et l’héritier réservataire et, par conséquent, en l’ab-
sence de partage, le montant de l’indemnité de réduction se calcule d’après la valeur des biens donnés ou légués 
à l’époque de sa liquidation ou de leur aliénation par le gratifié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 16 décembre 2019), [H] [C] est décédé le 19 septembre 
2008, en laissant pour lui succéder son fils, M. [R], héritier réservataire, en l’état de 
deux testaments olographes datés des 30 octobre 2007 et 23 janvier 2008 et instituant 
MM. [P] et [A] [W], respectivement légataires universel et à titre universel. M. [P] [W] 
a mis en vente le bien immobilier constituant son legs.

 2. M. [R] a assigné MM. [W] en paiement d’indemnités de réduction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. M. [R] fait grief à l’arrêt de chiffrer aux sommes de 132 720 euros et de 473 740 eu-
ros les indemnités de réduction lui étant respectivement dues par MM. [A] et [P] [W], 
de dire que ces indemnités sont productives d’intérêts au taux légal à compter de la 
date de son prononcé, de rejeter sa demande de capitalisation des intérêts et de le 
condamner à restituer la somme de 57 509 euros à M. [P] [W], alors « qu’en l’absence 
d’indivision entre le légataire universel et les héritiers réservataires, le calcul de l’in-
demnité de réduction due par le légataire universel ne saurait, être affecté ni par la date 
à laquelle ce dernier, postérieurement au décès, a aliéné le bien légué ni par le montant 
auquel il l’a aliéné ; qu’en prenant en considération, pour fixer le montant de l’indem-
nité de réduction due par [P] [W], propriétaire de l’immeuble de Mouguerre depuis 
le décès du testateur le 19 septembre 2008, le prix fixé par le juge de l’expropriation 
le 23 septembre 2016 pour la cession de ce bien, la cour d’appel a violé les articles 924 
et 924-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 924-2 du code civil, le montant de l’indemnité de réduction 
se calcule d’après la valeur des biens donnés ou légués à l’époque du partage ou de leur 
aliénation par le gratifié et en fonction de leur état au jour où la libéralité a pris effet.

 5. En l’absence d’indivision entre le bénéficiaire de la libéralité et l’héritier réserva-
taire et, par conséquent, en l’absence de partage, le montant de l’indemnité de réduc-
tion se calcule d’après la valeur des biens donnés ou légués à l’époque de sa liquidation 
ou de leur aliénation par le gratifié.

 6. La cour d’appel a retenu à bon droit que l’indemnité de réduction due par M. [P] 
[W] devait être calculée d’après le montant de l’indemnité allouée par le juge de 
l’expropriation à la suite de la préemption de l’immeuble dont il avait été gratifié, soit 
d’après la valeur du bien légué à l’époque de son aliénation.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. M. [R] fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’en l’absence d’indivision entre le légataire universel et les héritiers réserva-
taires, l’indemnité de réduction est due à compter du décès, point de départ des inté-
rêts de retard ; qu’en retenant que les indemnités de réduction dues par les consorts 
[W] étaient payables à la date de l’arrêt intervenu, les intérêts courant à compter de 
celui-ci, la cour d’appel a violé les articles 924 et 924-3 du code civil ;

 3°/ subsidiairement, qu’en l’absence d’indivision entre le légataire universel et les 
héritiers réservataires, l’indemnité de réduction est due à compter de la date de déli-
vrance du legs ; qu’en retenant que les indemnités de réduction dues par les consorts 
[W] étaient payables à la date de l’arrêt intervenu, les intérêts courant à compter de 
celui-ci, après avoir constaté que la délivrance des legs s’était effectuée antérieurement, 
la cour d’appel a violé les articles 924, 924-3 et 1005 du code civil ;

 4°/ plus subsidiairement encore, qu’en l’absence d’indivision entre le légataire univer-
sel et les héritiers réservataires, les intérêts moratoires courent à compter du jour où le 
débiteur de l’indemnité de réduction a été mis en demeure de s’en acquitter ; qu’en 
retenant que les indemnités de réduction dues par les consorts [W] étaient payables à 
la date de l’arrêt intervenu, les intérêts courant à compter de celui-ci, la cour d’appel a 
violé les articles 924 et 924-3 du code civil, ensemble l’article 1153, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article 924-3, alinéa 2, du code civil, également applicable en l’absence d’in-
division successorale, à défaut de convention ou de stipulation contraire, l’indemnité 
de réduction est productive d’intérêts à compter de la date à laquelle son montant a 
été fixé.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général  : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card -

Textes visés : 

Article 924-2 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 11 mai 2016, pourvoi n° 14-16.967, Bull. 2016, I, n° 104 (rejet) ; 1re Civ., 4 novembre 
2020, pourvoi n° 19-10.179, Bull. 2020, (cassation), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 15 décembre 2021, n° 20-15.345, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Recel – Deniers employés à l’acquisition d’un bien – Restitution des 
sommes recelées – Modalités – Somme représentant la valeur du 
bien à la date du partage.

Il résulte de l’article 792 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006, que l’héritier qui s’est rendu coupable de recel en dissimulant la donation de deniers employés à 
l’acquisition d’un bien est redevable d’une somme représentant la valeur de ce bien à la date du partage.

S’agissant d’une dette de valeur, les intérêts sur cette somme ne sont dus qu’à compter du jour où elle est dé-
terminée.

 ■ Recel – Restitution des sommes recelées – Intérêts – Point de 
départ – Date à laquelle la dette de valeur est déterminée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 5 novembre 2019), rendu sur renvoi après 
cassation (1re Civ., 30 septembre 2009, pourvoi n° 08-16.601), [UF] [ZF] et [RY] [H] 
sont décédés respectivement les 2 septembre 1976 et 19 juillet 1978, en laissant pour 
leur succéder leur sept enfants, [F], [M], [NB], [VX], [P], [GI] et [L]. [VX] [ZF] est dé-
cédée le 4 mai 1995, en laissant pour lui succéder ses trois enfants, [XN], [K] et [UF].

 2. Le 28 avril 1998, M. [UF] [D] a assigné [L] [ZF] en rapport de donations et recel 
successoral.

 3. Un arrêt du 25 avril 2008 a dit que [L] [ZF] est privée de tous droits sur un appar-
tement de [Localité 18], dont la nue-propriété a été acquise par elle à l’aide de deniers 
fournis par son père et dont elle n’a pas fait état lors des opérations de liquidation et 
de partage, et qu’elle doit restituer ce bien en nature, et non en valeur, à la succession.

 4. Cet arrêt a été cassé, mais seulement en ce qu’il dit que l’immeuble recelé doit être 
restitué en nature et non en valeur.

 5. [L] [ZF] étant décédée le 22 janvier 2017, M. [D] a assigné en intervention forcée 
ses deux filles, Mmes [U] et [A] [J], celle-ci étant représentée par sa tutrice, Mme [Z].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [U] [J] fait grief à l’arrêt de dire que les intérêts de retard sur la valeur de l’im-
meuble sis à [Adresse 19] courent à compter du 28 avril 1998, alors « que le rapport à 
succession de la donation d’une somme d’argent ayant permis l’acquisition d’un bien 
est une dette de valeur déterminée au jour du partage et porte donc intérêts au taux 
légal à compter de celui-ci ; qu’en jugeant le contraire pour dire que la somme que les 
ayants-droit d’[L] [ZF] étaient condamnées à rapporter à la succession de [UF] [ZF], 
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qui correspondait à la valeur au jour du partage du bien immobilier de [Localité 18], 
serait assortie des intérêts de retard à compter du 20 avril 1998, jour de l’assignation 
des cohéritiers, la cour d’appel a violé l’article 792 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. M. [D] conteste la recevabilité du moyen, en raison de sa nouveauté.

 8. Cependant, le moyen est de pur droit.

 9. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 792 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 
23 juin 2006 :

 10. Il résulte de ce texte que l’héritier qui s’est rendu coupable de recel en dissimulant 
la donation de deniers employés à l’acquisition d’un bien est redevable d’une somme 
représentant la valeur de ce bien à la date du partage. S’agissant d’une dette de valeur, 
les intérêts ne sont dus qu’à compter du jour où elle est déterminée.

 11. Après avoir énoncé que le notaire chargé des opérations de liquidation et de par-
tage de la succession devra déterminer la valeur actuelle de l’appartement de [Localité 
18], l’arrêt retient que les intérêts de retard au taux légal sur la valeur de l’immeuble 
seront dûs à compter de la date de l’assignation du 20 avril 1998.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que les intérêts de retard sur la 
valeur de l’appartement de [Localité 18] courent à compter du 20 avril 1998 ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 792 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006.
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SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 15 décembre 2021, n° 19-18.226, (B)

– Rejet et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Convention individuelle 
de forfait en jours – Demande de nullité ou d’inopposabilité de la 
convention – Portée.

Si un syndicat peut agir en justice pour contraindre un employeur à mettre fin à un dispositif irrégulier de 
recours au forfait en jours, sous réserve de l’exercice éventuel par les salariés concernés des droits qu’il tiennent 
de la relation contractuelle, et à satisfaire aux obligations conventionnelles de nature à assurer le respect des 
durées maximales raisonnables de travail ainsi que les repos quotidiens et hebdomadaires, ses demandes tendant 
à obtenir, d’une part, la nullité ou l’inopposabilité des conventions individuelles de forfait en jours des salariés 
concernés et, d’autre part, que le décompte du temps de leur travail soit effectué selon les règles du droit commun, 
qui n’ont pas pour objet la défense de l’intérêt collectif de la profession, ne sont pas recevables.

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Demande de décompte 
du temps de travail selon le droit commun – Portée.

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Domaine d’application – Applications diverses – Action tendant 
à supprimer un dispositif irrégulier de recours au forfait en jours – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019), un accord pour le développement de 
l’emploi par la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail concer-
nant le personnel d’encadrement a été conclu le 11 janvier 2001 au sein des sociétés 
Conforama France (la société), Cogedem et Conforama management services.

 2. Le Syndicat national de l’encadrement du commerce SNEC CFE-CGC (le syn-
dicat) a saisi un tribunal de grande instance aux fins notamment de voir prononcer 
la nullité de cet accord du 11 janvier 2001 et celle des conventions individuelles de 
forfait en jours prises en son application, en soutenant que ce texte ne respectait pas le 
droit à la santé et à la sécurité des salariés.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal du syndicat, en ce qu’il 
vise le chef de dispositif relatif à la nullité des conventions individuelles 

de forfait conclues en application de l’accord d’entreprise, et sur 
le second moyen du pourvoi principal du syndicat, en ce qu’il vise les chefs 
de dispositif relatifs à l’inopposabilité des conventions de forfait en jours 

aux salariés concernés et au décompte du temps de travail, réunis

 Enoncé du moyen

 3. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il l’a débouté de 
sa demande tendant à la nullité des conventions individuelles de forfait conclues en 
application de l’accord collectif du 11 janvier 2001 pour le développement de l’emploi 
par la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail, en ce qu’il a limité à 
la période antérieure à l’année 2015 l’inopposabilité des conventions individuelles de 
forfait conclues en application de cet accord, sous réserve, pour la société de justifier 
avoir établi après cette date le document annuel décomptant forfaitairement le nombre 
de journées et/ou de demi-journées travaillées prévu à l’article 2.3 de l’accord et en ce 
qu’il a rejeté en conséquence sa demande tendant au décompte du temps de travail des 
salariés cadres suivant le droit commun pour la période postérieure, alors :

 « 1°/ qu’un régime de forfait en jours ne peut être appliqué qu’aux cadres dont la 
durée du travail ne peut pas être prédéterminée et qui disposent d’une réelle auto-
nomie dans l’organisation de leur emploi du temps ; qu’après avoir relevé que cer-
tains cadres de la société Conforama France étaient chargés d’assurer la fermeture 
de magasins ou d’effectuer des permanences, ce qui est antinomique avec la notion 
de cadre autonome, la cour a jugé que ces cadres disposaient d’une autonomie dans 
l’organisation de leurs fonctions ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé l’ancien article L. 212-15-3 du 
code du travail ;

 2°/ que l’article 3 de l’accord du 11 janvier 2001, portant « définition du personnel 
visé par l’accord », « ne définit qu’une catégorie de cadres, dite « cadres autonomes’’, 
dans le souci de « ne pas créer de distinction de régime entre les cadres », et précise 
que « chaque cadre se voit confirmer et/ou reconnaître une réelle autonomie dans 
l’exercice de la mission qui lui est confiée » ; que l’article 4 fixe les règles d’organisa-
tion et d’aménagement du temps de travail « compte tenu de l’autonomie reconnue 
aux cadres et du fait qu’ils sont juges des horaires nécessaires à l’accomplissement de 
la mission dont ils ont la responsabilité » ; qu’en en déduisant que, parmi les cadres de 
la société Conforama France, l’accord ne visait que ceux bénéficiant d’une autonomie 
dans l’organisation de leur travail et dont les horaires ne pouvaient être fixés à l’avance, 
quand il résultait des termes clairs et précis des stipulations précitées que l’ensemble 
des salariés cadres de la société Conforama France étaient considérés comme auto-
nomes et inclus dans le régime du forfait en jours, la cour a violé l’accord collectif du 
11 janvier 2001 ;

 3°/ que tout accord collectif autorisant la conclusion de conventions de forfait doit 
prévoir un suivi effectif et régulier par la hiérarchie du temps travaillé, permettant 
à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail des salariés éven-
tuellement incompatible avec une durée raisonnable ; que les stipulations de l’accord 
du 11 janvier 2001 pour le développement de l’emploi par la réduction négociée et 
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l’aménagement du temps de travail, qui se limitent à prévoir, s’agissant du suivi de la 
charge et de l’amplitude de travail des salariés concernés, un décompte annuel des 
journées et demi-journées travaillées de chaque cadre et un entretien annuel avec 
son supérieur hiérarchique, n’instaurent pas un suivi effectif et régulier permettant 
à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail des salariés éven-
tuellement incompatible avec une durée raisonnable  ; qu’en jugeant que de telles 
stipulations étaient de nature à assurer la santé et la sécurité des cadres intéressés et en 
refusant de prononcer la nullité de cet accord et des conventions de forfait conclues 
en application, la cour d’appel a violé l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946, l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits 
sociaux fondamentaux des travailleurs, l’article L. 212-15-3 du code du travail dans sa 
rédaction applicable au litige, interprété à la lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4, 
de la directive 1993-104 CE du Conseil du 23 novembre 1993, des articles 17, para-
graphe 1, et 19 de la directive 2003-88 CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 2132-3 du code du travail, les syndicats professionnels ont le droit 
d’agir en justice. Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits ré-
servés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à 
l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.

 5. Si un syndicat peut agir en justice pour contraindre un employeur à mettre fin à 
un dispositif irrégulier de recours au forfait en jours, sous réserve de l’exercice éven-
tuel par les salariés concernés des droits qu’il tiennent de la relation contractuelle, et 
à satisfaire aux obligations conventionnelles de nature à assurer le respect des durées 
maximales raisonnables de travail ainsi que les repos quotidiens et hebdomadaires, ses 
demandes tendant à obtenir, d’une part, la nullité ou l’inopposabilité des conventions 
individuelles de forfait en jours des salariés concernés et, d’autre part, que le décompte 
du temps de leur travail soit effectué selon les règles du droit commun, qui n’ont pas 
pour objet la défense de l’intérêt collectif de la profession, ne sont pas recevables.

 6. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée de ce chef.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal du syndicat, pris en 
ses deux premières branches, en ce qu’il vise le chef de dispositif 

relatif à la nullité de l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 7. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 1er février 2018 en ce 
qu’il l’a débouté de sa demande de nullité de l’accord collectif du 11 janvier 2001 pour 
le développement de l’emploi par la réduction négociée et l’aménagement du temps 
de travail, alors :

 « 1°/ qu’un régime de forfait en jours ne peut être appliqué qu’aux cadres dont la 
durée du travail ne peut pas être prédéterminée et qui disposent d’une réelle auto-
nomie dans l’organisation de leur emploi du temps ; qu’après avoir relevé que cer-
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tains cadres de la société Conforama France étaient chargés d’assurer la fermeture 
de magasins ou d’effectuer des permanences, ce qui est antinomique avec la notion 
de cadre autonome, la cour a jugé que ces cadres disposaient d’une autonomie dans 
l’organisation de leurs fonctions ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé l’ancien article L. 212-15-3 du 
code du travail ;

 2°/ que l’article 3 de l’accord du 11 janvier 2001, portant « définition du personnel 
visé par l’accord », « ne définit qu’une catégorie de cadres, dite « cadres autonomes’’, 
dans le souci de « ne pas créer de distinction de régime entre les cadres », et précise 
que « chaque cadre se voit confirmer et/ou reconnaître une réelle autonomie dans 
l’exercice de la mission qui lui est confiée » ; que l’article 4 fixe les règles d’organisa-
tion et d’aménagement du temps de travail « compte tenu de l’autonomie reconnue 
aux cadres et du fait qu’ils sont juges des horaires nécessaires à l’accomplissement de 
la mission dont ils ont la responsabilité » ; qu’en en déduisant que, parmi les cadres de 
la société Conforama France, l’accord ne visait que ceux bénéficiant d’une autonomie 
dans l’organisation de leur travail et dont les horaires ne pouvaient être fixés à l’avance, 
quand il résultait des termes clairs et précis des stipulations précitées que l’ensemble 
des salariés cadres de la société Conforama France étaient considérés comme auto-
nomes et inclus dans le régime du forfait en jours, la cour a violé l’accord collectif du 
11 janvier 2001. »

 Réponse de la Cour 

 8. Selon l’article L.  212-15-3 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2000-37 du 19 janvier 2000, un régime de forfait en jours ne peut être appliqué 
qu’aux cadres dont la durée de travail ne peut être déterminée et qui disposent d’une 
autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps.

 9. Selon l’article 3 de l’accord pour le développement de l’emploi par la réduction 
négociée et l’aménagement du temps de travail concernant le personnel d’encadre-
ment conclu le 11 janvier 2001 au sein des sociétés Conforama France, Cogedem et 
Conforama management services, le personnel cadre de la société est classé dans une 
catégorie unique dite « cadres autonomes ». Chaque cadre se voit confirmer et/ou 
reconnaître une réelle autonomie dans l’exercice de la mission qui lui est confiée et, 
ainsi, n’est pas astreint au respect d’horaires strictement définis. 

 10. Cette définition, qui permet d’apprécier le degré d’autonomie des catégories de 
salariés concernés, est conforme aux exigences de l’article L. 212-15-3 III du code du 
travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000, dans la mesure 
où, d’une part, la convention de forfait doit faire l’objet d’un accord particulier entre 
l’employeur et le salarié et où, d’autre part, il appartient au juge de vérifier en cas de 
litige que les fonctions effectivement exercées par le cadre ne lui permettent pas d’être 
soumis à l’horaire collectif de travail.

 11. La cour d’appel a fait ressortir que les sujétions imposées à certains cadres d’assu-
rer la fermeture du magasin ou d’effectuer des permanences ne les empêchaient pas 
de disposer d’une autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps et ne les 
contraignaient pas à être soumis à l’horaire collectif, de sorte que ces salariés étaient 
susceptibles de relever du régime du forfait en jours.

 12. Le moyen, qui en sa deuxième branche critique des motifs du jugement qui n’ont 
pas été adoptés par la cour d’appel, n’est donc pas fondé.
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 Sur le premier moyen du pourvoi principal du syndicat, pris en 
sa troisième branche, en ce qu’il vise le chef de dispositif relatif 

à la nullité de l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 13. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors « que tout accord collectif autori-
sant la conclusion de conventions de forfait doit prévoir un suivi effectif et régulier 
par la hiérarchie du temps travaillé, permettant à l’employeur de remédier en temps 
utile à une charge de travail des salariés éventuellement incompatible avec une durée 
raisonnable ; que les stipulations de l’accord du 11 janvier 2001 pour le développe-
ment de l’emploi par la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail, 
qui se limitent à prévoir, s’agissant du suivi de la charge et de l’amplitude de travail 
des salariés concernés, un décompte annuel des journées et demi-journées travaillées 
de chaque cadre et un entretien annuel avec son supérieur hiérarchique, n’instaurent 
pas un suivi effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile 
à une charge de travail des salariés éventuellement incompatible avec une durée rai-
sonnable ; qu’en jugeant que de telles stipulations étaient de nature à assurer la santé 
et la sécurité des cadres intéressés et en refusant de prononcer la nullité de cet accord 
et des conventions de forfait conclues en application, la cour d’appel a violé l’alinéa 
11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et 
à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, l’article 
L. 212-15-3 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige, interprété à la 
lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4, de la directive 1993-104 CE du Conseil du 
23 novembre 1993, des articles 17, paragraphe 1, et 19 de la directive 2003-88 CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour 

 14. L’article 4 de l’accord d’entreprise prévoit, d’une part, que la mission et la charge 
de travail confiées aux cadres ne devaient pas conduire à imposer un horaire moyen 
sur l’année supérieur à huit heures de temps de travail effectif par jour soit l’équivalent 
de 1 736 heures à l’année pour la majorité des cadres et en particulier les responsables 
de rayon, les responsables administratifs, les responsables de dépôt, les responsables 
« front-office » et les autres cadres de niveau comparable dans le réseau ou au siège, 
d’autre part, que les cadres ne devraient pas dépasser un horaire quotidien de dix 
heures de temps de travail effectif et ne pourraient être astreints à respecter un tel ho-
raire. Il en découle que l’employeur doit définir et adapter la charge de travail confiée 
au salarié dans le respect des plafonds horaires conventionnels.

 15. Aux termes de l’article 7.2 de l’accord d’entreprise, les signataires du texte étaient 
convenus de rechercher une organisation du temps de travail permettant l’octroi sys-
tématique des deux jours entiers de repos hebdomadaire par semaine accolés ou non 
suivant les besoins des établissements et que chaque cadre devrait bénéficier d’un repos 
hebdomadaire d’une durée minimale de 35 heures consécutives, sauf dérogation en 
cas de circonstances exceptionnelles et dans les conditions prescrites par la législation.

 16. Il résulte de ces dispositions que l’employeur doit notamment veiller au risque 
de surcharge de travail du salarié et y remédier, de sorte que le contrôle de la durée 
maximale de travail soit assuré.
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 17. La cour d’appel, qui a retenu que les stipulations de l’accord d’entreprise étaient 
de nature à assurer la protection de la santé et de la sécurité des salariés ayant conclu 
une convention de forfait en jours, a fait l’exacte application de la loi.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen du pourvoi principal du syndicat, en ce qu’il vise 
le chef de dispositif relatif à l’inopposabilité de l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 19. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du tribunal de grande 
instance en ce qu’il a limité à la période antérieure à l’année 2015 l’inopposabilité 
de l’accord du 11 janvier 2001 pour le développement de l’emploi par la réduction 
négociée et l’aménagement du temps de travail, alors :

 « 1°/ que le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord destinées à assurer la 
protection de la sécurité et de la santé des salariés soumis au régime du forfait en jours 
prive d’effet cet accord et les conventions de forfait conclues en application ; que, pour 
juger que l’accord du 11 janvier 2001 et les conventions de forfait étaient opposables 
aux salariés à compter de l’année 2015, sous réserve pour la société de justifier avoir 
établi après cette date le document annuel décomptant forfaitairement le nombre de 
journées et/ou de demi-journées travaillées prévu à l’article 2.3 de l’accord, la cour a 
relevé que le décompte annuel des jours travaillés paraissait assuré et que les entretiens 
annuels ont abordé l’organisation et la charge de travail des salariés à partir de cette an-
née, conformément à l’article 2.3 ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si, après 2015, 
la société Conforama France avait respecté les règles posées aux articles 4 et 7.2 de 
l’accord, relatives aux horaires et aux jours de travail des cadres, aux mesures de suivi de 
la hiérarchie et au repos hebdomadaire, ainsi que cela lui était demandé par le syndicat 
national de l’encadrement du commerce CFE-CGC, la cour a privé sa décision de 
base légale au regard de l’ancien article L. 212-15-3 du code du travail ;

 2°/ qu’il appartient au juge de trancher, en droit et en fait, le litige dont il est saisi ; 
que, saisie d’une demande tendant à ce que la violation de l’accord du 11 janvier 2001 
par la société Conforama soit constatée et sanctionnée, la cour était tenue de se pro-
noncer sur les manquements allégués pour l’ensemble de la durée d’application de cet 
accord ; qu’en limitant son analyse à la période antérieure à 2015 et en réservant à la 
société Conforama France la possibilité d’apporter des justifications pour la période 
ultérieure, la cour a commis un déni de justice et violé l’article 4 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 20. Le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord collectif destinées à assurer 
la protection de la sécurité et de la santé des salariés soumis au régime du forfait en 
jours, s’il prive d’effet les conventions individuelles de forfait conclues sur son fon-
dement, n’entraîne pas l’inopposabilité de cet accord collectif aux salariés auxquels il 
s’applique. 

 21. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, en ce qu’il vise le chef 
de dispositif relatif au respect des garanties prévues par l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 22. L’employeur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du tribunal de grande 
instance en ce qu’il a dit qu’il n’avait pas respecté les garanties imposées par l’accord 
du 11 janvier 2001 relatives au respect des durées maximales de travail et des repos 
journaliers et hebdomadaires, alors « que l’employeur doit observer les stipulations 
de l’accord collectif, dont le respect est de nature à assurer la protection de la sécu-
rité et de la santé du salarié soumis au régime du forfait en jours  ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que le décompte annuel des jours travaillés par les cadres 
autonomes en forfait jours était assuré par les pièces produites par la société Confo-
rama France, ce qui établissait que l’employeur respectait l’obligation d’effectuer un 
décompte forfaitaire, chaque année, du nombre de journées et/ou de demi-journées 
travaillées (art. 2.3 « modalités de décompte du temps de travail  »)  ; qu’elle a aussi 
constaté que « les formulaires d’entretien annuel communiqués par le SNEC CFE-
CGC pour les années 2012-2013 » concernaient « essentiellement l’évaluation de la 
performance et des compétences du salarié, la charge de travail étant simplement citée 
entre parenthèses dans le cadre des commentaires relatifs à la réalisation des objectifs de 
l’exercice », ce qui impliquait que la question de la charge de travail de chaque salarié 
était abordée au cours d’entretiens annuels, conformément à l’article 2.3 de l’accord 
exigeant un suivi au moins une fois par an à l’occasion d’entretiens individuels de 
l’organisation du travail de chaque salarié et ses moyens de l’optimiser et, conformé-
ment à l’article 4 exigeant que la charge de travail des cadres soit « examinée, chaque 
année, lors des entretiens d’appréciation » ; que la cour d’appel a également relevé, par 
motifs adoptés des premiers juges, que l’employeur s’était conformé aux exigences de 
l’accord d’entreprise du 11 janvier 2001, puisqu’il est indiqué sur les bulletins de paie 
le nombre de jours travaillés dans le cadre du forfait annuel (218 jours avec la journée 
de solidarité), le récapitulatif des droits à congés échus et des droits en cours, des droits 
à RTT et du solde de repos ; qu’en décidant, au mépris de ses propres constatations, 
que l’employeur n’avait pas, avant 2015, observé les stipulations de l’accord collectif, 
cependant que le respect de celui-ci était établi même avant 2015, la cour d’appel a 
violé l’ancien article L. 212-15-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 23. La cour d’appel a relevé, par motifs adoptés, qu’il ressortait des comptes-rendus 
des réunions du comité d’entreprise des 28 avril 2014 et 24 juin 2014 qu’aucun dis-
positif n’avait été mis en place au sein de la société pour s’assurer du respect effectif 
des durées maximales de travail. Elle a constaté, par motifs propres, que les entretiens 
annuels d’évaluation portaient essentiellement sur la performance et les compétences 
des salariés et que l’employeur s’était montré défaillant dans son obligation d’effectuer 
un suivi régulier de la charge de travail.

 24. Elle en a exactement déduit que l’employeur n’avait pas respecté les clauses de 
l’accord collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et de la santé des sala-
riés soumis au régime du forfait en jours.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le moyen relevé d’office

 26. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 212-15-3 III du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-
37 du 19 janvier 2000 :

 27. Selon ce texte, la convention ou l’accord collectif prévoyant la conclusion de 
conventions de forfait en jours détermine les conditions de contrôle de son applica-
tion et prévoit des modalités de suivi de l’organisation du travail des salariés concernés, 
de l’amplitude de leurs journées d’activité et de la charge de travail qui en résulte.

 28. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a dit que l’accord d’entreprise du 11 janvier 
2001 était inopposable, jusqu’en 2014, aux salariés cadres ayant conclu une conven-
tion de forfait en jours, l’arrêt retient que l’absence de mise en oeuvre par la société 
de mécanismes de contrôle de la charge des cadres autonomes a rendu inopposable 
à ces personnels l’accord du 11 janvier 2001 jusqu’en 2014 inclus et que ceux-ci se 
trouvaient donc, dans les limites de la prescription, soumis à la réglementation de droit 
commun du temps de travail.

 29. En statuant ainsi, alors que le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord 
collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et de la santé des salariés soumis 
au régime du forfait en jours n’entraîne pas son inopposabilité aux salariés, mais la 
privation d’effet des conventions individuelles conclues en application de cet accord, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 30. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 31. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du 1er fé-
vrier 2018 en ce qu’il dit que l’accord pour le développement de l’emploi par la 
réduction négociée et l’aménagement du temps de travail concernant le personnel 
d’encadrement conclu le 11 janvier 2001 au sein des sociétés Conforama France, Co-
gedem et Conforama management services et les conventions de forfait en jours prises 
en application de cet accord étaient inopposables aux salariés cadres soumis au forfait 
en jours, jusqu’en 2014, sous réserve pour la société de justifier avoir établi après cette 
date le document annuel décomptant forfaitairement le nombre de journées et/ou 
de demi-journées travaillées, prévu à l’article 2.3. de l’accord, et en ce qu’il a dit que 
jusqu’en 2014, et dans la limite du délai de prescription, le temps de travail des salariés 
cadres devait être décompté suivant le droit commun et toute heure supplémentaire 
effectuée au-delà de la durée légale, payée et majorée, l’arrêt rendu le 23 mai 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 DEBOUTE le Syndicat national de l’encadrement du commerce SNEC CFE-CGC 
de sa demande tendant à ce que l’accord pour le développement de l’emploi par la 
réduction négociée et l’aménagement du temps de travail concernant le personnel 
d’encadrement conclu le 11  janvier 2001 au sein des sociétés Conforama France, 
Cogedem et Conforama management services soit déclaré inopposable aux salariés 
relevant de cet accord.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 2132-3 du code du travail ; article 4 de l’accord pour le développement de l’emploi par 
la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail du 11 janvier 2001 ; article L. 212-
15-3, III, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité d’une convention de forfait en jours sur l’année, à rapprocher : Soc., 
17 décembre 2014, pourvoi n° 13-22.890, Bull. 2014, V, n° 301 (2) (cassation partielle). Sur la 
privation d’effet de la convention de forfait en cas de non-respect par l’employeur des clauses de 
l’accord collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et de la santé des salariés, dans le 
même sens que : Soc., 2 juillet 2014, pourvoi n° 13-11.940, Bull. 2014, V, n° 272 (1) (cassation), 
et l’arrêt cité.

Soc., 8 décembre 2021, n° 20-17.688, (B)

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Délégué syndical supplémentaire – 
Désignation – Conditions – Effectif minimum des salariés – 
Appréciation – Moment – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 2143-4 du code du travail que, dès lors que la désignation d’un délégué syndical sup-
plémentaire est subordonnée, d’une part au caractère représentatif du syndicat, d’autre part à l’obtention d’élus 
dans au moins deux collèges, l’effectif d’au moins cinq cents salariés, au sens de ce texte, doit s’apprécier, dans 
l’établissement, à la date des dernières élections au comité social et économique, lesquelles, au regard du score 
électoral et du nombre d’élus obtenus par le syndicat, ouvrent le droit pour ce dernier de désigner un délégué 
syndical supplémentaire pour toute la durée du cycle électoral.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Béthune, 10 juillet 2020), posté-
rieurement au premier tour des élections professionnelles au comité social et écono-
mique d’établissement de Hénin-Beaumont de la société Moy Park France (la société) 
du 13 novembre 2019, le syndicat CGT Moy Park France a désigné M. [U], en rem-
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placement de Mme [N], en qualité de délégué syndical supplémentaire par lettre datée 
du 25 avril 2020, reçue par l’employeur le 12 mai 2020.

 2. Par requête déposée au greffe le 25 mai 2020, la société a saisi le tribunal judiciaire 
aux fins d’annuler cette désignation, en soutenant que la condition légale d’effectif 
d’au moins cinq cents salariés n’était plus remplie au cours des douze mois consécutifs 
précédant la désignation contestée.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief au jugement de la débouter de sa demande tendant à l’an-
nulation de la désignation du salarié en qualité de délégué syndical supplémentaire 
au sein de l’établissement de [Localité 4], alors « que la faculté pour un syndicat de 
nommer un délégué syndical supplémentaire n’est ouverte que dans les entreprises 
ou établissement dont les effectifs ont atteint au moins cinq cents salariés pendant les 
douze mois consécutifs ayant précédé la désignation ; qu’il appartient en conséquence 
au tribunal judiciaire, saisi d’une contestation relative à la désignation d’un délégué 
syndical supplémentaire, de vérifier que la condition d’effectif est remplie à la date 
de la désignation ; qu’au cas présent, la société Moy Park France faisait valoir que la 
désignation de M. [U] en qualité de délégué syndical supplémentaire au sein de l’éta-
blissement d’[Localité 4] était irrégulière dans la mesure où celui-ci ne comptait que 
485 salariés au cours du mois précédant la désignation ; qu’en affirmant cependant que 
la désignation était valable au motif que l’établissement comptait plus de cinq cents 
salariés à la date des dernières élections professionnelles, le tribunal judiciaire, qui n’a 
pas recherché si la condition d’effectif avait été franchie pendant les douze mois consé-
cutifs précédant la désignation, a violé par fausse application les articles L. 2143-3 et 
L. 2143-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L.  2143-4 du code du travail, dans les entreprises d’au 
moins cinq cents salariés, tout syndicat représentatif dans l’entreprise peut désigner un 
délégué syndical supplémentaire s’il a obtenu un ou plusieurs élus dans le collège des 
ouvriers et employés lors de l’élection du comité social et économique et s’il compte 
au moins un élu dans l’un des deux autres collèges. Ce délégué supplémentaire est 
désigné parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au moins 
10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité social 
et économique, quel que soit le nombre de votants.

 5. Lorsqu’une entreprise est divisée en établissements distincts pour l’élection des 
comités sociaux et économiques d’établissements, la désignation du délégué syndical 
supplémentaire prévue par l’article L. 2143-4 du code du travail étant subordonnée 
aux résultats des élections, la condition d’effectif prévue par ce texte s’apprécie par 
établissement.

 6. Dès lors que la désignation d’un délégué syndical supplémentaire est subordonnée, 
d’une part au caractère représentatif du syndicat, d’autre part à l’obtention d’élus dans 
au moins deux collèges, l’effectif d’au moins cinq cents salariés, au sens de ce texte, 
doit s’apprécier, dans l’établissement, à la date des dernières élections au comité social 
et économique, lesquelles, au regard du score électoral et du nombre d’élus obtenus 
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par le syndicat, ouvrent le droit pour ce dernier de désigner un délégué syndical sup-
plémentaire pour toute la durée du cycle électoral.

 7. Ayant constaté qu’à la date des dernières élections professionnelles, organisées en 
novembre 2019, il n’était pas contesté que l’effectif de l’établissement de Hénin-Beau-
mont était supérieur à cinq cents salariés, le tribunal en a exactement déduit que le 
syndicat disposait de la faculté de désigner un délégué syndical supplémentaire pen-
dant toute la durée du cycle électoral et a, à bon droit, rejeté la demande en annulation 
de la désignation du délégué syndical supplémentaire.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 2143-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la date d’appréciation des conditions d’ouverture du droit pour un syndicat de désigner un 
délégué syndical supplémentaire, évolution par rapport à : Soc., 26 janvier 1984, pourvoi n° 83-
60.926, Bull. 1984, V, n° 38 (1) (cassation).

Soc., 8 décembre 2021, n° 20-16.696, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Section syndicale – Existence – Contestation – Moment – 
Détermination – Portée.

Une contestation relative à l’existence d’une section syndicale peut être soulevée à l’occasion d’un litige relatif à 
l’invitation des organisations syndicales à la négociation du protocole d’accord préélectoral. 

Il appartient au syndicat de justifier que la section syndicale qu’il a constituée comportait au moins deux adhé-
rents à la date de l’invitation à la négociation du protocole d’accord préélectoral.

Dès lors, viole les articles L. 2142-1 et L. 2314-5, alinéas 1 et 2, du code du travail, le tribunal qui annule 
les élections professionnelles après avoir retenu que l’employeur n’avait pas fait constater judiciairement la perte 
de l’existence de la section syndicale avant l’organisation des élections et qu’il n’appartenait pas au syndicat de 
rapporter la preuve d’au moins deux adhésions à la date de l’introduction des négociations du protocole d’accord 
préélectoral.

 ■ Section syndicale – Constitution – Conditions – Pluralité 
d’adhérents – Preuve – Charge – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 12 juin 2020), le 19 dé-
cembre 2019, la société Serenest entreprise (la société) a invité les organisations syndi-
cales à négocier un protocole d’accord préélectoral en vue des élections des membres 
du comité social et économique (CSE). Aucune organisation ne s’étant présentée à la 
négociation, l’employeur a organisé seul le scrutin qui s’est déroulé, pour le premier 
tour, le 31 janvier 2020, et, pour le second tour, le 12 février 2020. Un procès-verbal 
de carence a été établi à cette date.

 2. Soutenant qu’il aurait dû être invité par courrier à la négociation du protocole 
d’accord préélectoral, le 13 février 2020, le syndicat Alliance ouvrière (le syndicat) a 
saisi le tribunal judiciaire de demandes tendant notamment à l’annulation des élec-
tions, à ordonner à la société d’inviter les organisations syndicales habilitées, dont 
le syndicat, aux négociations du protocole d’accord préélectoral, et au paiement de 
dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief au jugement d’annuler les élections au CSE, qui se sont dé-
roulées le 31 janvier 2020 pour le premier tour et le 12 février 2020 pour le second 
tour, ayant donné lieu à un procès-verbal de carence, alors « que l’employeur doit 
inviter par courrier les organisations syndicales ayant constitué une section syndicale 
à participer à la négociation du protocole d’accord préélectoral ; qu’il a la faculté de 
contester l’existence de ladite section syndicale dans le cadre d’un contentieux relatif 
aux élections professionnelles ; qu’en refusant, pour en déduire que l’employeur était 
tenu d’inviter par courrier le syndicat Alliance ouvrière qui l’avait avisé de la création 
d’une section syndicale, d’apprécier l’existence d’une telle section syndicale, au pré-
texte que celui-ci n’avait pas contesté judiciairement l’existence ou fait constater la 
perte d’existence de la section syndicale préalablement à l’organisation des élections, le 
tribunal, qui a ajouté une condition à la loi, a violé les articles L. 2142-1 et L. 2314-5 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2142-1 et L. 2314-5, alinéas 1er et 2, du code du travail :

 5. En application du second de ces textes, doivent être invités par courrier à négocier 
le protocole d’accord préélectoral et à établir les listes de leurs candidats aux fonc-
tions de membre de la délégation du personnel les organisations syndicales reconnues 
représentatives dans l’entreprise ou l’établissement, celles ayant constitué une section 
syndicale dans l’entreprise ou l’établissement, ainsi que les syndicats affiliés à une orga-
nisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel.
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 6. Il résulte du premier de ces textes que la section syndicale doit comporter au moins 
deux adhérents.

 7. Pour annuler les élections professionnelles au CSE organisées au sein de la société 
les 31 janvier et 12 février 2020, le jugement retient que le syndicat établit avoir avisé 
l’employeur par lettre recommandée du 16 novembre 2018, reçue le 19 novembre sui-
vant, de la création d’une section syndicale au sein de l’entreprise, qu’à la date des né-
gociations du protocole d’accord préélectoral, l’employeur, qui avait connaissance de 
l’existence d’une section syndicale, n’avait pas contesté son existence ou son maintien, 
qu’à défaut d’avoir fait constater judiciairement la perte de l’existence de la section 
syndicale avant l’organisation des élections, il demeurait tenu d’inviter ce syndicat par 
courrier à la négociation, le cas échéant en contestant ensuite la validité de la repré-
sentation du syndicat si celui-ci mandatait un représentant aux négociations du pro-
tocole, que dès lors il ne pouvait prétendre qu’il appartenait au syndicat de rapporter 
la preuve d’au moins deux adhésions à la date de l’introduction des négociations alors 
que c’était à l’employeur, régulièrement avisé de la constitution de la section syndi-
cale, d’agir en contestation de celle-ci et à défaut de tirer les conséquences de cette 
constitution par une invitation répondant aux prescriptions de l’alinéa 2 de l’article 
L. 2314-5 du code du travail.

 8. En statuant ainsi, alors, d’une part, qu’une contestation relative à l’existence d’une 
section syndicale peut être soulevée à l’occasion d’un litige relatif à l’invitation des 
organisations syndicales à la négociation du protocole d’accord préélectoral et, d’autre 
part, qu’il appartenait au syndicat de justifier que la section syndicale qu’il avait consti-
tuée comportait au moins deux adhérents à la date de l’invitation à la négociation du 
protocole d’accord préélectoral, le tribunal a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen pris en sa première branche, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le syndicat Alliance ouvrière irrece-
vable en son exception d’incompétence, le jugement rendu le 12 juin 2020, entre les 
parties, par le tribunal judiciaire de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris autrement composé.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 

Articles L. 2142-1 et L. 2314-5, alinéas 1 et 2, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exigence de la présence d’au moins deux adhérents au syndicat dans l’entreprise ou l’éta-
blissement en vue de la création d’une section syndicale, à rapprocher : Soc., 4 novembre 2009, 
pourvoi n° 09-60.075, Bull. 2009, V, n° 244 (rejet), et les arrêts cités.
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TESTAMENT

1re Civ., 1 décembre 2021, n° 20-12.923, (B)

– Rejet –

 ■ Legs – Legs universel – Atteinte à la réserve – Exercice de la 
réduction – Indemnité – Calcul – Modalités.

 ■ Legs – Legs universel – Atteinte à la réserve – Exercice de la 
réduction – Réduction en valeur – Effets – Indivision entre le 
légataire universel et l’héritier réservataire – Exclusion – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 16 décembre 2019), [H] [C] est décédé le 19 septembre 
2008, en laissant pour lui succéder son fils, M. [R], héritier réservataire, en l’état de 
deux testaments olographes datés des 30 octobre 2007 et 23 janvier 2008 et instituant 
MM. [P] et [A] [W], respectivement légataires universel et à titre universel. M. [P] [W] 
a mis en vente le bien immobilier constituant son legs.

 2. M. [R] a assigné MM. [W] en paiement d’indemnités de réduction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. M. [R] fait grief à l’arrêt de chiffrer aux sommes de 132 720 euros et de 473 740 eu-
ros les indemnités de réduction lui étant respectivement dues par MM. [A] et [P] [W], 
de dire que ces indemnités sont productives d’intérêts au taux légal à compter de la 
date de son prononcé, de rejeter sa demande de capitalisation des intérêts et de le 
condamner à restituer la somme de 57 509 euros à M. [P] [W], alors « qu’en l’absence 
d’indivision entre le légataire universel et les héritiers réservataires, le calcul de l’in-
demnité de réduction due par le légataire universel ne saurait, être affecté ni par la date 
à laquelle ce dernier, postérieurement au décès, a aliéné le bien légué ni par le montant 
auquel il l’a aliéné ; qu’en prenant en considération, pour fixer le montant de l’indem-
nité de réduction due par [P] [W], propriétaire de l’immeuble de Mouguerre depuis 
le décès du testateur le 19 septembre 2008, le prix fixé par le juge de l’expropriation 
le 23 septembre 2016 pour la cession de ce bien, la cour d’appel a violé les articles 924 
et 924-2 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 924-2 du code civil, le montant de l’indemnité de réduction 
se calcule d’après la valeur des biens donnés ou légués à l’époque du partage ou de leur 
aliénation par le gratifié et en fonction de leur état au jour où la libéralité a pris effet.

 5. En l’absence d’indivision entre le bénéficiaire de la libéralité et l’héritier réserva-
taire et, par conséquent, en l’absence de partage, le montant de l’indemnité de réduc-
tion se calcule d’après la valeur des biens donnés ou légués à l’époque de sa liquidation 
ou de leur aliénation par le gratifié.

 6. La cour d’appel a retenu à bon droit que l’indemnité de réduction due par M. [P] 
[W] devait être calculée d’après le montant de l’indemnité allouée par le juge de 
l’expropriation à la suite de la préemption de l’immeuble dont il avait été gratifié, soit 
d’après la valeur du bien légué à l’époque de son aliénation.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. M. [R] fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’en l’absence d’indivision entre le légataire universel et les héritiers réserva-
taires, l’indemnité de réduction est due à compter du décès, point de départ des inté-
rêts de retard ; qu’en retenant que les indemnités de réduction dues par les consorts 
[W] étaient payables à la date de l’arrêt intervenu, les intérêts courant à compter de 
celui-ci, la cour d’appel a violé les articles 924 et 924-3 du code civil ;

 3°/ subsidiairement, qu’en l’absence d’indivision entre le légataire universel et les 
héritiers réservataires, l’indemnité de réduction est due à compter de la date de déli-
vrance du legs ; qu’en retenant que les indemnités de réduction dues par les consorts 
[W] étaient payables à la date de l’arrêt intervenu, les intérêts courant à compter de 
celui-ci, après avoir constaté que la délivrance des legs s’était effectuée antérieurement, 
la cour d’appel a violé les articles 924, 924-3 et 1005 du code civil ;

 4°/ plus subsidiairement encore, qu’en l’absence d’indivision entre le légataire univer-
sel et les héritiers réservataires, les intérêts moratoires courent à compter du jour où le 
débiteur de l’indemnité de réduction a été mis en demeure de s’en acquitter ; qu’en 
retenant que les indemnités de réduction dues par les consorts [W] étaient payables à 
la date de l’arrêt intervenu, les intérêts courant à compter de celui-ci, la cour d’appel a 
violé les articles 924 et 924-3 du code civil, ensemble l’article 1153, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article 924-3, alinéa 2, du code civil, également applicable en l’absence d’in-
division successorale, à défaut de convention ou de stipulation contraire, l’indemnité 
de réduction est productive d’intérêts à compter de la date à laquelle son montant a 
été fixé.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général  : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card -

Textes visés : 

Article 924-2 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 11 mai 2016, pourvoi n° 14-16.967, Bull. 2016, I, n° 104 (rejet) ; 1re Civ., 4 novembre 
2020, pourvoi n° 19-10.179, Bull. 2020, (cassation), et l’arrêt cité.

TRANSACTION

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-14.092, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Homologation – Effets – Conditions.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 19 décembre 2019), par jugement du 30 novembre 
1987, un tribunal de grande instance a condamné M. [R] [D] à payer une certaine 
somme à la Banque populaire du Var qui a cédé sa créance à la société Velg Participa-
tions (la société) dont M. [H] [D] était l’actionnaire unique.

 2. Par jugement du 10 décembre 2007, le tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
a ordonné la liquidation judiciaire de la société puis, par transaction homologuée selon 
jugement de la même juridiction du 9 février 2017, la créance de la société sur M. [R] 
[D] a été attribuée à M. [H] [D].

 3. Ce dernier a fait pratiquer plusieurs saisies-attributions et une saisie de droits 
d’associé et de valeurs mobilières à l’encontre de M. [R] [D] qui a saisi un juge de 
l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [R] [D] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir déclarer 
nulles les saisies-attributions et la saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières 
pratiquées le 27 juin 2018 à la requête de M. [H] [D], alors :

 « 1°/ que si la cession de créance transfère au cessionnaire les droits et actions appar-
tenant au cédant et attachés à la créance cédée, notamment le titre exécutoire obtenu 
par le cédant, c’est sur le fondement de ce titre exécutoire que peuvent être mises en 
oeuvre les mesures d’exécution forcée en vue du recouvrement de la créance cédée ; 
que la décision de justice en vertu de laquelle la créance est cédée, fût-elle exécutoire, 
ne constitue pas, à elle seule, le titre exécutoire pouvant servir, en application des ar-
ticles L. 111-1, L. 111-2 et L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution, de 
fondement à une telle mesure d’exécution forcée ; qu’en considérant que les saisies 
litigieuses avaient pu être pratiquées sur le seul fondement du jugement exécutoire du 
9 février 2017 par lequel le tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg a homo-
logué la convention portant attribution par voie de cession à M. [H] [D] de la créance 
sur M. [R] [D] résultant du jugement du tribunal de grande instance de Toulon du 
30 novembre 1987 que la Banque populaire du Var avait elle-même cédée à la société 
de droit luxembourgeois Velg Participation dont M. [H] [D] était l’actionnaire unique, 
la cour d’appel a violé les textes précités ensemble l’article 1692 ancien du code civil ;

 2°/ que la créance est liquide lorsqu’elle est évaluée en argent ou que le titre exé-
cutoire contient des éléments suffisamment précis pour permettre d’en déterminer le 
montant ; qu’en retenant comme titre exécutoire propre à servir de fondement aux 
saisies litigieuses le jugement du 9  février 2017 dont le dispositif, qui se bornait à 
homologuer la transaction intervenue entre le liquidateur de la société Velg Participa-
tion et M. [H] [D], ne comportait ni évaluation en argent de la créance, ni éléments 
suffisamment précis pour en déterminer le montant, la cour d’appel a violé les articles 
L. 111-2 et L. 111-6 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3, 1° et 2°, du code des procédures civiles d’exécu-
tion et l’article 41, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et 
du Conseil du 12 décembre 2012 :

 6. Aux termes du premier de ces textes, le créancier muni d’un titre exécutoire consta-
tant une créance liquide et exigible peut en poursuivre l’exécution forcée sur les biens 
de son débiteur dans les conditions propres à chaque mesure d’exécution.

Selon le deuxième, seuls constituent des titres exécutoires, d’une part, les décisions 
des juridictions de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif lorsqu’elles ont force 
exécutoire, ainsi que les accords auxquels ces juridictions ont conféré force exécutoire 
et, d’autre part, les actes et les jugements étrangers ainsi que les sentences arbitrales dé-
clarés exécutoires par une décision non susceptible d’un recours suspensif d’exécution, 
sans préjudice des dispositions du droit de l’Union européenne applicables.

Selon le troisième, sous réserve des dispositions de la section 2 du chapitre III du règle-
ment, la procédure d’exécution des décisions rendues dans un autre État membre est 
régie par le droit de l’État membre requis. Une décision rendue dans un État membre 
et qui est exécutoire dans l’État membre requis est exécutée dans ce dernier dans les 
mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre requis.
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 7. Il résulte du dernier de ces textes qu’un jugement rendu dans un autre Etat membre 
doit répondre, indépendamment de son caractère exécutoire, aux mêmes critères que 
ceux appliqués, en droit interne, pour déterminer si une décision rendue par une 
juridiction nationale permet au créancier d’en poursuivre l’exécution forcée sur les 
biens de son débiteur, de sorte qu’il doit, conformément aux dispositions de l’article 
L. 111-2 précité, constater, à l’encontre de ce dernier, une créance liquide et exigible.

 8. Pour confirmer le jugement en toutes ses dispositions, l’arrêt retient, par motifs 
adoptés, que l’examen des trois saisies litigieuses permet de constater que le titre sur 
le fondement duquel elles sont intervenues est constitué, non par le jugement du 
30 novembre 1987, mais par le jugement rendu le 9 février 2017 par le tribunal d’ar-
rondissement de Luxembourg.

 9. L’arrêt relève, par motifs propres, qu’aux termes de ce jugement, le tribunal d’ar-
rondissement de Luxembourg a homologué la transaction intervenue le 4 janvier 2017 
entre la société et M. [H] [D]. Il retient que la transaction porte sur une convention 
d’attribution d’actif par cession de créance, compte tenu de l’engagement de M. [H] 
[D], en sa qualité d’actionnaire unique de la société en liquidation, de prendre en 
charge les frais de liquidation, qu’il résulte de ces termes que l’homologation de la ces-
sion de créance n’est pas subordonnée au paiement préalable de « certaines sommes », 
contrairement à ce que soutient l’appelant, qu’une cession de créance transfère au 
cessionnaire les droits et actions appartenant au cédant et attachés à la créance cédée, 
notamment le titre exécutoire obtenu par le cédant, la société Velg participations, à 
la suite de la cession selon acte notarié du 28 mai 1998 de la créance de la Banque 
populaire reconnue par jugement du tribunal de grande instance de Toulon du 30 no-
vembre 1987 à l’encontre de M. [R] [D]. Il en déduit que le cessionnaire, qui bénéficie 
de par l’effet de la cession de tous les droits et actions appartenant au cédant, est fondé 
à se prévaloir du titre exécutoire que constitue le jugement du 9 février 2017.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ces constatations et énonciations que la 
transaction ne comportait aucun engagement de M. [R] [D] qui n’y était pas partie, 
de sorte que le jugement du 9 février 2017, qui ne constatait pas une créance liquide 
et exigible à son encontre, ne pouvait fonder une mesure d’exécution forcée sur ses 
biens, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a rejeté la demande de caducité de l’appel et 
dit que les poursuites ne sont pas prescrites, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; 

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SAS Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 111-2, L. 111-3, 1° et 2°, du code des procédures civiles d’exécution ; article 41, § 1, 
du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 15 décembre 2021, n° 19-18.226, (B)

– Rejet et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Validité – Conditions – 
Durée maximale raisonnable de travail – Respect – Détermination – 
Portée.

Il découle des dispositions de l’article 4 de l’accord d’entreprise prévoyant, d’une part, que la mission et la charge 
de travail confiées aux cadres ne devaient pas conduire à imposer un horaire moyen sur l’année supérieur à huit 
heures de temps de travail effectif par jour soit l’équivalent de 1736 heures à l’année pour la majorité des cadres, 
d’autre part, que les cadres ne devraient pas dépasser un horaire quotidien de dix heures de temps de travail 
effectif et ne pourraient être astreints à respecter un tel horaire, que l’employeur doit définir et adapter la charge 
de travail confiée au salarié dans le respect des plafonds horaires conventionnels. Il résulte de l’accord d’entreprise, 
qui prévoient également de rechercher une organisation du temps de travail permettant l’octroi systématique des 
deux jours entiers de repos hebdomadaire par semaine accolés ou non suivant les besoins des établissements et 
que chaque cadre devrait bénéficier d’un repos hebdomadaire d’une durée minimale de 35 heures consécutives, 
sauf dérogation en cas de circonstances exceptionnelles et dans les conditions prescrites par la législation, que 
l’employeur doit notamment veiller au risque de surcharge de travail du salarié et y remédier, de sorte que le 
contrôle de la durée maximale de travail soit assuré. Fait l’exacte application de la loi la cour d’appel, qui a 
retenu que les stipulations de l’accord d’entreprise étaient de nature à assurer la protection de la santé et de la 
sécurité des salariés ayant conclu une convention de forfait en jours.

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait en jours sur l’année – 
Validité – Conditions – Accord collectif prévoyant la convention de 
forfait en jours et assurant la protection de la sécurité et de la santé 
du salarié – Application par l’employeur – Défaut.

Le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et 
de la santé des salariés soumis au régime du forfait en jours n’entraîne pas son inopposabilité aux salariés, mais 
la privation d’effet de la convention individuelle conclue en application de cet accord.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019), un accord pour le développement de 
l’emploi par la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail concer-
nant le personnel d’encadrement a été conclu le 11 janvier 2001 au sein des sociétés 
Conforama France (la société), Cogedem et Conforama management services.

 2. Le Syndicat national de l’encadrement du commerce SNEC CFE-CGC (le syn-
dicat) a saisi un tribunal de grande instance aux fins notamment de voir prononcer 
la nullité de cet accord du 11 janvier 2001 et celle des conventions individuelles de 
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forfait en jours prises en son application, en soutenant que ce texte ne respectait pas le 
droit à la santé et à la sécurité des salariés.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal du syndicat, en ce qu’il 
vise le chef de dispositif relatif à la nullité des conventions individuelles 

de forfait conclues en application de l’accord d’entreprise, et sur 
le second moyen du pourvoi principal du syndicat, en ce qu’il vise les chefs 
de dispositif relatifs à l’inopposabilité des conventions de forfait en jours 

aux salariés concernés et au décompte du temps de travail, réunis

 Enoncé du moyen

 3. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il l’a débouté de 
sa demande tendant à la nullité des conventions individuelles de forfait conclues en 
application de l’accord collectif du 11 janvier 2001 pour le développement de l’emploi 
par la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail, en ce qu’il a limité à 
la période antérieure à l’année 2015 l’inopposabilité des conventions individuelles de 
forfait conclues en application de cet accord, sous réserve, pour la société de justifier 
avoir établi après cette date le document annuel décomptant forfaitairement le nombre 
de journées et/ou de demi-journées travaillées prévu à l’article 2.3 de l’accord et en ce 
qu’il a rejeté en conséquence sa demande tendant au décompte du temps de travail des 
salariés cadres suivant le droit commun pour la période postérieure, alors :

 « 1°/ qu’un régime de forfait en jours ne peut être appliqué qu’aux cadres dont la 
durée du travail ne peut pas être prédéterminée et qui disposent d’une réelle auto-
nomie dans l’organisation de leur emploi du temps ; qu’après avoir relevé que cer-
tains cadres de la société Conforama France étaient chargés d’assurer la fermeture 
de magasins ou d’effectuer des permanences, ce qui est antinomique avec la notion 
de cadre autonome, la cour a jugé que ces cadres disposaient d’une autonomie dans 
l’organisation de leurs fonctions ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé l’ancien article L. 212-15-3 du 
code du travail ;

 2°/ que l’article 3 de l’accord du 11 janvier 2001, portant « définition du personnel 
visé par l’accord », « ne définit qu’une catégorie de cadres, dite « cadres autonomes’’, 
dans le souci de « ne pas créer de distinction de régime entre les cadres », et précise 
que « chaque cadre se voit confirmer et/ou reconnaître une réelle autonomie dans 
l’exercice de la mission qui lui est confiée » ; que l’article 4 fixe les règles d’organisa-
tion et d’aménagement du temps de travail « compte tenu de l’autonomie reconnue 
aux cadres et du fait qu’ils sont juges des horaires nécessaires à l’accomplissement de 
la mission dont ils ont la responsabilité » ; qu’en en déduisant que, parmi les cadres de 
la société Conforama France, l’accord ne visait que ceux bénéficiant d’une autonomie 
dans l’organisation de leur travail et dont les horaires ne pouvaient être fixés à l’avance, 
quand il résultait des termes clairs et précis des stipulations précitées que l’ensemble 
des salariés cadres de la société Conforama France étaient considérés comme auto-
nomes et inclus dans le régime du forfait en jours, la cour a violé l’accord collectif du 
11 janvier 2001 ;

 3°/ que tout accord collectif autorisant la conclusion de conventions de forfait doit 
prévoir un suivi effectif et régulier par la hiérarchie du temps travaillé, permettant 
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à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail des salariés éven-
tuellement incompatible avec une durée raisonnable ; que les stipulations de l’accord 
du 11 janvier 2001 pour le développement de l’emploi par la réduction négociée et 
l’aménagement du temps de travail, qui se limitent à prévoir, s’agissant du suivi de la 
charge et de l’amplitude de travail des salariés concernés, un décompte annuel des 
journées et demi-journées travaillées de chaque cadre et un entretien annuel avec 
son supérieur hiérarchique, n’instaurent pas un suivi effectif et régulier permettant 
à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail des salariés éven-
tuellement incompatible avec une durée raisonnable  ; qu’en jugeant que de telles 
stipulations étaient de nature à assurer la santé et la sécurité des cadres intéressés et en 
refusant de prononcer la nullité de cet accord et des conventions de forfait conclues 
en application, la cour d’appel a violé l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946, l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits 
sociaux fondamentaux des travailleurs, l’article L. 212-15-3 du code du travail dans sa 
rédaction applicable au litige, interprété à la lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4, 
de la directive 1993-104 CE du Conseil du 23 novembre 1993, des articles 17, para-
graphe 1, et 19 de la directive 2003-88 CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 2132-3 du code du travail, les syndicats professionnels ont le droit 
d’agir en justice. Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits ré-
servés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à 
l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.

 5. Si un syndicat peut agir en justice pour contraindre un employeur à mettre fin à 
un dispositif irrégulier de recours au forfait en jours, sous réserve de l’exercice éven-
tuel par les salariés concernés des droits qu’il tiennent de la relation contractuelle, et 
à satisfaire aux obligations conventionnelles de nature à assurer le respect des durées 
maximales raisonnables de travail ainsi que les repos quotidiens et hebdomadaires, ses 
demandes tendant à obtenir, d’une part, la nullité ou l’inopposabilité des conventions 
individuelles de forfait en jours des salariés concernés et, d’autre part, que le décompte 
du temps de leur travail soit effectué selon les règles du droit commun, qui n’ont pas 
pour objet la défense de l’intérêt collectif de la profession, ne sont pas recevables.

 6. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée de ce chef.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal du syndicat, pris en 
ses deux premières branches, en ce qu’il vise le chef de dispositif 

relatif à la nullité de l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 7. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 1er février 2018 en ce 
qu’il l’a débouté de sa demande de nullité de l’accord collectif du 11 janvier 2001 pour 
le développement de l’emploi par la réduction négociée et l’aménagement du temps 
de travail, alors :
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 « 1°/ qu’un régime de forfait en jours ne peut être appliqué qu’aux cadres dont la 
durée du travail ne peut pas être prédéterminée et qui disposent d’une réelle auto-
nomie dans l’organisation de leur emploi du temps ; qu’après avoir relevé que cer-
tains cadres de la société Conforama France étaient chargés d’assurer la fermeture 
de magasins ou d’effectuer des permanences, ce qui est antinomique avec la notion 
de cadre autonome, la cour a jugé que ces cadres disposaient d’une autonomie dans 
l’organisation de leurs fonctions ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé l’ancien article L. 212-15-3 du 
code du travail ;

 2°/ que l’article 3 de l’accord du 11 janvier 2001, portant « définition du personnel 
visé par l’accord », « ne définit qu’une catégorie de cadres, dite « cadres autonomes’’, 
dans le souci de « ne pas créer de distinction de régime entre les cadres », et précise 
que « chaque cadre se voit confirmer et/ou reconnaître une réelle autonomie dans 
l’exercice de la mission qui lui est confiée » ; que l’article 4 fixe les règles d’organisa-
tion et d’aménagement du temps de travail « compte tenu de l’autonomie reconnue 
aux cadres et du fait qu’ils sont juges des horaires nécessaires à l’accomplissement de 
la mission dont ils ont la responsabilité » ; qu’en en déduisant que, parmi les cadres de 
la société Conforama France, l’accord ne visait que ceux bénéficiant d’une autonomie 
dans l’organisation de leur travail et dont les horaires ne pouvaient être fixés à l’avance, 
quand il résultait des termes clairs et précis des stipulations précitées que l’ensemble 
des salariés cadres de la société Conforama France étaient considérés comme auto-
nomes et inclus dans le régime du forfait en jours, la cour a violé l’accord collectif du 
11 janvier 2001. »

 Réponse de la Cour 

 8. Selon l’article L.  212-15-3 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2000-37 du 19 janvier 2000, un régime de forfait en jours ne peut être appliqué 
qu’aux cadres dont la durée de travail ne peut être déterminée et qui disposent d’une 
autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps.

 9. Selon l’article 3 de l’accord pour le développement de l’emploi par la réduction 
négociée et l’aménagement du temps de travail concernant le personnel d’encadre-
ment conclu le 11 janvier 2001 au sein des sociétés Conforama France, Cogedem et 
Conforama management services, le personnel cadre de la société est classé dans une 
catégorie unique dite « cadres autonomes ». Chaque cadre se voit confirmer et/ou 
reconnaître une réelle autonomie dans l’exercice de la mission qui lui est confiée et, 
ainsi, n’est pas astreint au respect d’horaires strictement définis. 

 10. Cette définition, qui permet d’apprécier le degré d’autonomie des catégories de 
salariés concernés, est conforme aux exigences de l’article L. 212-15-3 III du code du 
travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000, dans la mesure 
où, d’une part, la convention de forfait doit faire l’objet d’un accord particulier entre 
l’employeur et le salarié et où, d’autre part, il appartient au juge de vérifier en cas de 
litige que les fonctions effectivement exercées par le cadre ne lui permettent pas d’être 
soumis à l’horaire collectif de travail.

 11. La cour d’appel a fait ressortir que les sujétions imposées à certains cadres d’assu-
rer la fermeture du magasin ou d’effectuer des permanences ne les empêchaient pas 
de disposer d’une autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps et ne les 
contraignaient pas à être soumis à l’horaire collectif, de sorte que ces salariés étaient 
susceptibles de relever du régime du forfait en jours.
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 12. Le moyen, qui en sa deuxième branche critique des motifs du jugement qui n’ont 
pas été adoptés par la cour d’appel, n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal du syndicat, pris en 
sa troisième branche, en ce qu’il vise le chef de dispositif relatif 

à la nullité de l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 13. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors « que tout accord collectif autori-
sant la conclusion de conventions de forfait doit prévoir un suivi effectif et régulier 
par la hiérarchie du temps travaillé, permettant à l’employeur de remédier en temps 
utile à une charge de travail des salariés éventuellement incompatible avec une durée 
raisonnable ; que les stipulations de l’accord du 11 janvier 2001 pour le développe-
ment de l’emploi par la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail, 
qui se limitent à prévoir, s’agissant du suivi de la charge et de l’amplitude de travail 
des salariés concernés, un décompte annuel des journées et demi-journées travaillées 
de chaque cadre et un entretien annuel avec son supérieur hiérarchique, n’instaurent 
pas un suivi effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile 
à une charge de travail des salariés éventuellement incompatible avec une durée rai-
sonnable ; qu’en jugeant que de telles stipulations étaient de nature à assurer la santé 
et la sécurité des cadres intéressés et en refusant de prononcer la nullité de cet accord 
et des conventions de forfait conclues en application, la cour d’appel a violé l’alinéa 
11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et 
à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, l’article 
L. 212-15-3 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige, interprété à la 
lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4, de la directive 1993-104 CE du Conseil du 
23 novembre 1993, des articles 17, paragraphe 1, et 19 de la directive 2003-88 CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour 

 14. L’article 4 de l’accord d’entreprise prévoit, d’une part, que la mission et la charge 
de travail confiées aux cadres ne devaient pas conduire à imposer un horaire moyen 
sur l’année supérieur à huit heures de temps de travail effectif par jour soit l’équivalent 
de 1 736 heures à l’année pour la majorité des cadres et en particulier les responsables 
de rayon, les responsables administratifs, les responsables de dépôt, les responsables 
« front-office » et les autres cadres de niveau comparable dans le réseau ou au siège, 
d’autre part, que les cadres ne devraient pas dépasser un horaire quotidien de dix 
heures de temps de travail effectif et ne pourraient être astreints à respecter un tel ho-
raire. Il en découle que l’employeur doit définir et adapter la charge de travail confiée 
au salarié dans le respect des plafonds horaires conventionnels.

 15. Aux termes de l’article 7.2 de l’accord d’entreprise, les signataires du texte étaient 
convenus de rechercher une organisation du temps de travail permettant l’octroi sys-
tématique des deux jours entiers de repos hebdomadaire par semaine accolés ou non 
suivant les besoins des établissements et que chaque cadre devrait bénéficier d’un repos 
hebdomadaire d’une durée minimale de 35 heures consécutives, sauf dérogation en 
cas de circonstances exceptionnelles et dans les conditions prescrites par la législation.
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 16. Il résulte de ces dispositions que l’employeur doit notamment veiller au risque 
de surcharge de travail du salarié et y remédier, de sorte que le contrôle de la durée 
maximale de travail soit assuré.

 17. La cour d’appel, qui a retenu que les stipulations de l’accord d’entreprise étaient 
de nature à assurer la protection de la santé et de la sécurité des salariés ayant conclu 
une convention de forfait en jours, a fait l’exacte application de la loi.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen du pourvoi principal du syndicat, en ce qu’il vise 
le chef de dispositif relatif à l’inopposabilité de l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 19. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du tribunal de grande 
instance en ce qu’il a limité à la période antérieure à l’année 2015 l’inopposabilité 
de l’accord du 11 janvier 2001 pour le développement de l’emploi par la réduction 
négociée et l’aménagement du temps de travail, alors :

 « 1°/ que le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord destinées à assurer la 
protection de la sécurité et de la santé des salariés soumis au régime du forfait en jours 
prive d’effet cet accord et les conventions de forfait conclues en application ; que, pour 
juger que l’accord du 11 janvier 2001 et les conventions de forfait étaient opposables 
aux salariés à compter de l’année 2015, sous réserve pour la société de justifier avoir 
établi après cette date le document annuel décomptant forfaitairement le nombre de 
journées et/ou de demi-journées travaillées prévu à l’article 2.3 de l’accord, la cour a 
relevé que le décompte annuel des jours travaillés paraissait assuré et que les entretiens 
annuels ont abordé l’organisation et la charge de travail des salariés à partir de cette an-
née, conformément à l’article 2.3 ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si, après 2015, 
la société Conforama France avait respecté les règles posées aux articles 4 et 7.2 de 
l’accord, relatives aux horaires et aux jours de travail des cadres, aux mesures de suivi de 
la hiérarchie et au repos hebdomadaire, ainsi que cela lui était demandé par le syndicat 
national de l’encadrement du commerce CFE-CGC, la cour a privé sa décision de 
base légale au regard de l’ancien article L. 212-15-3 du code du travail ;

 2°/ qu’il appartient au juge de trancher, en droit et en fait, le litige dont il est saisi ; 
que, saisie d’une demande tendant à ce que la violation de l’accord du 11 janvier 2001 
par la société Conforama soit constatée et sanctionnée, la cour était tenue de se pro-
noncer sur les manquements allégués pour l’ensemble de la durée d’application de cet 
accord ; qu’en limitant son analyse à la période antérieure à 2015 et en réservant à la 
société Conforama France la possibilité d’apporter des justifications pour la période 
ultérieure, la cour a commis un déni de justice et violé l’article 4 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 20. Le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord collectif destinées à assurer 
la protection de la sécurité et de la santé des salariés soumis au régime du forfait en 
jours, s’il prive d’effet les conventions individuelles de forfait conclues sur son fon-
dement, n’entraîne pas l’inopposabilité de cet accord collectif aux salariés auxquels il 
s’applique. 

 21. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, en ce qu’il vise le chef 
de dispositif relatif au respect des garanties prévues par l’accord d’entreprise

 Enoncé du moyen

 22. L’employeur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du tribunal de grande 
instance en ce qu’il a dit qu’il n’avait pas respecté les garanties imposées par l’accord 
du 11 janvier 2001 relatives au respect des durées maximales de travail et des repos 
journaliers et hebdomadaires, alors « que l’employeur doit observer les stipulations 
de l’accord collectif, dont le respect est de nature à assurer la protection de la sécu-
rité et de la santé du salarié soumis au régime du forfait en jours  ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que le décompte annuel des jours travaillés par les cadres 
autonomes en forfait jours était assuré par les pièces produites par la société Confo-
rama France, ce qui établissait que l’employeur respectait l’obligation d’effectuer un 
décompte forfaitaire, chaque année, du nombre de journées et/ou de demi-journées 
travaillées (art. 2.3 « modalités de décompte du temps de travail  »)  ; qu’elle a aussi 
constaté que « les formulaires d’entretien annuel communiqués par le SNEC CFE-
CGC pour les années 2012-2013 » concernaient « essentiellement l’évaluation de la 
performance et des compétences du salarié, la charge de travail étant simplement citée 
entre parenthèses dans le cadre des commentaires relatifs à la réalisation des objectifs de 
l’exercice », ce qui impliquait que la question de la charge de travail de chaque salarié 
était abordée au cours d’entretiens annuels, conformément à l’article 2.3 de l’accord 
exigeant un suivi au moins une fois par an à l’occasion d’entretiens individuels de 
l’organisation du travail de chaque salarié et ses moyens de l’optimiser et, conformé-
ment à l’article 4 exigeant que la charge de travail des cadres soit « examinée, chaque 
année, lors des entretiens d’appréciation » ; que la cour d’appel a également relevé, par 
motifs adoptés des premiers juges, que l’employeur s’était conformé aux exigences de 
l’accord d’entreprise du 11 janvier 2001, puisqu’il est indiqué sur les bulletins de paie 
le nombre de jours travaillés dans le cadre du forfait annuel (218 jours avec la journée 
de solidarité), le récapitulatif des droits à congés échus et des droits en cours, des droits 
à RTT et du solde de repos ; qu’en décidant, au mépris de ses propres constatations, 
que l’employeur n’avait pas, avant 2015, observé les stipulations de l’accord collectif, 
cependant que le respect de celui-ci était établi même avant 2015, la cour d’appel a 
violé l’ancien article L. 212-15-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 23. La cour d’appel a relevé, par motifs adoptés, qu’il ressortait des comptes-rendus 
des réunions du comité d’entreprise des 28 avril 2014 et 24 juin 2014 qu’aucun dis-
positif n’avait été mis en place au sein de la société pour s’assurer du respect effectif 
des durées maximales de travail. Elle a constaté, par motifs propres, que les entretiens 
annuels d’évaluation portaient essentiellement sur la performance et les compétences 
des salariés et que l’employeur s’était montré défaillant dans son obligation d’effectuer 
un suivi régulier de la charge de travail.

 24. Elle en a exactement déduit que l’employeur n’avait pas respecté les clauses de 
l’accord collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et de la santé des sala-
riés soumis au régime du forfait en jours.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.



336

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Mais sur le moyen relevé d’office

 26. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 212-15-3 III du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-
37 du 19 janvier 2000 :

 27. Selon ce texte, la convention ou l’accord collectif prévoyant la conclusion de 
conventions de forfait en jours détermine les conditions de contrôle de son applica-
tion et prévoit des modalités de suivi de l’organisation du travail des salariés concernés, 
de l’amplitude de leurs journées d’activité et de la charge de travail qui en résulte.

 28. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a dit que l’accord d’entreprise du 11 janvier 
2001 était inopposable, jusqu’en 2014, aux salariés cadres ayant conclu une conven-
tion de forfait en jours, l’arrêt retient que l’absence de mise en oeuvre par la société 
de mécanismes de contrôle de la charge des cadres autonomes a rendu inopposable 
à ces personnels l’accord du 11 janvier 2001 jusqu’en 2014 inclus et que ceux-ci se 
trouvaient donc, dans les limites de la prescription, soumis à la réglementation de droit 
commun du temps de travail.

 29. En statuant ainsi, alors que le non-respect par l’employeur des clauses de l’accord 
collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et de la santé des salariés soumis 
au régime du forfait en jours n’entraîne pas son inopposabilité aux salariés, mais la 
privation d’effet des conventions individuelles conclues en application de cet accord, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 30. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 31. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du 1er fé-
vrier 2018 en ce qu’il dit que l’accord pour le développement de l’emploi par la 
réduction négociée et l’aménagement du temps de travail concernant le personnel 
d’encadrement conclu le 11 janvier 2001 au sein des sociétés Conforama France, Co-
gedem et Conforama management services et les conventions de forfait en jours prises 
en application de cet accord étaient inopposables aux salariés cadres soumis au forfait 
en jours, jusqu’en 2014, sous réserve pour la société de justifier avoir établi après cette 
date le document annuel décomptant forfaitairement le nombre de journées et/ou 
de demi-journées travaillées, prévu à l’article 2.3. de l’accord, et en ce qu’il a dit que 
jusqu’en 2014, et dans la limite du délai de prescription, le temps de travail des salariés 
cadres devait être décompté suivant le droit commun et toute heure supplémentaire 
effectuée au-delà de la durée légale, payée et majorée, l’arrêt rendu le 23 mai 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 DEBOUTE le Syndicat national de l’encadrement du commerce SNEC CFE-CGC 
de sa demande tendant à ce que l’accord pour le développement de l’emploi par la 
réduction négociée et l’aménagement du temps de travail concernant le personnel 
d’encadrement conclu le 11  janvier 2001 au sein des sociétés Conforama France, 
Cogedem et Conforama management services soit déclaré inopposable aux salariés 
relevant de cet accord.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 2132-3 du code du travail ; article 4 de l’accord pour le développement de l’emploi par 
la réduction négociée et l’aménagement du temps de travail du 11 janvier 2001 ; article L. 212-
15-3, III, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité d’une convention de forfait en jours sur l’année, à rapprocher : Soc., 
17 décembre 2014, pourvoi n° 13-22.890, Bull. 2014, V, n° 301 (2) (cassation partielle). Sur la 
privation d’effet de la convention de forfait en cas de non-respect par l’employeur des clauses de 
l’accord collectif destinées à assurer la protection de la sécurité et de la santé des salariés, dans le 
même sens que : Soc., 2 juillet 2014, pourvoi n° 13-11.940, Bull. 2014, V, n° 272 (1) (cassation), 
et l’arrêt cité.

Soc., 8 décembre 2021, n° 20-14.178, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Réglementation – Loi applicable – Règlement (CE) n° 593/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 – Article 9 – Lois 
de police – Caractérisation – Exclusion – Portée.

En dehors des situations de détachement de travailleurs sur le territoire français, relevant de la directive 96/71/
CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs 
effectué dans le cadre d’une prestation de services, la législation française sur la durée du travail ne constitue pas 
une loi de police au sens de l’article 9, § 1, du règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I), mais relève des disposi-
tions auxquelles il ne peut être dérogé par accord au sens de l’article 8, § 1, de ce règlement.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Vinci construction grands projets (la société) du désis-
tement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Pôle emploi.
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 janvier 2020), M. [V] a été engagé par la société, 
en qualité d’ingénieur contrat, par contrat à durée indéterminée en date du 21 janvier 
2008.

 3. Par avenant du 22 mai 2013, les parties sont convenues de l’affectation du salarié 
au Qatar au sein de la société filiale QDVC ainsi que de se référer au droit du travail 
français, à l’exception des normes impératives et des lois de police du pays en ce qui 
concerne la conclusion, l’exécution et la rupture du contrat, et à la convention collec-
tive nationale des travaux publics applicable et à ses mises à jour en ses seules disposi-
tions concernant les déplacements à l’étranger. 

 4. Le salarié a été licencié par lettre du 17 février 2014.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié certaines sommes à 
titre de dommages-intérêts en réparation de l’atteinte au repos, d’indemnité pour tra-
vail dissimulé, d’indemnité pour contrepartie obligatoire en repos, de rappel d’heures 
supplémentaires et de droits à congés payés afférents, alors « que selon l’article 8 du 
règlement CE n°  593/2008 du 17  juin 2008 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles, le contrat individuel de travail est régi par la loi choisie par les parties 
sous réserve des dispositions impératives de la loi du pays où le salarié accomplit ha-
bituellement son travail ; que, selon l’article 9 du même règlement, une loi de police 
est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial par un pays pour la 
sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou éco-
nomique, au point d’en exiger l’application à toute situation entrant dans son champ 
d’application, quelle que soit par ailleurs la loi applicable au contrat d’après le présent 
règlement ; qu’il n’existe aucun impératif de sauvegarde des intérêts publics justifiant 
que la réglementation française relative à la durée du travail s’applique à une relation 
de travail ne s’exécutant pas sur le territoire national, de sorte que la loi française ne 
peut pas être constitutive d’une loi de police dans une telle hypothèse ; qu’au cas pré-
sent, il résulte des constatations de l’arrêt que, s’agissant du droit applicable, le contrat 
stipulait que les parties conviennent de se référer au droit français à l’exception des 
normes impératives et des lois de police du pays d’accueil ; que la cour d’appel devait 
donc rechercher si les dispositions du droit qatarien en matière de durée du travail 
étaient constitutives de normes impératives et lois de police, de sorte que le droit qa-
tarien devait s’appliquer ; qu’en jugeant, pour ne pas tirer les conséquences du constat 
qu’elle avait fait que les dispositions du droit qatarien relatives à la durée du travail 
étaient bien des normes impératives et lois de police, que la loi française relative à la 
durée du travail était ‘’en France’’ une loi de police, cependant que la relation de travail 
ne s’exécutait pas en France, mais au Qatar, la cour d’appel a violé les articles 8 et 9 du 
règlement CE n° 593/2008 du 17 juin 2008. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 8 et 9, § 1 et § 2, du règlement (CE) n° 593/2008, du Parlement euro-
péen et du Conseil, du 17 juin 2008, sur la loi applicable aux obligations contractuelles 
(Rome I) :

 6. Selon l’article 8 de ce règlement, le contrat individuel de travail est régi par la loi 
choisie par les parties conformément à l’article 3. Ce choix ne peut avoir pour résultat 
de priver le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions auxquelles il ne 
peut être dérogé par accord en vertu de la loi qui, à défaut de choix, aurait été appli-
cable selon les paragraphes 2, 3 et 4 de cet article.

Selon ce paragraphe 2, à défaut de choix exercé par les parties, le contrat individuel de 
travail est régi par la loi du pays dans lequel ou, à défaut, à partir duquel le travailleur, 
en exécution du contrat, accomplit habituellement son travail.

Aux termes du paragraphe 3, si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du 
paragraphe 2, le contrat est régi par la loi du pays dans lequel est situé l’établissement 
qui a embauché le travailleur.

Aux termes du paragraphe 4 de cet article, s’il résulte de l’ensemble des circonstances 
que le contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays que celui visé au para-
graphe 2 ou 3, la loi de cet autre pays s’applique.

 7. Aux termes de l’article 9, § 1, du même règlement, une loi de police est une dispo-
sition impérative dont le respect est jugé crucial par un pays pour la sauvegarde de ses 
intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou économique, au point 
d’en exiger l’application à toute situation entrant dans son champ d’application, quelle 
que soit par ailleurs la loi applicable au contrat d’après ce règlement.

 8. Selon l’article 9, § 2, du règlement n° 593/2008, les dispositions de celui-ci ne 
pourront porter atteinte à l’application des lois de police du juge saisi.

 9. Selon l’article  3, §  1, de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 16 décembre 1996, concernant le détachement de travailleurs effectué 
dans le cadre d’une prestation de services, les États membres veillent à ce que, quelle 
que soit la loi applicable à la relation de travail, les entreprises établies dans un État 
membre qui, dans le cadre d’une prestation de services transnationale, détachent des 
travailleurs, conformément à l’article 1er, § 3, de cette directive, sur le territoire d’un 
État membre garantissent aux travailleurs détachés sur leur territoire les conditions de 
travail et d’emploi concernant les périodes maximales de travail et les périodes mini-
males de repos, la durée minimale des congés annuels payés, ainsi que les taux de sa-
laire minimal, y compris ceux majorés pour les heures supplémentaires qui, dans l’État 
membre sur le territoire duquel le travail est exécuté, sont fixées par des dispositions 
législatives, réglementaires ou administratives et/ou par des conventions collectives.

 10. Conformément au considérant 34 du règlement n° 593/2008, la règle relative 
au contrat individuel de travail que ce dernier prévoit ne devrait pas porter atteinte à 
l’application des lois de police du pays de détachement, prévue par la directive 96/71.

 11. Pour condamner la société à payer au salarié certaines sommes à titre de dom-
mages-intérêts en réparation de l’atteinte au repos, d’indemnité pour travail dissimulé, 
d’indemnité pour contrepartie obligatoire en repos, de rappel d’heures supplémen-
taires et de droits à congés payés afférents, l’arrêt retient que la législation sur la durée 
du travail est constitutive en France d’une loi de police.
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 12. En statuant ainsi, alors que, en dehors des situations de détachement de travailleurs 
sur le territoire français, relevant de la directive 96/71, la législation française sur la du-
rée du travail ne constitue pas une loi de police mais relève des dispositions auxquelles 
il ne peut être dérogé par accord au sens de l’article 8, § 1, du règlement n° 593/2008, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, pris en sa première branche, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Vinci 
construction grands projets à payer à M. [V] les sommes de 3 000 euros bruts à titre 
de dommages-intérêts en réparation de l’atteinte au repos, de 66 426 euros bruts à 
titre d’indemnité pour travail dissimulé, de 9 928,70 euros bruts à titre d’indemnité 
pour contrepartie obligatoire en repos, de 23 772, 96 euros à titre de rappel d’heures 
supplémentaires et de 237,72 euros au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 
15 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 8 et 9, § 1 et § 2, du règlement (CE) n° 593/2008, du Parlement européen et du Conseil, 
du 17 juin 2008, sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I).

Rapprochement(s) : 
Sur le choix par les parties de la loi applicable au contrat de travail, à rapprocher : Soc., 4 dé-
cembre 2012, pourvoi n° 11-22.166, Bull. 2012, V, n° 317 (2) (rejet).

Soc., 1 décembre 2021, n° 19-24.766, n° 19-25.812, n° 19-26.269, (B) (R)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Condition 
d’ouverture – Exigence d’une période de travail effectif pendant la 
période de référence – Exclusion – Cas – Nullité du licenciement – 
Période d’éviction précédant la réintégration du salarié – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-24.766, 19-26.269 et 19-25.812 
sont joints.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/61a71e864f1c1ce287fde60b/b8d108d50829eaa1277122f40f4adbec
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2019), statuant sur renvoi après cassation 
(Soc., 6 octobre 2017, pourvoi n° 16-17.164), M. [T], engagé le 5 novembre 2008 en 
qualité de « principal consultant », directeur conseil France, par la société Frost & Sul-
livan Limited (la société), puis à partir de l’avenant du 31 janvier 2011 pour les seules 
activités de « principal consultant », a été victime d’un accident du travail le 24 juin 
2010 et a été placé en arrêt de travail jusqu’au 5 juillet suivant. 

 3. Il a été licencié pour insuffisance professionnelle le 10 août 2012.

 4. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième, quatrième, cinquième et sixième 
moyens des pourvois n° 19-24.766 et 19-26.269, et sur 
le moyen du pourvoi n° 19-25.812, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen des pourvois n° 19-24.766 et 19-26.269

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à ce que la socié-
té soit condamnée à lui payer une rémunération de 8491,66 euros pour chaque mois 
écoulé entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration assortie des congés payés 
afférents, alors « que ce qui est annulé est réputé ne jamais avoir existé et l’annulation 
requiert de rétablir le statu quo ante ; qu’en affirmant que la période d’éviction n’ou-
vrait pas droit à acquisition de jours de congés payés après avoir pourtant constaté qu’il 
y avait lieu d’annuler le licenciement du salarié ce dont il résultait qu’il était fondé 
à solliciter le paiement de toutes les sommes et les droits dont il aurait bénéficié s’il 
n’avait pas été licencié, en ce compris ses salaires et les jours de congés payés afférents, 
la cour d’appel a violé l’article 1101 du code civil, ensemble l’article L. 1226-13 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail :

 7. Aux termes du premier de ces textes, au cours des périodes de suspension du 
contrat de travail, l’employeur ne peut rompre ce dernier que s’il justifie soit d’une 
faute grave de l’intéressé, soit de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un 
motif étranger à l’accident ou à la maladie.

 8. Aux termes du second de ces textes, toute rupture du contrat de travail prononcée 
en méconnaissance des dispositions des articles L. 1226-9 et L. 1226-18 est nulle.

 9. La Cour de cassation a jugé que la période d’éviction ouvrant droit, non à une 
acquisition de jours de congés, mais à une indemnité d’éviction, le salarié ne pouvait 
bénéficier effectivement de jours de congés pour cette période (Soc., 11 mai 2017, 
pourvoi n° 15-19.731, 15-27.554, Bull. 2017, V, n° 73 ; voir également Soc., 30 janvier 
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2019, pourvoi n° 16-25.672). Elle a jugé de même que le salarié dont le licenciement 
est nul et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une somme correspon-
dant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la période qui s’est 
écoulée entre son licenciement et sa réintégration dans la limite des salaires dont il 
a été privé et qu’il ne peut acquérir de jours de congés pendant cette période (Soc., 
28 novembre 2018, pourvoi n° 17-19.004).

 10. Toutefois, la Cour de justice de l’Union européenne, dans son arrêt du 25 juin 
2020 (CJUE, 25 juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulgaria, aff. C- 
762/18 et Iccrea Banca, aff. C-37-19), a dit pour droit que l’article 7, paragraphe 1, de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, doit être interprété 
en ce sens qu’il s’oppose à une jurisprudence nationale en vertu de laquelle un tra-
vailleur illégalement licencié, puis réintégré dans son emploi, conformément au droit 
national, à la suite de l’annulation de son licenciement par une décision judiciaire, n’a 
pas droit à des congés annuels payés pour la période comprise entre la date du licen-
ciement et la date de sa réintégration dans son emploi, au motif que, pendant cette 
période, ce travailleur n’a pas accompli un travail effectif au service de l’employeur.

 11. La Cour de justice a précisé dans cette décision que, selon une jurisprudence 
constante de la Cour, le droit au congé annuel, consacré à l’article 7 de la directive 
2003/88, a une double finalité, à savoir permettre au travailleur de se reposer par rap-
port à l’exécution des tâches lui incombant selon son contrat de travail, d’une part, et 
disposer d’une période de détente et de loisirs, d’autre part (arrêt du 20 juillet 2016, 
Maschek, C-341/15, EU :C :2016 :576, point 34 et jurisprudence citée) (point 57).

 12. Cette finalité, qui distingue le droit au congé annuel payé d’autres types de congés 
poursuivant des finalités différentes, est basée sur la prémisse que le travailleur a effec-
tivement travaillé au cours de la période de référence.

En effet, l’objectif de permettre au travailleur de se reposer suppose que ce travailleur 
ait exercé une activité justifiant, pour assurer la protection de sa sécurité et de sa santé 
visée par la directive 2003/88, le bénéfice d’une période de repos, de détente et de 
loisirs. Partant, les droits au congé annuel payé doivent en principe être déterminés 
en fonction des périodes de travail effectif accomplies en vertu du contrat de travail 
(arrêt du 4 octobre 2018, Dicu, C-12/17, EU :C :2018 :799, point 28 et jurisprudence 
citée) (point 58).

 13. Cela étant, dans certaines situations spécifiques dans lesquelles le travailleur est 
incapable de remplir ses fonctions, le droit au congé annuel payé ne peut être subor-
donné par un État membre à l’obligation d’avoir effectivement travaillé (voir, en ce 
sens, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10, EU :C :2012 :33, point 20 et 
jurisprudence citée) (point 59).

 14. Il en est ainsi, notamment, en ce qui concerne les travailleurs qui sont absents du 
travail à cause d’un congé de maladie au cours de la période de référence.

En effet, ainsi qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour, au regard du droit au congé 
annuel payé, ces travailleurs sont assimilés à ceux qui ont effectivement travaillé au 
cours de cette période (arrêt du 4 octobre 2018, Dicu, C-12/17, EU :C :2018 :799, 
point 29 et jurisprudence citée) (point 60).

 15. Or, il y a lieu de constater que, tout comme la survenance d’une incapacité de 
travail pour cause de maladie, le fait qu’un travailleur a été privé de la possibilité de 
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travailler en raison d’un licenciement jugé illégal par la suite est, en principe, imprévi-
sible et indépendant de la volonté de ce travailleur (point 67).

 16. Dès lors, la période comprise entre la date du licenciement illégal et la date de 
la réintégration du travailleur dans son emploi, conformément au droit national, à la 
suite de l’annulation de ce licenciement par une décision judiciaire, doit être assimilée 
à une période de travail effectif aux fins de la détermination des droits au congé annuel 
payé (point 69). 

 17. Enfin, il convient de préciser, que, dans l’hypothèse où le travailleur concerné a 
occupé un autre emploi au cours de la période comprise entre la date du licenciement 
illégal et celle de sa réintégration dans son premier emploi, ce travailleur ne saurait 
prétendre, à l’égard de son premier employeur, aux droits au congé annuel correspon-
dant à la période pendant laquelle il a occupé un autre emploi (points 79 et 88).

 18. Il en résulte qu’il y a lieu de juger désormais que, sauf lorsque le salarié a occupé 
un autre emploi durant la période d’éviction comprise entre la date du licenciement 
nul et celle de la réintégration dans son emploi, il peut prétendre à ses droits à congés 
payés au titre de cette période en application des dispositions des articles L. 3141-3 et 
L. 3141-9 du code du travail.

 19. Pour rejeter la demande du salarié tendant à obtenir que la société soit condam-
née à lui payer une rémunération pour chaque mois écoulé entre son éviction de 
l’entreprise et sa réintégration assortie des congés payés afférents, l’arrêt retient que le 
salaire mensuel à prendre en considération pour calculer l’indemnité d’éviction s’élève 
à 8 491,66 euros, soit la rémunération perçue en moyenne par l’intéressé avant la rup-
ture, et que la période d’éviction n’ouvre pas droit à acquisition de jours de congés. 

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 21. La cassation prononcée (sur le deuxième moyen des pourvois n° 19-24.766 et 
19-26.269) n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre 
de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 19-25.812 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [T] de sa demande au 
titre des congés payés afférents à l’indemnité d’éviction, l’arrêt rendu le 25 septembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ber-
riat (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’ouverture du droit à l’acquisition de congés durant la période d’éviction précédant la ré-
intégration du salarié  : CJUE, arrêt du 25  juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika 
Bulgaria, C- 762/18 et Iccrea Banca, C-37-19. En sens contraire : Soc., 11 mai 2017, pourvoi 
n° 15-19.731, Bull. 2017, V, n° 73 (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 15 décembre 2021, n° 19-20.978, (B)

– Rejet –

 ■ Salaire – Fixation – Salaire variable – Critères – Objectifs fixés 
annuellement par l’employeur – Caractère réalisable – Preuve – 
Charge – Portée.

Aux termes de l’article 1315, devenu 1353, du code civil, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la 
prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré, doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l’extinction 
de son obligation.

Une cour d’appel, qui constate que l’employeur ne produit aucun élément de nature à établir que les objectifs 
qu’il a fixés au salarié à titre de condition de versement d’une rémunération variable étaient réalisables, décide 
à bon droit, sans inverser la charge de la preuve, que cette rémunération est due.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à M. [F], pris en qualité de liquidateur judiciaire de la société 
Vestner France, de sa reprise d’instance.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 29 mai 2019), M.  [C] a été engagé par la société 
Vestner France (la société) en qualité de responsable régional des ventes à compter du 
1er septembre 2013. Sa rémunération comprenait une partie fixe et une partie variable. 

 3. Le 22 février 2016, il a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives tant 
à l’exécution qu’à la rupture du contrat de travail.

 4. Par jugement du 20 février 2020, la société Vestner France a été placée en liquida-
tion judiciaire et M. [F] a été désigné en qualité de liquidateur.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt, en premier lieu, d’infirmer le jugement en ce qu’il a 
dit que la prise d’acte du salarié produisait les effets d’une démission, débouté le salarié 
de toutes ses demandes indemnitaires à ce titre, en ce qu’il a condamné ce dernier à 
payer à l’employeur certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour inexécution 
du préavis et en application de l’article 700 du code de procédure civile, en ce qu’il 
a encore débouté le salarié de sa demande en paiement d’un rappel de rémunération 
variable et l’a condamné aux dépens, puis en second lieu, de le condamner à verser 
au salarié certaines sommes à titre de rappel de salaire sur la rémunération variable 
pour les exercices 2013, 2014 et 2015, outre les congés payés afférents, à titre de 
dommages-intérêts en réparation de la perte injustifiée de son emploi, d’indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés afférents, ainsi qu’au titre de l’indemnité de 
licenciement et de l’indemnité compensatrice de congés payés, enfin de le condam-
ner aux dépens de première instance et d’appel, à la remise des documents de fin de 
contrat et bulletins de paie et au remboursement des indemnités chômage aux orga-
nismes concernés, alors :

 « 1°/ que pèse sur le salarié la charge de prouver le caractère irréaliste des objectifs 
fixés d’un commun accord avec son employeur ; qu’en reprochant à l’employeur de ne 
fournir aucun élément de nature à déterminer si les objectifs de l’année 2013 étaient 
réalisables, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé l’article 1315 
devenu 1353 du code civil ;

 2°/ que le contrat est la loi des parties ; qu’en l’espèce, le contrat de travail conclu le 
3 juillet 2013 entre M. [C] et la société Vestner France, prévoyait en son paragraphe 
4 intitulé « rémunération » que « le salarié bénéficie d’un intéressement sur les ventes 
réalisées, suivant le schéma décrit en annexe », cette annexe définissant les modalités de 
la part variable de la rémunération ainsi que les objectifs à atteindre pour l’année 2013, 
sans qu’à aucun moment, il ne soit précisé que ces objectifs devaient être annuellement 
fixés tant dans leur quantum ou dans leur nature ; qu’il résultait donc clairement du 
contrat de travail du salarié que les objectifs fixés n’étaient pas discutés chaque année 
et qu’ils étaient de facto maintenus, faute d’un autre accord entre les parties ; qu’en rete-
nant que si la formule décrite dans l’annexe 1 du contrat de travail était reconductible 
d’une année sur l’autre, les objectifs chiffrés qui y étaient mentionnés ne concernaient 
que la seule année 2013, sans tacite reconduction possible et en reprochant à l’em-
ployeur de ne pas avoir fixé d’objectifs ni pour l’année 2014, ni pour l’année 2015, la 
cour d’appel a dénaturé le contrat de travail et, partant, a violé l’article 1134 devenu 
les articles 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article 1315, devenu 1353, du code civil, celui qui réclame l’exé-
cution d’une obligation doit la prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré, 
doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation.

 7. Ainsi, la cour d’appel, qui a constaté que l’employeur ne produisait aucun élément 
de nature à établir que les objectifs qu’il avait fixés au salarié pour l’année 2013 étaient 
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réalisables, a, sans inverser la charge de la preuve, décidé à bon droit que la rémunéra-
tion variable au titre de cet exercice était due.

 8. Procédant ensuite à l’interprétation, exclusive de dénaturation, du contrat de travail, 
rendue nécessaire par l’ambiguïté de ses termes, la cour d’appel a estimé que les ob-
jectifs avaient été fixés dans l’annexe 1 au contrat de travail, pour la seule année 2013, 
sans reconduction possible pour les années suivantes.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la cassation du chef de dispositif ayant condamné l’employeur à payer au 
salarié une somme à titre de rappel de salaire sur la rémunération variable pour les 
exercices 2013 à 2015 et les congés payés afférents entraînera la cassation des chefs de 
dispositif ayant condamné l’employeur à payer au salarié diverses indemnités de rup-
ture, et ce en application de l’article 624 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en tout état de cause, la prise d’acte ne peut produire les effets d’un licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse que si les manquements reprochés à l’employeur 
font obstacle à la poursuite du contrat de travail ; qu’en l’espèce, pour dire fondée la 
prise d’acte du salarié du 9 janvier 2016, la cour d’appel s’est fondée sur l’absence de 
paiement de la rémunération variable de 2013 à 2015 en raison du caractère irréa-
liste des objectifs définis pour 2013 et de l’absence de fixation d’objectifs pour les 
années suivantes, absence de paiement antérieure de plusieurs années à la prise d’acte 
et n’ayant pas empêché la poursuite de son contrat de travail ; qu’en jugeant le man-
quement invoqué par le salarié suffisamment grave pour justifier la rupture aux torts 
de l’employeur, quand il résultait de ses propres constatations que le manquement, à le 
supposer avéré, n’avait pas empêché la poursuite du contrat de travail, la cour d’appel a 
méconnu les dispositions des articles 1134 devenu 1103 et 1104 code civil et L. 1231-
1, L. 1237-1 et L. 1235-1, alors en vigueur, du code du travail ;

 3°/ que le contrat de travail doit être exécuté de bonne foi ; que lorsqu’un salarié 
prend acte de la rupture du contrat de travail en raison de faits qu’il reproche à son 
employeur, cette rupture ne produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse que si les faits invoqués sont la véritable cause de son départ ; qu’en l’espèce, 
l’employeur faisait valoir, preuves à l’appui, qu’outre que le salarié n’avait jamais ré-
clamé une rémunération variable jusqu’à la prise d’acte, il avait rompu son contrat de 
travail suite à la proposition de poste faite par une société concurrente mi-décembre 
2015, qu’il avait acceptée, qu’ayant ainsi trouvé un autre emploi, il avait souhaité se 
soustraire à l’accomplissement de son préavis, préférant prendre acte de la rupture de 
son contrat de travail, de sorte que le salarié avait, en réalité, orchestré son départ et 
opportunément tenté d’imputer à l’employeur la rupture de son contrat de travail ; 
qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, si la prise d’acte de la rupture de 
son contrat de travail par le salarié n’était pas en réalité motivée par sa volonté de quit-
ter l’entreprise afin de rejoindre une entreprise concurrente, tout en bénéficiant des 
conséquences financières d’une rupture imputée à l’employeur, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1134 devenu 1103 et 1104 code civil 
et des articles L. 1231-1, L. 1237-1 et L. 1235-1, alors en vigueur, du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 11. D’abord, le rejet du premier moyen prive de portée le second moyen, pris en sa 
première branche, tiré d’une cassation par voie de conséquence.

 12. Ensuite, la cour d’appel, qui a constaté que les manquements de l’employeur, 
pendant plusieurs années, avaient privé le salarié de sa rémunération variable contrac-
tuelle, a pu en déduire, sans procéder à une recherche que ses constatations rendaient 
inopérante, que ces manquements avaient empêché la poursuite du contrat de travail.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rouchayrole - Avocat général : Mme Mo-
lina - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article 1315, devenu 1353, du code civil.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 15 décembre 2021, n° 20-11.046, (B)

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Exposition à une substance toxique 
ou nocive – Risque élevé d’une pathologie grave – Préjudice 
personnellement subi par le salarié – Preuve – Conditions – 
Détermination – Portée.

En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, le salarié qui justifie 
d’une exposition au benzène ou à une autre substance toxique ou nocive, générant un risque élevé de développer 
une pathologie grave, peut agir contre son employeur pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.

Le salarié doit justifier d’un préjudice d’anxiété personnellement subi.

Justifie légalement sa décision, la cour d’appel qui déduit l’existence d’un tel préjudice des attestations de proches 
faisant état de crises d’angoisse régulières, de la peur de se soumettre à des examens médicaux, d’insomnies et 
d’un état anxio-dépressif.
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 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Besançon, 30 avril 2019 et 26 novembre 2019), M. [G], 
salarié jusqu’au 25 avril 1978 de la société Alstom Power Turbomachines, aux droits 
de laquelle vient la société Alstom Power Systems (la société), a travaillé au sein de 
l’établissement de [Localité 3].

 2. En exécution d’un jugement rendu le 26 juin 2007 par le tribunal administratif de 
Besançon, cet établissement a, selon arrêté ministériel du 30 octobre 2007, été inscrit 
sur la liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation 
anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) pour la période de 1965 
à 1985. Ce jugement a été annulé par un arrêt prononcé le 22 juin 2009 par la cour 
administrative d’appel de Nancy.

 3. Le 17 juin 2013, M. [G] a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paie-
ment de dommages-intérêts au titre du préjudice d’anxiété.

 4. Après avoir rejeté la demande en réparation d’un préjudice d’anxiété formée sur 
le fondement de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée, la 
cour d’appel a écarté la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la demande du 
salarié au titre de la violation de l’obligation de sécurité et a condamné la société au 
paiement de dommages-intérêts de ce chef.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, et le second 
moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre premières branches 

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt du 26 novembre 2019 de rejeter «  l’exception de 
prescription » et de la condamner au paiement de dommages-intérêts au titre de la 
violation de l’obligation de sécurité, alors :

 « 1°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un sa-
larié demande à son employeur, auquel il reproche un manquement à son obligation 
de sécurité, réparation de son préjudice d’anxiété, est la date à laquelle le salarié a eu 
connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son 
exposition à l’amiante ; qu’en jugeant, en l’espèce, que « seule l’inscription sur la liste 
des établissements permettant la mise en oeuvre du régime général de l’ACAATA 
publiée au Journal officiel du 6 novembre 2017, et ce peu importe que cette décision 
ait ensuite été remise en cause par la juridiction administrative, a donné à M. [G] une 
connaissance des faits lui permettant d’exercer son action », pour en déduire que celle-
ci n’est pas prescrite, quand il lui appartenait de rechercher, in concreto, à quelle date le 
salarié a eu connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant 
de son exposition à l’amiante, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;



349

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2°/ que le régime du préjudice d’anxiété fondé sur le droit commun de l’obligation 
de sécurité de l’employeur ne se confond pas avec le régime du préjudice spécifique 
d’anxiété applicable au salarié ayant travaillé dans un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie 
par arrêté ministériel ; qu’en se prononçant de la sorte et en ayant adopté les motifs 
de son arrêt précédent du 30 avril 2019 ayant rejeté l’exception de prescription de 
l’action en réparation du préjudice spécifique d’anxiété, sans rechercher à quelle date 
le salarié avait eu connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave ré-
sultant de son exposition à l’amiante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008 ;

 3°/ que la connaissance qu’a eue le salarié du risque élevé de développer une patho-
logie grave résultant de son exposition à l’amiante peut résulter des diverses mesures 
mises en oeuvre par l’employeur au cours de l’exécution du contrat de travail et des 
réglementations successivement adoptées en matière d’utilisation de l’amiante jusqu’à 
son interdiction par le décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 ; qu’en l’espèce, en 
décidant de manière péremptoire que « seule l’inscription sur la liste des établissements 
permettant la mise en oeuvre du régime général de l’ACAATA publiée au Journal offi-
ciel du 6 novembre 2017 (...) a donné à M. [G] une connaissance des faits lui permet-
tant d’exercer son action », sans rechercher, comme il lui était pourtant demandé, si la 
réglementation de l’amiante dès 1977 et les mesures mises en oeuvre par l’employeur 
au cours de la relation de travail, ayant pris fin en 1978, n’étaient de nature à justifier 
de l’apparition de la situation d’inquiétude permanente du salarié face au risque de 
déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, constitutive du préjudice 
d’anxiété, antérieurement à la date de l’inscription sur la liste des établissements per-
mettant la mise en oeuvre du régime général de l’ACAATA, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard de l’article 2224 du code civil, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;

 4°/ qu’en considérant que l’employeur ne justifie pas que le salarié avait une connais-
sance personnelle des risques liés à l’utilisation de l’amiante au cours de l’exécution 
du contrat de travail, lors même qu’il appartenait à ce dernier de justifier de la date 
à laquelle il a eu connaissance du dommage dont il demandait réparation, la cour 
d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation de l’article 1353 du code civil, 
ensemble l’article 2224 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008. »

 Réponse de la Cour 

 7. Le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un salarié 
demande à son employeur, auquel il reproche un manquement à son obligation de 
sécurité, réparation de son préjudice d’anxiété, est la date à laquelle le salarié a eu 
connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son 
exposition à l’amiante. Ce point de départ ne peut être antérieur à la date à laquelle 
cette exposition a pris fin.

 8. Appréciant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel a 
constaté que seule l’inscription publiée au Journal officiel du 6 novembre 2007 de l’éta-
blissement de [Localité 3] sur la liste permettant la mise en oeuvre du régime ACAA-
TA avait, peu important la remise en cause de cet arrêté par la juridiction administra-
tive, donné au salarié une connaissance des faits lui permettant d’exercer son action.
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 9. Par de tels motifs, la cour d’appel, qui a ainsi accompli les recherches prétendument 
omises, a légalement justifié sa décision.

 Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 10. La société fait grief à l’arrêt du 26 novembre 2019 de la condamner au paiement 
de dommages-intérêts au titre de la violation de l’obligation de sécurité, alors « que 
le salarié qui [a] sollicité la réparation d’un préjudice d’anxiété sur le fondement du 
droit commun de l’obligation de sécurité doit prouver l’existence de ce préjudice 
qu’il a personnellement subi, celui-ci ne se déduisant pas nécessairement de l’expo-
sition au risque mais devant ressortir d’un trouble dans ses conditions d’existence  ; 
que la cour d’appel, qui a simplement estimé que la prétendue exposition du salarié 
à l’amiante générait un préjudice d’anxiété dont l’existence était établi par des attes-
tations produites par le salarié desquelles il ne ressortait pourtant qu’une inquiétude 
du salarié face au risque de déclaration à tout moment d’une maladie grave en raison 
de l’exposition à l’amiante, mais non d’un trouble dans ses conditions d’existence, n’a 
pas légalement caractérisé le préjudice d’anxiété et n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard de l’article 1231-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 11. En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de 
l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un risque 
élevé de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur pour man-
quement de ce dernier à son obligation de sécurité.

 12. Le salarié doit justifier d’un préjudice d’anxiété personnellement subi résultant 
d’un tel risque.

 13. Le préjudice d’anxiété, qui ne résulte pas de la seule exposition au risque créé 
par une substance nocive ou toxique, est constitué par les troubles psychologiques 
qu’engendre la connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave par 
les salariés.

 14. Après avoir rappelé que, compte tenu de son exposition avérée à l’amiante et des 
délais de latence propres aux maladies liées à l’exposition de ce matériau, le salarié 
devait faire face au risque élevé de développer une pathologie grave, la cour d’appel 
a constaté qu’il produisait des attestations de proches faisant état de crises d’angoisse 
régulières, de peur de se soumettre aux examens médicaux, d’insomnies et d’un état 
anxio-dépressif, et en a déduit que l’existence d’un préjudice personnellement subi 
était avérée.

 15. Par de tels motifs, elle a, sans être tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; Me Haas -



351

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Articles 1353 et 2224 du code civil, dans leur rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008 ; article 1231-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’établir un préjudice personnellement subi par le salarié résultant du risque élevé 
de développer une pathologie grave, dans le même sens que : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull., (cassation partielle)  ; Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 20-16.584, Bull., 
(cassation) ; Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 20-16.585, Bull., (cassation).

TRIBUNAL DE COMMERCE

Com., 15 décembre 2021, n° 21-11.882, n° 21-11.957, (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence matérielle – Contestations relatives aux sociétés 
commerciales – Domaine d’application – Cas – Etablissement et 
mise en oeuvre d’un plan de vigilance – Option de compétence 
d’un demandeur non commerçant – Possibilité de saisir le tribunal 
civil.

Il résulte de l’article L. 211-3 du code de l’organisation judiciaire et des articles L. 721-3 et L. 225-102-4 du 
code de commerce que le plan de vigilance, incombant à une société anonyme en application de l’article L. 225-
102-4 du code de commerce, ne constitue pas un acte de commerce au sens du 3° de l’article L. 721-3 du 
même code et que, si l’établissement et la mise en oeuvre d’un tel plan présentent un lien direct avec la gestion 
de cette société, justifiant la compétence des juridictions consulaires par application du 2° de l’article L. 721-3, 
le demandeur non commerçant qui entend agir à cette fin dispose toutefois, en ce cas, du choix de saisir le tribunal 
civil ou le tribunal de commerce.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-11.957 et 21-11.882 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 décembre 2020), rendu en matière de référé, par 
acte du 29 octobre 2019, les associations Les Amis de la Terre France, The National 
Association of Professionnal Environmentalists (NAPE) et Africa Institute for Energy 
Gouvernance (AFIEGO) ont assigné la société Total SA, devenue la société Totalener-
gies SE, (la société Total) devant le tribunal judiciaire de Nanterre afin de voir ordon-
ner, à titre principal, des actions urgentes pour faire cesser le trouble manifestement 
illicite résultant de la méconnaissance par cette société de ses obligations en matière 
de vigilance et de lui enjoindre, à titre subsidiaire, sous astreinte, d’établir et publier 
un ensemble de mesures dans son plan de vigilance, prévues aux 2° à 5° de l’article 
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L. 225-102-4, I, du code de commerce, propres à prévenir les risques identifiés dans la 
cartographie des risques et prévenir les atteintes graves envers les droits humains et les 
libertés fondamentales, la santé et la sécurité des personnes ainsi que l’environnement 
résultant des activités de la société Total, de sa filiale et de leurs sous-traitants, dans la 
conduite de projets en Ouganda, et de mettre en oeuvre ce plan de vigilance. 

 3. La Confédération française démocratique du travail (la CFDT) et les associations 
Comité catholique contre la faim et pour le développement - Terre solidaire (CCFD - 
Terre solidaire), ActionAid France et le Collectif éthique sur l’étiquette sont interve-
nues volontairement à l’instance.

 4. La société Total ayant soulevé l’incompétence matérielle du tribunal judiciaire sai-
si, celui-ci a retenu que le litige relevait de la compétence exclusive des juridictions 
consulaires et renvoyé l’affaire devant le tribunal de commerce de Nanterre, statuant 
en référé.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 21-11.957, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. Les associations Les Amis de la Terre France, NAPE et AFIEGO, CCFD - Terre 
solidaire et ActionAid France et le Collectif éthique sur l’étiquette font grief à l’arrêt 
de renvoyer l’affaire devant le tribunal de commerce de Nanterre, alors « que, sauf à 
ce que la contestation porte sur un acte de commerce en la forme ou par nature, le 
demandeur non commerçant qui exerce une action contre un commerçant dispose 
d’une option de compétence en vertu de laquelle il peut choisir de porter cette action 
devant le tribunal judiciaire ou devant le tribunal de commerce ; qu’en considérant 
que les associations, bien que non commerçantes, ne disposaient pas d’une telle option 
pour agir contre la société Total, qui est une société commerciale, afin d’assurer le res-
pect de ses obligations de vigilance résultant des dispositions du I de l’article L. 225-
102-4 du code de commerce, dès lors que ces obligations ont une nature légale et ne 
constituent pas des actes mixtes, de sorte que seul le tribunal de commerce serait com-
pétent pour connaître d’une telle action, la cour d’appel a méconnu l’option de com-
pétence qui leur était offerte et qui leur permettait de saisir valablement le tribunal 
judiciaire ; que la cour d’appel a ainsi violé l’article L. 721-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 211-3 du code de l’organisation judiciaire et les articles L. 721-3 et L. 
225-102-4 du code de commerce : 

 6. Il résulte de ces textes que le plan de vigilance, incombant à une société anonyme 
en application du troisième texte, ne constitue pas un acte de commerce au sens du 3° 
du deuxième texte et que, si l’établissement et la mise en ?uvre d’un tel plan présentent 
un lien direct avec la gestion de cette société, justifiant la compétence des juridictions 
consulaires par application du 2° du deuxième texte, le demandeur non commerçant 
qui entend agir à cette fin dispose toutefois, en ce cas, du choix de saisir le tribunal 
civil ou le tribunal de commerce.

 7. Pour retenir la compétence exclusive du tribunal de commerce, l’arrêt retient que 
le plan de vigilance, dont l’établissement et la mise en oeuvre sont en lien direct avec 
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la gestion de la société, constitue un acte commercial et non un acte mixte qui, seul, 
ouvrirait un droit d’option aux associations demanderesses. 

 8. En statuant ainsi, alors que les demandeurs, non commerçants, pouvaient choisir 
d’agir devant la juridiction civile, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 6 et 8 que le juge judiciaire est com-
pétent pour statuer sur les demandes formées par les associations Les Amis de la Terre 
France, NAPE et AFIEGO, CCFD - Terre solidaire et ActionAid France et le Collectif 
éthique sur l’étiquette et la CFDT.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance rendue 
en référé le 30 janvier 2020 par le tribunal judiciaire de Nanterre, il renvoie l’affaire 
devant le tribunal de commerce de Nanterre, statuant en référé, et statue sur les dépens, 
l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que le tribunal judiciaire de Nanterre, statuant en référé, est compétent et ren-
voie l’affaire devant ce tribunal.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lé-
cuyer et associés ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 211-3 du code de l’organisation judiciaire ; articles L. 721-3 et L. 225-102-4 du code 
de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’option de compétence ouverte au demandeur non commerçant, à rapprocher  : Com., 
18 novembre 2020, pourvoi n° 19-19.463, Bull. 2020, (rejet).
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UNION EUROPEENNE

1re Civ., 15 décembre 2021, n° 20-17.628, (B)

– Rejet –

 ■ Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne – 
Article 41 – Droit à une bonne administration – Respect des droits de 
la défense – Audition de l’étranger par le juge des libertés et de la 
détention – Procédure contradictoire de l’article L. 552-1 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) – 
Garantie suffisante.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 18 novembre 2019), et les pièces de la procédure, M. [K], de nationalité algé-
rienne, en situation irrégulière sur le territoire français, a été placé en rétention admi-
nistrative le 13 novembre 2019, à 19 heures, à la levée d’une garde à vue prise à son 
encontre le 12 novembre, à 20 heures 25. 

 2. Le 15 novembre 2019, le juge des libertés et de la détention a été saisi par le préfet 
d’une demande de prolongation de la mesure, sur le fondement de l’article L. 552-1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) et, par 
M. [K], d’une contestation de la régularité de son placement en rétention, sur le fon-
dement de l’article L. 512-1, III, du même code. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [K] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête en contestation du placement 
en rétention, de rejeter ses moyens de nullité et d’ordonner la prolongation de sa ré-
tention pour une durée de vingt-huit jours, alors « que toute personne a le droit d’être 
entendue avant qu’une mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit 
prise à son encontre ; qu’un étranger ne peut être placé en rétention administrative 
sans avoir au préalable été entendu, et ainsi mis en mesure de présenter ses observa-
tions, dès lors que cette mesure restreint sa liberté d’aller et venir ; qu’en retenant le 
contraire, le premier président de la cour d’appel a violé les articles L. 121-1, L. 211-2 
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et L. 121-2, 3°, du code des relations entre le public et l’administration, ensemble le 
principe des droits de la défense et l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour

 5. En premier lieu, il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne que l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne s’adresse à ses institutions, organes et organismes et non aux Etats membres 
(CJUE, arrêt du 5 novembre 2014, S. Mukarubega/préfet de police et préfet de la 
Seine-Saint-Denis, C-166/13, point 44).

 6. En deuxième lieu, si le droit d’être entendu avant l’adoption de toute mesure in-
dividuelle faisant grief relève des droits de la défense figurant au nombre des droits 
fondamentaux qui font partie intégrante de l’ordre juridique de l’Union européenne, 
il ressort également de la jurisprudence de ladite Cour que ces droits fondamentaux 
n’apparaissent pas comme des prérogatives absolues mais peuvent comporter des res-
trictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement à des objectifs d’intérêt 
général poursuivis par la mesure en cause et ne constituent pas, au regard du but pour-
suivi, une intervention démesurée et intolérable qui porterait atteinte à la substance 
même des droits ainsi garantis (CJUE, arrêt du 10 septembre 2013, M. G et N. R/ 
Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie, C-383/13, point 33 ; CJUE, arrêt du 5 no-
vembre 2014, précité, point 53).

 7. En troisième lieu, il résulte de l’arrêt précité du 10  septembre 2013 (points 31 
et 35) que, dès lors que la directive n° 2008/115/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008 ne comporte pas de disposition précisant dans quelles 
conditions doit être assuré le respect du droit de l’étranger d’être entendu sur la déci-
sion le plaçant en rétention dans l’attente de l’exécution de la mesure d’éloignement, 
celles-ci relèvent du droit national pour autant que les mesures arrêtées en ce sens 
sont du même ordre que celles dont bénéficient les particuliers dans des situations de 
droit national comparables (principe de l’équivalence) et qu’elles ne rendent pas en 
pratique impossible ou excessivement difficile l’exercice des droits conférés par l’ordre 
juridique de l’Union (principe d’effectivité). 

 8. En quatrième lieu, selon l’article L. 121-2, 3°, du code des relations entre le public 
et l’administration, l’article L.  121-1 du même code, qui soumet au respect d’une 
procédure contradictoire préalable les décisions individuelles restreignant l’exercice 
des libertés publiques ou constituant une mesure de police, n’est pas applicable à celles 
de ces décisions pour lesquelles des dispositions législatives ont instauré une procédure 
contradictoire particulière. 

 9. Or, il ressort du CESEDA que le législateur a entendu déterminer l’ensemble des 
règles de procédure auxquelles sont soumises les décisions de placement en réten-
tion notifiées par l’administration à l’étranger, en prévoyant, en particulier, à l’article 
L. 552-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, une 
procédure contradictoire qui contraint l’administration à saisir le juge des libertés et 
de la détention dans les quarante-huit heures de la notification de ce placement, de 
sorte que l’article L. 121-1 susvisé ne peut être utilement invoqué à l’encontre d’une 
telle décision.

 10. En droit interne, le droit d’être entendu est donc garanti par cette procédure 
contradictoire permettant à l’intéressé de faire valoir, à bref délai, devant le juge judi-
ciaire, tous les éléments pertinents relatifs à ses garanties de représentation et à sa vie 
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personnelle, sans nuire à l’efficacité de la mesure, destinée, dans le respect de l’obliga-
tion des États membres de lutter contre l’immigration illégale (CJUE, arrêt du 5 no-
vembre 2014, précité, point 71), à prévenir un risque de soustraction à la mesure 
d’éloignement.

 11. Ayant énoncé à bon droit que ni les garanties procédurales du chapitre III de la 
directive 2008/115/CE ni les articles L. 121-1, L. 211-2 et L. 121-2, 3°, du code des 
relations entre le public et l’administration ne s’appliquent à la décision de placement 
en rétention, le premier président a exactement retenu que le moyen tiré du défaut 
d’audition préalable à la décision de placement en rétention devait être rejeté.

 12. Le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L552-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA).

2e Civ., 2 décembre 2021, n° 20-14.092, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, 
reconnaissance et exécution des décisions – Règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012 – Décisions susceptibles de reconnaissance et d’exécution – 
Mesures d’exécution forcée – Conditions.

Aux termes de l’article L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution, le créancier muni d’un titre exécu-
toire constatant une créance liquide et exigible peut en poursuivre l’exécution forcée sur les biens de son débiteur 
dans les conditions propres à chaque mesure d’exécution. Selon l’article L. 111-3, 1° et 2°, du même code, 
seuls constituent des titres exécutoires, d’une part, les décisions des juridictions de l’ordre judiciaire ou de l’ordre 
administratif lorsqu’elles ont force exécutoire, ainsi que les accords auxquels ces juridictions ont conféré force exé-
cutoire et, d’autre part, les actes et les jugements étrangers ainsi que les sentences arbitrales déclarés exécutoires 
par une décision non susceptible d’un recours suspensif d’exécution, sans préjudice des dispositions du droit de 
l’Union européenne applicables.

Selon l’article 41, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012, sous réserve des dispositions de la section 2 du chapitre III du règlement, la procédure d’exécution 
des décisions rendues dans un autre Etat membre est régie par le droit de l’Etat membre requis. Une décision 
rendue dans un Etat membre et qui est exécutoire dans l’Etat membre requis est exécutée dans ce dernier dans 
les mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’Etat membre requis.
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Il résulte de ces dispositions qu’un jugement rendu dans un autre Etat membre doit répondre, indépendamment 
de son caractère exécutoire, aux mêmes critères que ceux appliqués, en droit interne, pour déterminer si une dé-
cision rendue par une juridiction nationale permet au créancier d’en poursuivre l’exécution forcée sur les biens 
de son débiteur, de sorte qu’il doit, conformément aux dispositions de l’article L. 111-2 du code des procédures 
civiles d’exécution constater, à l’encontre de ce dernier, une créance liquide et exigible.

Dès lors, encourt la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui retient que le jugement, rendu par une juridiction 
d’un Etat membre de l’Union européenne, qui homologue une transaction ne comportant aucun engagement du 
débiteur saisi qui n’y était pas partie, constitue un titre exécutoire à son encontre.

 ■ Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 – Article 41.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 19 décembre 2019), par jugement du 30 novembre 
1987, un tribunal de grande instance a condamné M. [R] [D] à payer une certaine 
somme à la Banque populaire du Var qui a cédé sa créance à la société Velg Participa-
tions (la société) dont M. [H] [D] était l’actionnaire unique.

 2. Par jugement du 10 décembre 2007, le tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
a ordonné la liquidation judiciaire de la société puis, par transaction homologuée selon 
jugement de la même juridiction du 9 février 2017, la créance de la société sur M. [R] 
[D] a été attribuée à M. [H] [D].

 3. Ce dernier a fait pratiquer plusieurs saisies-attributions et une saisie de droits 
d’associé et de valeurs mobilières à l’encontre de M. [R] [D] qui a saisi un juge de 
l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [R] [D] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir déclarer 
nulles les saisies-attributions et la saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières 
pratiquées le 27 juin 2018 à la requête de M. [H] [D], alors :

 « 1°/ que si la cession de créance transfère au cessionnaire les droits et actions appar-
tenant au cédant et attachés à la créance cédée, notamment le titre exécutoire obtenu 
par le cédant, c’est sur le fondement de ce titre exécutoire que peuvent être mises en 
oeuvre les mesures d’exécution forcée en vue du recouvrement de la créance cédée ; 
que la décision de justice en vertu de laquelle la créance est cédée, fût-elle exécutoire, 
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ne constitue pas, à elle seule, le titre exécutoire pouvant servir, en application des ar-
ticles L. 111-1, L. 111-2 et L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution, de 
fondement à une telle mesure d’exécution forcée ; qu’en considérant que les saisies 
litigieuses avaient pu être pratiquées sur le seul fondement du jugement exécutoire du 
9 février 2017 par lequel le tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg a homo-
logué la convention portant attribution par voie de cession à M. [H] [D] de la créance 
sur M. [R] [D] résultant du jugement du tribunal de grande instance de Toulon du 
30 novembre 1987 que la Banque populaire du Var avait elle-même cédée à la société 
de droit luxembourgeois Velg Participation dont M. [H] [D] était l’actionnaire unique, 
la cour d’appel a violé les textes précités ensemble l’article 1692 ancien du code civil ;

 2°/ que la créance est liquide lorsqu’elle est évaluée en argent ou que le titre exé-
cutoire contient des éléments suffisamment précis pour permettre d’en déterminer le 
montant ; qu’en retenant comme titre exécutoire propre à servir de fondement aux 
saisies litigieuses le jugement du 9  février 2017 dont le dispositif, qui se bornait à 
homologuer la transaction intervenue entre le liquidateur de la société Velg Participa-
tion et M. [H] [D], ne comportait ni évaluation en argent de la créance, ni éléments 
suffisamment précis pour en déterminer le montant, la cour d’appel a violé les articles 
L. 111-2 et L. 111-6 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3, 1° et 2°, du code des procédures civiles d’exécu-
tion et l’article 41, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et 
du Conseil du 12 décembre 2012 :

 6. Aux termes du premier de ces textes, le créancier muni d’un titre exécutoire consta-
tant une créance liquide et exigible peut en poursuivre l’exécution forcée sur les biens 
de son débiteur dans les conditions propres à chaque mesure d’exécution.

Selon le deuxième, seuls constituent des titres exécutoires, d’une part, les décisions 
des juridictions de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif lorsqu’elles ont force 
exécutoire, ainsi que les accords auxquels ces juridictions ont conféré force exécutoire 
et, d’autre part, les actes et les jugements étrangers ainsi que les sentences arbitrales dé-
clarés exécutoires par une décision non susceptible d’un recours suspensif d’exécution, 
sans préjudice des dispositions du droit de l’Union européenne applicables.

Selon le troisième, sous réserve des dispositions de la section 2 du chapitre III du règle-
ment, la procédure d’exécution des décisions rendues dans un autre État membre est 
régie par le droit de l’État membre requis. Une décision rendue dans un État membre 
et qui est exécutoire dans l’État membre requis est exécutée dans ce dernier dans les 
mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre requis.

 7. Il résulte du dernier de ces textes qu’un jugement rendu dans un autre Etat membre 
doit répondre, indépendamment de son caractère exécutoire, aux mêmes critères que 
ceux appliqués, en droit interne, pour déterminer si une décision rendue par une 
juridiction nationale permet au créancier d’en poursuivre l’exécution forcée sur les 
biens de son débiteur, de sorte qu’il doit, conformément aux dispositions de l’article 
L. 111-2 précité, constater, à l’encontre de ce dernier, une créance liquide et exigible.

 8. Pour confirmer le jugement en toutes ses dispositions, l’arrêt retient, par motifs 
adoptés, que l’examen des trois saisies litigieuses permet de constater que le titre sur 
le fondement duquel elles sont intervenues est constitué, non par le jugement du 
30 novembre 1987, mais par le jugement rendu le 9 février 2017 par le tribunal d’ar-
rondissement de Luxembourg.
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 9. L’arrêt relève, par motifs propres, qu’aux termes de ce jugement, le tribunal d’ar-
rondissement de Luxembourg a homologué la transaction intervenue le 4 janvier 2017 
entre la société et M. [H] [D]. Il retient que la transaction porte sur une convention 
d’attribution d’actif par cession de créance, compte tenu de l’engagement de M. [H] 
[D], en sa qualité d’actionnaire unique de la société en liquidation, de prendre en 
charge les frais de liquidation, qu’il résulte de ces termes que l’homologation de la ces-
sion de créance n’est pas subordonnée au paiement préalable de « certaines sommes », 
contrairement à ce que soutient l’appelant, qu’une cession de créance transfère au 
cessionnaire les droits et actions appartenant au cédant et attachés à la créance cédée, 
notamment le titre exécutoire obtenu par le cédant, la société Velg participations, à 
la suite de la cession selon acte notarié du 28 mai 1998 de la créance de la Banque 
populaire reconnue par jugement du tribunal de grande instance de Toulon du 30 no-
vembre 1987 à l’encontre de M. [R] [D]. Il en déduit que le cessionnaire, qui bénéficie 
de par l’effet de la cession de tous les droits et actions appartenant au cédant, est fondé 
à se prévaloir du titre exécutoire que constitue le jugement du 9 février 2017.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ces constatations et énonciations que la 
transaction ne comportait aucun engagement de M. [R] [D] qui n’y était pas partie, 
de sorte que le jugement du 9 février 2017, qui ne constatait pas une créance liquide 
et exigible à son encontre, ne pouvait fonder une mesure d’exécution forcée sur ses 
biens, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a rejeté la demande de caducité de l’appel et 
dit que les poursuites ne sont pas prescrites, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; 

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SAS Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 111-2, L. 111-3, 1° et 2°, du code des procédures civiles d’exécution ; article 41, § 1, 
du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012.

Com., 15 décembre 2021, n° 19-16.350, (B)

– Cassation –

 ■ Douanes – Dette douanière – Remboursement et remise des droits – 
Demande de remboursement – Condition.

Il résulte des articles 878 et 881 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 
fixant certaines dispositions d’application du code des douanes communautaire que la demande de rembourse-
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ment des droits de douane indûment perçus est établie en un original et une copie, sur le formulaire conforme au 
modèle et aux dispositions figurant à l’annexe 111 de ce règlement, et que, si une demande ne contient pas tous 
les éléments d’information, dès lors que les rubriques 1 à 3 et 7 sont renseignées, le bureau des douanes fixe au 
requérant un délai pour la fourniture des éléments d’information et/ou des documents manquants.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 14 mars 2019) et les productions, la société Schaffner 
Ems (la société Schaffner), qui a pour activité le commerce de matériel électrique, a, 
entre 2008 et 2010, importé diverses marchandises, notamment des filtres d’antipara-
sitage électromagnétique, des prises d’alimentation secteur, des filtres capacitifs et des 
transformateurs, qu’elle a déclarées sous la position 8504 50 95 90 et pour lesquelles 
elle a souscrit les déclarations douanières correspondantes et acquitté les droits de 
douane. 

 2. Estimant que ces marchandises relevaient de la position tarifaire 8504 50 95 20, 
exonérée de droits de douane, la société Schaffner, après avoir déposé une demande 
de remboursement auprès de la direction régionale des douanes et droits indirects de 
[Localité 4] le 25 mai 2011, a saisi, le 4 juillet 2011, la direction départementale des 
douanes et droits indirects du [Localité 2] d’une demande de remboursement des 
droits de douane portant sur des déclarations d’importation souscrites en 2008.

Le 26 juillet 2012, elle l’a également saisie d’une demande de remboursement de vingt 
déclarations d’importations en provenance de Chine souscrites en 2010.

 3. Après rejet partiel de ses demandes, la société Schaffner a assigné l’administration 
des douanes en annulation de la décision de rejet et en remboursement des droits de 
douane visés dans les demandes des 4 juillet 2011 et 26 juillet 2012.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Schaffner fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes d’annulation 
des décisions du bureau des douanes du [Localité 2] des 13 février 2013 et 8 avril 2013 
et de condamnation de l’administration des douanes à lui rembourser une certaine 
somme au titre de ses demandes de remboursement des 25 mai 2011, 4 juillet 2011 et 
26 juillet 2012, alors « que lorsqu’une demande est adressée à une autorité administra-
tive incompétente, cette dernière la transmet à l’autorité administrative compétente et 
en avise l’intéressé ; que par une première demande adressée à la direction régionale de 
[Localité 4] le 25 mai 2011, la société Schaffner avait demandé le remboursement au 
titre des déclarations de 2008 non seulement pour des déclarations en provenance de 
Thaïlande, pour un montant de 3 788 euros, mais également pour des déclarations en 
provenance de Chine, pour un montant de 19 581 euros ; que la direction régionale 
de [Localité 4] était tenue de transmettre cette demande à son homologue du [Loca-
lité 2], laquelle a d’ailleurs ensuite été saisie d’une demande en ce sens par courrier 
du 4 juillet 2011 ; qu’en retenant qu’il ne lui appartenait de statuer sur la demande 
présentée devant la direction régionale du [Localité 2] qu’à hauteur de 3 788 euros, 
la cour d’appel a violé l’article 20 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
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droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, en sa rédaction appli-
cable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 20 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, devenu l’article L. 114-2 du 
code des relations entre le public et l’administration, alors applicable :

 5. Selon ce texte, lorsqu’une demande est adressée à une autorité administrative in-
compétente, cette dernière la transmet à l’autorité administrative compétente et en 
avise l’intéressé.

 6. Pour dire que la direction départementale des douanes et droits indirects du [Lo-
calité 2] avait été saisie par la société Schaffner, le 4 juillet 2011, de demandes de rem-
boursement ne portant que sur des importations en provenance de Thaïlande pour 
un montant de 3 788 euros, cependant que la société Schaffner revendiquait égale-
ment le remboursement d’importations en provenance de Chine pour un montant de 
19 581 euros, l’arrêt constate que la direction départementale des douanes et droits 
indirects du [Localité 2] a pris en compte la demande de la société Schaffner telle 
qu’elle résultait de la lettre qui lui a été adressée et qu’elle en a informé cette dernière 
le 11 juillet 2011.

 7. En statuant ainsi, alors que la société Schaffner avait, le 25 mai 2011, saisi la di-
rection régionale des douanes et droits indirects de [Localité 4] d’une demande de 
remboursement portant sur des déclarations d’importation en France de marchan-
dises en provenance de Thaïlande et de Chine et que ce service, après avoir informé 
la requérante de son incompétence, aurait dû transmettre les demandes, et les pièces 
jointes, à la direction départementale des douanes et droits indirects du [Localité 2], 
compétente pour en connaître, peu important que la société Schaffner ait elle-même 
adressé une demande à cette dernière direction qui a été interprétée à tort comme une 
nouvelle demande ne portant que sur les déclarations d’importation en provenance de 
Thaïlande, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le second moyen, pris en première branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Schaffner fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’article 236 du code 
des douanes communautaire, en sa rédaction applicable au litige, dispose qu’ « il est 
procédé au remboursement des droits à l’importation ou des droits à l’exportation 
dans la mesure où il est établi qu’au moment de son paiement leur montant n’était 
pas légalement dû ou que le montant a été pris en compte contrairement à l’ar-
ticle  220 paragraphe 2  »  ; que selon les dispositions de l’article  878 du règlement 
(CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions 
d’application du règlement (CEE) n°  2913/92 du Conseil établissant le code des 
douanes communautaire, « la demande de remboursement ou de remise est établie en 
un original et une copie sur le formulaire conforme au modèle et aux dispositions 
figurant à l’annexe 111 »  ; que l’article 881 du même règlement prévoit que si des 
documents sont manquants, le bureau de douane fixe un délai au requérant pour la 
fourniture des éléments d’information et/ou des documents manquants ; qu’en rete-
nant que la société Schaffner était tenue de motiver ses demandes de remboursement 
auprès de l’administration des douanes et que ses demandes ne comportaient aucun 
argumentaire, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que les courriers 
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comportant les demandes de remboursement étaient accompagnées des annexes 111, 
de sorte que ses demandes comportaient les éléments nécessaires à leur instruction 
par l’administration des douanes, la cour d’appel a violé l’article  236 du code des 
douanes communautaires et les articles 878 à 881 du règlement (CEE) n° 2454/93 de 
la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d’application du règle-
ment (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes communautaire, 
en leur rédaction applicable au litige. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 6 et 236 du règlement n° 2913 / 92 du Conseil du 12 octobre 1992 
établissant le code des douanes communautaire et les articles 878 et 881 du règlement 
(CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions 
d’application du code des douanes communautaire, alors applicables :

 9. Selon le premier de ces textes, une personne qui demande aux autorités douanières 
de prendre une décision relative à l’application de la réglementation douanière doit 
fournir tous les éléments et documents nécessaires à cette autorité pour statuer.

Selon le second, il est procédé au remboursement des droits à l’importation s’il est 
établi qu’au moment de son paiement, leur montant n’était pas légalement dû. 

 10. Il résulte des articles 878 et 881 des dispositions d’application du code des douanes 
communautaire que la demande de remboursement des droits de douane indûment 
perçus est établie en un original et une copie, sur le formulaire conforme au modèle 
et aux dispositions figurant à l’annexe 111, et que, si une demande ne contient pas 
tous les éléments d’information, dès lors que les rubriques 1 à 3 et 7 sont renseignées, 
le bureau des douanes fixe au requérant un délai pour la fourniture des éléments d’in-
formation et/ou des documents manquants.

 11. Pour débouter la société Shaffner de ses demandes, l’arrêt retient, par motifs 
propres et adoptés, que celle-ci était tenue de motiver ses demandes de rembourse-
ment, et que ces dernières étaient particulièrement laconiques puisqu’elles se présen-
taient sous forme de lettres comportant trois paragraphes. Il retient encore que les 
pièces jointes à la demande du 4 juillet 2011 étaient constituées des annexes 111 et 
des renseignements tarifaires contraignants (RTC) et que celle annexée à la demande 
du 26 juillet 2012 était un tableau récapitulatif des demandes et reprenait les RTC, 
ainsi que les annexes 111. Il retient, en outre, que l’administration des douanes avait pu 
procéder à certains remboursements par une analyse des déclarations en douane, des 
RTC et des factures produites.

 12. En statuant ainsi, après avoir constaté que la société Schaffner avait joint à ses de-
mandes les annexes 111 renseignées conformément aux dispositions de l’article 881 
du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines 
dispositions d’application du code des douanes communautaire et alors qu’il incom-
bait à l’administration des douanes, si elle estimait ne pas être suffisamment informée, 
de solliciter la société Schaffner à cette fin, ce qu’elle n’a pas fait, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Schaffner fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une demande de RTC 
peut porter sur différentes marchandises à condition que celles-ci relèvent d’un seul 
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type de marchandises ; qu’en application du principe général de droit communautaire 
de confiance légitime, l’administration doit respecter les espérances légitimes du jus-
ticiable suscitées par une prise de position de la part de ladite administration ; que la 
société Schaffner faisait valoir dans ses écritures d’appel qu’elle avait eu de nombreux 
échanges avec la direction générale des douanes qui avait accepté en 2010 qu’elle 
n’établisse que cinq demandes de RTC en regroupant ses produits en cinq types de 
marchandises, puis, en 2013, qu’elle porte à une vingtaine le nombre de demandes de 
RTC et qu’elle puisse utiliser ces RTC à l’appui de ses demandes de remboursement ; 
qu’en jugeant que les développements consacrés aux RTC obtenus seraient « inopé-
rants dès lors que les RTC ne concernent pas les importations qui ont fait l’objet d’une 
demande de remboursement auprès de la direction régionale du [Localité 2] qui est 
seule compétente s’agissant des demandes de remboursements formées par la société 
Schaffner », la cour d’appel a violé l’article 6-2 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la 
Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d’application du règlement 
(CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes communautaire et l’ar-
ticle 236 du code des douanes communautaire, en leur rédaction applicable au litige, 
ensemble le principe de confiance légitime. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu le principe de protection de la confiance légitime et l’article 6, paragraphe 2, du 
règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2  juillet 1993 fixant certaines 
dispositions d’application du code des douanes communautaire : 

 14. Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice des Communautés eu-
ropéennes, devenue la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), le droit de 
réclamer la protection de la confiance légitime, qui constitue l’un des principes fon-
damentaux de l’Union, s’étend à tout particulier qui se trouve dans une situation dont 
il ressort que l’administration, en lui fournissant des assurances précises, a fait naître 
chez lui des espérances fondées (arrêts du 14 octobre 1999, Atlanta/Communauté 
européenne, C 104/97 P et du 15 juillet 2004, Di Lenardo et Dilexport, C-37/02 et 
C-38/02).

 15. Selon l’article 6, paragraphe 2, des dispositions d’application du code des douanes 
communautaire, la demande de RTC ne peut porter que sur un seul type de mar-
chandises.

La CJUE a dit pour droit que ce texte doit être interprété en ce sens qu’une demande 
de RTC peut porter sur différentes marchandises à condition que celles-ci relèvent 
d’un seul type de marchandises. Seules des marchandises présentant des caractéris-
tiques similaires et dont les éléments de différenciation sont dépourvus de toute perti-
nence aux fins de leur classification tarifaire peuvent être considérées comme relevant 
d’un seul type de marchandises au sens de ladite disposition (Arrêt 2 décembre 2010, 
C-199/09, Schenker SIA).

 16. Pour débouter la société Schaffner de ses demandes, l’arrêt retient, par motifs 
propres et adoptés, que l’administration des douanes a procédé au remboursement des 
droits lorsque les références des marchandises figurant sur les factures des fournisseurs 
correspondaient à celles indiquées sur les RTC et que les RTC délivrés ne couvraient 
pas toutes les marchandises concernées par les demandes de remboursement. Il retient 
encore que la société Schaffner ne pouvait se fonder sur les RTC obtenus, dès lors 
que ceux-ci ne concernaient pas les importations qui ont fait l’objet d’une demande 
de remboursement.



364

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 17. En statuant ainsi alors, d’une part, que la direction générale des douanes et droits 
indirects avait indiqué à la société Schaffner que les RTC pouvaient servir d’élément à 
prendre en compte pour l’instruction d’une demande de remboursement, quand bien 
même ceux-ci n’étaient délivrés que pour l’avenir, et avait délivré, à deux reprises, 
dans le temps de l’étude des demandes de remboursement de la société Schaffner, des 
RTC portant sur plusieurs marchandises relevant d’un seul type de marchandises, ce 
qui pouvait être considéré, par la société Schaffner, comme ayant fait naître chez elle 
des espérances fondées de ce que les RTC portant sur plusieurs références de produits 
seraient pris en compte pour l’instruction de ses demandes de remboursement, et 
d’autre part, qu’une demande de remboursement fondée sur la délivrance d’un RTC 
couvrant un type de marchandises doit être analysée, à supposer que ce RTC soit pris 
en compte, au regard de toutes les marchandises constituant ce type de marchandises, 
la cour d’appel a violé le principe et le texte susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 878 et 881 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant 
certaines dispositions d’application du code des douanes communautaire.

Com., 15 décembre 2021, n° 18-20.216, (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Fiscalité – Contributions indirectes – Rassemblement de capitaux – 
Droits de mutation – Apport de fonds de commerce transfrontalier.

 Intervention

 1. Il est donné acte à la société Euralis holding de son intervention volontaire. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 28 mai 2018), la société par actions simplifiées 
Agrofibre a, le 4 mai 2007, présenté à la formalité de l’enregistrement un procès-verbal 
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d’assemblée générale extraordinaire approuvant un traité portant promesse d’apport 
d’éléments incorporels par la société de droit espagnol Agrofibra SL et décidant d’une 
augmentation de capital. Cet acte a été soumis au droit fixe prévu par l’article 810, I, 
du code général des impôts.

 3. L’administration fiscale, considérant que l’opération s’analysait en un apport de 
fonds de commerce assujetti, conformément aux dispositions de l’article 809, I, 3° du 
code général des impôts, aux droits d’enregistrement prévus à l’article 719 de ce code, 
a notifié une proposition de rectification à la société Agrofibre le 7 juin 2011. 

 4. Après rejet de sa réclamation, la société Agrofibre a assigné l’administration fiscale 
aux fins d’annulation de cette décision et de décharge des impositions et pénalités 
mises à sa charge. 

 5. Par décision du 13 janvier 2020, la société Agrofibre a été dissoute par son associé 
unique, la société Euralis holding. Cette dissolution a entraîné la transmission univer-
selle de son patrimoine. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Agrofibre fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la 
décision de rejet du 10 décembre 2014, alors « que les apports faits à une personne 
morale passible de l’impôt sur les sociétés par une personne non soumise à cet impôt 
sont assimilés à des mutations à titre onéreux dans la mesure où ils ont pour objet un 
immeuble ou des droits immobiliers, un fonds de commerce, une clientèle, un droit à 
un bail ou à une promesse de bail ; que, pour rejeter la demande de la société Agro-
fibre, la cour d’appel a relevé que la cession à son profit du fonds de commerce de la 
société Agrofibra SL retenue par l’administration fiscale pour asseoir les bases de l’im-
position, était caractérisée ; qu’en statuant ainsi, sans constater qu’avaient été transmises 
à titre onéreux à la société Agrofibre l’activité et la clientèle propres au cédant, elle n’a 
pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 719 et 809.I, 3°, du code 
général des impôts. »

 Réponse de la Cour

 8. Après avoir relevé que, dès le début de son activité en 2007, la société Agrofibre, 
ayant pour objet social toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant 
à l’achat, la vente de paille, de chanvre, de fibre, de chènevotte et de tout produit ré-
sultant des procédés de transformation de ces produits, avait eu pour clients ceux de 
la société Agrofibra, qui avaient représenté, au titre de l’exercice clos en 2009, près de 
47 % du chiffre d’affaires de la société bénéficiaire de l’apport, et que l’un des princi-
paux fournisseurs de matières premières de la société Agrofibra était également devenu 
le fournisseur de la société Agrofibre, puis constaté qu’il résultait de la demande de 
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renseignements effectuée par l’administration fiscale auprès des autorités espagnoles 
que la société Agrofibra, dont l’objet social était le traitement, la transformation et la 
commercialisation de toutes espèces d’articles agricoles, animaux et forestiers, avait vu 
son chiffre d’affaires diminuer en 2006 pour devenir nul en 2008, tandis que celui de 
la société Agrofibre avait progressé, la cour d’appel a retenu que la cessation progres-
sive d’activité de la société Agrofibra, révélée par la courbe de son chiffre d’affaires, 
correspondant à l’évolution très rapide de celui de la société Agrofibre, était révélatrice 
d’un transfert effectif de la clientèle et des moyens matériels et humains de la société 
espagnole au profit de la société française. 

 9. De ces constatations et appréciations, caractérisant la transmission de l’activité et de 
la clientèle propres à la société ayant réalisé l’apport, la cour d’appel, qui en a déduit 
que l’acte d’apport en nature ainsi que la cession indirecte de matériel de la société 
Agrofibra à la société Agrofibre par l’intermédiaire de la société Van Domele consti-
tuaient une opération d’apport de fonds de commerce, corroborée par le transfert des 
contrats de travail de deux salariés et la transmission du nom commercial par simple 
francisation, a légalement justifié sa décision. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le moyen relevé d’office 

 11. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 809, I, 3°, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2004-1485 du 30 décembre 2004, tel qu’interprété à la lumière des articles 10 et 
12, paragraphe 1, sous b), de la directive n° 69/335/CEE du Conseil du 17 juillet 1969 
concernant les impôts indirects frappant les rassemblements de capitaux : 

 12. Par dérogation aux dispositions de l’article 10 de la directive n° 69/335/CEE 
susvisée, qui prohibent la perception, en dehors du droit d’apport, de toute imposition 
pour l’augmentation du capital social d’une société de capitaux au moyen de l’apport 
de biens de toute nature, l’article 12, paragraphe 1, sous b), de cette directive autorise 
chaque État membre à percevoir des droits de mutation sur l’apport à une société 
de biens immeubles ou de fonds de commerce à la condition qu’ils soient situés sur 
son territoire. Il en résulte que l’article 809, I, 3°, du code général des impôts, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004, qui dispose que les 
apports en nature portant sur un immeuble ou des droits immobiliers, un fonds de 
commerce, une clientèle, un droit à un bail ou à une promesse de bail sont assimilés 
à des mutations à titre onéreux lorsqu’ils sont faits à une personne morale passible de 
l’impôt sur les sociétés par une personne morale non soumise à cet impôt, de sorte 
qu’ils sont soumis aux droits d’enregistrement prévus à l’article 719 du code général 
des impôts, ne s’applique qu’à la condition que les biens apportés soient situés sur le 
territoire national. 

 13. Pour dire l’administration fiscale fondée à appliquer le droit spécial de mutation 
prévu à l’article 809, I, 3° du code général des impôts aux apports effectués par la 
société espagnole Agrofibra à la société française Agrofibre, l’arrêt relève qu’au cours 
de l’exercice clos en 2007, la société Agrofibra a vendu une partie de son matériel 
de production à la société belge Van Domele, qui l’a ensuite revendue à la société 
Agrofibre au mois de mai 2008, et constate que la société Agrofibra exploitait le fonds 
de commerce litigieux en Espagne jusqu’à la cession, en 2008, de l’ensemble de ses 
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moyens d’exploitation (fonds de commerce et matériel de production) à la société 
Agrofibre, dont le siège social est situé à [Localité 4]e et qui l’exploite en France de-
puis cette date. Il relève encore que l’acte constatant l’apport a bien été enregistré en 
France. Il en déduit que l’assise matérielle et juridique du fonds de commerce, objet 
de l’apport, est en France. 

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, dont il résultait que le 4 mai 2007, date de présentation à la formalité de 
l’enregistrement du traité d’apport litigieux, le fonds de commerce objet de l’apport 
n’était pas situé ni exploité sur le territoire national, a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ses dispositions re-
latives à la prescription du droit de reprise de l’administration fiscale, l’arrêt rendu le 
28 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule la décision du 10 décembre 2014 rejetant la réclamation de la société Agro-
fibre ; 

 Prononce la décharge des rappels de droits d’enregistrement mis en recouvrement.

- Président : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lion - Avocat général : Mme Beaudonnet - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 

Articles 10 et 12, § 1, sous b), de la directive n° 69/335/CEE du Conseil du 17 juillet 1969 ; 
article 809, I, 3°, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-1485 du 
30 décembre 2004.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de la directive n° 69/335/CEE du Conseil du 17 juillet 1969 concernant les im-
pôts indirects frappant les rassemblements de capitaux, à rapprocher : Com., 21 mai 1996, pourvoi 
n° 94-14.785, Bull. 1996, IV, n° 140 (rejet).
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Soc., 8 décembre 2021, n° 20-13.905, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 – 
Procédures d’insolvabilité – Domaine d’application – Etendue – 
Cas – Action en lien étroit et direct avec la procédure principale 
d’insolvabilité – Exclusion – Action du salarié fondée sur l’article 
L. 1224-1 du code du travail – Portée.

Relève du champ d’application du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, l’action 
du salarié fondée, dans le contexte de l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité au sens du règlement (CE) 
n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, sur l’article L. 1224-1 du 
code du travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 novembre 2019), la société Mint Equities Limited, 
devenue la société MEQ Realisations Limited, établie à [Localité 5] (Royaume-Uni) 
et ayant une activité de courtage sur instruments financiers pour le compte de tiers, a 
engagé M. [P], à compter du 1er avril 2010, pour exercer des fonctions de courtier sur 
le site de sa succursale parisienne.

 2. Saisie par les dirigeants de la société Mint Equities Limited, la High Court of 
Justice, Chancery Division, Companies Court (Royaume-Uni) a, par ordonnance du 
19 août 2010, rendue sur le fondement de l’Insolvency Act 1986, désigné MM. [W] et 
[Y], du cabinet PricewaterhouseCoppers LLP, comme « administrators » de cette so-
ciété, rejeté la requête en liquidation (« winding-up Petition ») présentée par la société 
Base Interiors Limited et s’est dite convaincue, aux fins de l’application de l’article 3 
du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux procédures 
d’insolvabilité, que le centre des intérêts principaux de la société Mint Equities Li-
mited est en Angleterre et au Pays de Galles.

 3. Par acte du 19 août 2010, les sociétés Mint Parteners Limited (« in administration ») 
et Mint Equities Limited (« in administration »), représentées par MM. [W] et [Y] en 
qualité d’« administrators » ont cédé, dans le cadre d’un accord « pre-pack », à la société 
BGC Brokers LP leur activité et certains éléments d’actif, à l’exclusion de l’activité 
menée depuis la France et des éléments d’actif situés en France. Tout en prévoyant le 
transfert des contrats de travail des salariés employés au Royaume-Uni, à Dubaï et en 
Suisse, cet acte excluait expressément la reprise du contrat de travail de M. [P].

 4. Saisi par MM. [W] et [Y] en qualité d’« administrators », le tribunal de commerce 
de Paris a, par jugement en date du 28 octobre 2010, ouvert une procédure secondaire 
de liquidation judiciaire à l’égard de la société Mint Equities Limited et désigné la 
société MJA, prise en la personne de Mme [R], en qualité de mandataire judiciaire 
liquidateur.

 5. M. [P] a été licencié pour motif économique par lettre du 12 novembre 2010.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction prud’homale incompétente 
pour connaître de son action fondée sur le transfert du contrat de travail et de renvoyer 
les parties à mieux se pourvoir, alors « que la Cour de justice de l’Union européenne 
a jugé (CJUE, 4 sept. 2014, [I], aff. C-157/13, 9 nov. 2017, [G], aff. C-641/16, 20 
déc. 2017, [F], aff. C-649/16, 6 fév. 2019, NK, aff. C-535/17, 18 sept. 2019, [E], aff. 
C-47/18) que seules les actions qui dérivent directement d’une procédure d’insolva-
bilité et qui s’y insèrent étroitement entrent dans le champ d’application du règlement 
(CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux procédures d’insolvabilité, 
que l’élément déterminant pour identifier le domaine dont relève une action est non 
pas le contexte procédural dans lequel elle s’inscrit cette action, mais le fondement 
juridique de cette dernière et que selon cette approche, il convient de rechercher si le 
droit ou l’obligation qui sert de base à l’action trouve sa source dans les règles com-
munes du droit civil et commercial ou dans des règles dérogatoires, spécifiques aux 
procédures d’insolvabilité ; que, d’autre part, la Cour de cassation a jugé (Soc., 28 oct. 
2015, n° 14-21.319) que le litige relatif à la rupture du contrat de travail du salarié et 
aux créances salariales durant la relation de travail ne relève pas de la procédure d’in-
solvabilité, ainsi que cela résulte des articles 4 et 10 du règlement CE n° 1346/2000, 
et que la compétence juridictionnelle pour connaître d’un tel litige doit être déter-
minée en application de l’article 19 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exé-
cution des décisions en matière civile et commerciale ; qu’il en résulte, en l’espèce, 
que l’action du salarié en paiement de diverses sommes pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse pour être intervenu en violation de la directive n° 2001/23/CE du 
Conseil du 12 mars 2001 et de l’article L. 1224-1 du code du travail ne trouvait pas 
son fondement juridique dans des règles spécifiques aux procédures d’insolvabilité 
et, par conséquent, ne relevait pas de la compétence du tribunal anglais ayant ouvert 
la procédure d’insolvabilité ; que dès lors, en infirmant le jugement en ce qu’il avait 
reconnu, sur le fondement du lieu d’exécution du contrat de travail en France, la 
compétence du conseil des prud’hommes pour connaître de l’action du salarié tirée 
de la violation du droit au transfert de son contrat de travail à la société BGC Brokers, 
la cour d’appel a violé les articles 4 et 10 du règlement (CE) n° 1346/2000 relatif 
aux procédures d’insolvabilité, ensemble l’article 19 du règlement (CE) n° 44/2001 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1er, § 1 et § 2, sous b), du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 
22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exé-
cution des décisions en matière civile et commerciale et l’article 3, § 1, du règlement 
(CE) nº 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux procédures d’insolvabilité :

 8. Selon l’article 1er, § 1, du règlement n° 44/2001, ce dernier s’applique en matière 
civile et commerciale et quelle que soit la nature de la juridiction. 

 9. Aux termes de l’article 1er, § 2, sous b), de ce règlement sont exclus de son applica-
tion les faillites, concordats et autres procédures analogues.

 10. Aux termes de l’article 3, §1, du règlement n° 1346/2000, les juridictions de l’État 
membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur 
sont compétentes pour ouvrir la procédure d’insolvabilité.

 11. Cette disposition attribue également une compétence internationale aux juridic-
tions de l’État membre sur le territoire duquel a été ouverte la procédure d’insolva-
bilité pour connaître des actions qui dérivent directement de cette procédure et qui 
s’y insèrent étroitement (CJCE, arrêt du 12 février 2009, Seagon, C-339/07, points 
21 et 22).

 12. Seules les actions qui dérivent directement d’une procédure d’insolvabilité et qui 
s’y insèrent étroitement sont exclues du champ d’application du règlement n° 44/2001.

Par voie de conséquence, seules ces actions entrent dans le champ d’application 
du règlement n° 1346/2000 (CJUE, arrêt du 9 novembre 2017, [G] France et [G] 
Maschinenbau, C-641/16, point 19).

 13. S’agissant du premier critère, afin de déterminer si une action dérive directement 
d’une procédure d’insolvabilité, l’élément déterminant pour identifier le domaine 
dont relève une action est non pas le contexte procédural dans lequel s’inscrit cette 
action, mais le fondement juridique de cette dernière.

Selon cette approche, il convient de rechercher si le droit ou l’obligation qui sert de 
base à l’action trouve sa source dans les règles communes du droit civil et commercial 
ou dans des règles dérogatoires, spécifiques aux procédures d’insolvabilité (CJUE, arrêt 
du 9 novembre 2017, [G] France et [G] Maschinenbau, C-641/16, point 22).

 14. Pour déclarer la juridiction prud’homale incompétente pour connaître de l’action 
tirée de la violation du droit au transfert du contrat de travail du salarié, l’arrêt retient, 
en premier lieu, que la matière du transfert du contrat de travail lorsque survient une 
modification dans la situation juridique de l’employeur, telle qu’elle s’évince de l’ar-
ticle L. 1224-1 du code du travail, est équivalente à celle de la directive n° 2001/23/
CE du Conseil, du 12 mars 2001, concernant le rapprochement des législations des 
États membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d’en-
treprises, cette directive étant aussi d’effet direct au Royaume-Uni, en deuxième lieu, 
que la procédure collective d’«  administration » de l’Insolvency Act 1986 qui régit 
la procédure anglaise du « pre-packaged administration », dans sa version applicable 
au litige, est visée à l’annexe A du règlement nº 1346/2000 et que cette annexe A a 
la même autorité que son règlement, en troisième lieu, que les articles 16 et 17 du 
règlement n°  1346/2000 imposent à tout État membre de reconnaître la décision 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité dès que celle-ci produit ses effets dans 
l’État d’origine sans que puisse être vérifiée la compétence des juridictions de cet État, 
l’article 26 de ce règlement autorisant tout État membre à refuser de reconnaître une 



371

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

procédure d’insolvabilité ouverte dans un autre État membre ou d’exécuter une déci-
sion prise dans le cadre d’une telle procédure seulement lorsque cette reconnaissance 
ou cette exécution produirait des effets manifestement contraires à son ordre public, 
en particulier à ses principes fondamentaux ou aux droits et aux libertés individuelles 
garantis par sa Constitution et, en quatrième lieu, que l’action du salarié fondée sur la 
fraude à la loi anglaise ou aux règles de conflits de lois ou de juridictions en matière 
de transfert du contrat de travail dérive directement de la procédure d’insolvabilité du 
Royaume-Uni où est situé le centre des intérêts principaux des débiteurs et s’y insère 
étroitement.

 15. En statuant ainsi, alors que l’action du salarié était fondée sur l’article L. 1224-1 
du code du travail prévoyant en cas de survenance d’une modification dans la situation 
juridique de l’employeur, la subsistance, entre le nouvel employeur et le personnel de 
l’entreprise, de tous les contrats de travail en cours au jour de la modification, que le 
bénéfice de cette disposition ne requiert pas l’ouverture préalable d’une procédure 
d’insolvabilité au sens du règlement n° 1346/2000, que son objet est la poursuite des 
contrats de travail des salariés, que l’exercice d’une telle action ne requiert pas l’inter-
vention d’un syndic, au sens de l’article 2 du règlement n° 1346/2000, et ne tend pas 
au remboursement partiel des créanciers de sorte que l’action du salarié ne dérivait pas 
directement d’une procédure d’insolvabilité, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le conseil de prud’hommes 
de Paris incompétent pour connaître de l’action du salarié fondée sur le transfert du 
contrat de travail, l’arrêt rendu le 5 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 3, § 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures 
d’insolvabilité ; article 1, §§ 1 et 2, sous b), du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des domaines d’application respectifs du règlement (CE) n° 1346/2000 du 
Conseil du 29 mai 2000 et du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000, 
à rapprocher : Soc., 28 octobre 2015, pourvoi n° 14-21.319, Bull. 2015, V, n° 213 (rejet), et les 
arrêts cités.
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Soc., 1 décembre 2021, n° 19-24.766, n° 19-25.812, n° 19-26.269, (B) (R)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – 
Article 7 – Repos et congés – Droit au congé annuel payé – 
Exigence d’une période de travail effectif pendant une période 
de référence – Exclusion – Cas – Nullité du licenciement – Période 
d’éviction précédant la réintégration du salarié – Portée.

Par arrêt du 25 juin 2020 (CJUE, arrêt du 25 juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulga-
ria, C- 762/18 et Iccrea Banca, C-37-19), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
l’article 7, § 1, de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à 
une jurisprudence nationale en vertu de laquelle un travailleur illégalement licencié, puis réintégré dans son em-
ploi, conformément au droit national, à la suite de l’annulation de son licenciement par une décision judiciaire, 
n’a pas droit à des congés annuels payés pour la période comprise entre la date du licenciement et la date de 
sa réintégration dans son emploi, au motif que, pendant cette période, ce travailleur n’a pas accompli un travail 
effectif au service de l’employeur.

Il en résulte que sauf lorsque le salarié a occupé un autre emploi durant la période d’éviction comprise entre la 
date du licenciement nul et celle de la réintégration dans son emploi, il peut prétendre à ses droits à congés payés 
au titre de cette période en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

Doit en conséquence être cassé l’arrêt qui, pour rejeter la demande du salarié tendant à obtenir que l’employeur 
soit condamné à lui payer une rémunération pour chaque mois écoulé entre son éviction de l’entreprise et sa 
réintégration assortie des congés payés afférents, retient que la période d’éviction n’ouvre pas droit à acquisition 
de jours de congés.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-24.766, 19-26.269 et 19-25.812 
sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2019), statuant sur renvoi après cassation 
(Soc., 6 octobre 2017, pourvoi n° 16-17.164), M. [T], engagé le 5 novembre 2008 en 
qualité de « principal consultant », directeur conseil France, par la société Frost & Sul-
livan Limited (la société), puis à partir de l’avenant du 31 janvier 2011 pour les seules 
activités de « principal consultant », a été victime d’un accident du travail le 24 juin 
2010 et a été placé en arrêt de travail jusqu’au 5 juillet suivant. 

 3. Il a été licencié pour insuffisance professionnelle le 10 août 2012.

 4. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/61a71e864f1c1ce287fde60b/b8d108d50829eaa1277122f40f4adbec
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 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième, quatrième, cinquième et sixième 
moyens des pourvois n° 19-24.766 et 19-26.269, et sur 
le moyen du pourvoi n° 19-25.812, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen des pourvois n° 19-24.766 et 19-26.269

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à ce que la socié-
té soit condamnée à lui payer une rémunération de 8491,66 euros pour chaque mois 
écoulé entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration assortie des congés payés 
afférents, alors « que ce qui est annulé est réputé ne jamais avoir existé et l’annulation 
requiert de rétablir le statu quo ante ; qu’en affirmant que la période d’éviction n’ou-
vrait pas droit à acquisition de jours de congés payés après avoir pourtant constaté qu’il 
y avait lieu d’annuler le licenciement du salarié ce dont il résultait qu’il était fondé 
à solliciter le paiement de toutes les sommes et les droits dont il aurait bénéficié s’il 
n’avait pas été licencié, en ce compris ses salaires et les jours de congés payés afférents, 
la cour d’appel a violé l’article 1101 du code civil, ensemble l’article L. 1226-13 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail :

 7. Aux termes du premier de ces textes, au cours des périodes de suspension du 
contrat de travail, l’employeur ne peut rompre ce dernier que s’il justifie soit d’une 
faute grave de l’intéressé, soit de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un 
motif étranger à l’accident ou à la maladie.

 8. Aux termes du second de ces textes, toute rupture du contrat de travail prononcée 
en méconnaissance des dispositions des articles L. 1226-9 et L. 1226-18 est nulle.

 9. La Cour de cassation a jugé que la période d’éviction ouvrant droit, non à une 
acquisition de jours de congés, mais à une indemnité d’éviction, le salarié ne pouvait 
bénéficier effectivement de jours de congés pour cette période (Soc., 11 mai 2017, 
pourvoi n° 15-19.731, 15-27.554, Bull. 2017, V, n° 73 ; voir également Soc., 30 janvier 
2019, pourvoi n° 16-25.672). Elle a jugé de même que le salarié dont le licenciement 
est nul et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une somme correspon-
dant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la période qui s’est 
écoulée entre son licenciement et sa réintégration dans la limite des salaires dont il 
a été privé et qu’il ne peut acquérir de jours de congés pendant cette période (Soc., 
28 novembre 2018, pourvoi n° 17-19.004).

 10. Toutefois, la Cour de justice de l’Union européenne, dans son arrêt du 25 juin 
2020 (CJUE, 25 juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulgaria, aff. C- 
762/18 et Iccrea Banca, aff. C-37-19), a dit pour droit que l’article 7, paragraphe 1, de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, doit être interprété 
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en ce sens qu’il s’oppose à une jurisprudence nationale en vertu de laquelle un tra-
vailleur illégalement licencié, puis réintégré dans son emploi, conformément au droit 
national, à la suite de l’annulation de son licenciement par une décision judiciaire, n’a 
pas droit à des congés annuels payés pour la période comprise entre la date du licen-
ciement et la date de sa réintégration dans son emploi, au motif que, pendant cette 
période, ce travailleur n’a pas accompli un travail effectif au service de l’employeur.

 11. La Cour de justice a précisé dans cette décision que, selon une jurisprudence 
constante de la Cour, le droit au congé annuel, consacré à l’article 7 de la directive 
2003/88, a une double finalité, à savoir permettre au travailleur de se reposer par rap-
port à l’exécution des tâches lui incombant selon son contrat de travail, d’une part, et 
disposer d’une période de détente et de loisirs, d’autre part (arrêt du 20 juillet 2016, 
Maschek, C-341/15, EU :C :2016 :576, point 34 et jurisprudence citée) (point 57).

 12. Cette finalité, qui distingue le droit au congé annuel payé d’autres types de congés 
poursuivant des finalités différentes, est basée sur la prémisse que le travailleur a effec-
tivement travaillé au cours de la période de référence.

En effet, l’objectif de permettre au travailleur de se reposer suppose que ce travailleur 
ait exercé une activité justifiant, pour assurer la protection de sa sécurité et de sa santé 
visée par la directive 2003/88, le bénéfice d’une période de repos, de détente et de 
loisirs. Partant, les droits au congé annuel payé doivent en principe être déterminés 
en fonction des périodes de travail effectif accomplies en vertu du contrat de travail 
(arrêt du 4 octobre 2018, Dicu, C-12/17, EU :C :2018 :799, point 28 et jurisprudence 
citée) (point 58).

 13. Cela étant, dans certaines situations spécifiques dans lesquelles le travailleur est 
incapable de remplir ses fonctions, le droit au congé annuel payé ne peut être subor-
donné par un État membre à l’obligation d’avoir effectivement travaillé (voir, en ce 
sens, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10, EU :C :2012 :33, point 20 et 
jurisprudence citée) (point 59).

 14. Il en est ainsi, notamment, en ce qui concerne les travailleurs qui sont absents du 
travail à cause d’un congé de maladie au cours de la période de référence.

En effet, ainsi qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour, au regard du droit au congé 
annuel payé, ces travailleurs sont assimilés à ceux qui ont effectivement travaillé au 
cours de cette période (arrêt du 4 octobre 2018, Dicu, C-12/17, EU :C :2018 :799, 
point 29 et jurisprudence citée) (point 60).

 15. Or, il y a lieu de constater que, tout comme la survenance d’une incapacité de 
travail pour cause de maladie, le fait qu’un travailleur a été privé de la possibilité de 
travailler en raison d’un licenciement jugé illégal par la suite est, en principe, imprévi-
sible et indépendant de la volonté de ce travailleur (point 67).

 16. Dès lors, la période comprise entre la date du licenciement illégal et la date de 
la réintégration du travailleur dans son emploi, conformément au droit national, à la 
suite de l’annulation de ce licenciement par une décision judiciaire, doit être assimilée 
à une période de travail effectif aux fins de la détermination des droits au congé annuel 
payé (point 69). 

 17. Enfin, il convient de préciser, que, dans l’hypothèse où le travailleur concerné a 
occupé un autre emploi au cours de la période comprise entre la date du licenciement 
illégal et celle de sa réintégration dans son premier emploi, ce travailleur ne saurait 
prétendre, à l’égard de son premier employeur, aux droits au congé annuel correspon-
dant à la période pendant laquelle il a occupé un autre emploi (points 79 et 88).
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 18. Il en résulte qu’il y a lieu de juger désormais que, sauf lorsque le salarié a occupé 
un autre emploi durant la période d’éviction comprise entre la date du licenciement 
nul et celle de la réintégration dans son emploi, il peut prétendre à ses droits à congés 
payés au titre de cette période en application des dispositions des articles L. 3141-3 et 
L. 3141-9 du code du travail.

 19. Pour rejeter la demande du salarié tendant à obtenir que la société soit condam-
née à lui payer une rémunération pour chaque mois écoulé entre son éviction de 
l’entreprise et sa réintégration assortie des congés payés afférents, l’arrêt retient que le 
salaire mensuel à prendre en considération pour calculer l’indemnité d’éviction s’élève 
à 8 491,66 euros, soit la rémunération perçue en moyenne par l’intéressé avant la rup-
ture, et que la période d’éviction n’ouvre pas droit à acquisition de jours de congés. 

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 21. La cassation prononcée (sur le deuxième moyen des pourvois n° 19-24.766 et 
19-26.269) n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre 
de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 19-25.812 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [T] de sa demande au 
titre des congés payés afférents à l’indemnité d’éviction, l’arrêt rendu le 25 septembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ber-
riat (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 

Articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’ouverture du droit à l’acquisition de congés durant la période d’éviction précédant la ré-
intégration du salarié  : CJUE, arrêt du 25  juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika 
Bulgaria, C- 762/18 et Iccrea Banca, C-37-19. En sens contraire : Soc., 11 mai 2017, pourvoi 
n° 15-19.731, Bull. 2017, V, n° 73 (rejet).
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VENTE

3e Civ., 8 décembre 2021, n° 20-21.439, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Point de départ – Détermination – Portée.

En application des articles 1648, alinéa 1, et 2232 du code civil, l’action en garantie des vices cachés doit être 
exercée dans les deux ans de la découverte du vice, sans pouvoir dépasser un délai de vingt ans à compter du 
jour de la vente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 14  janvier 2020), le 13 octobre 2008, Mme [K] et 
M. [D] ont vendu à M. [Y] une maison avec, attenant à cette habitation, un atelier 
recouvert d’une toiture en tuiles.

 2. Ayant constaté des infiltrations dans l’atelier, ainsi qu’un affaissement de la char-
pente en bois de la toiture, M. [Y], au vu d’un constat d’huissier de justice du 1er avril 
2014, a assigné les vendeurs en référé expertise, le 16 mars 2015, puis au fond, le 
27 septembre 2016, pour obtenir paiement des travaux de réparation et indemnisation 
de son préjudice de jouissance sur le fondement de la garantie des vices cachés. 

 3. En appel, Mme [K] et M. [D] lui ont opposé la prescription de son action.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [Y] fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite, alors 
« que le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de la prescription 
ne peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription extinctive au-delà de vingt 
ans à compter du jour de la naissance du droit, c’est-à-dire de la conclusion de la vente 
dans le cas du délai applicable à l’action en garantie des vices cachés ; qu’en énonçant, 
dès lors, pour déclarer irrecevable, comme prescrite l’action présentée par M.  [H] 
[Y], que la vente litigieuse avait été conclue le 13 octobre 2008, que M. [H] [Y] avait 
saisi le juge des référés du tribunal de grande instance de Clermont-Ferrand aux fins 
d’obtenir l’organisation d’une mesure d’expertise par un acte d’assignation en date du 
13 février 2015 et que l’action de M. [H] [Y] sur le fondement de l’article 1648 du 
code civil était donc prescrite depuis le 14 octobre 2013, la cour d’appel a violé les 
dispositions de l’article 2232 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1648, alinéa 1, 2224 et 2232 du code civil :
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 5. Selon le premier de ces textes, l’action résultant des vices rédhibitoires doit être 
intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice.

 6. Aux termes du deuxième, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

 7. Selon le troisième, le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de 
la prescription ne peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription extinctive 
au-delà de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit.

 8. Il est de jurisprudence constante qu’avant la loi du 17 juin 2008 portant réforme 
de la prescription en matière civile, la garantie légale des vices cachés, qui ouvre droit 
à une action devant être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, devait 
également être mise en oeuvre à l’intérieur du délai de prescription extinctive de droit 
commun. 

 9. L’article 2224 du code civil, qui a réduit ce délai à cinq ans, en a également fixé le 
point de départ au jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les 
faits lui permettant de l’exercer, ce qui annihile toute possibilité d’encadrement de 
l’action en garantie des vices cachés, le point de départ de la prescription extinctive 
du droit à garantie se confondant avec le point de départ du délai pour agir prévu par 
l’article 1648 du même code, à savoir la découverte du vice.

 10. En conséquence, l’encadrement dans le temps de l’action en garantie des vices 
cachés ne peut être assuré, comme en principe pour toute action personnelle ou mo-
bilière, que par l’article 2232 du code civil qui édicte un délai butoir de vingt ans à 
compter de la naissance du droit.

 11. Le droit à la garantie des vices cachés découlant de la vente, l’action en garantie 
des vices cachés doit donc être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, sans 
pouvoir dépasser un délai de vingt ans à compter du jour de la vente (3e Civ., 1er oc-
tobre 2020, pourvoi n° 19-16.986, en cours de publication).

 12. Pour déclarer l’action de M. [Y] irrecevable, l’arrêt retient que l’action, qui devait 
être engagée dans le délai de la prescription applicable à la vente, laquelle était inter-
venue le 13 octobre 2008, était prescrite depuis le 13 octobre 2013.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action de 
M. [Y] sur le fondement de la garantie des vices cachés, l’arrêt rendu le 14 janvier 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 
Articles 1648, alinéa 1, 2224 et 2232 du code civil.



378

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
Com, 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-21.477, Bull. 2019, (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 1er octobre 2020, pourvoi n° 19-16.986, Bull. 2020 (cassation partielle)  ; 1re Civ., 8 avril 
2021, pourvoi n° 20-13.493, Bull. 2021 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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MAJEUR PROTEGE

Avis de la Cour de cassation, 15 décembre 2021, n° 21-70.022, (B)

– Avis sur saisine –

 ■ Habilitation familiale.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants 
du code de procédure civile 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « L’absence de caractérisation d’une intention libérale, présente ou passée, de la per-
sonne protégée, fait-elle nécessairement obstacle à la possibilité, pour le juge des 
contentieux de la protection, d’autoriser la personne habilitée à la représenter de ma-
nière générale pour l’ensemble des actes relatifs à ses biens, sur le fondement des ar-
ticles 494-1 et suivants du code civil, à procéder à une donation ? » 

 Examen de la demande d’avis

 Les règles applicables

 Sur la donation

 2. Aux termes de l’article 894 du code civil, la donation entre vifs est un acte par le-
quel le donateur se dépouille actuellement et irrévocablement de la chose donnée en 
faveur du donataire qui l’accepte.

 3. Comme toute libéralité, elle suppose, outre l’appauvrissement du gratifiant, l’exis-
tence d’une intention libérale vis-à-vis du gratifié.

 Sur l’habilitation familiale

 4. L’article 494-1 du code civil dispose : 

 «  Lorsqu’une personne est dans l’impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en 
raison d’une altération, médicalement constatée soit de ses facultés mentales, soit de 
ses facultés corporelles de nature à empêcher l’expression de sa volonté, le juge des 
tutelles peut habiliter une ou plusieurs personnes choisies parmi ses ascendants ou 
descendants, frères et soeurs ou, à moins que la communauté de vie ait cessé entre 
eux, le conjoint, le partenaire auquel elle est liée par un pacte civil de solidarité ou le 
concubin à la représenter, à l’assister dans les conditions prévues à l’article 467 ou à 
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passer un ou des actes en son nom dans les conditions et selon les modalités prévues 
à la présente section et à celles du titre XIII du livre III qui ne lui sont pas contraires, 
afin d’assurer la sauvegarde de ses intérêts. »

 5. Ce dispositif, qui figure à la section 6 du chapitre consacré aux mesures de pro-
tection juridique des majeurs, est soumis aux principes directeurs de protection des 
majeurs énoncés à l’article 415, aux termes duquel :

 « Les personnes majeures reçoivent la protection de leur personne et de leurs biens 
que leur état ou leur situation rend nécessaire selon les modalités prévues au présent 
titre. Cette protection est instaurée et assurée dans le respect des libertés individuelles, 
des droits fondamentaux et de la dignité de la personne. Elle a pour finalité l’intérêt de 
la personne protégée. Elle favorise, dans la mesure du possible, l’autonomie de celle-ci. 
Elle est un devoir des familles et de la collectivité publique. »

 Sur la donation en cas d’habilitation familiale

 6. L’article 494-6, alinéa 4, de ce code dispose : 

 « La personne habilitée ne peut accomplir en représentation un acte de disposition à 
titre gratuit qu’avec l’autorisation du juge des tutelles. » 

 Analyse

 7. L’article 494-6, alinéa 4, du code civil est à rapprocher de l’article 476, alinéa 1er, 
du même code, aux termes duquel la personne en tutelle peut, avec l’autorisation du 
juge ou du conseil de famille s’il a été constitué, être assistée ou au besoin représentée 
par le tuteur pour faire des donations et qui constitue une exception au principe posé 
à l’article 509 de ce code, selon lequel le tuteur ne peut, même avec une autorisation, 
accomplir des actes qui emportent une aliénation gratuite des biens ou des droits de 
la personne protégée.

 8. Dans le but de mieux respecter la volonté de la personne placée sous un système 
de protection nécessitant en principe sa représentation, le législateur contemporain lui 
a ainsi reconnu une certaine liberté de disposer à titre gratuit de ses biens entre vifs, 
comme elle dispose d’une certaine liberté de disposer de ses biens à cause de mort. Il 
l’a cependant placée sous le contrôle du juge ou du conseil de famille, qui doit auto-
riser la libéralité.

 9. Mais, à la différence de l’article 476, alinéa 2, qui prévoit que la personne en tutelle 
ne peut faire que seule son testament, le tuteur ne pouvant ni l’assister ni la représen-
ter, et qui requiert donc que la personne soit capable d’exprimer librement sa volonté 
au moment de sa réalisation, l’article 494-6, alinéa 4, comme l’article 476, alinéa 1er, 
n’exclut pas le cas où la personne protégée représentée est hors d’état de manifester 
sa volonté.

 10. De plus, interdire toute donation dans cette hypothèse aboutirait à geler le pa-
trimoine de la personne jusqu’à son décès et pourrait, en constituant un frein aux 
solidarités familiales, s’avérer contraire à ses intérêts.

 11. A l’inverse, permettre son autorisation sans restriction reviendrait à nier le carac-
tère personnel de la donation.

 Conclusion

 12. Dans cette hypothèse, il incombe par conséquent au juge des contentieux de la 
protection, de s’assurer, d’abord, au vu de l’ensemble des circonstances, passées comme 
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présentes, entourant un tel acte, que, dans son objet comme dans sa destination, la do-
nation correspond à ce qu’aurait voulu la personne protégée si elle avait été capable 
d’y consentir elle-même, ensuite, que cette libéralité est conforme à ses intérêts per-
sonnels et patrimoniaux, en particulier que sont préservés les moyens lui permettant 
de maintenir son niveau de vie et de faire face aux conséquences de sa vulnérabilité. 

 EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE 

 Lorsqu’une personne protégée faisant l’objet d’une mesure d’habilitation familiale est 
hors d’état de manifester sa volonté, le juge des contentieux de la protection ne peut 
autoriser la personne habilitée à accomplir en représentation une donation qu’après 
s’être assuré, d’abord, au vu de l’ensemble des circonstances, passées comme présentes, 
entourant un tel acte, que, dans son objet comme dans sa destination, la donation cor-
respond à ce qu’aurait voulu la personne protégée si elle avait été capable d’y consentir 
elle-même, ensuite, que cette libéralité est conforme à ses intérêts personnels et patri-
moniaux, en particulier que sont préservés les moyens lui permettant de maintenir son 
niveau de vie et de faire face aux conséquences de sa vulnérabilité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ma-
rilly -
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